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vrage , qu'il reftoit même une matière îm-
potcance , & qui l'cft aujourd'hui plus que ja-

mais , que nous avions à peine effleurée ;

celle de la Hiérarchie eccléfiaftique. On
trouve à la vérité dans nos Conférences .

ce qui dans cette matière intérellè de plus

près la pratique , expofé fuivant que Toc-
cafion s'en ell: prélentée ; mais on n'a point

remonté jufqu'aux premiers principes , fi ce

n'eft en les ruppofanr. On n'a pas même
donné la notion de cette divine Hiérarchie ,

iii l'idée de ce qui la conltitue. L'on ne

s'eft point attaché à développer Ton inftim-

tion , Tes prérogatives , Tes pouvoirs ; & ce

qu'on a dit , le trouve épars dans les di-

vers volumes de nos Conférences , fans faire

un corps de doftrine allez fuivi. On nous

a donc fait entendre qu'un nouveau traité ,

Gii cet objet (croit préfenté avec ordre, dans,

fon entier , les notions primitives clairement

expofées , les Qucftions dilcutées avec plus

de fp n , & avec Tattention de ne point ré-

péter ce que nous avons pu en_ dire pour-

rc»it être de quelque utilité , yiendroit très-

bien à l'appui de nos anciennes Conférences ,

pourroit même renfermer des éclaircilîemens

nécefTaires , & renrreroit en quelque forte

dans le projet que nou'; avions formé , de

nous borner à la révifion de nos premiers

Ouvrages.

Nous nous fommes laifTé d'autant plus fa-

cilement perfuader , que nous avions devant

les yeux une multitude d'écrits , avoués &
anonymes , on l'on établit des principes ttès-

différens de ceux que nous avions cru de-

voir fuivre i ôc c'eft ce qui nous eût pu don-
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nsr quelque inquiétude , fur les fentîmens

que nous avions embralfés dans le cours de
nos Conférences , lî nous n'avions pris conf-

tamment pour règle de nous attacher à ceux

qui nous ont paru les plus autorifés. Nous
avons lu avec attention plufieurs de ces

écrits , qui nous font tombés entre les mains i

& nous les avons lus , non avec cet efpriç

critique , qui ne cherche que des fubrerfu-

ges pour échapper à la force des preuves >

mais avec ce cceur bmple , toujours prêt à

fe rendre à la vérité , lors même qu'elle ne
s'accorde pas avec nos propres idées. Ce
que nous y avons cherché t ce font des lu-

mières pour nous éclairer , & en cas de be-

foin pour nous redrefler j très - rélolus d'en

profiter & de procurer le même avantage à
Ceux qui ont quelque confiance dans nos

Conférences, Ce n'eft point que nous ayons
trouvé des réformes bien elTcn.icllc» à y faire.

On reconnoîira néanmoins que nou^ avons
profiré de ce qui convenoit à notre delTcin ;

& c'eft ce qui fe fera fcntir davantage, dans
le foin que nous aurons de développer plu-

fieurs des preuves dont nous ferons ufage ,

pour prévenir routes les difecuhés qu'on y
oppofe. Nous euiuons fouhaité nous trouvée

toujours d'accord avec les Auteurs de ces

Ouvrages î Mais cela ne nous a pas toujours

été pofiîble. Nous ne nous devons qu'à la

vérité.

Dans cette diverfîté de fentîmens , fur des

objets q{8k ne lent pas néanmoins probléma-
tiques , tout ce qu'on peut raifonnablement
exiger de nous , c'eft: que nous ne manquions
en rien aux égards ôc aux bicnféances , ôi

Aij
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cela ne nous a pas coûté. Nous avons fait

nos preuves de modération ; nous ferons plus

encore. Nous nous permettrons à peine de

jeter les yeux fur ce qui ne nous y paroîc

pis parfaitement exa£t \ & fi quelquefois nous

y faifons quelques légères réflexions , forcés

par la néceffité des circonftances , ce fera

toujours avec les plus grands ménagemens 9

êc avec cette honnêteté qu'on doit à des

Ecrivains eftimables , fans nous^ permetrre

Ja moindre qualification injurieule , ni (ans

penfer à autre chofe qu'à bien appuyer nos

iéntimens , & à expliquer ce qu'on peut

raifonnablement y oppofer. Nous n'aimons

point à nous fuppofec des adverfaires. Le

ton de réfutation nous efl: abfolument étran-

ger : 8c nous nous propofons de fuivre l'exem-

ple & la règle que donne S. Paul , d'éviter

toute difpute , ôc de ne point préfenter la

vérité d'une manière contentieufe ( a }. plus

propre à cbfcurcir le fujet qu'on difcute

,

qu'à en éclaircir les difficultés ; c'eft ce qui

cft véritablement arrivé dans la matière que

nous trai:ons. Au lieu de fe renfermer dans

les principes j d'en établir les preuves tran-

chantes & dccifives , on s'eft jeté dans des

difcuHïons immenfès ,• on en a fait dépendre

la connoiflance de la véîité , qui peut fe dé-

couvrir d'une manière plus fimple ôc à moins

4e frais.

Déjà notre Ouvrage étoit entièrement ache-

vé , lorfqu'un grand nombre de Volumes font

(*) Si quis vult inter contentiofus effe , nos talem

confuetudinem non hâbcoiys > fc4 ixec Ecdcûa Dei. V
Ad Ctr, II. v> i$<
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foinbés entre nos mains j dans lefquels les

Quertions les plus délicates que nous avions

traicées 3 font difcutées avec une profufion

d'érudition , & avec des recherches très- ca-

pables d'en impofer. Nous avions pris heu-

reufement une route différente , & ce que
nous avons vu ne pouvoit déranger notre

marelle. Nous avions par avance eu foin de
mectre à couvert de toute attaque , les prin-

cipes que nous fuivons j mais comme nous
avions aufTi eu la précaution de ne pas pren-

un trop vafte rerrein à défendre , ce que
nous avons établi demeure hors de toute

atteinte. Nous n'avions fait aucun ufage des

autorités qu'on nous difputc , ou s'il Ta fall-u ,

nous les avons fuppriraées comme des pièces

inutiles , dont nous pouvions nous palîèr.

Quant aux textes qu'on y oppofe , comme
en les prenant en eux - mêmes , & les fépa-

ranc des glofes & des interprétations qu'on

y a ajoutées , ils ne forment point une dif-

ficulté réelle. Nous avons tellement établi l'é-

tat de chacune des Queftions , que cette diC-

cuffion nous devient étrangère , & qu'on n'en

peut faire contre nos principes une objeélion ,

qui en ébranle la certitude. Les défauts de
cette méthode contentieufe , qui fert prcfque

aufll fouvent l'erreur que la vérité nous ont
guidé dans le choix de celle que nous avons
fuivie.

Ces Ouvrages ont pour Auteurs d'habiles

Jurilconfuîtes , en qui la fcience de la Juri(^

rifptudence efi: jointe à une connoilTancc très-

étendue des Canons & de la Difcipline ec-
clélîaftique j & il faut convenir , que lorfqu'il

rcanicnc une C^ueflion , ils la traitent avec

A iij
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cne profondeur de dodrine , & une abon-
dance de recherclies dignes des plus grands
éloges. Leur exemple eft bien propre à piquet
les Miniftres de TEglife d'une noble émula-
cion : au(Ii les Juriiconiukes doivent-ils ren-

dre à notre érac cette jiiftice
, que ce font

des Prêtres également habiles & appliqués ?

qui les ont mis à portée de profiter de tou-
tes les richtffes de l'antiquité facrée : témoins
ïes lavans Editeurs des Conciles , les Petau ,

les Thomaffln , les Tillemont , les de Launoi ,

& tant d'autres. Tout ce qu'on peut dcfirer ,

c'eft que le Clergé continue de marcher fur

ies traces de ces grands hommes , & s'ap-

plique avec le plus grand zèle à l'étude des
Canons & de la di'.cipline. C'eft-là une par-

lie eiîcntielle de la Science eccléhaftique : l'é-

tude des dogmes de la Religion , & celle

des règles & des difpofitions canoniques

font deux objets intimémient liés enfemble ,

qui s'éclairciffent & fe fcutiennent mutuel-

lement. Dans tout ce qui doit fe décider

par les Edits , les Ordonnances , les Coutu-

mes &: ce qui forme la Tjrifprudence civile,

11 eft dans l'ordre que les Jurilconfuites foient

nos maîtres & nos oracles , & encore plus

fur les formalités des procédures , que nous

pouvons quelquefois ignorer , même avec mé-
rite & faute d'expérience ; mais il ne nous ed;

pas permis d'ignorer les Canons , & ce qui

concerne les reg'es de la dilcipline eccléfiaf-

tique. Il femble qu'à cet égard , nous de-

vrions voler de nos propres ailes ; toujours

du moins nous devons faire porter fur ces

foues de matières Iç fl<îmbeau de la Théo-

logie j fans ce fecours 3 avec les meilleures
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intentions du monde , il peut échapper aux

Ecrivains les plus attentifs des erreurs invo-

lontaires.

Il eft en effet des fujets , fur lefquels il eft

difficile de s'expliquer avec juftefTe & exaâi-

tude , lorfqu'on n'en a pas fait une étude

particulière , & qu'on eft d'une profelTîon qui

ne permet pas de s'y appliquer. Les Quef-

tions Théologiques font de cette nature : les

dogmes de la foi > à les confidérer chacun

fous une vue (impie &c générale , fe peuvent

aifément connoître .; mais quand il faut les

expliquer & parler 3 lés fuivre dans toutes

leurs conféquences , fixer le point précis du
dogme a développer dans toute fon étendue

ce qui concerne cet objet , c'eft ce qui n'eft

pas donné à tout le monde , & demande une
connoilTance paiticuliere de la Théologie, Il

ne fuflit pas de jerter les yeux fur un Livre

qui en traite : l'objet qu'on a difcuter , a fou-

vent un rapport à d'autres queftions , dont on
ne fe doute pas. Et Ci on n'eft bien au fait

de l'enfemble de la Doctrine théologique ? oi^

rifque fouvent de s'égarer & de fe mépren-
dre , de fe laiiler léduire par des apparences
de vérité , de refterrer trop les vérités ou
de leur donner trop d'étendue , faute d'at-

tention à quelques autres vérités
, qui ne

permettent pas d'en poudcr fi loin les con-
féquences.

Les Théologiens avouent , Sc ont raifon

d'avouer leur ignorance fur les aff^aires con-
tentieufts du Barreau. Ils ont néanmoins en-
tre leurs mains les Livres de Jurifprudence.
Les Jurifconfulres peuvent également confuîter
Ôc citer les Livres de Théologie jtnais poux

A i.v
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en parler exadement , il faut fou vent quelque
chofe de plus que les confulter fur la quef-

tion , qu'on entreprend de difcuter.

Il ne feroic donc point furprenant , que
tout ne fût pas de la dernière exadicude dans
les écrits que les Jurifconfultes font dans les

affaires , dont nous leur abandonnons la con-

duite j & nous devons d'autant moins leur en

faire un crime j que ce n'eft eue le zele pour
nos intérêts , qui les porte au - delà de ce

qui feroic néccflàire pour la défcnle de la

caufe.

Quoi qu'il en foit , il nous paroîc qu'il

faut bien diftinguer les ouvrages dogmati-

ques d'avec les écrits contentieux faiîs pour
des affaires particulières. C'eft dans les pre-

miers qu'on doit pour l'ordinaire puifèr les

vrais principes de la Jurifprudence canoni-

que : ils y font expofés & confiderés en eux-

mêmes fans aucun intérêt d'affaires £c de
parties, fans aucun motif qui puilTe porter

à les affoiblir ni à les outrer. On ne difîimule

point les exceptions ,* & nous aurons dans nos

Conférences la 'atisfa6tion que nous avons eue
. jufqu'ici f de nous rencontrer avec les Jurif^

jConfultes de les Canonifles les plus eftiraés,

^ui ont ainfi traité les queftions que nous au-

rons à difcuter. Nous avons lu avec plus d«,

précaution les Mémoiies fur des affaires par-

ticulières , & nous avons eu d'autant plus de

raiion de le faire , que nous en avons vu des

deux côtés de très - bien faits & néanmoins

très - oppofés : par cela même ? ils nous ont

beaucoup fcrvi ; car ce conflit de vues , d'o-

pinions , quelquefois même d'autorités , ou

lue le fens qu'on leur doit donner , efl très-
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propre à découvrir ôc faire toucher en quel-

que force le point fixe du droit & de la vérité >

& à rendre tinnides à hafarder des alTcrtions

fans preuves décifives.

Comme notre principal objet eft de prére*.

rir , autant qu'il fera polïiblc , les différends

qui peuvent furvenir entre le premier & le

fécond ordre , fur leurs prérogatives ôc leurs

pouvoirs refpectifs , nous euiïions manqué
notre but , fi nous euiTions donné pour cer-

tain ce qui ne Vd\ pas ; ou même fi nous euf-

fions dilïimulé les difficultés qui peuvent fe

préfenter dans l'exercice des droits ^les plus

certains , de forcent la prudence à prendre des

précautions pour ne pas les commettre 5 &:

c'tfl: à quoi nous avons eu rattencion la plus

fcrupuleufe.

Ce ne fut qu'au quatrième ficelé , qu'on yîc

naître la première difpuie fur cet article. Les

Hérétiques ,
qui avoicnt paru jufqu'alors , 8c

ceux qui parurent encore long-tems depuis,

n'entreprirent point de donner la mci^indre at-

teinre à la Hiérarchie. Ils ne furent point ref-

peéler les autres vérirés de la Reli^'^ion ; les

myfteres même qui en font le fondement , Se

qui concernent la petfonne de Jefus - Chrilt

fon fondateur. Mais comme la ' Hiérarchie

eft un objet fenfible , toujours fubfitraut dans

l'EgJiJè d'une manière confiante (^ uniforme ,

né avec elle , toujours préfidan: à fon gouver^

nement , ils ne virent aucune apparence à in-

quiéter l'Eglife avec fuccès fur une pareille

matière , lors même que les Chefs de la Hié-
cliie condamnoient leurs erreurs. Aérius fut

le premier , qui ayant manqué l'Epifcopac

A V
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ou'il ambitioiinoir , entreprit de tout confon-

dre dans l'ordre hiérarchique , en égalant les

Prêaes aux Evêques ; mais il eut très - peu de
parifans. Le ftnriment de la fupériorité de
i'Epifcopat étoit trop profondément enraciné

dans l'efprit des fidèles ; & cetr^ fupériorité

avoit toujours paru avec trop d'éclat dans le

gouvernement de TEglife chrétienne depuis

fon origine. L'erreur d'A'^rius fut étouffée

pref^ue dans fa naiffanc" ^lle fit fi peu de
lenfation , que fi S, Al ^uftin & S. Epiphane
ti'eufient compté ce Novateur parmi les hé-

rétiques qui ont troublé l'Eglife j à peine le

fouvenir s'en feroit-il confervé.

Tout fut tranquille fur cet objet jufqu'au

douzième fit-cle , lorfque les Vaudois , en-

core plus fanatiques que feâ;aires par prin-

cipe , s'aviferent de fe fouftraire à l'auiorité

des Pafteurs hiérarchiques. Leur révolte n'eue

pas de grandes fuites. Ce font donc Luther &C

Calvin , qui ont porté les plus grand coups à

la Hiérarchie eccléfiaftique. Ces deux Nova-
teurs ne fe bornèrent pas , comme Aérius , à

troubler l'ordre que Jelus Chrift y a établi ,

, à déclamer y comme les Vaudois , contre les

détéglemens des Pafteurs , qui les rendoienc

indignes du faint Miniftere , ils détruifirenc

tout , firent main baflè fur la Papauté , l'E-

pifcopat , le Sacerdoce , le DiaconiP, &
anéantirent abfolument le facrement de l'Or-

dre. Les plus fages & les plus habiles dif-

ciples de Luther , qui caufa les premiers trou-

bles , ne fe dilTimulerent point , que cette

nouvelle manière de réformer l'Eglife tendoit

vifiblcment à fa de^uu^lion : mais le Patriarr
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elle de la nouvelle frde ne favoit point re-

venir fur Tes pas. Il fallut ployer fous fa vo-

lonté impcrieufe.

Nous ne ferons pas beaucoup d'attention

à un orage partager , qui s'ëleva au feizierae

fiecle dans les Mflions 'd'Angleterre, & qui

des Pays - bas Catholiques fe fit fentir en

-Franee', ou les divers Ecrits pour èz contre

furent répandus. L'cbjet en lui même n'étoic

pas extrêmement intérefTant. Les Réguliers ,

Millionnaires Apoftoliques , fe plaignoient

que TEvêque de Calcédoine , envoyé par le

Pape dans cette Mifïion , les troubioit dans

l'exercice des pouvoirs qu'ils avoient reçus

,

comme lui 5 du S. Siège. Ceci étoit afièz

étranger à l'ordre hiérarchique , mais il ar-

riva , ce qui efl: l'effet ordinaire des difpu-»

tes j que les Réguliers pour défendre leurs

privilèges , allèrent beaucoup au-delà de ce

qu'exigeoit une défcnfe légitime , & entrè-

rent dans la matière de la Hiérarchie , au
point de blefler la dignité & la nécefTité d.e

l'Epi fcopar.

On releva dans leurs Ecrits une multitude

de propoficions fur cet article , & fur bien

d'autres , au nombre de plus de 80 , que la

Sorbonne cenfura. M. de Harlai , Archevê-

que de Paris j avoir d'abord porté fon juge-

ment d'une manière plus générale. Le Clergé
' ademblé entra dans un plus grand détail ,

& fit l'extrait des propofitions qu'il jugeoic

répréhenfibles dans les divers Ouvrages , qui

avoient été publiés par les Religieux. Ce font

à- peu-près les mcmes propofirions que la Fa-

culté avoient cenfurces.

• A cette occafion , il fe fît de part & d'autrij

A vj
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beaucoup d'Ecrits , foie pour foutenir , fdit

pour combattre les cenfures de la Faculté &
du Clergé. Les Réguliers qui n'avoient dans

aucun fens l'avantage en France , & n'y

avoient trouvé qu'un défenfeur , le P. Cellot >

Jéfuite , portèrent l'affaire à Rome. Le Pape ,

pour le bien de la paix & de la Miffion >

împofa filence aux Ecrivains des deux par-

lis^, & lailfa fubfifter les deux cenfures fans

y donnsr la moindre atteinte. Le Livre du
P. Cellot y fut mis à l'Index, àoncc contgatnr :

il avoit été condamné en France par l'alTem-

blée du Clergé , qui fe tint à Mantes err

1641 , avec des qualifications très-flétriflan-

tes. Ce fut dans cette occafion que M. Hal-

lier , Docteur de Sorbonne , depuis Evêque
de Cavaillon , fe diftingua par (on grand
Ouvrage fur la Hiérarchie eccléfiaftique,

L'Abbé de Saint- Cyran fe mit fur les rangs,

fous le nom de Petrus Aurelhis. Mais com-
me dans cette controverfe l'elTèntiel du dogme
éioic alTez peu intérelfé , nous ne pourrons

pas tirer de grands fecours de ces deux
Ouvrages.

Ce différend ne caufa d'autre mouvement
en France , que d'infpirer un nouveau zèle

à tous les Ordres de la Hiérarchie pour la

gloire de l'Epifcopac , que plusieurs des pro-

pofitions condamnées paroifToient blefïèr &
bîefToient effeélivemenr. Perfonne ne penfa à

remuer à cette occafion les queflions qui onc

fait tant de bruit dans la fuite ; l'union étoic

parfaite dans tous les ordres hiérarchiques *

la fubordination du fécond Ordre ^ à l'égard

du premier , ne llDufFrit pas la moindre at-

uime. Comras ih - jor^ 0^ étoic dgns U
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Koyaume faintemenc occupé , à diffiper les

préjugés de nos frères errans j par-rout ré-

pandus, & à travailler à leur réunion à l'Egliic

catholique , tout le Clergé fentoit vivemeiic

qu'on ne pouvoir réulïîr dans ce grand ou-

vrage , qu'autant qu'on le tiendroit étroite-

ment uni , & que les moindres divilîons fe-

roient un triomphe pour les précendus réfor-*

mes , & un grand obftacl'e à leur converfion,

Audi dans Talfaire des Réguliers d'Angleterre,

le Clergé du fécond ordre en France n'en-

tra dans la querelle que pour reconnoître plu9

hautement la dignité & la fupériorité de TE-
pilcopat , & donner des témoignages plus au-
thentiques de fa fubordination bc de fa dé-

pendance.

D'autres tems font venus. Des contedations

d'une autre nature ont caufé de grands trou-

bles dans l'Eglife de France. Nous ne les

rappellerons certainement pas : nous ven-
drions en effacer julqu'au fouvenir. Nous di«-

rons feulement que le corps des premiers

Parteurs fe trouvant réuni avec le chef de
l'Eglife , on eut l'adreffe d'engager avec beau-

coup d'éclat dans le parti contraire 3 une mul-
titude d'Eccléfiartiques , qui ne formèrent ja-

mais néanmoins j il s'en faut beaucoup , le

plus grand nombre. Peur donnc^r plus de
poids à leur oppofition , on s'appliqua beau-
coup à rehauffer les droits du fécond Ordre j

on fe flattoit de contre-balancer par- là l'au-

torité des Evêques , &c du jugement qu'ils

avoient porté. On ne voulcit que faire illu-

fion , & fe faire par - là des parcifans dans ie

fécond Ordre , donc on s'eft vu malgré ceU
prefque généralement abandonné.
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Le principal objet de la difpure fait heureu-

fèmenc aujourd'hui beaucoup moins de fehfa-

tion ; mais l'ébranlement qu'elle avoit cau(é ^

les nouveaux fyftêmes qu'elle avoit enfantés',

l'efprit de l'infubordination qu'elle avoit proi-

duit , ont laillé des (eraences de divifion qui
éclatent de tems en tems. Les queftions inci-

dentes ont pris la place de la queftion princi-

pale ; & on s^occupe beaucoup aujourd'hui

des droits refpeélifs du premier & lecond Or-
dre , & prefque toujours d'une manière peu
favorable à la jurifdiélion épifcopale.

Mais nous croyons devoir prévenir les Prê-

tres nos ConfiCres , de ne pas fe laiffer préve-

nir par le zèle qu'on affiche pour le fécond

Ordre , dans cette multitude d'Ouvrages mo-
dernes , qu'on répand par-tout avec profufion.

On n'y femble parler que de nos droits & de

nos prérogatives ; mais c'eft moins pour nous

fervir ,
qu'une autre caufe qu'il n'eft plus pof-

fible de défendre ouvertement. Mille traits dé-

cèlent les vues fècrettes de l'Auteur ou des

Auteurs ,• ce font des préiens d'une main enne-

mie , non de nous & de notre état , nous

femmes bien éloignés de le penfer , mais

d'une caufe qui nous eft commune avec l'E-

pifcopat , & qu'on n'attaque que faute de la

bien connoîrre , Se les principes immuables
qui la doivent décider.

De notre côté , dans nos premières Confé-

rences , nous avons dit notre penfée fur la

plupart des articles conteftés , de la manière

que nous avons cru la plus conforme aux

principes & à la difcipline reçue^ lans avoir la

moindre vue de nous procurer la procedicn
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du premier Ordre de la Hiérarchie ( a.) ^ fans

nous ériger aufîi en juges & en cenfeurs de ce

que nous voyons par tout obfervé , periuadéç

qje cetre façon de traiter ces fortes de raa-

tjeres étoit la plus avantageufe à TOrdre hié-

rarchique , & la plus propre à maintenir la

paix & la concorde entre les divers Membres
du Clergé.

Remplis de cet efprit de paix , ennemie
de toute difpute , nous nous fommes fingu-

liéiemenr attachés à remontrer aux divers

ordres de la Hiérarchie , qu'il étoit du bien

de la Religion, de l'édification publique,
de leur intérêt même , d'éviter toute dilcuf-

fîon éclatante fur leurs prérogatives refpec-

tives, & que la fupériorité de l'Epifcopat

étant un dogme dans l'Ordre de la foi , les

Ordres inférieurs ne pou voient fans danger
chercher à fecouer le joug d'une dépendan-
ce falutaire, fondée fur le droit divin &

(a) Nous eufïlons fouhaité R'avcir point à faire une
pareille obfervation ; mais nous ne devons pas garder le

lilence fur une Krochure qui a paru en /\njou > fur Les

Difpenfcs de M.trîages ; objet très- étranger a. nos nouvelles
Conférences , qu'on y annonce c^mme une nouvelle batte-
rie , cjj-.e l'Epifcoput dreffe centre If fccnnd Ordre. ï- i nOUS y
étions feuls intéreflés > nous lailTerions tomber cette
accuf tion ; mais comme elle pourroit également pré-

venir contre nofe Cuvrage , & contre le ' orps épip-

copal , nous croyons devoir rendre ici cet hommage à
la vérité , que les vues des ï vêques font entièrement
oppofees à celles que 1' uteur leur prête ; êc que fi

quelques rélats ont approuvé notre projet > nous fom-
mes très affurés qu'ils rejetteroient not.e ouvrage avec
indignation > fi nous n'y témoignons pas le même zele

pour les prérogatives du acerdoce , que pour les droits

de r pifcopat. I es Fvêques font plus juftes , ils n'im-
putent point au fécond Uidie tous les ectiis foits con-

fie i't£ifcçga.t.
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confacrée par la tradition. Nous avons prc-

fente cette fubordination comme la fauve-

garde de toute Tautorité eccléfjaftique. Ces
précencions nouvelles & infolites qu'on for-

me en faveur du fécond Ordre , ont au fond

moins pour objet d'en relever la gloire , que
de rabaider l'Epifcopat , d'introduire ôc de
fomenter des divifions dans le Clergé j dé
ruiner fon crédit j de faire méprifer fon au-

toricé j ôc d'anéantir la puiOTance hiérarchi-

que toute entieie. Les Prêtres & les Curés
vertueux de éclairés , ont fenti le piège qu'on

leur tendait , & fe font bien gardés d'y

donner ; Se Ci la. paix eft quelquefois trou-

blée dans les Diocefes , ils ne lavent peine

s'alTbcier à ceux qui fe foulevent contre les

ordonnances de leurs Evêques. Les Curés y
voient trop peu à gagner , pour relever la

gloire de leur état (k en foutenir les préro-

gatives , de trop à perdre pour la Religion ,

fur tout dans un temps où ils voient conrre

elle une efpece de conjuration formée , non
plus par des ennemis étrangers , mais juf-

ques dans fon fein par fes propres enfans ;

car il n'efi; plus queltion aujourd'hui de ces

anciennes controverfes , qui n'avoient pour

objet que quelques-uns des dogmes qu'elle

cnfeigne ', ou les pratiques qu'elle prefcrir.

C'eft la Religion elle-même qui efl: attaquée,

qu'on, s'efforce de détruire ôc de rtnverfer

par les fondemens.

Ce que nous allons en dire n'efl point un
hors-d'œuvre déplacée étranger à notre ob-
jet ; & fi l'on en porte ce jugement , nous

prions de nous le pardonner de de croire

que l'un des plus puiffians motifs p qui nou?
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ait engagé à entreprendre ce nouvel ouvra-

ge ) c'cft préclfénîenc l'écac préfenr où la

Religion ed: parmi nous, & le befoin qu'elle

a pour la maintenir & la défendre ^ du con-

cert & de l'union de Tes Minières , de la

voix de l'exemple &i de la charité, plus élo-

quente de plus perTualive que les plus beaux

Ecrits. Ses ennemis vivent parmi nous ; ils

y font applaudis; mais ils font moins à re-

dourer qu'on ne le penfe , fi nous ne leur

fourni (Tons point de nouvelles armes par no-

tie conduite & nos divifions. Ils s'y parenc

du beau nom de Philofophesj mais ce n'eft

point cette philofophie fage qui ne cherche

que le vrai , ne dematide fur chaque fujec

que les preuves donc il efi: fufceptible , fait

les apprécier & s'y rendre. Une pareille phi-

lofophie pourroic en impofer ; mais elle n'é-

gareroit pas. Telle elle fut au dernier fiecîc

dans les mains de ces grands hommes , les

Defcarces , les Malebranches , & cette multi-

tude de Savans , qui ont illuftré le fiecle de
Louis-le-Grand [a] , que nos Philofophes mo-

(a) les trois hommes qui dominent dans l'empire

des *iciences , &. à la fuite defquels fe rangent tous les

Fhilolbphes > font fans doure Defcartes , New ton &
Leibnitz. Defcartes a perdu quelque chcfe de fa grande
réputation, f eft lui néanmoins qui a ouvert la carrière

à ceux qui l'ont fuivi , & leur a fourni les moyens d'en-
richir l'elprit hamnn de nouvelles connoiflances : fà

foi n'eft pas fufpefte. Newton • qui a confetvé toute
fa gloire > a rendu bien des fcis hommage a la He-
ligion, l eibnitz ; cmule de ^ewton , dit M. de f on-

teneile dans Ion clogc , a été acculé par Tes ^afieurs

de n'être qu'un rigide observateur du droit naturel ;

mais l'Auteur d'un très - bon ouvrage , Icus le titre

d'Ejprir de Leibnitz, , a donné des preuves ii viclorieu-

ffS du. continue j fja'ilu'ell pas^cliiblc de s'y icfulci»
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dernes ne tâchenc de raba (Ter , que parce

qi3 ils ne peuvent atteindre jufqu'à leur mé-
rre, & qu'il eft plus ai'é de les critiquer

que de les égaler. C'eft une philofophie qui

porte avec elle Ton contre poi'on
; philo'o-

phie hardie qui n'épargne ni le (acre , ni

le profane , ni le trône , ni l'aurel , & par

cela fcul plus que fufpeifle ,• phiKifophie or-

gueilleufe qui déda'gne toute auroriré
, qui

fe croit plus éclairée que tous les fiec'es paf-

fés , efpere donner le ton à tous les fiecles à

venir ; qui veut tout rappeller au tribunal de
la raifon , non pour examiner s'il eft raifon-

nable de croire , mais pour aiïujertir aux lu-

mières de la raifm les chofes qui ne fonc

pas de Ion refToïc , lors même que la raifon

ne peut fe refufer aux preuves qui les ac-

teftenr , & qu'elle juge ces vérités dignes de
toute fo' te de créance ; philofophie pointil-

leufe , qui ne (e nourrit que de difficultés,

pour rendre fufpeétes & incertaines les véri-

tés les p'us clairement démontrées
, quoique

ces difficultés laifTtnt à la démonftration rou-

te 'a force
5
fhi'ofophie obfcure , qui s'enve-

loppe de ténèbres & s'enfonce quelquefois

leibnitz , qui avoir très-peu d'éloigncment de la Re-
ligion catliolique , pouvoir très-bien , fans être incré-
dule 5 Me pai tr'>p Jatisfar're /es Pajhev.rs L^-rhiricns. LeS
autres grands hommes qui dans le beaa liecle de l ouis-

le-Cirand , fe font le plus d ftingués par le mérite de
l'efprit & des talens , ne peuvent pas davantage être

revendiqués par l'incrédulité ; & nos plus grands Ma-
thématiciens nés Catholiques , penioient , comme le

célèbre zanam
, que c'étoit à la >orbonne à difcut-er

les queftions de l^eligion ^ au Pape à les décider , Se

aux ^'athématicicns a aller au ciel en ligne perpen-
diculaire

, par le chemin le fins court , l'obciflajftec-

à l'hglife.
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dans la métaphyfîque la plus abftraire , pou»

faire perdre les traces des vérités que l'in-

telligence humaine faiHr à la première vue

& fans effort , d'une manière fimple Se à

portée de toutes (ortes d'efp'ics ; philofo-

phie ennemie de toute révé'arion , de celles

même qui ont cent fois fait leurs preuves ,

& n'ont été embrafTées que par la force vic-

torieufe de ces preuves , malgiétous les pré-

jugés de la naitfance & de l'éducation ,

malgré les rifques les plus évidens de per-

dre fes biens , fa liberté , Ton repos , fon étar ,

fa vie même , & qui (ont toujours prêtes à

les faire encore à quiconque les veut en-

tendre.

Sur les ailes de cette prétendue pliMofo-

phie , à la faveur de ce nom re'p (Sbable Sc

juftemenc refptdlé , l'incrédulité qui n'eut ofé,

fe mont'crà découvert, a pris l'edor & s'eO:

élevée. E le s'eft répandue dans toutes les par-

ties de la Littérature ; elle infcde toutes les

conditions ; elle a mis à contribution les paf-

fions ôc les plaifîrs; elle les fert , & les pat
fions lui prêrent à leur tour leur appui.

Le mal ed plus grand qu'on ne peut le dé-

peindre , mais non pas néanmoins tel qu'on

s'imagine. La foi ell: fans aétivité ; mais elle

refte au fond de refprit. Elle paroît éteinte ,

mais malgré qu'on en ait , elle fe réveille

dans certains momens j prefque toujours à

l'heure de la mort dans ceux-mêmes qui ne

demandejit pas les fecours de la Religion.

Ce n'eft alors que refpérance du retour de
la fanté , la honte ou le défefpoir qu les

arrêtent : on en connoîc des exemples écia-

tans. Four le peuple , qui ne fe conduit que
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par des împre(Tions cnangcres , il ne tient

à l'incrédulité que par le défaut de lumiè-

res , par abrutinèment , par contagion. Depuis

près d'un fiecle l'incrédulicé n'a ceflé de

multiplier Tes attaques : elle n^a pas laide un
moment la fcène vuide. Les apologies triom-

phantes de la Religion fe font multipliées:

elle a été bien fervie ; il étoit impoilible

qu'elle ne le fût pas. La vérité a trop d'a-

Tantage fur le menfonge & l'erreur.

Ce n'eft plus de ces fecours dont la Reli-

gion a befoin : Cts preuves font faites î fes vé-

rités font en alTurance ; mais tout ce qu'on

a fait ne fervira de rien , Ci fes Minières ne

fe tiennent parfaitement unis j fi on les voie

fe difputer les uns les autres leurs droits ,

leurs prérogatives j s'ils donnent fur des ob-

jets fou vent minutieux des fccnes fcandaleu-

fes i s'ils en font retentir les Tribunaux des

Magirtrats ,• s'ils en occupent le public , qui

n'aime que trop à s'amufer à leurs dépens ;

il leur miniftere , qui eft un miniftere de paix

ôc fait pour la porter dans toutes les condi-

tions , eft lui-même troublé par des divifions

intcftines j fi depuis dix-huit fiecles ils ne fa-

vent encore ce qu'fls font les uns les autres,

ce qui leur appartient j & ce qu'ils ont reçu

de Jefus-Chrift.

C'eft une idée dont nous avons été tou-

jours vivement frappés. Nous y revenons en-

core ; trop heureux Ci nous pouvions la faire

goûter, l'imprimer fortement dans 1 efprit des

Miniftres de la Hiérarchie !

Nous ne fommes pas afiez dépourvus de

bon fens , pour nous creire adcz d'autorité

pour terminer la difpute & fixer les efprits j
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mais noas croyons que la vérité en a plus

qu'il n'en faur pour produire cet heureux

etfec , dès qn'elle fera préfemée fans intérêt,

fans pafïion , fans efpric de parti. C'eft ce

que nous efpérons faire dans ce Traité , où
nous ne chercherons ni à flatter les Evêques

,

donc les prérogatives fingtàlieres font une le-

çon perpétuelle &c frappante de leurs devoirs j

ni les Pafteurs du fécond Ordre , du nom-
bre defquels nous nous faifons gloire d'avoir

été & donc nous continuerons de fourenic

Tinflitution divine , Se la perpétuité du Mi-
nirtere dans TEglife ; mais feulement au fé-

cond rang de la Hiérarchie.

Le plan de nocre Ouvrage eft touc fimple.

Après avoir expofé l'origine & la fignifica-

cion naturelle du nom de la Hiérarchie 3 nous
examinerons ce qu'elle eft en elle-même , dans

les promefles qui lui font faites & dans fà

fin ; fon inftitution vraiment divine , Tordre

que Jefus-Chrift , fon Inftituceur , a fuivi

dans fon établilTèmenc , les pouvoirs qu'il lui

a donnés ,* qu'elle part il faut avoir à ces pou-

voirs pour en ê:re parfaitement membre j

qu'elle place Jefus-Chrift a donné aux 72.

Difciples dans fa Hiérarchie. Nous montre-
rons que l'Evêque de Rome en eft le Chef,
&: que fa primau:é eft d'inftitution divine.

Nous palTèrons aux Evêques , qui font pla-

cés au premier rang avec une fupérioritc de
droit divin fur les deux autres ordres , fur

le corps entier de leur Clergé. Nous expli-

querons quelles font les prérogatives avouées
de cette lupériorité

j
quelles font les bornes

de l'autorité épifcopale ; comment 5c dans

qsid to le§ Evêques foAt les kuh Légif-
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îaceurs & Juges dans les Conciles

;
quelle

elt l'autorité de chaque hvêque dans les Sy-
nodes de ion Diocè e. A cette occafion , nous
examinerons ce qu'ctoit l'ancien Presbytère ;

fi les noms d'Evêque &C de Prêtre onc été

conimuns dans les prerniers temps , & quel

a été le vrai fentiment de St. Jérôme fur

îa diftindtion de l'EpiTcopat & du Sacerdo-

ce. Nous fixerons enfuite l'attention fur les

Pafteurs du fécond ordre , placés au fécond

rang de la Hiérarchie. Nous établirons leur

inftitucion divine , & comment on doit l'en-

tendre; quel degré de Ciéance mérite cette

vérité , & comment elle eft edentiellemenc

liée à leur dépendance & à leur fubordina-

tion aux Evêques •, l'étendue & les bornes

de la Jurifdidion des Pafteurs du fécond

ordre , particulièrement fur le droit de com-
mettre le pouvoir de prêcher & de confef"

fer : leurs droits dans le choix de leurs Vi-
caires , (e pré'enteront naturellement à la

fuite de leur conftiiution divine.

Nous avions d'abord projeté de mettre à

la tête de notre Ouvrage , les divers juge-

mens dodlrinaux, que la Faculté de Théolo-
gie de P^ris a portés en divers temps , con-

cernant les divers articles que nous aurons

à traiter. Déjà nous les avions cherché avec

beaucoup de foin dans la vafte colleélion ,

que M. l'Abbé d'Argentré , Dotleur de Sor-

bonne , depuis Evêque de Tulles , a publiée

fous le titre de Colletlio Jtidhlortim [acvie Fa-

fultaîïs [a). C'étoic un puilfant appui pour

(ti) M. de Harlai > dans un difcours qu'il prononça

«a Patientent, à l'occafloii de k Bulle d'Alexandxe Vil«
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la doctrine que nous fuivrons , & une fage

précaucion pour la faire refpecter j mais le

nombre de ces jugemens & de ces cenfures

que nous avions lecueillis , efl: fi grand qu'il

occupwcoir une partie très-conlidérab!e de ee

volume. Nous nous (ommes bornés à faire un
choix , & nous avons cru en conféquence

que ce genre de preuves (eroic mieux placé,

en TuniHanc à la qucftion même que cha-

cun de ces jugemens concerne . &: qu'il y
répandroic une nouvelle lumière. Comme il

efl: des queftions où nous avons cru dévoie

nous épargner ^ & au public de longues dif-

cuiïîons que la Faculté a faites avant de
prononcer, & où notre décifion portera prin-

cipalement fur les divers jugemens qu'elle a
portés V nous avons le plus grand intérêt à

fixer ici Tattention , fur la force que doit avoir

cette efpece de preuve fur tout homme fenfé ,

te qui ne cherche que la vérité.

Ces jugemens n'ont pas feulement le mé-
rite que donnent les lumières , l'érudition &
la connoillance profonde des dogmes & des

vérités de la Religion
,

qualités qu'on ne

peut refafer à une Compagnie fa vante , qui

en fait fon unique & continuelle étude , ils

en ont encore un autre qui leur donne un
nouveau poids ; c'cft que la Faculté efl auto-

au fiijet de deux cenfures de la Faculté , appuie avec

beaucoup de force fur les éloges que les Pupes G'e'goire

IX & Al Xan are lY ont donné a cette Faculté de The'o-

iogîe , qui fait ta. fltis iliuflre & U principale partie de

VUniverftté , & l'efiime que pUtficurs autres Papes ont lU

p*fr elles en divcrfes oceafioHS , dans le/quelles ils ont

moulu avoir fon a-vis fur les affaires les plus importante*

de l' Egbfe > comme une règle certaine de foi, DV^IgCa"
tré , CoUeâ. Jud. t, j, g. ij<)«
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rilée par TEglife , pour donner Ton avis &
prononcer fur ces fortes de matières , non
pis fans doute avec cette autorité divine qui
n'appartient qu'aux premiers Pafteurs , Juges
de la foi , mais comme Interprètes de TE-
ctiture , de la Tradition , des Conciles , de
Ja dodrine de l'Eglife , établis pour l'enfei-

gner , la foutenir , la défendre contre les at-

taques des ennemis de la Religion j & de
même que les avis des Jurifconlultes , dans
le jugement qu'ils poitoient de ce qui étoic

conforme ou oppofé à l'équiré , étoienc d'une

grande confidération dans la Jurifprudencc

Romaine, en forte qu'ils font même aujour-

d'hui la plus considérable partie du corps

de Droit publié par l'Empereur Juflinien ;

ainfi les jugemens doctrinaux, de la Faculté

de Théologie de Paris 3 à laquelle les fou-

verains Pontifes ont donné une efpece de mif-

fion pour renfeignement , fans avoir la force

de loi fi ce n'eft à l'égard de fes Membres,
font néanmoins d'un très- grand poids dans

les diverfes conteftatîons , qui peuvent s'éle-

lever en matière de Religion.

Le droit de porter des jugemens dodlrinaux

& des cenfures , dont la Faculté eft en pof-

feiïîon prefque dès fon origine , a toujours

été reconnu & approuvé par les deux Puif-

fances , fpirituelle & temporelle. Un Reli-

gieux Jacobin , qui entreprit de le lui difpu-

ter , 6c avoic interjeté en même lems appel

de l'ufage qu'elle en avoir fait contre quel-

ques pcopofitions qu'il avoit avancées , fut

débouté de fon appel par le Pape Clément
VII , réfidant à Avignon ; & ce Pape con-

^ima le jugement qu'elle avoic porté.
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îl ny arien , comme l'obferve M. de Har-

lai , dans le difcours prononcé dans une afïcm-

blée de Docteurs , & leur adrcflanc la parole ,

qui prouve plus folideineiit le refpecl qu'on a.

toujours en pour les fentimttts de votre Faculté'

,

que ce qià je pajf^i dnns le jchifme fameux qui

ciivifa l'Egllfe pendant p ans ^ Icrjque par un

fentïment cemmun a tous les Princes de l'Europe,

ils envoyèrent demander [on avis jur les rnoyeas

de lui donner la paix , lequel fut fuivi pur les

Conciles de Plfe & de Confiance j O" l'on avait

t^nt de confideraîion pour vos [entimcns , que

le Parlement fit brûler la Lettre que l Uriver-

fits de Torfloufe avait écrite contre vos fenti'ncns.

Ce grand Magiftrat obferve encore à la

gloire de la Faculté de de fescenfures , que le

Concile de Confiance reconnut que t'UnlverJîte'

de Paris , ou plutôt la Faculté' , avait let^ithne-

ment condamne" la doctrine hérétique de Wlclef,

& que le fécond Concile de Plfe lui avoit ren-

voyé l'examen du Livre du Cardinal Cajetan ,

q'i'etle condamna. Njus vous exhortons , a voient

écrit les Pères du Concile , de ncus renvoyer

promptement votrejugement doctrinal , ajin que

nous pulffions , avec vos fages conftlls , procé-

der prudemment d^ns cette affaire.

La réputation de la Faculté étoit fi grande,

que lors des premiers troubles fur la Religion,

du tems de Luther , François 1er. lui ordonna
de dre(Tèr une exposition claire & précife de ce

qu'il falloir croire fur les arcicLs controver-

fés. Elle le fie en 23 articles , qui , en attendant

la définition du Concile, devinrent la pro-

fcffion commune de foi -ie tous les Catho-
liques , & de tous ceux qui dans le Royau-

tilàéiïchie, Tomf /. fi
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me voulurent être reconnus pour vrais enfans

de l'Eglife. Le Roi la fie par-tout publier, &,
par Arrêî du 15 Juillet 1545 , ordonna de
s'y conformer.

Le Parlement donna l'exemple , & après

avoir enregiftré l'Edit j on vit cous les Ma-
giltracs avec le plus grand appareil , figner

tous avec ferment que telle écoit ôc feroic tou-

jours leur foi , & ordonner que tous les Corps
Se Compagnies lui rendroienc le même hom-
mage. Paur couronner un acte fi honorable à

la Faculté , & qui contribua beaucoup à arrê-

ter le progrès de l'héréfie dans le Royaume,
îl décerna qu'il fe fcrolt une proceliion folem-

iielie 5 à laquelle affilièrent pluheurs Cardi-

naux & Evêques ,& ce qu'il y avoir de plus

grand ëc de plus diftingué dans la Capitale ,

Tuivi d'une multitude de peuple.

Le Parlement fit le même honneur à la Fa-

culté , d'approuver & de faire publier fon

Décret porté contre le régicide en 1415 , lorf-

qu'elle le renouvela en 16 jo. C'a été auffi une

chofe fouvent pratiquée par les Magiftracs

,

de renvoyer au jugement de la Faculté les

matières de Do6trine & de Religion. Les

exemples en font fréquens dans la colleclion

de M. d'Argentré , où les Arrêts & les cen-

fures font rapportés , comme on le peut voir

aux années 1511 , 152.5 , 1534 s ^5455 ^S5^ »

15^5,1559, 1614, 1660, ^,:c. & toujours

les avis, cenfures & jagemens des Docteurs

ont été fuivis d'Arrêcs donnés en conformité.

Sur quoi M. d'Argencré fait cette réflexion

judicieufe , que ce recours confiant de la

Cour du Parleracnr aux lumières de la Fa-
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culte > dans les matières de Dodrine & de

Religion , ce concefC unanime de l'un & de

l'autre pour la défenfe &: le maintien de la

foi catholique , onr fervi infiniment à la con-

fervation de la vraie foi dans le Royaume,

fî vivement attaquée par Luther & Tes parti-

fans (/«).

si cette déférence a fait beaucoup d'honneur

à la Faculté , les éloges qu'en a fait fouvent le

Parlement &c qui font confignés dans fes Re-
girtres , ne lui en font pas moins. Dans un
Arrêt du 19 Juillet 159J , elle eft appelée

l'un des ornemens de la France. La vertu ,

l'érudition de fes Membres , leur zèle pour

la défenfè de la dignité & l'autorité de la

Couronne, pour les maximes dii Royaume,
les droits de l'Eglife gallicane , leur dévoue-

ment pour la facrée perfonne de nos Rois,

y font célébrés de la manière la plus glo-

rieufe pour elle.

Ce qui couronne tous ces éloges , c'cfi: le

titre de Concile perpétuel des Gaules , ^«^/f

Roi Charles VI dans les Lettres- Patentes
, par

UfqîielUs il autorife la cenfure que M. l'Evê-

que de Paris avdit faite de l'avis de cette Fa-
culte y de U Doctrine abominable de F. Jean
Petit. Cognorit ipfa quoqne romana fcdes , diim

oUm & niiper fi quid apud eos amhignum in

do^rinâ rdiglonis chrijliatkt obtigerat , cenitu-

( a) Ex eo recurfu perpétue acque confenfu una~
Tiimi Senatûs , tk S. Facultatis Parienfis fcfc mutji»
temporalibus & fpiritualibus armis juvaatium , &
pro fide catholicà limul certantium non paruxn adjii-

menti cxpit religio adverfus Liuheri erroies , & addi-
tus fplendor facti ordinis deccctis. D'Arieueré , Ct,ii3-.

Bi|
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dïnem ab ipfo ConcU'io fidci Parifiis exijïente paf.

tuUre nec ttmuït nec pudm (a).

Cej qui doic augmenter la confiance dans
les décifions que donne la Faculté , c'eft en-

core ractencion & les précautions qu'elle ap-

porte avant de drelîer Tes cenfures &c porter

les jugeaîens , plus grandes encore qu'elles

n'ont jamais été. Rien ne fe fait légèrement ;

tout eft pefé , difcuté durant un tems conû- i

dérable. Comités , Commiflaires , alTemblées

particulières & générales , fufFrages raifon-

rés des Docfleurs ; tout eft mis en ufage

,

icrupuleufement examiné jufqu'au mots , &
encore plus les qualifications , pour fe ren-

fermer exaclemenc dans la pure doctrine de
î'Eglife. Ce n'eft qu'après avoir pafTé par tou-

tes ces épreuves que le jugement dodlrinal eft

porté , que la cenfure ed prononcée.

Nous obferverons encore , que ce que nous

citerons forme une fuite de jugemens unifor-

mes fur le mêm.e objet , qui s'appuienc & Ce

ibutiennent les uns les autres. Ce ne font point

de ces acftes paffés dans des tems de trouble

& de confuhon, dans lefquels les Compagnies
les plus fages fe divifent , & une partie fc laille

entraîner par le torrent des impredions étran-

gères. Ce qui fe fait alors n'a point le fceau de
l'autorité du Corps , &c eft bientôt défavoué ,

lorfqu'il peut revenir à fes propres maximes.

Ce ne font point des décifions fur des faits dref-

•iesjd'apr-ès les opinions régnantes dans le tems

qu'elles étoient portées. Nous en avons dans

Botrc objet même un exemple , par rapport à

(«) DifeoBis de M. HaxU» »*'«<• '• J- F' »•/'• n»»
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S. Denis l'Aréopagite , cru Ci long- rems TAu-

teur des Livres de !a Hiérarchie ;
la Faculté le

fuppofe dans fa cenfiue contre Erafme : noaS

ne ferons aucun uiage de cette cenfure. Les ju-

gemens que nous préienterons, font desjuge-

mens vraiment dctirinaux , non infpirés^ par

des circonftances particulières , & adortis à ces

circonftances ; non diclés par la politique ,

1 ouvrage d'un efpric de parti , ni par des mo-

tifs humains. Lts motifs humains dévoient

mêiT.efouvenren éloigner, puifque la plupart

font à Tavan-age de ia Jurifdidion épifcopa-

ie , & qur lesDodteurs qui comporent les alTcm-

blées font tous du fécond Ordre ,
Prêtres

,

Chanoines, Curés; on y voit régner la plus

grandeimpartialiié, & ils font auiïi favorables

aux Payeurs du fccond Ordre qu'aux Evêques

cux-mêmfs.
Tour ce que nous difons ici, efl: Ci bien ex-

pofé par un ancien Doflcur de Sorbonne , que

nous ne pouvons mieux terminer cette Préface ,

qu'en jo gnanc ici fon texte entier , qui donne

Pidée la plus jufte de l'aucorité des cenfures de

la Faculté, dans un ftvle qui ne.reilenc en rien

l'ancien ton fcholaftique (aj;

(a. ) Ad haec difficiltima & peratdua lei hiretlcx diT-

cutienda negotia plurimum hcbet nicmenti. . . . iàcra-

tiilîma ! hcologorum ?^ ariiîenl-uin Facilitas , tjux lameifi.

hifce cenfuris extieii-iam manum non adhibe.-.t nec ad-

moveat > nec finiat quidquam > qucd ad obfdientiam
oblhiiipiat omnes , exaftè tamcn , lincerè ac dodiflimè
eccleliafticas imitando fanftiones , indicat ,

prcfert &
admonct ; nec taincn ablque Itabili ôc incon' ufio ju-

dicio , quodnam fit proisùs evitnnduin , &. fugicndum
in pcrver'.is Hctreticcrum dci^niatibus. '•eligit & illa pe-
litiores , & qui prœcellunt eortrinà & jngi in hâc pa-
icftrâ esercitatione. fi.cfeit unufijuirque iuas lucernulas

,

B iij



xiex T R E F A C F.

iuumquc codicillum Facultati , ac comporitiflîmo 1 hco-
logoruiîi ordini. Ltrinque cxcutiuntur

, qui fuboriiJ

pofTunt, fcrnpi. Rationi librantur accufati , & ex di-

liflimo facrx cripturîe penu , ad illud confurandum ,

confiitutis tamen judicibiis = certifiima teflimonia. . .

jiec exiftimo in t^m cclebri Coilcgio , qcidpiam te-

ji.ejé ftatutum efle & conclurum. . . . adfpirat . , . ple-

inmqué cœleftis aura & divinus afîiatus. Maxime co-

Jant & obfervant fanciilTima îLccieûs décréta Se com-
jnodiflîma F.omanorum Pontificum fancica. Qua licet

non efliciat fuâ fentcntià , ut ha;c vcl illa afTertio fîm-

pliciter fit hîerclis , fie quod numquàra fueiit , efficit

tamen ut nobLs > pcr fuam cenfuram pateat illam effe

Axreticam > qua: antea nos larebat , an meiito dici

poffet haereCs. Kcc dofiuicns aliquid fide tenendum fuâ

iefînitione cfficit vcritacem illam effe CathoUcam. J«<«».

Arborctis , Do^ror Sorbonicta , l. 5. l'hecfoph. e. 27. Ce
texte eft rapporté par Duboulai , dans Ion Hiftoirc ë«

rt>niveifiié de Faiis , t. 6. p. 385.
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CONFÉRENCES
SUR

LA HIÉRARCHIE.

PREMIERE CONFERENCE.

Sur U Hiérarchie en général.

P R E Kl I E R E Q.U E S T î O N.

Z)'où vient le mot Hiérarchie , ^ comment

efi-ïl piiffé en tif^ge pour fiç,nifur les divers Or^
dres du Mmiflere tccléfiaftique , établi par Je-

fus-Chrijî pour la conduite des Fidèles & le gou-

vernement de [on E^Ufe ?

A VANT d'entrer en matière , il convient de
marquer l'origine & de fixer la fignificaiion du
mot Hiérarchie, que i'Eglife a adopté & confacré
pour repréfenter les divers ordres de Minilires ,

chargés par Jefus-Chritî de la difpenfation des
chofes faintes & de la conduite de fon Eglife.

On fait que cette expreflion vient ordinaire-

Bi.v
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ment de deux mots f;recs {a), qui fîgnifîent
littéralement une Principauté faJrée,AS^//'^/«x

,
c'eft - a - dire , une prééminence sTune

rJrr. ^' :• ^^"^^"i^ration des chofes faintes.Cette prééminence & cette autorité ne peuvent

ririTkf<^- 'T '"^"^.^^ Jefus-Chrifl, Au-teur du Chriftianifme
, a ugé à propos de la

«lans toute 1 étendue qu'il l'a accordée (k).
Pra-Paolo fait ici une fortie contre le Con-

cile de Trente. Mais comme, fuivant les au,carences, il en fentoit lui-même le faux ^&

eu.. & de defenfe
, il ne prend point direfte-ment fur fon compte les reproches qu'il faitau Concile

; ,i les met dans la bouche des Théo-
logiens Allemands

: c'eit le mot même d'^.W-

au'no!^ rî.'?^ x.^ r^'-
^^"^^"^"e- Il fait doncau nom de ces Théologiens un crime aux Pèresdu Concile de Trente, d'avoir adopté une ex!

prefTion^peu aflortic à la nature du Miniftere
ecc.ehairique & entièrement oppofée à l'idéequ en donne l'Ecriture qui par-tout le repré!
lente comme un Miniftere de fervitude

, d'hu-milite
, ^ non d'élévation

, de grandei r , daprinupauté. Il eflime que puifque le Concile'vou loit déhgncr par un feul mot le corps desMiniilres, auxquels Jefus - Chrift a confié la
^^fP^"'ation de les Sacremens

, l'enfeignement
de fa Doftrine

, l'adminiitratioi de fon^EgUil
Il eut du plutôt chcifir le mot à'HyperdilUou celui à'Hyp.rdiaconie

, bien plus propres àfaire connoitre la nature & les devoirs du Mi!niitere evangelique
, que le terme ambitieux

(^t) lerà archi.

i b ) Nous ne parlerocs
pojjitdes.Viniflresinfeiieurf
de la Hiérarchie, que l'Êglife
a établis pour la décence du
cult.> divin, êc aia,ex dans,

leurs fonaions les Miniflres
de la Hiérarchie primitive
2c divine. Ils n'ont aucun
rapport aux objets que nous
traiterons dans cet Quvxase.
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d'Hiér-archîe , employé à la vérité par un Au-
teur ancien , mais inconnu , fufpeft £< coupa-
ble d'avoir emprunté un grand nom

,
pour don-

ner plus de crédit à fon Ouvrage. C'étoit ua
titre de plus pour rejeter cette exprefîîon.

Il eft aifé de juftifier ici le Concile de 'l'rente.

Le terme d'Hiérarchie n'eft point de fa^ créa-

tion ; c'efl: un mot de tout tems en ufage dans

la langue originale , à laquelle il appartient

,

& bien dans l'analogie de cette langue. Le
Concile n'a point eu befoin de le chercher
dans les écrits du prétendu Denis - l'Aréopa-

gite : on l'y trouve ; mais s'il en efl l'Auteur,

les Pères Grecs & les Latins l'ont adopté uni-

formément , &c l'ont également employé dans
la même lignification (a). Plus de 9C0 ans avani
la tenue du Concile de Trente , il étoit con-
facré par l'ufage ancien de l'Eglil'e 8c de la fo-

ciété. S. Maxime , Hugues de Saint Viâor , S.

Thomas , S. Bonaventure & la multitude d'Au-
teurs eccléfîafHques & profanes qui ont eu ccca-
lion d'en faire ufage , s'en font fervi dans le

même fens , fans que perfonne fe foit avifé d'y,

trouver à redire , ni ait imaginé qu'il eût les

inconvéniens que la malignité de Fra-Paolo y
veut faire appercevoir.

Les mots à'HxperduUe & ù''Hyper d'iaconîe qu'il

voudroit y fubflituer , font purement de fa fa-

çon ou de celle des Allemands , du nom def-

quels il fe couvre. Si les Pères du Concile euf-

fent fabriqué ces deux nouvelles exprelîlons ,

qui n'svoient jamais été employées pour fgni-
fier le ?»liniflere eccléfiadique , ils eulfent bien

autrement donné prife à la critique 8c fourni

matière au ridicule
,

que cet Hiftoricn aime
à leur donner.
Le m.or Hiérarchie ne fe rencontre point dans

rtcriture : cette objection fait ricié. La Reli-

gion confifte-t-elle donc dans les mots ? Eh !

(« ) Voje!^ M. Hallier, de Hier. Ecd. T . i. c z,

B V
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combien d'autres, tels que celui de Trinité ,

de confubftantialité , &c. ne s'y trouvent pas 1

L'Eglife en s'en fervant n'a point inventé un
nouveau langage ; elle a feulement choifi parmi
les termes qu'elle a trouvés en ufage , ceux
qui lui ont paru les plus propres pour exprï-

jner fa doftrine confïgnée dans les Livres faints.

C'eft la fuuation où fe font trouvés les Pères

du Concile
, par rapport au mot que Fra-Paolo

& fes Allemands critiquent. Le terme d'Hié-

jarchie n'efl pas dans l'Ecriture , mais la chofe
même qu'il exprime y efl clairement enfeignée.

Car que veut - on par - là faire entendre ? Rien
autre chofe , finon que Jefus - Chrift a établi

divers ordres de Minières , fubordonnés les uns

aux autres
,
pour préfider au culte de la Re-

ligion ; y fervir relativement au rang qu'ils

tiennent dans la Hiérarchie , non fans doute
avec le fafte , l'appareil & l'empire des puif-

fances temporelles, mais avec l'humilité & la

modeftie , dont il a donné le premier l'exem-

ple , & néanmoins avec toute l'autorité nécef-

iaire pour remplir leur deftination. Eft c'eft

ce que nous prouverons dans le cours de cet

Ouvrage , fans tirer aucun avantage du terme

dont l'Eglife fe fert pour exprimer la préémi-

nence & l'autorité
,
que Jefus-Chrift a données'

à fes Minières. Cette préémiiience & cette au-
' lorité font fondées fur d'autres titres , fur les

textes les plus formels des Livres faints.

Mais , dit Fra-PaoIo , cette idée de princi-

pauté facrée , elt Une idée anti-évangélique , qui

n'efl: bonne qu'à flatter la vanité des Minif-

tres eccléfiaftiques , & à leur faire oublier le

yrr.i caractère de leur Miniilere.

Fra - Paolo joue ici fur le mot. Il fait très-

tien que ce mot prinapitu} ell un mot géné-

rique ,
qui doit s'entendre relativement a foa

cbjet
,

qu'il ne donne des idées de grandeur

Se de domination , que lorfqu'il défigne des

dignités & des principautés féculieres. La Hié-
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rarchîe eccléfia (tique n'a rapport à rien de ter-

reflrc , c'eft une principauté facrée. Elle donne
de grands pouvoirs , celui d'ouvrir £< de fermer

le Ciel , d'en faire defcendre l'Elprit-Saint , le

Fils de Dieu lui - même , de remettre les pé-

chés , & de réconcilier les pécheurs , d'attirer

fur les hommes les grâces & les bénédidions
céleftes

,
quelquefois même des faveurs tempo-

relles ; elle place un Chrétien dans va\ rang

bien élevé. Mais toutes ces prérogatives n'ont '

de grandeur qu'aux yeux de la foi , & ne font

que dans l'ordre du falut : elles ne donnent
d'elles - mêmes aucune diftinftion dans la fo-

ciété civile , aucun droit d'empire £< de domi-
nation ; tout éclat extérieur leur eit étranger ;

elles laifîent ceux qui les pofîedent dans le

même afiujettiffement aux puKTances temporel-

les , établies de Dieu pour le gouvernement
de l'univers , dans la même dépendance de leur

autorité , également fournis à leurs loix comme
les autres citoyens.

La primauté de l'Eglife dans S. Pierre &
ks premiers Papes , l'Epifcopat dans S. Paul
& les autres Apôtres & leurs fuccefleurs , ne
perdoient rien de leur vraie grandeur ,

quoi-
que ces Apôtres & les Evêques apoftokques
n'euflent aucun droit dans la fociété politi-

que , vécuflent dans une condition ©bfcure ',

dans la pauvreté & que rien au dehors ne les

diilinguât , que leurs vertus 8c leurs miracles.

Fra-Paolo fait ici femblant de ne pas fentir

la différence immenfe
,

qu'il y a entre une prin-

cipauté temporelle & une principauté fpirituelie

& facrée. Cts deux chofes ne fe reflemblent

point : l'éclat & la fplendeur font l'apanage
des principautés temporelles ; elles placent aux
premiers rangs dans la fociété civile ; elles ont
befoin d'un appareil extérieur & fenfible qui
les faffe refpecter ; elles donnent droit au m.aî-

tre de la terre , de contraindre à l'obéilfance

& d'exercé; fur leurs Sujets une domination,
B vj
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qui les tienne affujettis & humiliés à leurs pîeds.

Principa'.us gentium dominantur eotum. Les dignités

ecclcfiaftiques , les principautés facrces n'ont
sucun de ces caractères : vos auum non fie.

Celui qui y tient le premier rang , doit fe

regarder comme U plus petit & le ftrviteur de tous

les aiitree ( a ). En vain les Minières de l'Eglife

voudroient l'oublier , l'Evangile
, qu'ils font

obligés de prêcher , leur rcn.ei fans celle de-

vant les yeux ce caractère edentiel & confti-

îuîif de la principauté hiérarchique , St ils ne
peuvent trouver mauvais qu'on les rappelle à

ce Livre divin , qui renferme tous les titres de

l'excellence de kur état. Cette principauté ren-

ferme à la vérité dans fon idée une préémi-
nence , une fupériorité , une autorité ; mais
lout cela eft purement fpirituel , & n'a nulle-

ment pour fin de i élever la perfonne & de

rehauffer ,
par des diftinftions humaines , la

dignité de ceux qui jouiiTent de ces préroga-

tives. Telle eft la doûrinc de l'Eglife , & en
particulier du Concile de Trente , fur la Hié-
rarchie.

La principauté Hiérarchique , ainfi entendue,

îî'a donc certainement rien qui puifTe enorgueil-

lir ceux -mêmes qui la pofiedent de la manière
2a plus éminente. Elle ne renferme aulîi rien

^ui puifle blefler la délicatelTe de ceux qui

3bnt fournis à fon autorité. Ce n'cft point une
autorité de maître , de fouverain , c'eft une
.autorité de père & de pafteur , de guide dans
les voies du falut. Elle oblige à fe dévouer
îout entier à l'utilité publique & particulière

des fidèles , & elle s'allie il bien avec l'efprit

de dévouement au fervicc de ceux qu'elle eft

chargée de conduire
, que cet efprit de dévoue-

ment forme fon vrai caraâere , fans aftbiblir

néanmoins en rien le droit qu'elle a de com-
«landcr & de fe faire obéir j & c'eft cç qui

/<») Luc. S2. IS.



fur la Hiérarchie. 57
paroît fcnfiblement dans la conciuite qu'a te-

nue S. Paul , celui des premiers Minières de

Ja Hiérarchie , dont nous pouvons mieux ap-
prendre l'efprit dans lequel on doit ufer de

î'auroritê qu'elle donne , & la grandeur de cette

autorité. En même-tems qu'il fe regardoit , 8t

qu'il vouloit que tous le regardaflent comme
le fervitcur en Jefus-Chriil de tous les fidè-

les ( a ) , il n'en dépeint pas avec moins de
force 8c d'énergie l'autorité que Jefus - Chrift

lui avoit accordée
,
pour leur fervice 8c le fa-

lut de leurs âmes. L'Auteur des Queftions fur

l'Encyclopédie lui en fait un crime \ mais les

fidèles n'y voient que l'autorité d'un Apôtre ,

prépofé par leur commun maître au gouver-
nement des Eglifes qu'il avoit fondées : auto-

rité néceffaire pour arrêter les crimes 8c main-
tenir le bon ordre.

Il étoit arrivé un grand fcandale dans l'Eglife

de Corinrhe : S. Paul en eft inftruit. Tout ab-

fent qu'il efl , il prononce contre le coupable
la fentence d'excommunication ; il la prononce
au nom de Jefus-Chrift , Se en vertu de l'au-

torité qu'il en a reçue ( è ) : il veut qu'elle foit

publiée de fa part dans l'affemblée publique des

fidèles. Il fait grâce au coupable dans la fuite

à caufe de fa pénitence ( c ) ; 8c dans l'exé-

cution de la. fentence qu'il porte , & dans l'in-

dulgence dont il veut bien ufer , il exige la

même obéiflance (^). Il prévient les Corin-
thiens , que s'ils ne corrigent pas avant fon
retour les abus qui fe font gliffés parmi eux

,

il ufera de la plus grande févérité envers ceux

{ri) Nos fervos per Jefiim- Z<.c. i. a.d Cor. c. s, -v. j.

Chiiftum. 2. ad Cor. t. 4. 4 Cv" 5.

•S- { r) 2. ad Cor. c. Z.

(b) Ideo judicavi Ht prsB- [d) Jdeo enim & fcripfi

fcns j eum qui fie operatus ut cognofcam experimen-
cft , in nomine Domini nofl tum veftriim 5 an in omni-
tii Jefu-Chrifti cumjbus obedicntCS fuis. Iktit,

^irture Domini noftri Je^u,^'. 5,

fs^deie hu;iifn\odi fat^s ,|
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qu'il trouvera en faute , félon le pouroir que
le Seigneur lui a donné , non pour détruire ,

mais pour édifier , & qu'il a accompagné 8<

foutenu des moyens les plus efficaces pour fe

faire obéir ( a ).

Les Corinthiens , loin de fe plaindre que
l'Apôtre prit alors un ton plus haut qu'il ne
convenoit , s'emprefferent de mettre ordre à ce

qui leur avoit artiré fes reproches & fes me-
naces. Ils favoient qu'il ne faifoit qu'ufer de
l'autorité que lui donnoit fon Miniftere , & ils

y déférèrent avec la plus grande foumifîion.

Nous ne le rappelons ici que pour montrer
que ces ades d'empire & d'autorité

,
qu'on

taxe quelquefois de domination dans les fuc-

cefTeurs des Apôtres , ont été dans l'occafion

pratiqués par les Apôtres eux-mêmes ; & les

Evêques , en les employant, ne font que fui-

vre leur exemple , & n'en font pas moins in-

timement perfuadés que leur état eil une vraie

ferviiude ( ^ ) , & les oblige à facrifier au fa-

lut de ceux qui leur font fournis leurs foins ,

leurs jours , leur repos , leur vie même.
Je ne fuis pas tant appelé , difoit S. Chryfof-

tome , Patriarche de Conftantinople
, pour com-

mander dans mon Diocèle , que pour fervir à

autant de maîtres que j'ai de diocéfains ; & ce

qu'il y a d'embarralfant , c'eft que fouvent ces

maîtres demandent & veulent des chofes très-
' oppofées ( c ). Je fuis attaché par autant de

( a ) si vcnero iterum

non parsam -, ideo hsec ab

fens fciibo > ut non ptaefens

diirius agjin , iecundiim pc

teftatem quam dédit mihi
Deus in aedmcationem non
in deftructionem. Ibid. c 13.

•v. 1 & 12.

{b) Anna miiitix noftra

non carnalia funt > Ted po-

tentia Deo ad deftiHciionem

munitions^ (oncilisUclU^ie-

tuentes & omnem attitudi-

.lem extoUentem fe adverfus
fcientiam Dei , & in capti-

vitatem rédigeâtes omnem
intelleftuin in oblei^uium
hrifU. ibid. c. 10.

( c ) Fiincifalus Ecclefix

cft vera feivitus ; acceptio

cnim piaùfidejiti» eft datio

animx pro anima , in om-
nibus Se per oinnia. S. Joan^
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lîens que j'ai de perfonnes à conduire : ces liens

jne tiennent captif & m'aflerviflent à chiacun

d'eux {a). Je fuis devenu Evêque , ectivoit S.

Grégoire Pape , dans le même fens , qu'y ai-

je gagné ,
que d'êrre devenu le ferviteur de tout

le monde {b)l C'eft en conféquence de ce fen-

timent profondément gravé dans fon cœur
, que

le titre qu'il prenoit il fouvent dans fes let-

tres , étoit celui de ferviteur des fcrviteurs de
Dieu. Ses fucceifeurs l'ont imité ; 8c ce n'efl

point là une vaine dénomination , c'eft un ti-

tre plein de vérité , & une grande leçon pour
tous ceux qui font élevés aux dignités ecclé-

fiaftiques (c).

Ces idées & ces fentimens doivent plaire à

Fra-Paolo , & à tous ceux qui penfent comme
lui, & leur paroîtront peut-être inconciliables

avec l'idée d'une Hiérarchie. Cependant les mê-
mes faints Dofteurs les aliioient très - bien , &
avec ces fentimens fi modeftes , fi humbles, avec
ces idées de fervitude & de dépendance qu'ils

attachoient à leur Minifteie , ils ne s'en expli-

quoient pas avec moins de force fur fa dignité ,

fur fon élévation ; ils ne le préfentoient pas
moins comme une principauté facrée , d'un rang
fupérieur même aux principautés terreftres.

C'eil ainii que le même S. Chryfoftome re-
préfente la dignité à laquelle il étoit élevé , com-
me on le peut voir dans une de fes plus belles

lîoméîies , fur ces paroles dy Chapitre 13 de
i'£pître de S. Paul aux Romains : omnis anima
pcttCcatibus fublimiorihus fuhdita fit. Ces puilfan-

ces d'un ordre fupérieur , dont parle ici le S.

(«) Pofitiis fiim non tani)puIo , tôt vinciilis conftrin.

ad prrcûdendiun qiiam ad

fciviendum innumeiis do-

minis qui femper ccntraiia

cupiunt &: dicunt. In Ep'fi.

fid th. hom.

gimur , totque Dominis liib-

jicimur. H m. 41. Sn Manh,
(a) Per t pifcopatus oncra

fervus omnibus faftus fljin.
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Apôtre , font les Rois , les Prînces , les maî-
tres du monde, ainfi que l'enfeigne le faint

Dodeur ; & il ne manque point en conféquence
de recommander très-fortement l'obéifTance aux
Empereurs 8c à la putfTance impériale. Mais
après avoir rendu cet hommage à la puiflance

temporelle , il profite de cette occafion pour
parler du refpeft 8c de l'obéifTance qui font

dûs aux Payeurs de l'Eglife , 8c à la puiflance

hiérarchique. « Nous Pafleurs , dit - il , nous
» avons aufîi une efpece d'empire. ( Voici la

» principauté facrée qui déplaît tant à Fra-
» Paolo 8c à fes imitateurs , 8c quelque chofe
ï) de plus fort encore. ) S. Paul , continue le

» faint Doâeur , y fait allufion en difant : obéif.

» /i{ à ceux ^ui vous font prépofés , & foye^ leur

w fournis. Cette principauté , cet empire , tout

» fpirituel qu'il eft , 8c par cela même qu'il

» eft fpirituel , eft d'un ordre très-fupérieur à
w l'empire civil 8c politique , aufii élevé au-
» defTus de celui - ci que le Ciel l'efl au- def-

» fus de la terre ; car premièrement fon ob-

» jet n'efl pas tant de punir les crimes que de
M les prévenir. Secondement fi malgré les foins

>» qu'il fait prendre , on vient à en commettre,
» ceux à qui ce malheur arrive , il les fait moins
» envifager comme des criminels qu'il faut pu-
» nir , que comme des malades qu'il faut s'em-
» prefTer de guérir. Ce n'eft point des hommes
'» pécheurs qu'il travaille à purger la fociété

,

w mais uniquement des péchés. Ceux qui ad-
n miniftrent cet empire , ne font pas grand cas

» de tous les biens , de toutes les affaires de
» cette vie m.onelle ; ils n'ont d'autre objet

,

w d'autre fin que le falut , le ciel , l'éternité.

» C'eft pourquoi ceux qui font à la tête de cet

X) empire fpirituel , font élevés à un plus grand
» degré de gloire 8c de grandeur que les Gou-
» verneurs de Province , que ceux-mémes qui

» portent le diadème , parce qu'ils font faits

» pour former Igs iiommes à ^«çJquç çbofe de
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iS plus grand , de plus noble , & d'une plus

» haute importance ( û ) » .

C'eft ainlî encore que S. Gre'goire de N'a- .

zianze , l'un des plus illuftres prédécefieurs de
S. Chryfoftome , & qui n'avoit jamais eu que
les tatigucs de fa place, fans en avoir goûté
aucunes des douceurs, ni joui des honneuis ni

des avantages qui y étoient attachés , après avoir

parlé de la majeité du trône impérial , & de
la foumifîion due au Souverain qui y eft placé »

ajoute , en s'adrefiant à Ion peuple : « &. vous,
» mes frères , la loi de Dieu vous foumet aufii

» à mon empire & à mon trône ; car nous

,

» vos Pafteurs , nous avons aufîî un empire à

» adminiftrer, & cet empire efl plus fublim.eque

» les empires & les royaumes de la terre , Si

V vous n'en pouvez difconvenir , à moins que
i) vous ne jugiez que ce qui eft corporel Se paÔa-
V ger doit l'emporter fur ce qui efl céleite 8c

D éternel, ou l'égaler (b) ». Les mêmes idées

d'Hiérarchie , de Principauté , fe trouvent dans
tous les Pères même les plus anciens } dans

(a) At vero hic aliud qao-
que impe rii genus eft ac ci

vili quidem imper io fubli-

mius. Qiiodnam igitur eft

hoc / îUud niminim quod
in t ccleliâ viget : cjus etiani

Paukis mentioncm facit ,

cum ait obcdite prxpolltis ,

ôcc... Hoc enim imperium
tantb civili excellentius eft

quanto cœlum terra , inio

niulto praîftantiùs. Primum
namque non hoc ftiidio prs
cipuo Ipeâat ut perpetrata

fcelera vindicet , Ced ut ne
omnino quidem perpetren

tur. Ueinde fi pcipetrata

lîmt > non ut aîgrotantem
de medio toUat , fe ut ipfa

ddeantur. Ad hœc rerum
quidem hujus vitx patvam
jdmodum rationem habet ;

verum pro caelcftibus , om-
nia agit ac dccernit. Quo
circa non modo majoren»
quam provinciaium prxfeâi,

fed etiam quam illi ipC qui
diademate cinfti funt hono-
rem acceperunt qui hoc im-
perium gerun: , ut qui in

majoribus rébus & ad ma-
jora commoda hcmines fin-

gants /:/«'"• IS- '" Ep'fi- 2»

ad Cor.

( b ) Vos quoquc thron*
meo (k imperio Icx Dei fub-
jicit. Nam imperluji nos
quoque geiimus: addo etian»

à: praîftantiùs ac peifcdius
uili veto squum eft fpiritum

carni fafces fubmittere ôc

cœleftia terrenis cedeie^

Qrat, 17. n. 15.
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Origene ( a ) , dans S. Bafile {b). C'eft dans îc

même fens & conformément au même principe

,

que S. Jérôme ( c ) interprète ces paroles du
Pfeaume 67. Principes Juda duces eorum , & les ap-

plique aux premiers Vdi^QViVS principes Chri/îi.S.Au-
guiiin fe fert également du terme de principauté,

pour défigner la primauté du Siège apoftolique.

Jn fide romand ftmper perjlitit principatus fedis ûpof"
tolicce

i de même que S. Cyrille, dans fa ne.
homélie fur S. Jean , appelle S. Pierre le Prince
des Apôtres.

Ce n'eft pas que les Evêques puifTent s'arro-

ger la qualité de Prince & en prendre le nom ,

fans ajouter qne c'eft de l'Eglife feulement qu'ils

le font. Ce titre d'honneur pris abfolument &
fans reftriftion , ne convient qu'aux puiffances

temporelles , que Dieu a placées à la tête de
la fociété civile. « Un Evêque , dit S. Chry-
w foilome dans fa première homélie fur l'Epî-

» tre de S. Paul à Tite , n'eft pas un Prince;
>j il n'en a ni les droits ni l'autorité : ce titre

» eft aôefté aux Princes de la terre , qui jouif-

» fent d'une autorité abfolue , & peuvent con-

» traindre à l'obéifTance. On la doit à un Evê-
X que , mais ce ne peut être qu'une obéiiTance

» libre & volontaire : il n'a d'empire que fur les

» confciences 8c dans l'ordre du falut ; mais
>j quoique cette efpece d'empire ne connoifle

» point la violence 8c la contrainte , & ne
•j> puifle par force fe faire obéir, il n'en a pas

>j moins de droit à l'obéifTance & à la foumif-

» fion ; & il eft d'un ordre fupérieur à la puif-

)» fance impériale même »

.

L'Auteur des conftitutions apoftoliques , fous

le nom de S. Clément Pape , relevé dans l'Evê-

que le facerdoce chrétien , 8c le place dans un
degré d'excellence fupérieur à la dignité royale ;

& il ajoute par forme de conféquence , « qu'il

(a) Hom. 6. in ifaïam. lad Nepoti. Se EfiA. s, ai
(b) Orat il. JHelvid,
(c) S. Hkipn. Efift. 2.|
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» fant donc aimer TEvêque comme un père , &
» l'honorer comme un Roi ». Nous n'appuyons
pas fur l'autorité de ces conftitutions , qui ne
font ni l'ouvrage des Apôtres , ni de S. Clément
qu'elles font Auteur de cette colleftion ; mais ce

qu'on y voit de la dignité de l'Epifcopat , de
l'honneur qui eft dû aux Evêques , du rang
fublime qu'ils tiennent dans l'ordre de la Reli-

gion , n'efl que l'expreflîon de la doftrine de

tous les fiecles.

11 nous a paru néceffaire de rapporter ces divers

te'^moignages , que nous pourrions multiplier à

l'infini , pour montrer le tort qu'a eu Fra-Paoîo
ào. faire une auflï mauvaife chicane au Concile

de Trente , fur le choix d'une exprefTion non-
feuJement innocente , mais encore univerfelle-

jnent reçue. Prétendre que les Pères du Concile
vouloient par - là s'ériger en efpece de monar-
ques , s'égaler aux Princes de la terre , & s'ar-

roger dans la Religion une principauté de la

même nature ,
que celle des Souverains dans

l'ordre de la fociété politique , c'eft les calom-
nier & avec eux toute l'antiquité chrétienne ;

c'efl calomnier l'Evangile même , puifqu'on ne
donne point d'autre antorité , d'autre caraftere,

d'autres attributs à cette principauté , que ceux
qui font marqués exprefTément dans l'Evangile.

Le terme même d'Hiérarchie répugne â ces idées

profanes , puifqu'il ne (ïgnifie qu'une principauté

facrée dans le royaume de Jefus - Chrift , qui
n'eft point de ce monde , qui ne donne aucun
droit aux biens & aux honneurs du monde ;

8c les titres de grandeur & de dignité , dont
on fe fert pour la repréfenter , ont une fignifi-

cation toute fpirituelle 8c entièrement difierente

des titres de dignité Se de grandeur des royau-
mes de la terre.

Ce n'efl pas que nous condamnions ce qu'ont
fait les Prince chrétiens , pour relever les prin-
cipales dignités eccléfiaftiques dans l'ordre mê-
me de la fociéii civile i c'çft l'ouvrage de la
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piété & de la religion des Souverains , qui ont
voulu par-là rendre ces dignités plus vénéra-
bles aux yeux des peuples. Mais cet éclat & cette

fplendeur extérieure étrangère à la Hiérarchie ,

n'en doivent point faire oublier la nature ; 8c

les Minières de l'Egllfe ne peuvent s'y prêter

que comme le iaifoit Efther » qui , placée fur

le trône par un coup extraordinaire de la Pro-
idence , ne voyoit qu'avec peine cette pompe
& cette magnificence dont elle étoit environ-
née , & qu'il ne dépcndoit pas d'elle de répa-

rer du haut rang auquel elle fe voyoit élevée.

La différence encore eft - elle ici extrême ; cet

extérieur de magnificence eit l'apanage naturel

du trône & des grandeurs humaines , au lieu

que les dignités eccléfiaftiques & religieufes n'y

ont aucun rapport ; aufli les pouvoirs qu'elles

donnent , tous fpirituels , n'ont-ils aucun befbiri

de cet appui pour s'exercer dans toute leur

ctendue.

Tel eft donc le véritable efprît de la prin-

cipauté hiérarchique. Elle renferme en même-
tems un rang fublime , une grande dignité ,

comme aufli une grande charge & une grande
dépendance . Elle n'a d'autres droits qui lui

appartiennent eflentiellement , que des droits

entièrement fpirituels. Elle ne s'exerce point

avec le même appareil & le même éclat que la

puilTance féculiere ; & la première loi qn'elle

impofe à ceux qui y font élevés , c'eft de ne s'y

croire placés que pour s'employer uniquement
au fervice de ceux qui font fournis à leur au-
torité. Car , comme l'obferve Eufebe de Céfa-
rée (<!»), « fi Jefus-Chrift , le fouverain Paf-

» leur des âmes , le Fils unique de Dieu , Dieu
» lui-m,ême & fouverain Seigneur de toutes cho-

» fes , a pris la forme d'efclave par amour pour
» l'Eglife , dont il eft le chef Si l'époux , Se

{») Dans fon opufcule de ^e t^uoi dictt Dominm ,

f^im mit ',Cfl« mittere in terrom

,
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» pour la fanc^ifier ; nous Pafteurs

,
qui ne fom-

)j mes par nature que des Terviteurs & des ef-

» claves , dans quelle place pouvons-nous nous
» mettre pour le fervice d'une époufe qui lui a

i) été C\ chère , & pour laquelle il s'ei^ abaiffe

« à nn rang fi peu digne de fa majed-i fu-

w préme ? »

Ce langage efl celui de l'Ecriture : c'eft celui

de toute la tradition. Celui qui eft appelé à l'E-

pifcopat , dit Origene , n'eft point élevé à une
principauté , mais appelé à un état de dévoue-
ment au fervice de toute l'EgHfe. Qui vocatur

ad EpifcopiUum , non ad principatum vocatur fcd

ad fervitutcm toiius EccUJïa ( a "). Seroit-ce donc
qu'Origene rejetteroit le terme d'Hiérarchie , 5c

exclueroit du Miniftere facré l'idée d'une princi-

pauté facrée ? Il en eft bien éloigné
, puifqu'il

défigne les Evêques fous le titre de Prince de
l'Eglife (l> ). Il veut feulement écarter de l'Epif-

copat Se de la Hiérarchie , l'idée attachée aux
principautés féculieres , expofer le vra- caractère

d'une principauté facrée , & qu'elle n'eft au tond
qu'une fervitude , honorable à la vérité , mais
néanmoins toujours efTentiellement fervitude.

Que les Evéques , écrivoit S. Jérôme à Jean ,

Patriarche de Jérufaiem , fâchent qn'ils font

des pères & non des maîtres. Contentï fin' honore

fuo , fciant patres ejfe , non dominos ( c ). Un père
eft fans doute un fuperiéur , il efl le maître dans
fa maifon ; mais il ne commande pas à fes en fans

comme à des efclaves. C'eft ainfi que les Evé-
ques doivent gouverner leurs Dioccfes , non en
maîtres impérieux qui aiment à faire fentir le

poids de leur autorité , ncque enim hic Ucet 6«

autoritaie pnzcipt'e , difoit S. Chryfoftome ( </) ,

mais en père qui n'ufe de fon pouvoir que
pour le bien de fes enfans , & ne cherche

( «) Hom. 6. in ifaï, i { c ) Eplft. 62

{If) Hom. 22. ia Num.j ('<^) Hoa^ i» iû âft. ApoÛ»
^ II. In £so(ium.



4(j Conf/renccs

qu'à leur rendre aimables fa perfonne 8c Cou
autorité.

Mais pourquoi difons-nous tout cela ? Pour-
quoi infiilons - nous fur ces objets ? Pourquoi
même commençons - nous par-là ces nouvelles

•Conférences ? Ell-ce feulement la réfutation de
Fra-Paolo que nous propofons , 8c la jullifica*-

£ion du nom d'Hiérarchie
,
que le Concile de

Trente a confacré pour dcfigner le Miniftere

eccléfiaftique ? Non certainement : nous favons
que le titre de Hiérarchie ne fait plus d'om-
brage : mais nous ne pouvons ignorer que la

chofe même , Se l'autorité qui y eft attachée ,

font attaquées , & qu'aujourd'hui on cherche
à aftbiblir cette autorité & à la rendre odieufe.

De-là les déclamations fi fréquentes Se fi indé-

centes contre ce qu'on appelle la domination
épifcopalc. C'eft par - là que commencent la

plupart des brochures
,
qui depuis quelques an-

nées fe fuccedent les unes aux autres , pour
indifpofer les Minidres du fécond Ordre Se les

peuples contre le gouvernement des Evéques.
Il nous a paru convenir de mettre aufli à la

tête de notre Ouvrage
,

quelqnes-uns des té-

moignages des faints Docteurs , les Prélats les

plus illuftres 8c les plus modeftes des premiers

fiecles , en faveur de l'élévation de la dignité

épifcopale ; témoignages fi capables de lui affu-

rer la vénération 8c le refpeft qu'elle mérite , 8<

d'en féparer en même-tems tout ce qui pour-
roit la faire reffembler aux dignités mondaines
8c féculieres , tout ce qui pourroit donner 8c

nourrir des idées flaiteules de prééminence , de
fupériorité 8c de puilTance.

Au refte , le Concile de Trente n'avoit rien

dit qui pût autorifcr les inquiétudes de Fra-
Paolo ; au contraire en établilTant la Hiérar-
chie 8c fes droits , toutes les leçons qu'il a don-
nées aux Prélats dans l'exercice de leurs pou-
voirs ( â) , font des leçons de modeftie, d'hu-

er) Seff. aj. de Refotm. j. i.
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fRilité , d'éloignement de tout fafle , de hauteur,

<ie ton d'empire 8c de domination.

Nous rendons en même-tems juftice à Fra-
Paolo : & c'efl encore une obfervation qu'il

nous convient de faire , au fujet des I-ivres

de la Hiérarchie attribués à S. Denis l'Aréo-

pagite. Dans un fiecle où ces Livres pafToient

prefque fans contradiftion
,
pour être la pro-

duction de ce grand Saint , Fra - Paolo a très-

bien remarqué , que le nom du premier Evê-
que d'Athènes étoit un nom emprunté , & que
Je véritable Auteur étoit inconnu. Mais le Con-
cile de Trente n'avoit point autorifé l'erreur

commune. Et le Cardinal Palavicin , antago-

nifte de Fra - Paolo , 8c qui l'eft fur pref-

que tous les autres articles avec une fupério-

rité fenfible , eût très-bien fait de ne point en-
trer dans cette difculîion , étangere au Concile
qu'il avoit entrepris de venger , 8c qu'il a vengé
avec le plus grand fuccès de la malignité de
cet Hiftorien infidèle.

De notre côté nous avouons très - volontiers

,

qu'il n'y a aucune preuve fatisfaifante qui conf-
tate que les écrits qui portent depuis tant de
fiecles le nom de S. Denis l'Aréopagite , foieni

de ce premier Evéqne d'Athènes. Ce Saint ,

l'une des plus illuftres conquêtes de S. Paul , a
dû écrire dans le premier fiecle de l'Eglife. Or ,

ni dans Eufebe , ni dans S. Jérôme
,
qui ont

fait tant de recherches fur les Ecrivains ecclé-

4îafliques qui les avoient précédés , on ne voit

rien qui ait rapport à un Evêque fi diftingué

,

ou qui annonce qu'il refte aucun de fes écrits

ni même qu'il en ait compofé ; tous deux ce-
pendant parlent d'un grand nombre d'Auteurs
d'une bien moindre confidération. Dans le Ca-
talogue qu'ils ont drefl"é des anciens écrivains

,

ils n'en euflent pas oublié un plus illuftre que
la plupart des autres. Aucun de ces ouvrages,
attribués à S. Denis , depuis devenus fi célè-

bres & n fouvent ci(és ; n'eit jamais indiqué ni
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pour ni contre dans "les diverfes conteftatîons

qui troublèrent les quatre premiers Hecles. Ce-
pendant on y voit les témoignages les plus pré-

cis & les plus décilîfs fur les articles conteftés ;

& quelle autorité plus forte à oppofer aux hé-
rétiques , que celle d'un Difcipie de S. Paul ,

fi diftingué , fi éclairé , Evêque & Martyr ?

Mais tout - à - coup après cinq fiecles d'obfcu-

rité , on ks vpit fortir en quelque forte du
tombeau du S. Evêque , Si paroître au grand
jour Se encore fous des aufpices très-peu fa-

vorables. Ce furent des hérétiques févériens ,

efpece d'Eutichiens , qui en produifirent ua
texte , fans ofer néanmoins aflurer encore que
S. Denis l'Aréopagite en fût le véritable Auteur;

les Catholiques rejetèrent bien loin cette auto-

rité , & reconnurent encore moins l'authenticité

qu'on lui attribuoit.

Ces premières difficultés furent bientôt ou-
îîliées. On fil encore moins attention à ce long

intervalle du premier au fixieme fiecle , fans

qu'on pût remplir ce grand vuide par le moin-

dre témoignage en faveur de l'exiltence même
des traités de la Hiérarchie céUfte & terre/Ire. Leur
mérite empêcha qu'on ne s'occupât de ces con-
fidérations. Ces traités ont eliedivement des

beautés : ils préfentent des idées très-nobles ,

quelquefois même fublimes. Les grandes vues

qu'ils renferment fur le Miniftcre eccléfiaftique

,

fur fon excellence , fon efficacité , fa fin , la

perfedion qu'il exige, élèvent l'efprit & donnent
en même-tems beaucoup d'éclat à la matière qui

y ell traitée. On peut y remarquer quelques dé-

fauts de ftyle , mais qui ne touchent point le

fond des chofes. La doûrine en efl pure : c'eft

un riche fonds , fur lequel ont travaillé ceux
qui ont depuis le mieux écrit fur la Hiérarchie ,

comme MM. Hallier , Habert , &c. fans parler

des Théologiens plus^nciens , pour qui c'étoit

une efpece de Livre claffique : aulTi ont- ils eu
Us plus iliuitres Coinmeaiaieurs , Si. Martin

Martyr

,
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Wâfîyr , dsfsnfeur de la foi 5 contre les Mono-
thélites , Hugues de S. Viftor , Pachimere , 8cc.

Quoi qu'il en foit , cette controverfe eft fan*

conféquence pour le Concile de Trente, Se ne ferc

qu'à juftifier le peu d'ufage que nous ferons de-

l'ouvrage le plus ancien 8c le plus célèbre qui ait

été compofé fur la Hiérarchie eccléfiaftique ;

car nous ne nous en fervirons que pour donner

une notion plus diltinfte de l'idée qu'on s'ea

formoit , dans le tcms qu'il a paru- On le

verra bientôt après difparoîrre dans notre Ou-
vrage ; Si lorfque nous nous en fervirons , ce

f^ra moins pour appuyer nos principes qui ea

feront très • independans , que pour montrer
qu'ils font liés à l'ancienne dodrine fur la

nature S< le vrai caraftere de la Hiérarchie

confidérée en général. On convient que l'Au-

teur les expofe très - bien S; d'une manière
très - infirudive. Si cet Ouvrage a perdu le

mérite que lui donnoit le grand nom , fous

kquel il a paru & qu'on lui a confervé fi

long-tems , on le regarde néanmoi s toujours

€omme un Ouvrage eftimabie , Se qui nous z
tranfmis la connoiflance de plulieurs anciens

ufages qui s'obfervoient dans le fiecle où il a
paru & dans les précédens , au moins depuis

la paix rendue à l'tglife.

II a U E S X I O R
Qu*:'fi-cs que h. Hiérarchie eccléfiaViqae con^

fidéree dans jon entier , & quant a l'exte'rkur

du Aihuftere , & qa.mt aux dons imérleuri

& divins dont elle eft foutenue ^

^ Ous avons annoncé fur la fin de la Quef-
lion précédente

, que nous ferions très-peu d'u-
|age du traité de 1^ Jiiéi-archie , malgré la

hiérarchie, Tomt L C

N
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grande réputation qu'il a eu durant pîufiears
fiecles , qui fembleroit devoir lui mériter dans
notre Ouvrage cette place diftinguée qu'il oc-
cupe dans la plupart des traités fcholaftiques
fur cette matière. Cependant cette Queftion
fera la feule , où nous marcherons à la fuite

de l'Auteur ; encore nous croyons devoir ea
prévenir

, parce que la manière dont il pré-
fente cet objet , n'etl pas celle qui convient à
un traité dogmatique, tel que doit être le nô-
tre & tel qu'il fera dans la fuite. Nous avons
cru néanmoins devoir donner uu effai , de la
snaniere dont cet ancien Ecrivain , qui a eu
lant de célébrité , envifage la Hiérarchie éta-
blie par Jefus-Chrifl , & de lier fes principes

à la notion que nous en allons donner. Le
portrait en fera plus achevé, Se réunira avec
ce qu'elle a d'extérieur & de fenfible ce qu'elle

renferme d'intérieur , fon efprit , fa fin , les

dons fpirituels de lumières & de grâce , que
le divin Inflituteur y a joints pour la conduire
à cette fin. Nous nous eftbrcerons de lier ces

idées fpîrituell s à notre objet principal, & de
les rendre par-là plus intéreflantes & prefque
néceflaires, pour connoître les prérogatives 8c

les reiTources divines de la Hiérarchie.

La Hiérarchie efl une principauté ou magif-
trature fpirituelîe , compofée :des divers ordres

de Miniilres fubordonnés les uns autres , que
Jefus-Chrift a inflitués pour le goufernement &
le fervice de fon Eglife , & qu'il a revêtus d'une

autorité correfpondante au rang qu'ils y tien-

nent , avec promefle des fecours néceffaires pour
tien remplir l'office qu'il leur a confié , 8c con-
duire les fidèles dans les voies du falut.

Cette définition ou defcription de la Hiérar-

chie mérite une explication , 8c une fois bien

comprife , elle fera entrer plus aifément dans
ce que nous avons à dire fur cette matière.

Nous difons i°. que la Hiérarchie eft une prin-

cipauté ou nwgiftrAiure fpifitiielle & facfée : c'e^
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îafignlficatîon naturelle de cette expreffion. Déjà

TOUS avons écarté l'abus qu'on en pourroit faire,

en affimilant les dignités eccléùailiques aux di-

gnité fterreftres. Dans la vérité, le terme de

principauté ne défigne qu'une prééminence &
une fupériorité quelconque relativement à ua
certain objet, fouvent très-différent de l'ordre

extérieur 8c politique ; ici elle efl bornée aux
clîofes facrées , principatus facer. C'efl même uns

chofe toute fimple 8c naturelle , que les Minif-

trcs de la Religion aient la furintendance du
culte qu'elle prefcrit , 8c à cet égard une préémi-

nence fur les autres citoyens. Or, c'efl-là toute

la principauté que nous reclamons en faveur des

Miniftres hiératchiques.

Nous avons expofé dans la Quefiion précé-

dente le vrai caraftere d'une principauté facrée.

Pour écarter davantage ces idées de hauteur 8c

de domination ,
qu'on reproche d'une manière

fi indécente aux Chefs de la Hiérarchie j nous
avons ajouté par forme d'explication une ex-
preffion plus modefle que celle de principauté ,

en difant que c'étoit une ma^iftrature fpiniueUe.

C'eff ainfi qu'Origcne l'appelle dans fon apo-
logie de la Religion contre Celfe : ce Philo-

fophe faifoit un crime aux Chrétiens de leur

éloignement des charges publiques , ce qui les

rendoit , difoit-il , inutiles à la fociété. Ori-
gene venge le chriflianifme de cette accufation,

8c il répond à Celfe
, que les Chrétiens avoient

auffi leurs Magiflrats , leur Sénat ; que ce Sé-

nat 8c ce^ Magiltrats ne fe méloient point à \%

vérité des affaires temporelles , de la police des
Villes ; mais qu'ils rendoient des fervices bien
plus importans à la fociété , par le foin qu'ils,

prenoient des Eglifes , de leur gouvernement «

conformément aux loix divines , les premières ,

les plus effentielles de toutes les loix , 8c les plus

capables de maintenir l'ordre même public 8c po-.
Ijtique.

a^. Lg Hiérarchie çft conipofée des divers Or-
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dres de Miaiflres facrës. Ces Ordres font l'Eplf-

copat , le Sacerdoce & le Diaconat ( a )^ aiaU
<[ue l'a défini le Concile de Trente ; Se cette

de'finition , qui ne renferme pas feulement dans
la Hiérarchie ceux qui tiennen-t le rang le plus

fublime , mais encore jufqu'aux Diacres , donc
l'office eft un pur Miniftere fubordonné , jufti-

iie bien la pureté des vues du Concile dans le

choix qu'il a fait du terme d'Hiérarchie , £< l'i-

dée qu'il veut qu'on fe forme de cette princi-

pauté , à laquelle participent ceux -mêmes qui

ne font que de fimples Miniftres créés pour fer-

vir les Ordres fupérieurs. La définition du Con-
cile concernant les trois Ordres hiérarchiques eft

abfolument conforme à l'Ecriture , qui ne peut

être plus expreffe & plus pofitive , & à la tra-

dition la plus ancienne , la mieux confervée ,

la plus confiante & la plus univerfellc de toutes

les Eglifes chrétiennes jufqu'aux Yaudois.

Ces Novateurs , féduits par Pierre Waldo

,

iîmple laïque , fous le vain prétexte des mœurs
dépravées du Clergé , crurent pouvoir fe paffeç

d'Evêques , de Prêtres & de Diacres ; & par mé-
pris de l'Ordre eccléfiaftique, s 'en rendre indépen

dans & fe donner de nouveaux Pafteurs , tels

qu'on n'en avolt point encore vu depuis le com-
jmencement du Chriftianifme. Ils nç croyoient

pas qu'on pût conferver l'autorité du Miniftere

lorfqu'on ne le foutenoit point par la faintetç

«ie fes mœurs & l'imitation de la psuvrcté de

Jefus - Chrift , comme il un Miniftere inflituç

par ce Dieu fauveur ,
pour fe perpétuer par une

{ » ) Omnis priiicipatus

lite ordinatiis tribus conf
tare débet , autoritate ad

iinperauduin, piudentjà ai

dcliberandum Scjudicandum,

virtiite ac diligentiâ ad e:ie

c]uendum. Hinc triplex or-

do.... à Chiifto conftitutus ;

1. pifco^enijtn (juofum auto-

ritas eft principatus fupe-

rior ; Presbyterorum qui
prudentiâ afïïdent Epifcopo ,

Diaconorum qui indufliiâ,

celeritate , furtitudine pra2-

diti , cxecutioni mandari
procurant quse à presbiteris

deliberata, à Pontifice impe-

rata. Huilier.L< J. f. x.ért. ij,



fur la H'crdYch's. y 5

rjccelîîon continuelle
,
pouvoir perdre Ton auto-

rité par le défaut de fainteté de ceux qui l'exer-

cent , tandis que Jefus- Chrifl , malgré les grands

vices qu'il reproche aux Pharifiens & aux Scri-

bes aîTis fur la Chaire de Moïfe , a toujours re-

connu & refpeûé l'autorité de cette Chaire , 8c

ordonné d'obéir à ceux qui y étoient placés ,

dans le tems même qu'il exhortoit fi fortement

à ne pas imiter leur conduite & les mauvais
exemples qu'ils donnoient. Il a même voulu
montrer par l'exemple le plus frappant , pris

dans le Collège apoftolique . que l'autorité du
Miiiiftere étoit indépendante de la fainteté des

Miniflres. Judas étoit certainement Apôtre com-
me les autres , & du choix de Jcfus-Chrift ; S«

durant fon Apoflolar ce fut un voleur , un fa-

crilége , & il finit par trahir , vendre & livrer

fon maître à fes ennemis , depuis même qu'il fut

par lui confacré Prêtre.

Ces ordres fe confèrent par un facremenr ,

auquel le divin Inftituteur a attaché les grâces

& les lecours néceffaires pour remplir dignemenr
les fondions qu'ils donnent droit d'exercer , &
faire un bon ufage des pouvoirs qu'il y a an-
nexés. Les Apôtres ont été les feuls qu'il ait or-

donnés immédiatement liîi-même ; ainfi en les

établiflant les Chefs & les premiers Pafleurs de
fon Eglife , par fa parole également puifTante
dans l'ordre furnaturel , comme dans l'ordre
phyfîque , il leur communiqua la plénitude de
fon Sacerdoce Se de tous les Ordres , fans les

faire paffer , comme on le fait aujourd'hui , par
les moindres degrés pour les faire monter au plus
fublime. Et comme dans la formation des divers
corps qui font dans l'univers , il donna dans
un inftant à chacun toutes les qualités & les

perfeûions qui leur conviennent , ainfi en for-
mant fon Eglife comme un monde nouveau , ii

donna en raême-tems au Sacerdoce divin , qui
la devoir goiiYerner , 5c la naiflance & touie fa
perfeftion.

Ciij
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Mais comment éleva - 1 - il fes Apôtres â î^
dignité de Prêtres & de Pontifes ? Fût-ce par
une ordination facramentelle ? Quel rit extérieur
employa-t-il 1 C'eft ce qu'il eft inutile d'exami-
ner. Souverain Légiflateur &c revê'u de la puif-

fance fuprême , de même qu'il a pu par fa feule

Tolonté établir des facremens , il a pu égale-
ment en communiquer les effets , fans y em-
ployer aucun moyen extérieur que fa parole Se

fa volonté toute- puifTante (a). Ainfi en fai-

fant defcendre l'Efprit-Saint le jour d^ la Pen-
tecôte , fur les Apôtres 8c les Difciples afiemblés

avec eux dans le même lieu , il leur donna à
tous la grâce du facrement de confirmation ,

fans y joindre ni l'impofition des mains ni

)'on£tion du S. Chrême, que l'Eglife emploie
dans l'adminiiîration de ce facrement.

Jefus-Chrift a donc pu com.muniquer à'Tes
Apôtres la grâce & l'autorité du Sacerdoce

,

les ordres & les pouvoirs hiérarchiques de la

manière qu'il a voulu , & lans s'allreindre à
aucun rit extérieur. Mais les Apôtres & l'Eglife

n'ont pu & n-e peuvent faire que ce qu'il Jeur a
prefcrit , & de la manière qu'il l'a ordonné.

Ces ordres fe connoilTent par la conduite que
les Ai-ôtres ont tenue, & celle que l'Eglife a
également fuivie d'après leurs leçons & leurs

exemples , pour conférer les ordres facrés qui

forment la Hiérarchie eccléfiaftique ; & elle a
toujours employé la prière & l'impofition des

mains dans la confécration de fes Minières (^).

Les Aftes & les Epîtres des Apôtres attellent ,

que c'étoil auffi de cette manière 8c par ce rit

extérieur , que les Apôtres eux-mêmes avoient

( « ) Chriflus poteftate ex-

ccUentia: , quam habet in

fâcramentis , contiilit Apof-

lolis die facrâ Pentecoftes :

lem feu eÉfeftum hiijus(con-

^t]»ati9ai$ ) façxA^nenti > id

eft plenitudinem Spiritûs

lanûi fine faciamento. S,

Thcm. 3. f. ^ 2. art. 2.

a.à I.

(t) Aa. <S, I. ad Thi-
laoth. 4._ V. 14.2< 2. «. I.V..}^
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ordonné ceux qu'ils élevoient aux divefs ordres

de la Hiérarchie (<z).

C'eft ainfi que fous le règne de la Loi de
Moïie , où le droit au faint Miniftere étoit at-

taché à une tribu particulière & fe tranfmettoit

avec le fang , aucun néanmoins ne pouvoit en-

trer en fondion qu'en vertu d'une confécration

folemnelle , que Dieu lui - même avoit prefcrite

clans le plus grand détail. Moïfe
,

qu'il avoic

confacré en quelque forte de fa main , en vertu

du choix qu'il en avoit fait par une vocation

extraordinaire en le déclarant Chef & Légifla-

teur de la nation , fut nommé pour préfider à
cette religieufe cérémonie , & confacrer Aarort

premier fouverain Pontife , & fes enfans pre-

miers Prêtres de lOrdre Lévitique. Aaron con-
facra enfuite les Lévites

,
qui dévoient faire

dans le Temple en quelque forte les fondions
des Diacres & des autres Miniilres intérieurs. Ce
qui fe fit alors , continua de s'obferver religieu-

fement , tant que le culte de la loi de Moïfe a
fubfifté. Nul defcendant d'Aaron n'avoit le ca-
raftere & l'autorité de Pontife 8c de Prêtre ; nul
des autres defcendans de Lévi n'étoit admis aux
fondions du Miniftere, qu'en vertu d'une pareille
confécration.

3°. Les trois Ordres facrés qui forment la
Hiérarchie , ont été inflitués par Jefus-Chrifl

pour la régir & la conduire ; c'eft ce qui mérite
d'être traité dans une Queltion particulière qui
va fuivre.

4°. Les Minières de la Hiérarchie font fubor-
donnés les uns aux autres ; les Diacres aux Prê-

( * ) Il n'eft point parlé de
rimpofition des mains dans
l'eleiftion de St. Mathias ;

mais le lilence de Ttcritare
ne prouve point abfolument
que les ."pôtres n'aient im-
pofé les mains fur leur nou-
veau Collègue. Ce qui fe fit

d'ailleurs pour St. Mathias ,'

tient aux voies extraordinai-

res ; fa confécration le put
faire immédiatement par le

Saint-Lfprit
, qui la confom-

ma en defcendant avec édac
fur lui , comme fur les aotiCS
Apôtres,

Ci?
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très , les Prêtres aux Evêques
, quî ont à leuï*

tête l'un d'entre eux l'Evêque de Rome , Chef
de toute la Ibciété chrétienne. Au - delTus de.
tous , eft le corps entier du premier Ordre de
Ja Hiérarchie ; ce corps eft feul revêtu de l'au-

torité fouveraifle dans l'ordre fpirituel de la Re-
ligion.

On voit dans la fociété civile une image de
cette gradation 8c de cette fubcrdination , né-
ceflaire pour y maintenir l'ordre & l'harmonie ;

car non-feulement il s'y trouve divers ordres de
citoyens , qui s'élèvent les uns au-delTus des au-
tres , mais encore l'adminiitration politique gé-
nérale efl divifée en diverfcs clafTes de Magif-
trats , depuis le dernier Officier public jufqu'au

Souverain. Alnii l'adminiflration des chofes fain-

tes efl partagée dans l'Eglife en divers ordre»

de Miniftres , Diacres , Prêtres & Evêques ,

préfîdés par le fouversin Pontife , foumis lui-

même au corps des premiers Pafteurs dont il eft

Je Chef , ainfi que de toute l'Eglife. De tous

ces degrés inégaux , fuivant leur inilitution ,

conformément à leur dignité 8c à leur impor-
tance , fe forme une efpece d'échelle qui aboutit

enfin à Jefus-Chrift, Chef fuprême de la Hiérar-

chie , Se premier principe de tous les Ordres &
ïde tous les pouvoirs hiérarchiques.

Nous ajoutons enfin que Jefus-Chrift a revêtu

les Misiftres hiérarchiques d'une autorité cor-

refpondante à l'ordre & au rang qu'il leur a
donné dans l'adminiftration de fon Eglife , avec

promeffe des lumières 8c des autres fecours né-

cefTaires pour conduire les fidèles. C'eft ce qu'ex-

plique très - nettement l'ancien Auteur du traité

«le la Hiérarchie , lorfqu'il dit qu'elle renfer-

Tne trois chofes : un ordre facré , c'efl- à-dire ,

une puiflance divine , des dons divins 8c en
particulier celui de la fcience j enfin des ac-

tes ou des fondions de l'ordre pour conduire

dans les voies- du falut , par la reffemblance

Si l'imiiaiion de la divinité. Saçer ordo ^ fcUntia
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^ ^

$7
S» aË'io (jUtz fubvehitur ad Dei 'milaùonem ( <J ).

C'eft ici que nous commençons à expofer la

doftrine attribuée à S. Denis l'Aréopagiîe. Cet

Auteur , quel qu'il puifTe être , ne parle ici quer

de la fcience nécefTaire pour remplir les fondions

hiérarchiques , parce que c'efl de tous les dons

divins celui qui eft le plus important pour en di-

riger les fondions ; & que dans le cours ordinaire

de la Providence , il eft accompagné des autres

qui en préparent ou en adurent le fuccés ( ^ ).

L'ordre dont il parle , eft moins l'ordre même
que cette puifiance fpirituelle qui y eft annexée ,

& donnée aux Miniftres de l'Eglife dans l'ordina-

tion pour fanftifier les âmes. Chaque ordre a con-

féquemment une puiflance & une autorité cor-

refpondante à fa deftinaiion.

Comme les Evêques font placés au premier

rang , Se que rÈfprit Saint les a choilis pour ré-

gir Se gouverner l'Eglife de Dieu , cette puifTance

dans les Evêques eft une puifiance fuprême, donc
chacun des Evêques pofTede une portion. Les
Prêtres n'étant qu'au fécond Ordre de la Hié-
rarchie , celle qui leur appartient en vertu de

leur inftitution , n'eft point une portion de
l'autorité fupérieure qui n'eft l'apanage que du
premier Ordre ; elle ne peut-être qu'une puif-

fance inférieure & fubordonnée. Par le même
principe, elle i'eft encore davantage dans les

Diacres , qui ne font qu'au troifieme degré de
la Hiérarchie , & ne font établis que pour aider,

foulager , fervir les Evêques & les Prêtres dans
leurs fondions , avec une entière dépendance ,

(t') De Hierarch. ecclc.'nem ; fcilicet executio qna?-

f. I. !ûam l'eu aûio ; ôc a;i<jiiid

(h) n '-îieiarchià eft gra-, tanqiiam finis intentus ad
dus poccftatis ali-UjUS , quod qiiein ordinatur potcrtas

dicitur rdo; Staliquid quod
dlrigit pcteûatem ne eriet

,

&. hoc ell Icientia . il eft

divina iiluminatio ; aliq'. id

^uo £oteilâs j^eitingit ia âr '

quod eft aflimilatio deifot-

mis. Diorif. J_.ib. i. Srit,

Difi. s. z. i. ex Petro àe

ThurintafiÀ,
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qu'annonce le titre de Miniftres que leur donne
le Concile de Trente , dans rénumération qu'il

fait de divers Membres de la Hiérarchie confor-
mément à fon inftitution.

Tous ces pouvoirs , quoiqu'inégaux & fubor*
donnés , font également divins dans leur origine

& dans leur fin. Ils viennent immédiatement de
Dieu , & n'ont d'autre fin que d'y conduire , &
ceux qui en jouiflent , & les fidèles , en faveur
defquels ils ont été accordés.

Nous ne difons pas encore quels font ces pou-
voirs ; mais on conçoit d'avance que le gouver-
nement ayant été tracé de la main de Jefus-

Clirift même , ne peut manquer d'aucun des pou-
voirs néceflaires pour atteindre la fin pour la-

quelle il l'a étcibli , & que devant , fuivant fa

promefle , toujours fubfifter fans altération juf-

qu'à la confommation des fiecles , il eft à l'abri

de l'inftabilité & de la viciffiiude des chofes hu-
maines , & ne peut être ébranlé par aucune puif-

fance mortelle.

La fcience eft formée par les lumières divines

,

Sî les autres dons fpirituels promis aux Miniftres

de l'Eglife , pour la fanftification des âmes ;

c'eft celte fcience qui les dirige dans l'exercice

<3es fondions de leur Miniftere , Se de l'autorité

dont ils font dépositaires. Si l'Evéque, fi le Prê-

tre ne font éclairés de ces lumières céleftes qui

leur découvrent ce qu'ils doivent faire , ce qu'ils

doivent éviter , qui leur enfeigncnt l'art divin de

gouverner les âmes , la puilTance facrée attachée

aux faints Ordres qu'ils ont reçus , n'atteindra

jamais à la fin pour laquelle elle a été donnée.
Sine fcientiâ , quâ quid faciendum fit intelligent,..»

O'do inutilis f/2 , dit Huges de S. Viftor , l'un-

des illuftres Commentateurs du traité de la Hié-
rarchie.

Il ne s'agit point feiîlement ici d'une fcience

acquife & le fruit de l'étude : celle - ci eft fans

aucun doute abfolument nécefl'aire"', dans un de-

gré prop-onionné îui rang ^u'on Uent û^ios la
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Hiérarchie ; mais outre celte fcience humaine

,

il en eft une autre divine & furnaturelle
, que

Dieu ne manque point d'accorder , fuivant fa

promefTe , à ceux qu'il place de fa main dans

la Hiérarchie , à moins qu'infidèles à la voca-
tion , ils ne fe rendent indignes de ce fecours

puiffat^t, fi néceffaire pour en remplir dignemenc
les fondions.

Les moyens que les Miniftres hiérarchiques

doivent employer pour mériter ce fecours , font

la fainteté des mœurs, l'amour de leurs devoirs

,

l'application à les remplir , l'humilité Se la prière.

C'eft ainfî que les Apôtres fe préparèrent par des

prières continuelles , à recevoir les lumières da
l'Efprit-Saint ; 8< pour s'en procurer de nouvel-

les , continuèrent conflamment d'être aflîdus à
ce faint exercice. C'eft - là où ils puifoieni ces

lumières divines , qui rendoient leurs prédica-

tions fi perfuafives & It efficaces ; & c'eft pour
faire connoître la néceffité de ces illuftrations,

qu'en élevant fes Apôtres au premier rang de la:

Hiérarchie , notre Seigneur leur ouvrit en mê-
me-tems l'efprit pour les rendre capables d'en-

îendr-e les Ecritures ( û ) , & qu'il ne leur permit

d'en faire les fondions qu'après avoir reçu f'Ef-

prit-Saint , en avoir été remplis , revêtus de fa

force & éclairés de fes lumières {b).
C'eft cette fcience divine qui fait entrer dans

l'intelligence des divines Ecritures , des vérités

de la foi , des règles des mœurs , de la con-

duite des âmes , bien plus avant que nou5 ne
le pourrions faire par la fagacité & les elTorts

naturels de notre efprit. Auilî le fécond Concile

de Nice l'appelle par une expreffion énergique ,

noflriz hiérarchies, fubfîanria ,
parce que fans elle

les fondions hiérarchiques ne peuvent pas être

exercées d'une manière conforme à leur inûitu-

( a) Tune aperuit illis fen-s [ b) Sedete in civitat? âo-
iaax ut intelligeient SciijJtu-jnec induamini vlrtute exsi-
£sa, Ui(. Z4. |i.o, li'içi, V. 49-

C vi



'é;o Coiifereiices

tion. Ce n'efî pas que ces lumières divines sp-
partiennent à la fubftance de la Hiérarchie ,

quant à la validité des aftes & à l'autorité du
IMiniftere , comme le prétend Wiclef, condamné
à cet égard par le Concile de Confiance , fef-

f\on 15e. ; mais elles lui appartiennent à titre de
moyen nécefFaire pour arriver à fa fin.

Les Miniftres peuvent & doivent planter, àr-

rofer , cultiver ; mais c'eft de Dieu feul que
vient la vertu intérieure qui fait croître & fruc-

tifier ( a )• Les inftrumens même dont ils fe fer-

vent pour cultiver le champ du père de famille ,

ïie font pas à eux ; ce font des dons divins. Une
fcience purement humaine , des lumières acqui-

fes par le trav=»il y peuvent fervir ; mais feules ,

elles ne peuvent fuffire , & les Miniftres hiérarchi-

ques ne feront qu'un vain bruit dans leurs fonc-

lions , ne feront qu'un airain fonnant & une cym-
iale qui rtuntit (b) , fi elles ne font foutenues des

îlluftrations céleftes prom.ifes au Miniftere , 8c

produites par le Saint-Efprit. C'eft à ces lumiè-

res divines que le fruit de toutes les fondions
hiérarchiques doit être principalement attribué ;

gi comme elles doivent en porter dans toute la

fuite des fecles , auffi l'Efprit-Saint doit-il tou-

jours demeurer dans l'Eglife , pour diriger 5ç

féconder les opérations du Miniftere hiérarchi-

que. C'eft ce qui fait regarder à l'Auteur du
, Traité de la Hiérarchie ( c ) , les premières di-

gnités de l'Eglife comme le centre des lumières

divines ; de ce centre , elles doivent fe répandre

fur les Miniftres inférieurs , pour paffer de-là

( # ) Ncque qui plantât

eft aUquid neque qui li-

gat , fed qui inciementum
éat l-eus. 1. ^d Cor. 3. v. 7.

( bj 2. ad or, c. 13- v. l.

(c) iiimmus >^^acerdcs ab

ifsàinct i ierarchiâ lucem
acceptam in Pra?sbiteros 5c

Piacoaos tiajtcic, Mi» cnini

feirum jam habitudine ig-

nitcini lit , nequaqiiam id

cui applicatur aduret. Sic

etiam acerdos , fivc Hia-
rarcha tiifi habitu fuperno
fuerit illi'.minatus , nequa-
qnam aliis lumen efflabit.

Ptchîmer. in (, I. fg'.ejfif
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par rinftruftion aux fimples fidèles. II fe fert de

la comparaifon d'un miroir , qui doit d'abord

recevoir & réunir dans fon foyer les rayons du
folcil , pour porter la lumière 8c le feu fur les

corps & dans les corps qui font à fa portée.

Ainfi l'Evéque , fouverain Prêtre , doit recueil-

lit en lui le premier les lumières du foleil de
juftice 6c le feii de la divine charité , pour les

communiquer aux Prêtres & aux autres Minières
qui leur font fubordonnés (a').

On voit ici comment les maximes de la piété

& la vérité du dogme , s'allient & fe foutiennent

mutuellement ; on fera moins étonné comment
dans la fuite , en expofant dogmatiquement les

prérogatives de l'Epifcopat , nous femblerons
nccorder aux Evêques au-delà de ce que peut
comporter la foibleffe humaine ; c'eft que nous
ne les confidérerons pas par ce qu'ils font en
eux-mêmes , mais comme les hommes de Dieu ,

les principaux Miniftres , auxquels les illuftra-

tions célefies font plus immédiatement promi-
fes Se plus abondamment accordées

, pour d'eux
paffer aux Miniitres inférieurs 8c aux fimples

fidèles.

On nous dira que dans le fécond Ordre il y
en a quelquefois de plus éclairés que dans le

premier , Si que les Evêques fe font avec rai-

îbn un devoir de les confulter dans les cas dif-

ficiles. Cela eft très-poflîble
, quant aux con-

noilfances naturelles 8c acquifes , 8c même quant
à l'affiflance divine 8c aux connoiflances furna-

turelles. Car nous fommes bien éloignés de ren-
fermer leg promefies de Jefus-Chrift

, quoique
faites direftement aux Apôtres & à leurs fuccef-

feurs , dans leur feule perfonne ; ils repréfen-
toient tout le Corps hiérarchique , 8c fur-tout

l'ordre facerdotal entier ; 8c ce qui leur étois

(*) N!os divinitatis hicirecunda & ijitetiora dedu^
fanaiinmus per piima sdheiQ. £(ctefj HlerArtbi (,2.t
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promis pour exercer leur Miniftere , l'e'toit éga-
îement à ceux qui dévoient être leurs coopéra-
teurs , fuiyant la mefure proportionnée à la na-
ture de cette coope'ration. Les Apôtres & leurs

fuccefTeurs dévoient y avoir la principale part

,

comme étant les principaux inftrumens dont Je-
fus Chriil vouloit fe fervir pour concourir à la

grande œuvre de fa miflion. Mais ce qui man-
que aux Prêtres du côté de i'éminence du rang,
peut-être fuppléé par le mérite de la vertu , &
leur obtenir une participation plus abondante
des lumières céleftes , que Dieu d'ailleurs dé-
part , en certaines circonftances , fuivant fon
plaifir , immédiatement à qui il lui plaît , aux
fîmples fidèles même comme à fes Minières.
C'eft ce qui parut avec éclat dans l'Eglife pri-

mitive , ainfi que St. Paul le rapporte dans le

Chapitre 14 de l'Epître aux Corinthiens. C'eft

suffi ce qu'on voit encore quelquefois dans les

perfonnes que Dieu élevé à une oraifon fubli-

îne , & qu'il éclaire d'une manière particulière

des lumières de fa grâce ; mais ce font - là des

faveurs extraordinaires toujours foumifes à la

direûion des Pafteurs qui font le canal ordi-

naire des lumières divines. Dans l'ordre com-
mun de la providence , Dieu fuit la progreffion

de l'ordre hiérarchique : ce qui n'eft qu'une
grâce extraordinaire pour les autres , eft une
grâce d'état pour les Evêques

,
parce que leur

vocation Se leurs fondions les approchent d'a-

vantage de Jefus-Chrifl , la lumière du monde &
€Evêque de nos âmes,

Origene, avant même d'être élevé au Sacer-
doce , étoit certainement plus habile que la plu-

part des Evêques de fon tems. S. Jérôme avoir

également des lumières très- étendues , qui ront
placé an rang des Doâeurs de l'Eglife. Cette

fcience éminente eût fait honneur aux plus

grands Evêques j mais les connoiflances de l'un

et de l'autre n'éroient point des connoifîar.ces

fjraimenï hiérarchiques qui pufTent éire pro»
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pofëes avec autorité & faire loi. Aulîî quand
il s'agiflToit de ce qu'il falloit penfer & croire

dans l'ordre de la foi & du falut , S. Je'rôme ,

avec toutes fes lumières , ne s'en rapportoit pas

à lui - même , il fuivoit l'ordre de la Hiérar-

chie. Il fut queftion de fon tems s'il falloit dire

une ou trois hypoflafes. Il y avoit à Antioche

trois concurrens , qui tous trois fe prétendoienc

légitimement élus , & avoient des partifans. L'ua
d'eux l'avoit même ordonné Prêtre. S. Jérôme
s'adrefTa fur ces deux c^ifficultés au Pape Da-
mafe, fans fe permettre de prendre aucun parti ,

avant que l'oracle eut décidé. De même Origene
ccrivoit en favant ; mais il n'enfeignoit les fidè-

les que par la permiflion des Evêques. Ses en-
feigncmens n'avoient de force qu'autant qu'ils

en étoient avoués , & l'expreffion d« la doftrine

qu'ils enfeignoient eux - mêmes : s'il eft tombé
dans quelques erreurs , c'eft parce qu'il s'en eft

écarté.

Ici éclate finguliérement la beauté du plan di-

vin de la Hiérarchie. Jefus - Chrift a mis les

Evêques au premier rang , & leur a donné la

plénitude des pouvoirs hiérarchiques : ce ne font

que des hommes. Chaque Evêque dans fon dio-

cefe a feul la plénitude de ces pouvoirs. Il ne
les partage avec perfonne ; 8c ce n'eft qu'un
homme feul. Mais Jefus- Chrift a promis à ces

hommes , fujets à la méprife & à l'erreur com-
me les autres , de les éclairer de fes lumiè-
res. Ces lumières divines ne manquent jamais
au corps des premiers Pafleurs , & de ce corps
même elles pafient à chacun des Evêques , qui
s'y tient uni. Elles lui font également promifes
pour l'adminiftration particulière de fon dio-
cefe ; & c'eft ce qui fait la jufte confiance des

Evêques & des peuples confiés à leur conduite.

Auffi un Prélat , qui eft vraiment Evêque par
ks fentimens comme par le caraftere , a plus de
grâce pour gouverner fon diocefe, que ne peu-
yens avoir les iwiîaiïerJies gç^m ii fs £mj quei^
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que mérite qu'ils aient d'ailleurs ; & tous les

jours on éprouve qu'avec moins de connoif-
fances naturelles, lorfqu'il s'agit de décider &
de prendre un parti , les Evéques voient mieux
les chofes , & un inftinft divin qui les guide leur

montre le point fixe auquel il faut s'en tenir.

Nous ne faifons pas chaque Evêque infpiré &
infaillible : c'eft une mauvaife querelle que fai-

foit le Miniftre Claude à M. BoITuet. La promefle
des lumières céleftes ell faite au corps hiérarchi-

que , & pour accomplir de pareilles promejfts , on

nefi pas aftreint de Us vérifier dans chaque parti-

culier.

Si un Evêque n'a pas la grâce de fon état

ou n'en profite pas & s'égare , c'eft un malheur
pour fon diocefe ; mais la fource hiérarchique

des lumières céleftes n'y eft pas fermée , & fî

les diocéfains n'y peuvent puifer daus fes en-
feignemens , ils la trouvent toujours dans l'en-

feignement du corps épifcopal. Tout revient

alors au principe & à l'ordre hiérarchique : car

c'eft par la Hiérarchie , dont il eft l'un des Mem-
bres , à laquelle les promefTes font plus direc-

tement faites ,
que chaque Evêque doit être ex-

térieurement éclairé. Si donc il ne iranfmet à
fes Prêtres 8c à fes Eccléfiaftiques les lumières

,

qu'il eût pu en emprunter comme il l'eût dû fai-

re , ainfi que l'obferve Lachymere , dans fon

Commentaire fur le traité de la Hiérarchie ,

fummus Sacerdos illufl'-ationem acceptam ab ipsâmet

Hiériarchiâ in Presbiieros & Diaconos tranfmittit ,

fes Prêtres & fes Diacres peuvent les y trou-

ver immédiatement, pour les faire pafler aux
peuples fidèles.

Dans la naiflance de l'Eglife , pour rendre

plus efficaces les opérations de la Hiérarchie

,

aux illuftrations céleftes & autres grâces fpiri-

tuelles intérieures , Jefus-Chrift en ajoutoii d'ex-

térieures & de fenfibles , telles que le don des

langues , le don de prophétie , celui des mira-

.fks ; ëic. Ç'eil çç qui donna tsnt (le fuccès aus
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prédications & aux fondions hiérarchiques dea

Apôtres & des hommes apoftoliques. Mais ces-

faveurs extraordinaires ne faifoient point par-

lie des pouvoirs hiérarchiques ; ils ne. venoient

qu'à l'appui de ces pouvoirs , &c autant qu'il

étori n-ceffaire pour les foutenir dans ces pre-
miers tems , où ils avoient tant d'obitacles à
furmonter Auiïi pour fah-e mieux Ternir que le

Miniflere & fon autorité étoient indépendans de
ces dons , &. que ce n'éioit point là une por-
tion des vrais pouvoirs hiérarchiques , ces dons
miraculeux ne furent point promis aux feuls

Apôtres & aux feuls Miniûres de la Hiérarchie ,

mais à ceux qui croiroient en. Jefus - Chrift

,

fi^na autem eos qui crediderint hcec fequentur (ij).

I,t nous voyons dans i'Epître de S. Paul aux
Corinthiens

,
qu'ils étoient accordés également

aux fîmpks fidèles ,
qu'ils étoient même très-

communs dans cette Eglife qu'il avoit fondée (/>).

Mais foit qu'ils fuffent donnés aux Minières de
Ja Hiérarchie , 8t on ne peut douter qu'ils ne
fuffent accordés aux ouvriers apoitoliques avec
plus d'abondance encore qu'à tous les autres ,

foit qu'ils fuffent communiqués aux frmples fi-»

deles , c'étoit toujours pour la même fin de fou-
tenir le Miniflere hiérarchique (c) , défliné 8c

occupé à jeter les fondemens de la foi , l'éten-

dre , l'afîérmir dans l'efprit des nouveaux con-
vertis. Signa infidiiibus dantur , non fideiibus.

Depuis que la Religion a par-tout établi 5c

Bfîerrni fon empire , les fondions hiérarchiques
n'on plus befoin de ces fecours & de ces dons
extraordinaires. Pour produire du fruit , il ne
leur faut que les lumières intérieures qui éclai-

rent l'ame du Pafleur , & fe communiquent par
fon miniflere aux fidèles ; 6c le fecours de la

grâce , qui difpofe leur volonté à croire les vé-

rités qui leur font enfeignées , & à fuivre les le-

( a^ ) Marc. c. ult.

( i- ) I. Cor. «. 12.

nifcilatio rpiritùs ad utilitî»

tem. Ihid, v. 7. & f>
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çons qui leur font données par les Minifïres

doués du don de fcience & de fageffe. Ce don
eft le principal objet de la promefle faite à la

Hiérarchie ; il eft même en quelque forte no^m
kierarchiez fuh[lantia.

5°. A l'ordre facré , à la fcience & aux dons
furnaturels il faut joindre Taftion , fans quoi
l'ordre , les pouvoirs & les dons feront des

talens inutiles , enfouis & ftériles qui ne produi-

ront aucun fruit : & ce n'eil que pour en pro-
duire que Dieu a donné de Ç\ grands pouvoirs

,

affuré tant de fecours aux Minières de la Hié-
rarchie. Ego vos pofui ut eatis & fruElum ûfferatis

& fruâius vefter maneat. II y a donc non-feulement
des pouvoirs & des dons hiérarchiques , mais
encore des fondions & des aftions hiérarchiques,

dont doivent s'occuper les Miniftres facrés , fans

quoi ils s'éloignent effentiellement de l'efprit 8c

des devoirs de leur vocation. Il n'eft point dans
l'ordre qu'un Evêque , qu'un Prêtre , qu'un Dia-
cre non- feulement mené une vie Inutile & oi-

five , mais vive pour lui feul , & s'occupe imi-

qucment de fa fanftification. C'eft pour foi

qu'on eft Chrétien , & que dans l'Eglife on eft

fous la Hiérarchie ; mais c'eil pour les autres

qu'on y eft admis en qualité d'Evêque , de Prê-
tre ou de Diacre. Tous les pouvoirs qu'on a
reçus dans l'ordination , font des talens qu'il

faut faire valoir , fuivant les vues de celui dont
on les a reçus : il ne fuffit pas de les confer-

ver & de s'efforcer d'en conferver la grâce ;

elle fe perd pat- cela feul qu'on ne les fait pas

profiter. Ce n'eft point là feulement une idée

pieufe , mais une vérité de foi ; & Jefus-Chrift

s'eft fervi de deux paraboles , pour la rendre
plus feniîble & l'inculquer plus fortement.

L'objet général des aftions hiérarchiques

,

fuivant l'idée qu'en donne l'Auteur du Traité

de la Hiérarchie , relativement à leurs effets ,

eft de purifier , d'éclairer & de perfectionner ;

de purifier par la correftion ^ d'éclairer par i'inf*
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'Itruftion , & de perfeftionner par radminiftratioâ

^ides facremens. Nous ne fuivrons point notre Au-
' te:ir dans rexpofition qu'il en donne , l'attribu-

' tion qu'il fait de ces trois fondions aux trois

ordres par une efpece de gradation , alTignanî

î
à l'Epifcopat la plus fublime & la plus élevée,

i Ce qu'il en dit n'a rapport qu'à l'ordre primitif

de la difcipline eccléfiaftique ,
qui ne fubfifte

plus fur- tout pour les Diacres; mais nous ne
devons pas manquer de faire obferver , que
iquoique foiï principal objet foit de repréfenter

l'intérieur du Miniftere hiérarchique , il l'ap-

puie toujours fur le Miniftere extérieur ; Se

comme l'Epifcopat eft placé au premier degré

de la Hiérarchie , auffi enfeigne-t-il que toute

efpece de fonftion appartient à l'Epifcopat, dans

un degré très-fupérieur aux autres ordres. Ce
qu'ils peuvent faire , il le fait également & plus

parfaitement encore , & fes pouvoirs font bien
plus étendus. Non-feulement il éclaire & il inf-

truit comme le Prêtre , mais encore c'eft de fon
Evêque , réuni au corps des premiers Pafteurs,

que le Prêtre doit apprendre la doûrine qu'il

doit enfeigner au peuple. Il purifie plus que le

Diacre & le Prêtre par les facremens , dont l'ad-

miniftration lui appartient , avec une fupério-

ricé fi grande que les autr* ne peuvent les con.
férer qu'avec dépendance de fon autorité, 8c

après en avoir reçu de lui le pouvoir (a).

Enfin ce qui le diflingue , c'eft que c'eft à l'E-

vêque à perfeÛionner toutes les opérations hié-

rarchiques , en forte que les deux facremens

,

qui de leur nature font des facremens de per-
feûion & deftinés à perfeftionner les fidèles

,

lui font réfervés. Tel eft celui de confirmation,
qui forme les chrétiens parfaits , 8c celui de
l'ordination , fans 1 *uel la Religion 8c fon
culte ne pourroient fe perpétuer , aucune fonc-

(«) C'eft pourquoi s. Amphiloque j dans la vie de Ç»
Baûie , ch. 12. RQmia.sl'Eyé<iaema^!iiimHierArchajn4
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tion hiérarchique ne fe poiirroit faire , fx. lelf
ibiirces ordinaires des grâces de falut ne feroienil

plus ouvertes pour les hommes.
Cette doftrine bien comprife efî plus impor-ljii:

tante qu'elle ne le paroît au premier coiip-d'ceil ',\[\

elle donne une connoifTance plus approfondie de
la Hiérarchie ; elle juftifie par avance ce que
nous dirons ds la grandeur & de la prééminence
de l'Epifcopat , qui y tient le premier rang , eft

le principe , le centre de tout , & eft inllitué

pour porter tout à la perfection dans l'ordre

hiérarchique de la Religion.
6°. Enfin , la Hiérarchie a pour fin le falut

des fidèles & leur fanôificatron
,
que l'Auteur

du Traité que nous fuivons ici , défigne par
une expreffion qui paroîtra peut-être myftique
Se alambiquée ; il l'appelle déification de l'homme,
ou reffemblance de l'homme avec Dieu (a). Cette

expreffion, toute finguliere qu'elle eft, a un
très beau fens , pris dans l'Ecriture, 8c elle eft

«lans l'analogie de la foi. Car la première chofe

que l'Ecriture nous apprenne de l'homme , c'eft

qu'il a été créé à l'image & à la reflemblance

de Dieu. Il eft également de foi
, que toute

l'économie de la rédemption a pour fin de re-

tracer en nous cette image, 8c d'en renouveller

les traits que le pécié avoit eôacés. C'eft donc
également la fin de la Hiérarchie. Ainfi l'idée

de notre Auteur eft pleine de jufteffe , 8c ne
lait que repréfenter la fin véritable à laquelle

tout doit tendre dans l'Eglife , pour parvenir

enfin à la reflemblance de l<a divinité. C'eft pour-

quoi notre Seigneur veut que nous nous effor-

cions de devenir parfaits , comme le Perecélefte

eft parfait ; 8c S. Paul nous rappelle en difto-

rente* manières, l'obligation où nous fommes

( (» ) Principatiis iftius fco-

fas eft L'co , quantum hu-

manae patiuntur viies , ut
£e afllmilet atque uniat ,

fcientia & operatoriz vir-

tutis, prxecptorem Amioch.
:.bbas S. Sab« ixc 7. Hoxa>
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ée nous rendre femblables à Jefus-Chx'-ift ; im?ge
"' parfaire de Dieu Ton pcre , d'en avoir les fen-
'' timens , d'en devenir les copies vivantes.

Origene donne la même idée de la fin de l'inf-

' titution & des fonctions de la Hiérarchie. Les
' Evêqnes , dit-il , doivent étendre leurs foins

' fur tout la monde 5 d'abord fur les fidèles , afin
° qu'ils avancent de plus en plus dans la vertu ;

f ^uis fur les infidèles & les étrangers pour les

•gagner à Jefus-Chrifl , afin que tous ne falTent

'j qu'un avec Dieu en Jefus-Chrift ion fils uni-
'\ que. C'eft dans l'apologie même de la Reli-

gion , dans fes Livres contre le Philofophe Celfe

qu'il s'exp.'-ime ainfi (<0 , & non dans un ouvra-

ge de piété , ou dans un Commentaire fpirituel

& allégorique fur l'Ecriture,

Telle étoic l'idée fublime , & auffi véritable

que fublime, que les premiers chrétiens fe for-

moient de la nature de la Religion chrétienne ,

de la fin que Dieu s'étoit propofée en l'établif-

fant , 8c en envoyant pour cet eftet fon Fils mê-
me , fon verbe ; elle découvre un rapport intime

entre la création de l'homme & fa réparation j

la première lui donna avec Dieu une reflemblan-

ce , telle que la peut avoir une créature ; la

•féconde la^ lui rend 8c s'opère par l'incarnation

de celui qui eft véritablement figura fubftanùcç

tjus ( i» ).

Ce qu'il efl bon d'obferver , c'eft que la def-

criution que nous venons de faire de la Hiérar-
chie , de fa nature , de fon objet , de fa fin ,

n'eft que le développement de ce que S. Paul en
enfeigne , au Chap. 12 de la lere. Epîite aux
Corinthiens , 8; au Chap. 4 de celle aux Ephé-
iîens. Il y repréfentê l'Eglife comme formant Iç

(«^ Omnium rationem
Kabentes , fuorum quidem
ut in dies proficiant extra-
neoxi:m vero ut eos ad pie-

tatis , ac Religionis doftri-

hant ac per divinas Icges

unum fiant, cum Deo uni-

vetforum Domino , idquOi

uniente ipllus Filio Dej}

vetbo. L. 8. fur la fin,

( i- ) A^ Hsbl. f. I,
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corps ftiyftlque de Jefus - Chrift , don* tous le»

fidèles font les membres : entre tous ces membre!
SI y a une union & une dépendance mutuelle

5

mais tous n'ont pas la même deflination. Il en

eft qui Ibnt les yeux , deflinés à éclairer & à

veiller ; & la tête qui doit tout conduire. Ce font

les Membres de la Hiérarchie , deftinés à éclair-

rer & à conduire tous les autres membres djj

corps myftique de Jefus-Chrifl.

S. Paul met les Apôtres au premier rang ,

comme nous l'avons fait obferver : pofint Deus
prlmum quidcm j4pofto[os. Ils font la têtw de ce

corps myftique de Jefus - Chrift ,• & comme ce
corps doit fubfifter jufqu'à la confommation des

fiecles , les Evêques leurs fuccefleurs doivent

continuer d'avoir la même prérogative
,

puif-

que Jefus-Chrift eft toujours le même , dans
fon corps myftique comme dans fa propre per-

fonne , dans toute la fuite des tems. S. Paul
place toujours par-tout dans fes Epîtres , les

Apôtres & leurs fuccelTeurs dans ce rang dif-

tingué, parce qu'ainfi que l'obferve M. de Sacî

( a ) , leur degré furpajfe en dignité & en pouvoir

celui de tous les autres
, qu ils font après Jtfus-Chrifl

les Chefs , les colonnes , les fondemens de l'EgUfe y

& qu'ils pojfedeat en éminence les perfections de tout

les autres»

Au - deffbus des Apôtres font tous les autres

Minières hiérarchiques , & tous ceux même qui

ont reçu de Dieu ces dons extraordinaires , ces

grâces miraculeufes dont fa Providence foute-

noit alors la prédication de l'Evangile ; Prophe»
tes , Evangeliftes , Pafteurs & Dofteurs. S. Paul
défigne par-là tous les Miniftres inférieurs aux
Apôtres , & il les repréfente d'abord fuivant

les divers talens & les divers dons avec lefquels

Dieu relevoit leur Miniftere ; les uns Prophètes p

ayant reçu de Dieu le don particulier de prêchet

la parole de Dieu , d'expliquer SU peuple l'Ëcri}

(a) A4 C^nivth. z2i v. 2?»
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tiire Se fur-tout les oracles des Prophètes , &
auxquels il accordoit quelquefois le don de pré-

dire l'avenir ; les autres Evangéliiles choifis Se

infpirés , non pas feulement pour écrire l'Evan-

gile , tels que S. Marc & S. Luc , mais encore
pour en expliquer les myfteres d'une manière
fublime & profonde. Ce n'étoit quelquefois ,

ainfi qu'on le voit dans les aâes des Apôtres,

que de fimples Diacres
,

qui recevoient de l'Ef-

prit-Saint ce don de perfeûion & le talent d*E«

vangéliftes.

A ces Prot'hetes & à ces Evangélifles , dif-

tingués par ces dons extraordinaires qui n'étoient

que pour un tems , & ne dévoient durer qu'au-
tant qu'il feroit nécellaire pour l'établifTcment

du Chriftianifme ; S. Paul ajoute des Pafteurs

& des Dofteurs ( <j ) , tels qu'il y en aura tou-

jours dans l'Eglife , parce que toujours elle

renfermera des fidèles à conduire & à enfei-

gner. Ces Pafteurs & dofteurs , diftingués des
Apôtres & de leurs fuccefleurs , font les Paf-*

teurs & les Prêtres du fécond Ordre. Il ne
leur attribue aucun des dons miraculeux dont
il a fait mention , pour faire connoître que
ces dons ne font point un apanage eHentiel du
faint Miniftere , & qu'indépendamment de ce
fecours avec les dons ordinaires de la grâce,
moins éclatans , mais plus folides & plus par-
faits , ces Pafteurs , ainfi que les fuccefleurs des

Apôtres , n'en conduiront pas moins furement
le peuple fidèle dans la -voie du falut ; 8c ce
falut eft la fin où tendent , dans les vues de
Dieu , toutes les grâces , tant ordinaires que
niiraculeufes

,
qui foutiennent tous les Minif-

tres hiérarchiques ; c'eft celle du Miniftere en-
tier & de toutes fes fondions de l'Apoftoiat , de
l'Epifcopat , du Sacerdoce , &c.
Comme c'eft par la fainteté qu'on y arrive

,1

(a ) Alios Paftorcs 5s Doôoxes, dd Efhtf. +» v, li. é»
fi S«r, II, -y, 2St



àorce Auteur appelle la fanftificatîon (iiîe ÉrpeciJ

de déification. Cette idée eft prife clans S. Paul
lui-même ( ^ ) , & ne fait que rendre , dans un
mot , ce que le faint Apôtre prélente comme la

fin 8c l'eftet du Miniftere hiérarchique.

Ce Miniftere n'a d'autre fin que de former de
•hacun des fidèles , autant de dignes membres
du corps m3-ftique de Jefus - Chrift , Fils de
Dieu , Dieu lui-même , in adificationem corporis

Chrifti {h), l'our nous rendre plus attentifs à

une idée fi relevée , 8c en même-tems Ç\ vraie ,

S. Paul ne fe contente pas de l'expofer , il la

fuit , & développe les progrès de cette déifica-

tion ou de formation du corps myftique de Je-

fus-Chrift
,
jufqu'à faire atteindre les fidèles à

la mefure de l'âge où ce divin Chef eft en eux
parfaitement formé , c'eft à-dire , en les failaat

parvenir à l'état de perfeftion où ils peuvent ar-

river dans cette vie ; in virum perfeâum , in men-

furam cBtaiis plerâiudlnis Chtifli ( c ) ; les faifanC

croître en toutes fortes de manières en notre

Seigneur , qui eft le Chrift Se le Chef de tous les

fîdeles y crejcamus in ilio per omnia qui eft caput

Chriflus (dy C'eft ce que Jefus - Chrift opère
& ne ceffe d'opérer par le miniftere des Apôtres
& des Pafteurs ,

qui recevant les premiers l'in-

fluence de l'opération divine , tranfmettent les

lumières , la grâce & l'efprit de Jefus - Chrift à

chacun des fidèles
, qui font les membres de fon

corps myftique.

On voit dans ces textes de S. Paul , analy-
I5és 8c bien médités , une idée irés-diftimfte de la

fin 8c de l'économie divine de la Hiérarchie ; 8c

il paroît que c'eft-là que l'Auteur du Traité, qui

f^) Aà Epkef. 4. -v. iz. jaaai;ram fubminiftrationis,

( t j Ad Efhef. V. lî. fecundun; operationem , in

Ad Ephef. 4. -v. iz.

Ad Efhef. V. lî.

{c\ Jh!d. -v. 15.
(d) Lx tjuo ( Chriflo

)

iotum corpus compaftum &
çcaacxum , pet craneir.

.TieHrurara uniufcujulcjuc

membri , augmentiini cor-

r'oiis facit, in aedificaiioncm

lui, in chaiitatç. IHd- v- i<s.

poriç
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yortele nom de S. Denis l'Aréopagite , a puifé

la dodrine qu'il enfeigne , & ce qui dans fa

doftrine paroît plus tenir à l'ordre myftique

qu'à l'ordre dogmatique.

De tout ceci, il s'enluit que la Hie'rarchie ec-

clélîafiique eft le plus beau préfent que Dieu ait

pu fa-ire aux hommes ;
que fon établilTement

eft digne de la louveraine fagefle de fon Au-
teur ;

que fa fin eu la plus excellente , la plus

noble
;
que tout y tend au bonheur de l'homme

& à la perfection de l'humanité. Elle forme une

fociété d'hommes ,
que Dieu tire de l'ordre

commun pour les dévouer Se confacrer au fer-

vice de leurs frères , non relativement aux de-

voirs de la fociété civile , & de la félicité tem-

porelle , mais par rapport au falut de leurs

âmes , à leur dernière fin , fin immuable &
éternelle , qui feule peut leur aflurer un bon-

heur immortel. Us font faits pour éclairer les

hommes fur leurs devoirs , les leur remettre

devant les yeux ; fans ce fecours le plus grand

nombre ou ne parviendroit point à les con-

noître , ou trop diftrait par d'autres occupa-

tions les perdroit fouvent de vue. C'eft à eux

à foutenir leurs frères contre la foiblefle na-

turelle Se le mauvais exemple , à leur montrer
le chemin du falut , à les y diriger , à les y
faire rentrer quand ils s'en écartent. Difpen-

fateurs des grâces qui y conduifent , Se des fa-

cremens qui en font les fources , il^ ont à leur

difpofition , en conféquence de l'ordre divin ,

tous les moyens du falut. Ils n'ont de préro-

gatives S< de pouvoirs que pour fervir à cette

jfiii , & établir par-tout le règne de la vertu. Leur
finvier , leur difputer ces prérogatives 8c ces pou-
voirs ; c'eft moins leur faire injure , leur ravir

ce qui fait leur bien 8; leur gloire particu-

lière
, que ce qui fait le bien général de la

ibciété chrétienne 8c civile , s'oppofer à l'ordre

Se aux defleins de Dieu
,

qui par leur Minif-
Hiérarc/iie. Tome 1, D
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tere veut faire rentrer les hommes dans la ref-
femblance avec le divin original , fur lequel ils

ont été formés.

III. Q. U E S T I O N.

Jefas-Cbrifi a-t-ll établi dans [on Eglife une
J-jîérarcbïe ^ En quel tems & comment f Celle

qui fubfijie aujourd'hui dans l'Eglife catholi-

que y €(l - elle celle - là même que ce divin

jLegiJlateur a inftîtuée f

.û_^EMANDER Cl Jefus - Chrlfl a établi dans fou
Eglife une Hiérarchie , c'efl demander s'il a
pourvu au gouvernement de cette divine fociété-;

qui devoit fe répandre dans tout l'univers , & fe

perpétuer durant tous les fiecles ; c'efl demander
s'il a laiffé à cette Eg^life des Magiftrats auto-

rifés de fa part , ..pour y faire obferver fes loix

8c y maintenir fa doftrine dans toute fa pureté i

c'efl démander lï ayant inflitué un culte public

de Religion , dans lequel tous les hommes doi-

vent fe réunir pour s'affurer uue éternelle féli-

cité , 8c établi des facremens , moyens nécef-

faires de fanftifîcation Se de falut , il a donné
à cette Religion des Miniflres chargés des fonc-

tions publiques du culte & de l'adminiflratioa de

ces facremens. Or , à en juger par les fimples

lumières naturelles du bon fens , il n'eft pas pof-

fible d'imaginer que ce divin Légillateur ait man-
qué de pourvoir à des objets de légiflation (î ef-

fentiels , 8c qu'il ait ainfi laifTé fon ouvrage im-
parfait. C'efl déjà un préjugé bien favorable

pour la doctrine de l'Eglife catholique , doc-

irine moins confervée dans fon fein par l'auto-

rité des décifions , que par l'évidence d'une pra*
tique conflaate Si univerfelle.
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Les Pi'oteftans les plus éclairés conviennent

que la Hiérarchie , telle qu'elle eft dans l'Eglife

catholique , eft une inflitution pleine de fagefle.

Melanfthon , le plus favant & le plus modéré
des difciples de Luther , a plus d'une fois re-

gretté que Luther , fon maître , en eut ébranlç

& détruit les fondemens ( d). Le célèbre Gro-
tius , très-fupérieur encore à Melanfthon par
l'étendire de fon efprit & de fes connoiffances

,

celui des prétendus réformés qui ait étudié l'an--

tiquité avec plus d'application , & l'ait difcutée

arec plus de fagacité, convient de bonne- foi

qu'à en juger par l'état , fuivant lequel l'Eglife

de Jefus-Chrift a toujours rubfillé , elle confifte

dans l'inflitution des Evêques par rimpofuiori

des mains , & conféquemment que le premier

ordre de la Hiérarchie eit de l'inftitution pri-

mitive (^). M. Bafnage , dans fon Traité de
i'Eglife & de fon gouvernement , où d'ailleurs il

attaque de toutes fes forces les principes du gou-
vernement de l'Eglife catholique , rend néan-
moins hommage à la fageffe de l'ordre hiérar-

chique par lequel elle fe gouverne ( c ).

Il nous relie à montrer que ce qui mérite

l'approbation de tous les gens fenfés des com-
jTiunions ennemies de la Hiérarchie , ou au moins.

de ceux que nous avons cités , Se de bien d'au-
tres que nous pourrions citer encore , remonte à-

Jefus-Chritl même , qui feul au fond a pu don-
ner à fon Eglife des Paflcurs , avec l'autorité 8ci

Taffiirance des fecours néceffaires pour la bien
conduire.

Mais il faut obferver que tout ce que Jefus-

Chrifl a réglé fur cet objet , n'efl pas écrit dan§.

( K ) Nos gens -, écrivoit-llons avoir fi nous renvexfons
il il un de fes amis ) me blà- l;t police ecckfîariique. Je

ment de ce que je rends la vois que la tyrannie leia pUis
jurifdiftion aux !• vêqucs inruppcxtable que jamais. F.

plût à Dieu que je paffç en U'f7i"/. du Variât. L. J. n, 4
rétablir radrainiftration ; car] (/') Grot'us, t. i.j>. 613.

jft vois quelle EglUe nous al-j Uj 6»rnage ,f.i&i.

Dij
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les Evangiles ; car il eft marqué dans le premier
Chapitre des aftes , que ce divin Légiflateur ,

depuis fa réfurreftion ( <ï ) , eut avec les Apô-
îres divers entretiens

;
que ces entretiens avoient

pour objet le royaume de Dieu , c'efl-à-dire , le

royaume fpirituel de Dieu fur la terre par l'éta-

tlifTement de fon Eglife ; c'étoir cette Eglife

fainte
, qui fuivant les promefies devoit faire

connoître & régner Dieu fur tous les peuples de
3'univers , enfévelis jufqu'alors dans les ténèbres

de l'ignorance & de l'idolâtrie.

S. Luc n'entre point dans le détail de ces inf-

îruftions ; elles ne font pas néanmoins abfolu-

ment perdues pour nous. La conduite qu'ont
lenue les Apôtres en çonféquence, leurs écrits

,

la tradition , & une tradition dont l'origine eft

vraiment apoflolique , nous ont tranfmis ce qu'il

ëtoit nécelTaire que nous en fçufiions. Jefus-

Chrift avoit même réfervé à l'Efprit-Saint bien

des chofes à découvrir à fes Apôtres
,
que lui-

même avoit à leur dire , & qu'ils n'étoient pas
encore en état de comprendre , ainfi qu'il les en
prévint la veille même de fa mort (/>). Leurs
Lettres & l'Apocalypfe ont été compofcs fous

Ja direftion & de l'infpiration de ce divin Efprits

Ainfi ce que nous y lifons touchant la Hiérar-

chie eccléfiaftique , a eflentiellement rapport à

l'inftitution primitive de notre Seigneur , & n'en

cft que le développement 5 au moins l'origine

en eft également divine,

Il eft bon que nous obfervions ici que la

Religion chrétienne eft par fa conftitution une
Religion traditionnelle ; elle ne forme pas com-
me la Religion mofaïquc , un corps méthodique
de Loix , rangées par ordre & publiées avec

folemnité. Jefus - Chrift n'a rien lailTé par écrit.

(a) Per dits quadragtnta
apparcns cis 6c ioquens de

legne Dei. âB. i.

{I> ) Multa habeo vcbis

«iicets quft non £oîcâis por-

tare moio ,
paradetus au-

tem Spiiitus-Sanétus ,
quen^

mittet pater ia nomine
mco docebit V9S omnia»
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Il ne paroît pas - même qu'il air donné ordre à

fes Apôtres de rien écrire ; dans la raiffion qu'il

leur donne , il ne leur parle que de prêcher 8c

d'inftruire ; ce n'efl: qu'à la prière des fidèles

que les Evangiles ont été compofés , & qu'à l'oc-

cafion des befoins des diverfes EgUfes qu'ils

avoient fondées , que les Apôtres leur ont adrefle

les Epîtres canoniques. Les Evangiles ne font

qu'un fimple récit hiftorique de la vie & des

difcours de Jefus-Chrifl ; avant leur publication

les vérités de la foi, les règles de la morale
chrétienne n'étoient connues que par la prédi-

cation des Apôtres. Depuis même, c'étoit en-
core cette prédication & les inftrudions qu'ils

faifoient aux fidèles , le témoignage qu'ils ren-

doient de la conformité de ces Livres divins ,

avec ce qu'ils avoient vu & appris de leur di-

vin Maître , qui les firent recevoir comme des

ouvrages infpirés & dignes de toute créance.

Cette tradition orale en faifoit connoître le

fens véritable , fur tous les divers articles de la

foi , & des règles des mœurs qui forment l'en-

femble de la doftrine chrétienne. Ainfi quand
même nous ne tro^jverions pas dans les Evangi-
les & les autres Livres facrés , les trois ordres

de la Hiérarchie auffi diilingués qu'ils y font

,

il nous fufîiroit de montrer dans une tradition

vraiment apoftolique , clairement développée ,

ce qui paroîtroit foufîrir quelque difficulté ; &
nous avons d'autant plus de droit de pofer ce
principe

, que Jefus--Chrift ne nous ayant point

donné de fymbole de foi 8c de créance, nous ne
pouvons rien recueillir fur la Hiérarchie ainfî

que fur les autres articles
,
que de fes aftions

& de fes difcours -, & que fur celui - ci l'ordre

établi par les Apôtres , nous donne une certi-

tude pleine , entière , & qui ne laifle aucun
doute. Après cette obfervation

,
qui fans être

abfolument néceffaire n'eft pas néanmoins inu-

tile , nous entrons en matière.
Lorfque Dieu donna la loi de Moïfe , il établit

Diij
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en même - îérrts , comme nous Tavons déjà ôb-
fervé , un Miniftere extérieur , & une efpece
d'Hiérarchie conforme à l'efprit de cette loi.

Comme elle n'étoit donnée que pour un peu-
ple particulier

, qu'elle devoit être toujours con-
centrée dans cette terre promife que ce peuple
privilégié devoit habiter , il renferma cette Hié-
rarchie dans une famille particulière. Le droit

QN faint Miniftcre y pafCoit des percs aux en-
fans , 8c il fe perpétua ainfi jufqu'à l'inflinc-

tien d'un culte , inflitué pour ne durer que juf-

qu'à la venue du Ivieffie
, qui devoit établir une

îoi plus parfaite & d'une obligation unlverfelle.

La loi ancienne n'avoii qu'un feul Temple pour
i'exercice du culte qu'elle prefcrivoit ; & en con-
féquence le premier ordre de la Hiérarchie mo-
faïque étoii renfermé dans le feul fouveraia
jpontiie.

Le premier qui fut élevé à la fouveraine facrî-

-ficature , ce fut Aaron frère de Moïfe. A fa

jTicrt , en vertu de l'inftitution divine , elle

paflbit de droit à l'aîné de fes defcendans , Se

elle a toujours dû ainfi s'y perpétuer , tant que
le culte mofaïque a fubfifté. Les autres enfans
d'Aaron furent aflbciés à fon Sacerdoce , mais
toujours avec fubordination à l'autorité du
Grand - Prêtre. Cette famille fut ainfî la tige

^es Prêtres de la loi ancienne. La tribu de
liévi , dont Aaron étoit forti , fut également
dévouée toute entière au fervice du Temple &
ïlu culte de la Religion , mais dans des offices

inférieurs à ceux des Prêtres & du Pontife , aux-
quels tous les Lévites & les Prêtres eux - mêmes
étoient obligés d'obéir , fous les plus grandes
peines.

Le peuple n'entra pour rien dans ces difpofi-

lions qui fe font conftamment confervées , fans

qu'il ait jamais entrepris , ni qu'il fe foit cru en

droit d'entreprendre d'y faire aucun changement,
tandis qu'il a joui de fa liberté , & que les Prin-

ces inlideles , auxquels il fut fournis ^près k re»
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four de la captivité , lui ont permis de vivre fé-

lon fes loix.

On voit ici une Hiérarchie véritable , avec des

fondions & des pouvoirs inégaux dans ceux qui

la compofent ; dans le premier rang un feul fou-

verain Prêtre, parce qu'il ne devoit y avoic

qu'un feul & unique Temple ; dans le fécond

une multitude de Prêtres , defcendans d'Aaron ;

dans le troifieme les Lévites , qui étoient des

fortes de Diacres , chargés d'aider & de fervic

les Prêtres dans l'exercice de leurs fondions,

& occupés de divers minifleres du Temple , à

l'exception des plus fublimes, telle que l'oftrande

des facrifices réfervée aux Prêtres.

Ce que Dieu avoit fait dans la loi ancienne ,

qui n'étoit qu'une ombre & une figure de la loi

nouvelle , Jefus - Chrift l'a fait en établiffant

cette nouvelle loi. Il n'a point renfermé fa Hié-

rarchie dans une feule famille ; ce qui pouvoit

convenir à une loi donnée pour un peuple parti-

culier , defcendant d'Abraham par Ifaac fon fils

& Jacob fon petit-fils. Comme il appelle à cette

nouvelle alliance tous les hommes , ce n'eft plus

par aucun droit du fang Se de naiflance qu'on
peut revendiquer le faint Miniftere. On n'y peut

entrer que par le choix de Dieu , Si une voca-
tion divine : tous à ce tiire peuvent également y
afpirer. Ce n'eft plus aufli dans Tenceinte d'un
feul Temple

,
que les obfcrvances du nouveau

culte font renfermées. C'eil pourquoi il n'a point
renfermé dans une feule perfonne le premier or-

dre de la nouvelle Hiérarchie , en ne choififTant

qn'un feul fouverain facrificateur ; mais il a éta-

bli un ordre entier d'Evêques , pour être à la

tête St les Chefs des Eglifes particulières , en
choififlant en même-tems , pour maintenir l'u-

nion entre toutes les Eglifes dans l'univers , une
Eglife principale

, pour être le centre de l'uni-
té , & être gouvernée par un Evêque , le pre-
mier & le Chef de tous les autres. L'Eglife a
iaufîi Css Prêtres & k^ Lévites par-toui lépari*

Div
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dus ,
qui complettent fa Hiérarchie. On croîfoft

prefque que l'idée en aiiroit été formée, d'après
le plan de ia Hiérarchie mofaïque ,- tout au con-
traire , ce premier plan n'a été tracé que pour
lepréfenter d'avance une Hiérarchie plus fubli-

me
,
que Jefus - Chrifl devoit établir pour gou-

verner une Eglife plus fainte & plus parfaite.

Tandi'S que Tordre établi dans l'Eglife par les

Apôtres , S4 la forme de gouvernement qu'ils y
ont introduit ont été refpeftés , jamais on n'a
douté non pas feulement dans l'Eglife catholi-

que , mais même dans toutes les fociétés chré-
tiennes

,
que ce divin Inftituteur n'eût établi

une Hiérarchie , & que celle qui n'eft encore à

ia tête du gouvernement de la fociété catho-
-lique , compofée d'Evéques , de Prêtres & de
Diacres , ne fût de fa création 8c d'inftitution

divine.

Les premières attaques que la Hiérarchie ef-

fuya dans la fuite , furent fans conféqucnce
-Aérius ne tenta que de troubler l'ordre que
Jefus-Chrifl y avoit établi , & ce fut fans fuc-

cès i il ne fit point de fefte. Les Vaudois
,
qui pa-

rurent au douzième fiecle, n'entreprirent point

jde combattre la Hiérarchie par des raifons 5 ils

ne s'occupoient qu'à en décrier les Miniftres
,

par des fatyres pleines de calomnies ou de mé-
difances. C'étoit le feul titre qu'ils alléguoiejit

pour fe fouftraire à leur autorité.

Ce n'eft donc proprement qu'après une po£-

fefîîon confiante de quinze fiecles , que la

Hiérarchie eccléfiaflique 81 fon origine divine

ont été conieftées par les Proteftans ; encore
ne fut - ce point d'abord un parti pris par le

Chef de la nouvelle réforme. On ne peut té-

moigner plus de refpeft & de foumiffion
,
qu'il

le fît dans les commencemens pour les Evê-
ques & pour le Pape. Il faifoit hautement pro-

feflîon de reconnoître leur autorité divine , 8c

il le faifoit de la manière la plus pofitive ,
juf-

qu'à invoquer 8c appeler en preuve de cette
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vérité , les pafTages les plus formels de l'Ecri-

ture {a).
Mais une fois condamné il changea abfolu-

ment de ton & de langage , & en vint enfin à

mettre en pièces la Hiérarchie toute entière ;

Papes , Evêques , Prêtres , & il étoit lui-même
Prêtre & de plus Religieux , rien ne fut con-

fervé ; & pour engager plus efficacement les

Princes & les Grands dans fes erreurs ; il leur

préfenta l'appas des biens & des dignités ec-

cléfiaftiques , & il leur perfuada de les trans-

former en fouverainetés , en principautés , en
feigneuries féculieres. Pour rendre plus ferme

cette ufurpation , il les fit facilement entrer dans

fon projet de l'anéantifiement entier de l'Ordre

eccléliaftique , afin qu'il ne reliât plus perfonne

*^ui pût réclamer ces dignités & ces biens. Zuin-
gle en Suiffe , & Calvin à Genève , fuivirent l'e-

xemple de Luther.

Mais comme à la place des Pafteurs hiérar-

chiques , dont ils avoient fait fécouer le joug
aux Princes & aux peuples qu'ils avoient féduits,

il falloit fubftituer de nouveaux Pafleurs , ils en
créèrent de leur façon , à la tête defquels ils fe

mirent après avoir abjuré le Sacerdoce , que
Luther & Zuingle avoient reçu dans l'Eglife ca-
tholique.

Telle efl la fituation des Eglifes qui fe difent

réformées. Elles ont une efpece de Miniftere &
de Payeurs ; mais ce Miniftere n'eft point un
Miniftere qui remonte par la fuite d'une fuccef-

fion légitime , jufqu'à ceux que le divin Légilla-

teur établit les premiers Pafteurs de fon Eglife.

Ce Miiïîftere faûice eft une fimple commiflioni

du peuple
,
qui s'eft choifi 8c donné lui-même

ces nouveaux condufteurs , fans refpeft pour la;

million divine donnée par Jefus - Chrift à fes

Apôtres , 8t pour la promelTe qu'il avoir faite

4e la perpétuer dans des fuccefleurs , fans ia-

(« ) Yojtx, l'Hiitoitç des V«iatioc5. /. i-
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îerruption jurqu'à la confommation des fiecle?;

Il n'y a parmi eux que les Anglicans
, qui pen-

fant plus profondément , ont fenti les inconvé-
niens de cette innovation. Ils ont vu que rom*
pre ainfi hautement le fil de la Hiérarchie , c'eft

ne plus tenir à Jeius - Chrifl , 84 à l'ordre qu'il

a établi pour le gouvernement de fon Eglife.

C'eft pourquoi ils ont confervé la forme de la

Hiérarchie , des Evêques , des Prêtres , des
Diacres , confacrés par une ordination , dont
la validité eft à la vérité très-douieufe. C'eft

néanmoins un hommage qu'ils rendent à la

vérité , & à la divinité de la Hiérarchie ecclé-

fiaftique.

Les nouveaux fe£\aires n'eufTent jamais penfé

à inquiéter l'Eglife fur cet article , s'ils n'avoient

TU l'Epifcopat 8i toute la Hiérarchie s'élever

contre leur nouvelle doftrine , & le peuple fi-

dèle fe foulever contre le petit nombre d'Evê-
ques que le libertinage engagea dans leur parti ;

car ils pofent , comme nous , pour principe que
l'Ecriture eft la règle de notre foi , 84 ils y ajou-
leni que c'eft la feule règle , & que tout ce qui ne
porte pas fur l'Ecriture n'appartient point à la

foi , 8c ne fait point partie de la Religion de
Jefus-Chrift.

Or , indépendamment de l'exemple de la Re-
ligion mofaïque , dont Dieu avoit lui - même
choifi & nommé les Miniftres pour tous les

îems , rien n'eft plus clairement marqué dans
3e nouveau Teftament 1°. que l'origine divine

de la Hiérarchie ;
2°. que les divers Ordres de

IVliniftres qui la compofent
;

3°. que leurs pou-
voirs , leurs fondions ;

4°. que les fecours qu f

leur font promis , Se enfin la perpétuité de leur

JVliniftere \ Se pour peu que l'on foit de bonne-
foi , on ne peut s'empêcher de reconnoître dans
l'Eglife catholique cette même Hiérarchie telle

qu'elle a été inftituée par Jefus - Chrift , avec
Jes m.êraes attributs & les mêmes prérogatives. Ce
qu'elle peut y avoir ajouts eit conforme à i'effri|
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clc rinftîtution primitive , & elle ne le confond

point avec ce qui vient immédiatement du divia

Inftituteur.

Ce qui condamne davantage les Proteftans

,

c'efl que l'Ecriture , qui eft leur feule règle de

foi , n'annonce dans aucun endroit que le Mi-
niftere établi par Jefus-Chrift dût jamais ceffer,

fa Hiérarchie tomber en ruine , & que dans ce

cas le peuple demeuré fidèle , auroit le droit de
faire revivre le Miniftere en fe donnant de nou-
veaux Minières , ainfi que le porte la confeflion

de foi des Eglifes proteftantes de France.

Pour nous , Catholiques , toute notre doftrine

cft fondée fur l'Ecriture ; nous y trouvons no-
tre Hiérarchie toute entière , avec toutes fes pré-

rogatives.

Et i^. quant à fon origine divine , déjà nous
avons cité le texte fi pcfitif de S. Paul , où il eft

dit que Jefus - Chrîft après éire defcendu fur la.

ttrre , efl remonté dans le ciel pour accomplir toutes

chofes. Qu'en conféquence il a fait quelques - uns

jipoires , d'autres Prophètes , d'autres Evangéli/les ;

d'autres Pafieurs & Dotîeurs , afin que tous travail^

lent de concert dans les fondions de leur Mini(îere , à
la formation & à la perfeHion de fon corps myflique «

timage & la repréfentation de fon corps naturel ( â ).

On voit ici que c'eft Jefus - Chrift lui - même
qui a donné les Apôtres , le-s Evangéliftes , les

Pafteurs à fon Eglife 5 qu'il ne les a pas feule-

ment donnés dans fon origine , mais qu'il les a
donnés pour toujours, puifqu'iîs font établis pour
la formation & la confommaiion de fon corps myftique

{b) , qui doit fubfifter fans interruption juiqu'au
dernier jour , où tous les Saints étant rafrem-
blés il acquerra fa dernière perfeftion. Le Minif-

tere des Pafteurs doit donc avoir la même du-
rée , & être toujours également divin , fans

(1 ) Chriftus afcendens in
akum.... ut impleret omnia
dédit qiiofdam Àpoft©lo5,*£C.

M, £[hef ^, Jj

( t ) Ad confurnmationeni
faniioniin > in œdiricationem

corpoiis Cluifti. Ad E^h. Vr

Dv)
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quoi , comme l'ajoute l'Apôtre , Us fidèles fajû
guides , feraient comme des en/ans flottans à tout

-vent de doElrine , expofés à de continuelles féduc-
fions (a").

Or , c'eft pour prévenir cet inconve'nîent dans
îous les tems ,

que Dieu a donné des Apôtres &
jdes Pafteurs. C'eil donc Dieu qui les donne , 8c

les donnera toujours ? Il n'y a donc point à crain-

dre qu'il laifle jamais manquer fes fidèles , en-

core moins fes élus, du moyen que fa Providence

a choifi, pour être le foutien inébranlable de leur

foi? •

L'origine du Miniftere efl donc divine & le

fera toujours ; & comme ce corps myflique doit

toujours fubfifter , ceux qu'il y a placé pour en
être la tête & le conduire, pour en être les yeux
^ l'éclairer , conferveront toujours cette préro-

gative , fans qne les autres membres puifTent les

deflituer , ni leur dire qu'ils n'ont plus befoin de

leur fecours , opéra tua non indigeo ( ^ ) , ni fe

fouflraire à leur conduite. C'cfl Dieu qui a tout

fait , mis chaque membre à fa place , & faura

îout maintenir dans l'ordre qu'il a établi.

1°. Les trois Ordres de Minières qui forment
la Hiérarchie , font auffi clairement marqués
dans l'Ecriture. Par - tout & au - deflus de tous

font placés les Apôtres ; m.ais ces Apôtres ont
dû avoir des fuccefTeurs. Ces fuccefleurs font les

Evêques , ainfi que nous l'expliquerons. Les Epî-
tres de S. Paul & l'Apocalypfe parlent fouvent

des Evêques , & les repréfentent comme les

Chefs des Eglifes & chargés de les gouverner.

Les Prêtres font au fécond rang , & font ceux
que l'Apôtre défigne fous le nom de Pafteurs

îk de Dofteurs
,
parce qu'ils ont la charge fous

les Evêques de paître le troupeau de Jefus-

Chrift par les facremens & la prédication de la

jarole de Dieu. Les aâes des Apôtres & les

fa) Ut non fimtis ficut parvuli fiuftnantes ad circumves*
ticaem enoiis. v. 14. (i,) ^AÇor^ j. C, xi.
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Epîtres de S. Paul , s'expliquent aufîi très-po-

fîtivement fur ces Prêtres du fécond Ordre. En-
fin l'inftitution des Diacres fe trouve dans le

tîe. Chapitre des aftes ; & il en efl: fait fouvenc

mention dans les Chapitres fuivans , ainfi que

dans quelques-unes des Epîtres canoniques. Ce
font les trois Ordres de Minières ordinaires de

l'Eglife. St. Paul y joint les Prophètes & les

Evangcliftes dans la première Epîire aux Co-
rinthiens , c'eft qu'il n'y parle pas feulement du
Miniftere ordinaire , ainfi que nous l'avons déjà

remarqué , mais aufli des dons & des grâces ex-

traordinaires ,
que Dieu y joignit dans l'origine

de l'Eglife pour l'accomplifTement de fes deffeins.

Il y avoit donc alors des Prophètes tel qu'A-
gabus ( a ) , & d'autres dont il eft parlé dans

les aâes {b). Il y avoit aufli des Evangéliilas

( c ) ; mais ni les uns ni les autres ne formoient

point un Ordre particulier. Les Evangéliftes n'é.

toient pas feulement ceux que Jefus-Chrift fuf-

cita peur écrire l'Evangile , dont deux étoient

Apôtres , les autres Difciples des Apôtres, & l'un

d'eux particulièrement attaché à S. Paul , mais
encore ceux à qui les Apôtres commîttoient la

prédication de l'Evangile , dont quelques - uns
étoient Evêques , comme Apollon , Tire , Ti-
mothée {d) -, d'autres Diacres, tels que Saint-

Etienne , S. Philippe. 11 y aura toujours égale-

ment dans l'Eglife de ces fortes d'Evangéliftes

,

pris de la même manière dans les trois Ordres du
faint Miniflere. 11 en fera de même des Prophè-
tes, lorfque le befoin de TEglife l'exigera ; mais
ces hommes extraordinairement fufcités de Dieu,
n'ont jamais été regardés comme formant le Mi-
lîiftere ordinaire de la Religion chrétienne ( e ) 9

(4) Cap. II. même dans la loi ancienne.
(k) hù.. c. 13. lllsentroientnéanmoinsdans
f c ) Aâ. 21. fa conftitutionj parce qu^elle

(d) (?pus fac Evangelifta. n'étoit qu'une prépaiation à

2. «<< T'moth. c. 4. jla venue du Meflîe ; & les

(fj lU ne l'étoient paslPiojpbctcs étoient çn^oyés.
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& c'eft unîcfuement au Miniflere apoftoîique 8c

paftoral que la perpétuité eft promife , parce que
c'eft le feul néceffaire , 8c en tous les tems , à la

confervation de la doftrine évangélique & au
gouvernement de l'Eglife.

Nous voyons donc dans les aftes & les Epîtres

des Apôtres , les Miniftres ordinaires de la Hié-
rarchie catholique : les Apôtres repréfentent les

Evêques qui font leurs fuccefleurs ; nous y voyons
auffi des Prêtres & des Diacres , & c'eft ce qui

forme le corps hiérarchique inftiiué pour le gou-
vernement & le fervice de l'Eglife de Jefus-Chrift»

Tous les monumens eccléfiaftiques qui nous
reftent des premiers tems du Chriftianifme, nous

y montrent toujours des Evêques , des Prêtres

,

des Diacres
,

placés au même rang qu'ils ont
encore maintenant , & dans la fuite des fiecles

cet ordre a toujours conftamment fubfifté , de

la même manière qu'il eft aujourd'hui fous nos
yeux.
Le Livre du Pafteur a toujours été très - ref-

pedé parmi les Chrétiens ; il parut très - peu de
tems après le martyre de S. Pierre & de S. Paul ^

tandis que S. Jean l'Evangélifte vivoit encore.

Dieu fe communiqua d'une manière particulière,

Sinlî qu'il éioit ordinaire dans ces tems- là , à

ce qui fournît une très-

bonne répcnfe à la fameufe
objedtion que le Miniftre
t laude fit à M. ' offuet dans
la conférence -^îu'ils eurent
enfemble , & forme un mo-
yen decifif de juflification

pour ceux qui crurent en
Jefus-Lhiift , condamné pat

la r-ynagogue ; met hors de
toute atteinte la voix d'au-

torité > que l'iglife Catho-
lique enfeignc être le mo-
yen extérieur que Dieu a

choifi > pour diriger les fi-

dèles daus Vwdiç d€ la. Rftt

pour foutenirà cet égard le

Miniftcre lévitique , l'éclai-

ler , le redrefier. Ils étoient

promis , & paroifloient de

tems en rems, quelquefois

snéme fe fucccdoient de trés-

prés. l eut miflîon vraiment
divine leur donnoit fur ce

qui en étoit l'objet , une
autorité très - indépendante
du Miniftere lévitique 5 qui

quelquefois refufoic de re

connoître la million du Pro-

phète. Ainfi le Prophète Jé-

lémie ( Jerem. 24. ) fut con-

damné par les ;'rètres même,
8^i»S«4isne dç moit» Ç<i&
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îîermas qui en eft l'Auteur. C'eft la re'fïexîon du
pieux & favant M. de Fleury (a). Dans une de
îles révélations , Dieu lui fit voir fon Eglife ( ^ )
fous une figure emblématique ; comme c'étoit un
lems de perfécution

, pour encourager les fidèles,

il la lui montra déjà glorifiée dans fes premiers
Membres , 8c iinguliérement dans ceux qui l'a-

-voient établie & gouvernée. On y voit les trois

"Ordres de la Hiérarchie , d'abord les Apôtres
& les faints Evêques qui avoient terminé leur

courie , déjà dans la gloire : Jpofloli & Epif>
copi.... qui Epifcopatum gentrunt. Enfuite les faintî

Prêtres , qu'il nomme Dofteurs , ainfi que St.

Cyprien les appelle aufli quelquefois , & d'au-
tres Ecrivains de cette antiquité , & Dofiores qui

docuerunt
,
parce que dans ces pramiers tems ^

où les Evêques faifoient perfonnellement les prin-

cipales fondions facrées , c'étoit les Prêtres qui
étoient chargés d'inftruire les catéchumènes ,

fonftion importante , 8c qui l'étoit encore davan-
tage alors , où ce n'étoit point des enfans de
pères chrétiens qu'il falloit difpofer au baptê-

me , mais des adultes de tout âge , nés Se éle-

vés dans le paganifme , qu'il falloit convertir
8c inftruire. Enfin il met au troifierae rang les

Diacres , 6* Mini[lri qui miniflravcrunr fanBè &
modeflh eleSlis Dei. Ces Apôtres , ces Evêques ^

ces Dofteurs , ces Diacres qui lui font montrés
dans la gloire qu'ils avoient méritée par leurs

travaux , étoient remplacés , ainfi qu'il le mar-
que , par des fuccefleurs , qui après avoit vécu
avec eux dans l'union de la charité, continuoieni

avec la même édification la grande œuvre donï
ils leur avoient tranfmis le foin , avec l'efpé-

rance d'avoir part à la même récompenfe. Sans
entrer dans le fonds de ces révélations , noi:?

voyons ici les trois Ordres hiérarchiques du teff.s

des Apôtres même , dont Hermès étoit k Di%

(<») T. I. I. 2. n. 44,
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ciple , & con-féquemment auffi anciens que l'E*

glife & ayant la même origine.

Les lettres de S. Ignace , monument fi vénéra-

ble de la doftrine 8c de la difcipline primitive,

les repréfentent également & avec les mêmes
attributs qu'ils ont encore (a). La Lettre des

Eglifes de Lyon & de Vienne aux Eglifes d'Afie,

au fujet du martyre de S. Pothin & de fes Com-
pagnons , s'explique aufli très-formellement fur

les trois Ordres , d'Evêque , de Prêtre & de
Diacre , comme de trois degrés différens & fu-

bordonnés. Pothin , dont elle décrit la confef-

Hon & le martyre. Elle place St. Pothin au
premier rang , comme l'Evêque & le Pafteur

de tous les fidèles. Elle fait mention de St.

Irenée , comme étant encore dans l'ordre des

Prêtres fous S. Pothin , dont il fut le fucceffeur.

Sanftus . de l'ordre des Diacres , fut l'un des
plus illuftres de ces célèbres Martyrs {b).

Il eft également parlé des trois Ordres hiérar-

chiques dans les ouvrages de TertuUien (c ) , de

S. Clément d'Alexandrie ( </) , d'Origene ( e ),
de S. Cyprlen , dans la Lettre que le Clergé de

Rome écrivit à ce faint Evêque de Carthage
(/) , dans celle du Concile d'Antioche, au fu-

jet de la condamnation qui y fut faite de Paul
de Samofate. Nous ne furchargerons point notre

Ouvrage de différens textes de ces Auteurs ,

témoins irréprochables de la tradition 8c de ce

qui fe paflbit fous leurs yeux ; 8c nous ne les

indiquons que pour montrer que ce que nous en
marquent , dans un plus grand détail , les conf-

titutions apoftoliques , en traitant plus expreffe-

ment Se plus direftement cet objet (g) , n'eft que

( *) Ad Trall. n. j. ad
Sniyrn. n. 12. ad Fhilad. n.

7. ad Magn. n. 3. ad ^olyc.

n, 4. Les aûes de fon mar-
tyre font également pofitifs.

{b) Eufeb. l. 5. au com-
mencement.

^ f j De piaffçjijt. a. 41. de

baptir c. 17.

( ^ ) L. 3. Pedag. c. 12.

vers la fin. Stromat. 1. 3.

{e) De. Ciat. , &c.

(f) L. 30. parmi celles de
S.Cyprien»

{£) L. 2. c. ï6. 17. ig-. li*
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j'expre/îîon exaûe de l'Ordre , établi dans TE-
glile par les Apôtres conféquemment à ce que Je«

fijs-Chrift avoit réglé lui-même. Ce qu'elles di-

fent que ces trois Ordres ont été inftitués par le

divin Légiflateur
,
pour conduire les fidèles dans

les voies du falut , & que tous leur doivent obéif-

fance
,
quibus populus reg'uur & quitus obtemperart

àcbent fideUs , eft vraiment une doftrine qui vient

des Apôtres 8c des tcms apoftoliques ; ceux qui

les ont fuivis n'ont fait que la conferver. Comme
le rang diftingué que tenoient les Minières hié-

rarchiques parmi les Chrétiens , les faifoit re-

garder par les Payens comme les Dofteurs & les

Maîtres des fidèles , aufîî étoit-ce fur eux que
tomboient fouvent les premiers & les plus vio-

lens coups de la perfécution. Les infidèles fe

flattoient qu'après avoir abattu ces premières
t^ces , qui foutenoient tout l'édifice du Chrif-

tianifme , ils viendroient plus aifément à bout
de le détruire entièrement. Quelquefois même
les Edits de profcription ne commandoient que
de rechercher 8c de punir les Payeurs de divers

Ordres. Delà plufieurs convaincus que le fort de
l'orage tomberoit fur eux , s'ils acceptoient quel-

ques-unes des places du Miniflere , tâchoient

par une lâche timidité de s'en excufer 8c de s'y

ibuflraire.

Delà auffi ces anciennes difpofitions que nous
voyons dans les Canons attribués aux Apôtres

,

portant défenfes, fous peine d'excommunication,
de refufer de recevoir les faints Ordres , lorf-

qu'on y étoit légitimement appelé. Ces défenfes

étoient alors néceflaires
,
pour empêcher que

dans ces tems difficiles les Ordres hiérarchiques

ne vinlTent à manquer dans les Eglifes particu-

lières
,

qui par-là auroient été privées des fe-

cours néceflaires à leur confervation , en per-
dant quelqu'un des ordres de pafteurs que Dieu
avoit établis pour les gouverner.

3*^. Les Minières hiérarchiques ont des pou-
voirs 8t des fondions qui font expofés dans Içs
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Livres faînts , de la manière la plus claire U îâ'

plus précife. C'eft au premier Ordre, dans la

perfonne des Apôtres , que ces pouvoirs ont été

primitivement donnés , & dans toute leur plé-

nitude. Cet Ordre , le premier que Jefus-Chrifl:

ait établi , il l'a mis à la tête de tous les autres ;

il en renferme toutes les prérogatives , & pour
les maintenir dans une jufle fubordination , il

a voulu que celui - ci fût le canal par lequel

feroient communiqués tous les pouvoirs , qu'il

vouloit accorder à chacun des Miniftres des Or-
dres inférieurs. Il promit d'abord par une dif-

tinftion marquée à S. Pierre , le premier de feî

Apôtres , Us clefs du royaume des deux , avec une

pleine puijjance de lier & de délier , & l^ajfurance que

ce qu'il liejoit ou délieroit fur la terre
, ferait lié &

éélié dans le ciel {a). La grandeur de ce pou-
voir ,

qui s'exerce fur la terre & qui s'étend

jufqu'au ciel , s'annonce d'elle-même.

Ce que Jefus - Chriil avoit promis à Simoa
Pierre , dont il avoit changé le nom en lui

donnant celui de Cephas , pour fignifier qu'il

feroit le cepha & la pierre fondamentale fur

laquelle il bâtiroit fon Eglife , contre laquelle

les portes , c'eft-à-dire , les forces de l'enfer ne
prévaudroient jamais , il le promit quelque tems

après au corps de fes Apôtres ( i- ) ,
qui font auffi

les fondemens fur lefquels l'édifice fpirituel de
l'Eglife porte ( c ) , en leur difant , comme à

lui {d) ^
que ce qu'ils lieroient fur la terre fe-

roit lié dans le ciel , & ce qu'ils y délieroient y
feroit également délié~(e). Auffi les faints Pè-
res obfervent que Pierre , dans la première pro-

Ctf] Matth. \6. \9>

[t ] Matth i8. i«.

t c ] Cette qualité de fon-

dement de l'Eglife , que l'E-

criture donne aux Apôtres

,

étant propre à Jefus-Chrift s

eft une fuite & une preuve

ic^^ie de U coiB(E^UQi£2Ùeii,

qu'il leur avoit faite de fà

miffion divine , & des préro-

gatives de cette miflion.

[ (i ] Ca:teris Apoftolis di-

citur. S. Ambrof. in P/alm.

38.

[e] Pcr eum Ecckfi* reli-

.^uit. TtTtitil, i» (orf. c, le»;
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ftiefle qui lui fut faite , repréfentoit l'Eglife & la

corps des premiers Pafteurs ( a ) , dans lefquel»

ce pouvoir devoir fubnftcr depuis les Apôtres (Jb)

jufqu'à la fin de l'Eglife elle - même ,
qui n'en

doit point avoir d'autre que celle de l'univers.

Il y a néanmoins dans cette promeHe , comme
nous le dirons en fon lieu, quelqne chofe de par-
ticulier pour cet Apôtre , qui lui attribue le pre-

mier rang dans la Hiérarchie & dans le premier
Ordre qui la compofe

; primauté que toute la tra-

dition afTure à l'Evéque de Rome, fon fucceffeur.

Jefus - Chrift n'a pu manquer à fa promeflTe 4
quand nous n'aurions pour garant que fa pro-
mefle même , il ne faudroit rien de plus pour*

nous en aiTurer. Nous en voyons de plus encore
dans l'Evangile l'accomplinTement

, par la mif-

fion qu'il donna à fes Apôtres ( c ). Cette miffioHj

femblable à celle qu'il avoit reçu lui-même {d) ,

leur affure , à eux & à leurs fucccffeurs , fa pro-
îeâion toute puiflante , & les faifani les Chefs
& les Pafteurs de la nouvelle Religion qu'il ctoit

venu établir , & de cette Eglife fainte qu'il avoil

acquife au prix de tout fon fang ( « ). Nous ne
faifons encore qu'indiquer les promefles , nous
entrerons bientôt dans le détail.

4«. L'Evangile promet auffi & aflure au Mi-
îiiftere hiérarchique , le fecours divin néceffaire

pour bien en remplir les fondions. Jefus - Chriit

[<t] Enar in ferm. 2X>s.'

"Pfalm. 30.

[ t ] Has claves non unus
homo fed unitas accepit. S.

Auguft-
[ c] Matth. 26, Marc, 14.

Luc. iz. V. 19.

C (^ ] Sicut miCt me vivens

Pater & ego mitto vos , ac-

cipite Spiritum Sanftum
quorum remileiitis peccata
remittuntur eis , Scc.,Je<tn.

21. 22. zj.

£ e ] tndecim difcipuli

abierunt in montefB
quem conftitucrat illis Je-
fus & accedens , loçu-

tus eft eis dicens, data eft

mihi omnis poteftas in cœlo
& in terra , euntes crgo
docete omnes > baptifantes

eos in noinine Patris 5 &c.
Docentes eos fervare omnia
quaecumque mandavi vobis »

& ecce vobifcum fum om-
nibus diebus ufque ad conf-

fummationem fïCuli. M. i\^
y. 16 <^ ff%^
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le promit à fes Apôtres , lorfqu'il leur dît qu*it

prieroit fon Père en leur faveur , & que fes'

priîres attireroient fur eux l'Efprit - Saint , non
pas feulement pour en recevoir des influences

paflageres , mais pour demeurer continuellement
avec eux {a). Ses prières furent exaucées. L'Ef-
prit - Saint defcendit fur les Apôtres aflemblés,

& leur communiqua la plénitude de tous fes dons.

Jefus-Chrift afiura ce fecours pour tous les tems,

par la promefTe qu'il y ajouta d'être toujours

avec fon Eglife , jufqu'à la confommation des

lîecles {b).
5^. Nous entrons déjà dans la preuve du 5e.

article
,
qui concerne la perpétuité du Miniftere

eccléfiaftique ; elle ne peut-être plus direûe &
plus pofitive. Jefus - Chrift ne promit pas d'être

toujours avec fes Apôtres , tant qu'ils vivroient

& qu'ils exerceroient le Miniftere divin qu'il

leur confioit , mais de demeurer avec eux juf-

qu'à la confommation des fiecles , c'eft-à-dire,

avec eux dans la perfonne de leurs fucceffeurs

,

qui par une fucceflion continuelle les remplace-
ront.

L'Eglife eft une fociété divine, fondée fur une
pierre immuable

,
que les vents ni les flots ne

peuvent ébranler , contre laquelle les puiflances

de l'enfer ne prévaudront jamais, dans laquelle

Jefus - Chrift baptifera & enfeignera tous les

jours par les Apôtres 8c leurs fuccefl'eurs. Il les

lui a donnés pour Pafteurs ( c ) & pour Doc-
teurs , pour la confommation du corps des élus

,

jufqu'au jour où il viendra juger le monde &
mettre fin à toutes chofes. Le Miniftere hiérar-

chique , deftiné à la conduire & à la régir , fub-

fiilera également , fera également divin , égale-

ment apoftolique , avec les mêmes prérogatives

,

& il fe perpétuera par une fucceflion continuelle.

[ A ] Ego rogabo Patremlin atternuin. Joan. 14. -v. 16,

& alium paracletum dabitj [é] Matth. 16.1/. ig,

vobis , ut vobiUcura inaneatj [c] Eph. 4. -<-: n^
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f^
6". Tout ceci va fe développer davantage , en

2on(ïdérant comment & en quel tems Jefus-Chrift

j[a établi le Miniftere hiérarchique. Durant la vie

s
de ce Dieu Légiflateur , l'Eglife qu'il commen-
çoit à former , n'eut encore aucune forme par-

ticulière de gouvernement. Uniquement compo-
fée de Juifs , en alTez petit nombre , qui s'étoienc

déclaré; "es Difciples , 8c le reconoiflbient pour
le Mel'fie promis à leurs pères , tous reftoienc

unis à l'Eglife judaïque , & reconnoiflbient l'au-

torité des i'rétres affis fur la Chaire de Moïfe.

I.e Miniflefte lévitique, le Sacerdoce d'Aaron
fubfiftoient. Le Temple de Jérufalem étoit en-
core le centre de la Religion , & du culte qui

devoit être rendu à Dieu. Lui-même Se fes Dif-
ciples le fréquentoient comme les autres , par-
ticipoient aux facrifices , célébroient les fêtes

commandées par la loi, ou depuis introduites par
la piété & par la reconnoiiTance , ne manquoient
à aucune des obfervances religieufes , & recon-
noiflbient l'autorité de la Synagogue , de fes Prê-

tres & de fes Pontifes. Peu de tems avant fa

mort, Jefus-Chrift préchoit hautement qu'il fal-

loit refpefter la Chaire de Moïfe , obferver fi-

dèlement ce que les Scribes & les Pharifiens, qui

y étoient aflïs
,
prefcrivoient conformément à la

loi , fans néanmoins fuivre en tout leurs exem-
ples (a).

On n'en peut pas conclure que le peuple pou-
voit 8c devoit conféquemment rejetter Jefus-
Chrift

,
que les Prêtres traitoient de fédudleur 8<

de blafphémateur. Il étoit au moins au même
rang , 8c certainement dans un rang plus élevé
que les Prophètes

, qui éjoient indépendans du
Miniftere ordinaire fur l'objet de leur miffion.
Notre-Seigneur prouvoit la lienne par une fuite

continuelle de mirades , tels qu'aucun Prophète
n'en avoit jamais opéré de femblables. Une voix
(J'en haut lui avoit rendu témoignage deyani; ua
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grand peuple a^emblé , 8c Dieu Svoît âuthentR»

quemeni déclaré que c'étoit fon Fils bien aimé^

€n qui tous dévoient prendre une entière créance (<j)

Il avoit ainfi une autorité toute divine , très-

capable de lui affurer la qualité de Meffie, mal-
gré toutes les contradiôions du Miniftere léviti-

que , dont l'autorité ne s'étendoit que fur les

obfervances de la loi mofaïque
,

qu'il conferva
suffi dans toute fon étendue pendant la vie de
Jefus-Chrift. M^is cette autorité, de fa nature

même , ne pouvoit prévaloir contre celle du Mef-i

fie , lorfqu'il viendroii à paroitre pour l'exécu-

tion des promefles
,
que Dieu avoit bien voulu

faire aux hommes.
D'ailleurs Ç\ la Synagogue ne rendoit pas hom-

mage à la divinité de fa miffion , ce n'étoit qu'un
fentiment de particuliers. Durant fa vie elle n'a-

voit point prononcé définitivement en corps con-
tre lui ; fi elle avoit projette d'exclure de fes

aflemblées ceux qui fe déclareroient publique-

ment fes Difciples, ce décret n'eut aucune exé-

cutton pour les exercices publics de Religion,

Jefus-Chrill lui-même continua fans obftacle de

fe trouver au Temple , d'y prêcher au peuple

fous les yeux des Pharifiens. Il offrit 8c fit tran-

quillement la Pâque la veille de fa mort. L'au-
torité de la Synagogue étoit alors expirante ;

mais elle la confervoit encore , & elle ne com-
mença à la perdre que par le jugement inique

qu'elle prononça , & par la mort du Sauveur
. qui en fut la fuite. Cette mort 8c le fang qu'il

répandit pour la rédemption de tout le genre hu-

main , étoit le fceâu d'une nouvelle alliance que^

Dieu contradoit avec les hommes
,

qui mettoit

fin a la première , rendoit déformais inutiles l'an-

cien facerdoce , les anciens facrifices , l'ancien i

culte. Tout cela n'avoit été établi que pour. fer-

[a] Cum babtifaretur om-
kIs pcpulus j Se Jefu bapri

fkio U ouate , vos de cœlc

fa£la eft tu es Filius meus
dileftus.lMc.i//.-.*. lï&zi.
'l'fm iudite, Hacih, 3. *./. 19%
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léir de préparation à la loi nouvelle

, que le Mef-
fie devoir établir.

Ainfi durant la vie mortelle de Jefus-Chrifl

•une nouvelle Hiérarchie n'étoit nullement nécef-

faire , le terme fixé pour l'expiration de l'an-

cienne alliance n'étant pas encore arrivé. Ce-
pendant il jetoit les fondemens de cette Reli-

gion fainre , & de ce culte nouveau ,
qui devoit

mettre fin à toutes les obfervances mofaïques

,

au Sacerdoce & aux facrifices lévitiques. Il prê-

choit Ton Evangile , il enfeignoit fa Doftrine , il

établinbit fes Sacremens , il s'attachoit des Dif-

ciples , s'en faifoit fuivre & reconnoître pour
le Meffie. Mais toute l'autorité de la Loi nou-
velle qu'il annonçoit , étoit renfermée dans fa

perfonne ; lui feul en étoit le Prédicateur & le

Pontife ; il étoit feul le Pafleur du troupeau qu'il

rafl'embloit , qui ne fe diftinguoit des autres Juifs

que par la foi qu'il avoit en lui , & dans la di-

vinité de fa Miflion. Ce petit troupeau , comme
il l'appelle (a) , n'avoir pas befoin d'autre ap-
pui , d'autre foutien , d'autre fecours , d'autre

Légiflateur , d'autre Maître , d'autre Pafteur que
celui qui eft le fouverain Prêtre , le Pontife

éternel , le véritable Evêque de nos âmes. Il

étoit d'autant moins néceffaire qu'il empruntât
des fecours étrangers pour l'exercice de fon di-

vin Minlitere , qu'il ne faifoit que préparer tout

& jeter les fondemens de la nouvelle Religion
qu'il étoit venu établir. Le culte inftitué par
Moïfe confervoit toute fa force j l'obfervation

des pratiques qui y font prefcrites , étoient d'une
obligation aufîî étroite qu'auparavant. Or , les

obfervances de ce culte étoient de l'ordre de
Dieu , fous la diredion des Pontifes 8c des Prê-
tres de la Loi mofaïque.

Déjà néanmoins il en avoit choifi parmi fes

Difcipies douze
, qu'il nomma Apôtres , & qu'il

deftinoit à l'augufte e-mploi de premiers MiaiU

U] I-aç- la» V' il»
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très de la Hiérarchie qu'il devoir inftituer. Leur
vocation , leur emploi , leur deflination , leur

miffion font marqués également dans les quatre
Evangiles de la manière la plus frappante , 8c

qui ne permoit pas de méconnoitre les grandes
vues qu'il avoit fur des Difciples fi privilégiés.

Pour fixer dès le commencement l'attention

fur le choix qu'il en fit , il pafla une nuit en-
tière en oraifon avant de le déclarer ; 8c il a
voulu qu'une circonftance fi remarquable nous
ait été tranfmife

,
pour préparer d'avance à ce

qu'il devoit faire en leur faveur , 8c à l'auto-

rité qu'il devoit leur donner (j).

Jefus-Chrift avoit certainement plufieurs au-
tres Difciples plus diftingués par leur rang 8c leur

mérite perfonnel , ainfi le choix qu'il en fit , ne
fut fondé fur aucune confidération humaine ,

mais uniquement fur les grandes vues qu'il avoit

fur eux.

Un an après fon premier choix , il en fit un
fécond de 70 ou 72 autres , pour une commif-
fîon particulière qu'il leur donna ; mais les

douze furent toujours les Difciples chéris. Dans
les Evangiles , le Sauveur en paroît toujours ac-

compagné , fans qu'ils s'en féparent jamais.

Conftamment attachés à fa perfonne , témoins
de fes aftions , de fes miracles , honoré' d'une

confiance particulière , ils vivent avec lui dans

une communauté paifaite de biens , de travaux
8c de fatigues. C'eft à leur inflruction qu'il s'ap-

plique principalement , 8c il fe fait un plaifir de
leur expliquer en parnculier les vérités qu'il

avoit enfeignées en public , 8c qui échappoient
quelquefois à leur foible intelligence. Il les fai-

foit entrer dans fa confidence comme des amis

,

pour qui il ne vouloit rien avoir de fecret de
tout ce que fon Père lui permettoit d'apprendre

aux hommes (Jb), Cependant il les tenoit toujours

t « ] Lur.. 6. iz.

t^ ] Jam non dicam vos

(âivos > uos autciu dixi aixi-

cos quia quaccumque audivi

a Pâtre sneo aota feci vcbis.

Jeun.
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iâans le rang de Tes Difciples. Il les envoj'S feu-*

lement une fois deux-à-deux devant lui
, pour

préparer fes voies dans les lieux où il le devoir

rendre {a). Il fit une autre fois le même hon-
neur aux yz Difciples {b). Il fe fervoit aufl^

quelquefois de fes Apôtres pour conférer le bap-
tême ; ce qui a fait penfer à des favans Au-
teurs , qu'ils étoient alors à fon égard , dans les

fondions évangéliques , ce qu'ont été depuis ^
par rapport à leur Evêque dans l'Eglife pri-

mitive , les Diacres , attachés par office auprès
de fa perfonne ; faits pour l'aider dans fes fonq,

lions, porter Se exécuter fes ordres , & chargés
de tous les foins temporels. Cette penfée eft de
M. l'Abbé Duguet (c) ; 8c plus on l'approfondit^

plus on en reconnoît la juftefîe. Car ils étoienc

chargés des foins temporels qui lesconcernoient;
l'un d'eux gardoit la bourfe commune {d) : il

les envoyoit dans les villes & ies villages cher-
cher la nourrtture, dont eux & lui-même avoient:

befoin. Dans les charités qu'il faifoit , c'étoic

d'eux qu'il fe fervoit pour diflribuer les fruits de
fa bienfaifance , ainlî qu'il le fit auffi dans les.

deux miracles des pains , opérés pour récom-
penfer la foi de cette multitude de peuple

, quî
le fuivoit depuis plufieurs jours. Et tout ceci s
bien du rapport aux premidres fondions des
Diacres ; mais ce n'étoit encore qu'un efTai 8c

l'annonce de ce degré inférieur de la Hiérarchie,
laquelle n'exiftoit pas encore , & devoit porter
toute entière fur le Sacrement de l'Ordre

, qui ne-
fut inftitué que dans la fuite.

Vint enfin le tems où retournant à fon Père,
quittant la terre , où il ne pourroit plus conti-
nuer en perfonne les fondions de fon Miniftere »
il lui fallut donc pourvoir au gouvernement exté*
rieur de fon Eglife. C'eft pourquoi , après avoin
mangé avec eus l'Agneau pafchal au deraier ne?

(*) Mar. «. -v. 17.
I

(c) Confct\jÉccléf, h ïiM'^
( b ) Luc. 10.

\ i-i) Joan. 4. '*^.. ^ ^ ^ l

îijiTarchie, Tomi t '^ C^
'
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pas qu'il devoir faire avec les hommes , aprèi
avoir changé le pain en fon Corps & le vin eu
Ion Sang , en leur commandant de faire en mé-
moire de lui ce qu'il venoit de faire en leur

préfence , il leur en communiqua le pouvoir

,

îes fit Prêtres , 8c leur fit ainli part de îbn divin

Sacerdoce.
Dès fa première apparition , le jour même de

fa réfurreûion , il donna au Sacerdoce , dont il

les avoir honorés, le complément qu'il leur avoir

promis
, par le pouvoir de remettre les péchés

qu'il y ajouta ; & ce pouvoir étoit un apanage de
l'a million divine. Aulîi avant de leur communi-
quer , il leur déclara qu'il les envoyoit comme
ion divin Père l'avoir envoyé lui-même ; & pour
nous affurer davantage que^la miffion qu'il leur

donnoit , n'étoit qu'une continuation de la fien-

ne , il voulut qu'il y eûr un rapporr marqué en-

tre la manière dont il l'avoit reçue, & celle avec
laquelle il la leur donnoit : car de même que
l'Efprir-Sainr éroir defcendu fur lui pour en con-
firmer la divinité ( a ) , ainfi il leur donna en
même-tems l'Elçrit-Saint.
• C'eft ce qu'il déclara encore d'une manière
plus éclatante, lorfqu'il fut fur le point de mon-
ter au ciel , 8c de leur donner fes derniers ordres.

Il déploya alors route fa grandeur 8< toute fa

magnificence. Toute puijfance , leur dir - il , m'a

été donnée dans le ciel & fur la terre \ il parle de

celle qu'il avoir comme homme , d'une puifTance

qui leur avoir été donné» relativement à fa mif-

fion dans le monde : allei donc égaUment par mes
ordres , en vertu de cette pulff'ance , enfeigner toutes

les nations , les baptiftr au nom du Père , du Fils 6»

du S. Efprit , 6» leur apprendre à ebferver fidèlement

les chofes que je vous ai ordonnées. Ne craignez

point de manquer des fecours Si de l'autorité

néceffaires , pour le grand ouvrage que je vous

i^jifie. Toute puijfance ma été donn^f j & jt fer^

( « ) Matth, p.



fur la H'/rarch'ie. ^^
IW^c vous , avec cette puiffance

, jufqu'à la con-*

fommation des Jîecles (j).

I,a miffion que Jefus - Chrift donne ici à fe»

Apôtres , e(l bien différente de celle qu'il leur

avoii donnée quelque tems après leur vocation

( ^ ) , 8c dont il honora également dans la fuite

les 72 Difciples (c). Il ne dit point aJors aux
uns & aux autres , qu'il les envoyoit comme fou
Père l'avoit envoyé (^d) ; le tems de fa miflion

n'étoit pas encore expiré. C'étoit même pour
préparer les peuples à le recevoir comme l'En-

voyé de Dieu , qu'il s'en faifoit devancer dans
les villes ou les villages où il devoit fe rendre
lui-même. Mais dans cette féconde mifllon , ce

n'eft plus feulement devant liii , m.ais à fa pla-

ce , comme lui-même , Se de la même manière
qu'il avoit été envoyé.

Cette miiïîon fublime , dont il ne devoit plus

faire les fondions , il la remet entre les mains
des Apôtres , qui dévoient déformais la conti-

nuer , non pas uniquement auprès des Juifs ,

auxquels il s'étoit borné , mais auprès de tous

les peuples de la terre , fans diftinftion de Juif

& de Gentil
;
parce qu'il étoit également le Sau-

veur de tous les hommes , & qu'il venoit de con-
fommer l'ouvrage de leur rédemption.
Dans la première midîon , le pouvoir qu'il

leur avoit donné étoit celui de faire des miracles.

Ici ce font les pouvoirs de fon Sacerdoce divin ,

pour la remiffion des péchés 8c la fandificatioii

des hommes , le caraclere 8c les prérogatives

d'Envoyés de Dieu , tels qu'ils les avoit reçus
de Dieu fon Père , ta qualité de [es ambaffadeurs

auprès des hommes , de difpenfateurs de fes myjîcres ^

{a) Il y a dans le teste ,

Ufque ad cor-fammationem fœ-
cu!i Mais M. BolTuet. z Inf-

truft. fur l'Eglife , prouve
évidemment que dans le ûy-
le de l'Ecriture , & particu-

i^éiÇio^at de :». Matth, ces

exprelïîons Cgnifient la fia

du monde.
( b ) iVlnrc. 5. Luc. 9.

( c ) Luc. 10.

(d) Sicut me mifît Pater*

& ego raitto vos. Jon», jo,
y, 2.0.

^Oh....
'"'^CA
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de fes premiers Minières.

Ces qualités 8c ces pouvoirs il ne les attache

point à leur perfonne , il les leur donne pour
toujours fublïfter dans l'Eglife , jufqu'à la con-
Ibmmation des fiecles.

Tel eft le litre fondamental de la Hiérarchie.

On pourroit peut - être obferver que dans cette

inftitution ,
que nous ne faifons commencer qu'à

fa dernière cène , nous n'en montrons que le

premier Ordre , les Apôtres 8c leurs fuccefTeurs ;

c'eft à eux que nous faifons faire toutes les pro~

îneffes , c'ell à eux que nous faifons donner tous

les pouvoirs. Eft-ce donc que les deux autres

Ordres ne font pas également d'inftitution di-

vine ? Eft-ce donc que les pouvoirs , dont ils

jouiflent , ne viennent pas également de J. C. ?

Nous répondrons que nous avons dû rappor-

ter les chofes , telles qu'elles font dans les Evan-
giles fans y rien ajouter , ni fans nous permettre

d'introduire dans le récit que les Evangéliftes

font , d'autres perfonnes que celles qui y font

nommées. Or, il eft hors de toute contefta-

tion ,
qu'il n'y avoit que douze Apôtres pré-

fens à la dernière cène , & que conféquemment
ce font les feuls que Jefus - Chrift ait confacré

Prêtres. Ce n'eft aulTi qu'à fes Apôtres, préfens

à fa première apparition , qu'il donna avec le

S. Efprit le complément du Sacerdoce , 8c le
' pouvoir de remettre les péchés ; 8c ce fut eux

feuls qu'il fubftitua à fa place , dans l'exercice

de la mifTion que fon Père lui avoit donnée.

C'eft également aux Apôtres feuls que l'Evan-

gile fait adreffer les derniers ordres , par lef-

quels il les envoie prêcher l'Evangile à toutes

les nations , avec la promefTe d'être continuelle-

ment avec eux jufqu'à la fin de tous les fiecles.

Jefus-Chrift par cette conduite , a touIu faire

connoître la dignité 8c l'excellence du premier

Ordre de la Hiérarchie. Nous difons du premier

Ordre de la Hiérarchie , 8c non des Apôtres

ftuls , puifque ce a' eft point à kur perfonne gaç^
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^iculiere que les ordres & les pouvoirs font don-
nés , mais à eux toujours fubfiftaus dans fon
Eglife jufqu'à la fin du monde ; ce qui certai-

nement ne fe devoii vérifier dans aucun d'eux

perfonnellement. C'étoit fi peu une faveur par-
ticulière à la perfonne des Apôtres préfens

,
que

quoique S. Thomas ne le fut point à la pre-
lîi ère apparition du Sauveur , confirmé dans
fon Apoftolat huit jours après ( a ) , fans que
Jefus-Chrift lui donnât de nouveau le pouvoir
d-e remettre les péchés , ni une miflion femblable

à celle qu'il avoit donnée aux autres , il eut

part aux mêmes prérogatives attachées , non
aux pcrfonnes , mais a l'état & au Miniflere.

C'efl ainfi que S. Paul, qui n'étoit point en-
core du Collège apoftolique , choifi dans la:

fuite par une vocation miraculeufe , pour y en-
trer Si être l'Apôtre des nations , après avoir

été baptifé & reçu rimpofiiion des mains , fut

mis par cela feul en pofi'effion de toutes les

prérogatives du premier Ordre de la Hiérarchie,,

fans autre promefle particulière, parce que ces;

prérogatives font le droit & les grâces de l'état.

On doit dire la même chofe dcS. Maihias.
Celte idée que nous donnons de la formatioîi

de la Hiérarchie , & divers degrés par lefquels

Jefus-Chrift avoit fait pafler fes Apôtres
, pour

les élever enfin à la plénitude de l'Apoftolat 8c

«le l'Epifcopat , nous la retrouvons .dans M..
Beveridge , Evéque de Sainr-Afaph en Angle-
terre. Nous l'avions prife dans l'Evangile , que
nous avions médité avec toute l'attention dont
nous fommes capables. Ce favant Evéque angli-
can , très - eftim.é de M. BofTuet , a également
préfenté cet objet , en fuivant les mêmes grada-
tions que nous avons expofées. H a feulement
paffé fous filence ce que la doârine de l'Eglife

anglicane ne lui permettoit pas de faire obfer-
ver , fur le pouvoir de confacrer & d'offrir le

(«) Joan. jg v. 20. & p^,
Eiij
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corps de Jefus-Chrift , & celui de remettre les

ycchés.

Il fait donc remarquer feulement, comme nous
l'avons fait

, que Jefus-Chrift , tandis qu'il de-
meura fur la terre , fut feul l'Evêque 8c le Chef
^e l'Eglife chrétienne

;
qu'il fe fervoit néanmoins

i3e fes Apôtres pour prêcher & bapiifer
;

qu'il

idonna une fois la même commilîïon de prêcher
aux 72 j avec le pouvoir de confirmer leur pré-
dication par des mir2<;les. M. Beveridge , con-
formément aux préjugés de fon Eglife , voit dès-

lors fes Apôtres déjà Prêtres. Mais nous Catho-
liques

,
qui connoifTons dans le Sacerdoce deux

puiflances d'un ordre plus élevé ericore , celle

d'oiTrir le S. Sacrifice , & de remettre les pê-
ches , nous n'y avons vu n'y pu voir qu'un Mî-
riflere fubordonné , tel que celui qui a -été

exercé dans l'Eglife primitive , où les Diacres

prêchoient & baptifoient comm.e le faifoient les

Apôtres , tandis que notre Seigneur vivoit en-

core. Ce n'eft donc qu'à la dernière cène que
îious avons pu montrer les Apôtres honorés du
Sacerdoce.

Mais pour leur élévation à l'Epifcopat , & au
fouverain degré de la Hiérarchie , il la trouv»

comme nous dans la communication de fa mif-

fion divine , de la manière que le rapporte Saint-

Jean au Chap. 20. S. Matthieu au Chap. 28., &C.

{ <ï ) , & il fait en même-tems remarquer que le

( a) In ecclelîâ ab ipfo de-

•nominatâ i Chriftus ipfe pri-

mus , bi quaniÏH inter vivos

numcratus eft Soins fuit

tpifcopus. Apofioli aiitem...

nondum. . , . ecclefiafticam

cxercebant autoiiratem &
jiitifdiftionein. . . . Chriftus

TOOrtuus & fiifcitatus & ad

cœlum jam afcenfurus , ut

loci fui confcrvatores poft fe

lelinqueret .Apoftolos liios in

Epifçopqs projnoyebat. . • .

ante hac fateor dominus
Apcftolos fuos ordinaiet, fed

ià tvawgelium tantum nio-

i:!o piKdicandum. . . . nuiic

auteni primo poft refurrec-

tionem dicit cis , ut Fatet

me milit , fie & ego mitto

•,os riKP.c primum in eos

•ufufHat dicens... unde cla-

rifllme elucefcit pei hanc...

ordinationem ut pUirimis ce-

lebratam cïiemoniis, Apof.

tolwos , ad majoiem «jua.m aji^
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Sauveur ,
pour faire mieux fentir l'excellence &

8c la fublimité de ce nouveau rang où il les fai-

foit monter , prit un ton de grandeur & de ma-
jefté.tel qu'il n'avoit point pris encore avec eux,

& y joignit un appareil & des circonftances, dont
on ne peut s'empêcher d'être frappé.

On voit dans cette conduite de Jcfus -Chrift «

qu'il a mis dans les feuls Apôtres la plénitude des

pouvoirs de fon divin Sacerdoce , non renfermé
dans leur perfonne ; mais pour fe perpétuer dani
les fuccefîeurs qu'ils fe donnercient ou qu'ils au-

roient , & dans lefqiiels ils revivroient fans in-

terruption tant que fon Eglife fubfiflera , c'eft-à-

dire toujours
,
puifqu'elle ne doit finir qu'avec le

monde même {a).
Les deux autres Ordres font-ils donc étrangers

à l'inflitution divine ? Non certainement. Riais

dès que nous montrons l'Epifcopat dans la per-
fonne des Apôtres , nous montrons tous les Or-
dres primitivement renfermés dans ces premiers
Envoyés de Jefus-Chrift. C'eft ce qui fait dire à
JVl. BolTuet , ce que nous répéterons plus d'une
fois

,
que tout dans l'Eglife porte fur l'Epifco-

pat , parce q.ue dans la Religion tout porte fur

les Apôtres , les feuls à qui Jefus - Chrift ait

donné immédiatement la miffion divine , pour
prêcher fon Evangile à toutes les nations , &
adrefle la proraeffe des pouvoirs néceflaires pour
la remplir.

teà , gradiim efTe proveftos,

imo quidem ad eundem ,

quantum ad ordinandi , &
JÉ-Ccleliafticam difciplinam

exexcendi facultatem > ad

quem ipfe à Pâtre confecra-

tus eft. Eeveregîiis in A'tnos, in

Caii. I. Apoftol. T- Z./». 451.
{a ) Omnem facrainento-

jum adminiftrationem j &
niiflîonis ecclefiaftica; fupre-
mam poteftatem , Apoftolis

quorum tcfte omni antiqui-
wte E|>irçopi fiicecflores ,

fcriptura dsta fuifTe tefta-

tur. .. ac eodem modo folis

iis potcftas ligandi 6c fol-

vendi, antepofl'efïïonem pro-
miffa fuerac , ut manifeftil-

fimè fcripturs docent. Simi-
liter & Concilia & Patres
generatim fupremum jus ec-
clefiaftica; omnis poteftatis

penés Epifcopos cfle & ab
eis in alios derivari dedara-
runt. Petri'.s Ay.rei. ndVerfm

E iv
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Le Sacerdoce 8c le Diaconat n'tn apparticH-
3jent pas moins à l'inilitution divine. Déjà nous
savons montré le Sacerdoce conféré aux Apôtres
à la dernière cène , fans en recevoir encore la

plénitude & les prérogatives qui caraflérifent

î'Epifcopat. Jef^us - Chrift en le leur conférant
ainfi par une action différente , leur fit connoî-
ire qu'ils dévoient le tranfmettre à d'autres

, qui

«Isvoient former le fécond Ordre de la Hiérar-
chie. L'Ordre en e(l également divin ; les pou-
voirs qu'il donne le font aufli également, & vien-

nent immédiatement de Jefus - Chrift. Ce qui fe

iit alors , fe fera toujours de la même manière
tlans toute la fuite des tems. Ce fera également
par les fucceffeurs des Apôtres , leurs rcpréfen-

tans , fuivant les promefies
,
que le caradere ,

la grâce , les prérogatives du Sacerdoce chré-

lien fe perpétueront ; de même que celles de
i'Epifcopat , après avoir été tranfmiies aux pre-

miers Evéqucs que les Apôtres ont ordonné , fe

font également perpétuées par l'impoiition des

ïnains d'autres Evêques , ik ont été toujours

îranfmifes avec le même caraûcre de pouvoirs

émanés immédiatement de Jefus-Chrilh

Il en eil de même du Diaconat , dont Jefus-

Chriftieur avoit fait exercer les fondions durant
fa vie , dont ils avoient reçu la grâce avec le

Sacerdoce, dont d'abord ils exercèrent le mi-
niftere jufqu'à ce qu'ils s'en déchargeaient fur

des Diacres en titre d'office ; ainfi qu'il eft mar-
qué au Chapitre 6 des Ades, & ce qu'ils firent

alors ne fut que d'après les ordres & conformé-

ment aux intentions de leur divin Maître , qui

Jes leur avoit développés dans les entretiens qu'il

avoit eus avec eus fur le gouvernement- de fort

Eglife. Ce fut au moins par une infpiration di-

vine qu'ils fe déterminèrent à faire les premiers

Diacres \ l'Efprit-Saint aj^ant ménagé l'occafion

«les plaintes fur l'inégale diftribuiion des aumô-

jies ,
pour donner naiflance à cet ordre divin

St facré. Car quoique les premiers Diacres ne
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p'^l'oifient créés que pour adminiftfer les biens ,

que la charité des fidèles fourniflbit à l'effet de
pourvoir aux beloins & aux foulagement des
pauvres , il ne faut pas croire que ce fût là leur

feul emploi. Les qualités que les Apôtres exigent

dans ceux qu'il falloit choifir pour cet ofiice ,

d'être pleins de foi & des dons de l'Efprit- Saint ,

annoncent qu'ils étoient deflinés à quelque chofe
de plus noble & de plus grand. Aufli dès leur

origine , les Apôtres leur confièrent une por-
tion du miniflere évangélique. Saint - Etienne ,

le premier des Diacres fous les yeux des Apôtres,

annonce comme eux Jefus- Chrifl , & le fait avec
avec un zèle 8c un fuccès étonnans. La Syna-
gogue en eft allarmée ; elle le traite comme elle

avoit traité Jefus-Chrifl lui-même , & en fait le

premier martyr (a).
Philippe , auffi un des Diacres , exerce égale-

ment le miniftere de la prédication. Dieu l'en-

voie pour faire connoître Jefus-Chrift au Trc-
forier de la Reine d'Eihiopie , le convertir , le

baptifer ( i» ). Le même Diacre fe rend à Sama-
rie , il y prêche , il y baptife une multitude de
perfonnes ,

qu'il avoit converties par fes pré-
dications ( c ).

C'ell donc avec bien de la jiiflice que le Con-
cile de Trente a prononcé l'anathême contre
ceux qui refuferoient de reconnoître que la Hié-
rarchie eccléfiaiiique , compofée d'Evéques ( ce
font les repréfenians & les fuccefléurs des Apô-
tres , ) de Prêtres Se de Diacres , eft d'infritLi-

tion divine ( <f ).

Si dans fon origine nous n'y voyons d'abord
que les Apôrres , c'eft que dans leur perfonne
tous les Ordres étoient renfermés , 8; qu'ils fuf-
fifoient feuls alors au petit nombre des fidèles

qui étoient demeurés attachés à Jefus - Cbriff.'

.C'étoit à eux ïculs qu'il remit la conduite du

.( .t ) Aft. 6 & 7.
j ( r ) iC -j. ij e- 'ca.

E V
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troupeau qu'il avoit laiflTé fur la terre , qifit

donna tous les ordres & tous les pouvoirs , pour
apprendre à tous les fiecles que ce feroit par

leurs fuccefleurs que tous les ordres feroienc

conférés & tous les pouvoirs communiqués. Nous
expliquerons dans une queftion particulière ce

qui concerne la miffion des 72 , 81 les pouvoirs

•qui leur furent donnés dans une miîTion pafla-

gère ,
qui ne devoit devenir ordinaire qu'après

qu'ils auroient été ordonnés Prêtres par les

Apôtres.
Auffi dès le moment de TAfcenfion de notre

Seigneur , les Apôtres demeurèrent chargés de
tout ; tout roule fur eux ; ils font à la tête de

toutes les délibérations : ils fe tiennent d'abord

en retraite avec plufieurs des Difciples qui s'u-

niffent à eux ; leur divin Maître le leur avoit

commandé. Mais de tous ces Difciples , S. Luc
les nomme feuls , 81 même chacun par leur nom ,

vcomme étant les chefs de tous les autres. Rien
îie fe fait que fur leurs repréfentations , & par

leurs ordres. Ils commencent par ce qui étoit le

plus important , en faifant remplir la place de

Judas , leur indigne collègue (a) ; mais pour

le choix entre les deux propofés , ils en remi-

Tent la décifion au fort , c*efl-à- dire à Dieu ,.

comme ils le déclarèrent ( /> ) ; afin que le nou-
vel Apôtre fut choifî par Dieu même , comme ils.

î'avoient été par Jefus - Chtift.

Le Saini-Efprit defcend enfin avec éclat fiie

«ux & les fidèles affemblés avec eux , & confacre-

folemnellement les Apôtres eu prédicateurs de
TEvangile , & Pafteurs de cette nouvelle Eglife ^
qui , après avoir commencé à Jérufalem, dévoie
cmbrafifer tout l'univers. Remplis de rEfprit-
Saitiï , du m&ment même ils entrent en fonc-
lioH. Pierre, comme le Chef, porte la parole j;

les autres fe joignent à lui , Vttrus cum un^C"
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dm (a). Ils fe répandent dans cette grande af-

lemblée , que le bruit qu'avoit fait la defcente du
Saint-Efprit avoit attitée , & y annoncent Jefus-^

Chrift.Nul autre desDifciples n'exerce encoreavec
eux le miniflére évangélique. Ce n'eft qu'à Pierre

Se à fes onze collègues ( ^ ) ,
que les Juifs , tou-

che's de ce qu'ils voyoient & de ce qu'ils enten-
doient , s'adreffent

,
pour apprendre comment

ils pourroient réparer le grand crime que la:

nation avoit commis , en faifant mourir le Sau-
veur des hommes ( c ). Ce fut Pierre encore qui
leur déclare ce qu'ils dévoient faire

; joco fe

convertifient , font baptifés » s'uniffent aux au-
tres Difciples de Jefus-Chrift , embraffant la foE

chrétienne. Cette foi eft appelée dans le texte fa-

cré la doûrine des Apôtres C d) ,
parce qu'eu:^

feuls en étoient encore les prédicateurs. Aucun
autre n'entroit en partage de la conduite de
l'œuvra divine , dont Jefus - Chrifl les avoit

chargés
;
pas même les 72 Difciples dont il n'eft

plus fait mention. Auffi ce font eux feuls fur

qui tombe l'indignation de la Synagogue décon-
certée , & à qui elle fait défenfe de continuer de
prêcher Jefus-Chrift.

Mais le nombre des fidèles fe multipliant tous
les jours par la force de leurs prédications & de
leurs miracles , crefcente Oifcipubrum numéro (*),

Jefus - Chrift , qui du haut du • ciel conduifoit

tout , leur fit fentir qu'il étoit temps de dévelop-
per la Hiérarchie , dont ils avoient fait feuls en-
core les fondions , & dans laquelle , eux 8< leurs

fucceffeurs , dévoient toujours confervcr le pre-
mier rang & la principale autorité. Ils commen-
cèrent donc par remettre aux Diacres le foin des
chofes temporelles

,
pour fe confacrer unique-

( <t) Aft. 2. v. 14, i

{b ) Stans >-ctrus cum un-
decim. A3, i. -v. 14.

( c) ' oinpundi... corde...

dixerunt ad Vetrum fc ad

jeli<îuos Afoftolos ; <iuid fa-

ciemus ?... Petru5 veto sd
illo». AH-. 2. V. a 7. 38.

( d) Erant perleyerantes

in doÊlrina Aportolorum, 1*,

4z.
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TTient aux fondions fpirituelles. Notre Seigneur
jnénagea cer ordre de développement de les def-

feins éternels
, pour donner cette importante le-

çon aux premiers Miniftres de l'Eglife , que les

t'onûions fpirituelles , la prédication , la prière,

doivent être leur principale occupation , comme
c'efl leur premier devoir , par préférence à tou-

tes les affaires extérieures & à tous les foins tem-
porels, dont il faut qu'ils fe déchargent lorfqu'ils

les empêchent de rendre à leurs peuples les fer-

,viccs fpirituels qu'ils leur doivent perfonnelle-

ment {a). Cette leçon eft fondée fur la nature
inême des chofes , fur la fin de la Hiérarchie , Se

elle a la plus grande influence fur la conduite

tjue doivent tenir les Evêques , qui fe glorifient

d'être , 8c font véritablement les fucceffeurs des

Apôtres.

On ne voit point encore de Prêtres du fécond
Ordre ; cependant déjà Jefus-Chrifl , durant fa

"vie , avoit défigné 72 Difciples d'un ordre infé-

rieur awx premiers {h). Mais aufli comme il

vouloit que toute miflîon divine pour le gou-
vernement de fon Eglife vînt de fes Apôtres , il

jî'avoit ordonné lui - même aucun de ces 72.

M. de la Chambre , l'un des plus zélés défen-
deurs du droit du fécond Ordre , convient même
qu'il n'eft nullement prouvé que les 72 aient été

l'rêtres ( c ) , cependant plufieurs au moins d'en-

tre eux furent élevés au Sacerdoce ; & il y a
toute apparence que ce fut peu de tems après
l'éleflion des 7 premiers Diacres

, que l'Efprit-

Saint fit connoître aux Apôtres qu'ils avoient be-

foin d'un nouveau fecours , à caufe des rapides

progrès de la foi
,
qui , renfermée jufqu'alors

dans la feule ville de Jérufalem , alloit bientôt

fe Eépandre dans la Judée , la Samarie & bien
au-delà.

t « 3 Non & œquum nos
jcîirquare verbam Dei & mi-
mff'-sre aienCs Nos verb

înffantes'.crîmiis. Ib. v.z &jy.

et] L uc. 10.

[ t ] Traité de rEglife , f,
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En effet , il s'élève après le martyre de Saint-

Etienne , une violente perfécution contre l'Eglife

qui étoii à Jérufalem {a). Les Apôtres y relient

pour foutenir par leur préfence 8c leur zèle , la

foi de leurs Néophytes qui s'y tinrent cachés (^).

Un grand nombre de Difciples , tous ceux même
qui étoient plus connus & faifoient une plus

grande fenfation , comme les 6 Collègues d'E.

tienne , fe retirèrent pour fe mettre à couvert de
l'orage , fe difperferent dans la Judée , dans la

Samarie , la Syrie
,
palTerent jufqu'en Phénicie,

en Chypre & à Antioche
, y portèrent la foi ,

qui commença ainfi à fe répandre ( c ). Parmi
ces Difciples , il s'en trouvoit plufieurs que les

Apôtres avoient déjà aflbciés au S. Miniftere ,

& honorés du fécond Ordre du Sacerdoce , avant
même que la perfécution fût déclarée. L'Efprit-

Saint
, qu'il faut toujours confidérer comme diri-

geant tout , les avoit dirigé dans l'exécution des

ordres de leur divin Maître , en leur faifant com-
muniquer à des Prêtres du fécond Ordre , les

pouvoirs du Sacerdoce dont il leur avoit donné
la plénitude. Ce fecours leur devenoit nécef-
faire, pour cultiver d'abord fous eux à Jérufa-
lem la Chrétienté naiflante , devenue de jour en
jour plus nombreufe , & il leur falloit bientôt al-

ler porter par-tout la lumière de l'Evangile.

En effet , nous voyons plufieurs de ces Difci-

ples difperfés , exercer la fonftion de Prédica-
teurs de la foi , ériger de nouvelles Eglifes ; 8c

celle qui fe forma par leurs foins à Antioche

,

devenir un corps affez confidérable pour y faire

donner aux fidèles le nom de Chrétiens , afin

de les difcerner des Juifs avec lefquels les Dif-
ciples du Sauveur étoient confondus ailleurs

parmi les infidèles. On ne doute point à la vé-

t «] Aa. 8.

[ /> ] Omnes difperfi funt
practcr Apoftolus. Ihld. v i.

[f] Per regiones Judeaî

&Samaii«. iiffii, Et fCive-

nerunt iifq.ue Phcnicem Sc

c"ypriim&. Anriocham. f. ii.

V. IV. Erat autem quidam
Difcipulus Dai'mafci nonaiaç

Àaauia$i (, ii> v, 10»
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rite que parmi ces nouveaux Pre'dicâteurs , il n'f
en ait quelques • uns aflbciés par les Apôtres à la

plénitude du Miniftere apoftolique. Mais puif-

qu'on voit peu de tems après dans l'Eglife de Jé-
rufalem , des Miniftres évangéliques diflingue's

des Apôtres & d'un rang inférieur , 8c qui por-
tent le nom de Prêtres jeniores , on a droit de
penfer que dès-lors le Sacerdoce étoit féparé de
i'Epifcopat , ainfi qu'il l'a toujours été depuis

,

& la Hiérarchie s'étoit déjà ainfi élevée à la per-

feftion de fon inftitution , compofée de trois

efpeces de Minifleres
,
que nous voyons encore

Evêques , fous le nom d'Apôtres , Prêtres 88-

Diacres.

M. Jurieu fe fert de l'exemple de ces premiers
Prédicateurs évangéliques , pour combattre l'inf-

îitution divine de la Hiérarchie , telle qu'elle eil

reconnue dans l'Eglife Catholique , dépendante
d'une ordination & d'une confécration folem-
nelle. L'objeftion qu'il fait , eft fondée fur ce
qu'il n'eft point dit que ces Miniflres difperfés

eufTent été ordonnés par l'impofition des mains
des Apôtres

,
qu'au moins tous ne l'avoient pas

été , & que tous néanmoins préchoient & por-

toient partout le nom de Jefus-Chrifl.

Il y a bien de l'équivoque dans cette objeftioil

de M. Jurieu ; car i*'. il n'efl pas dit que tous

ces Difciples difperfés , exerçaffent le Miniftere

évangélique, Tous annonçoient Jefus-Chrift à
leur manière , en fe déclarant fes Difciples , &
-«n rendant compte des motifs qui leur avoient

fait embraffer fa doûrine. Comme cette doc-
trine étoit nouvelle , il eft aifé d'imaginer qu'elie

piquoit la curiofité publique
,
que chacun s'em-

preffoit de s'en inftruire , & que les Chrétiens

profiioieni volontiers de cette occafion , pour
faire connoître leur divin Maître aux infidèles.

Mais que tous l'aient fait comme Miniftres de
FEvangile , en fondant de nouvelles Eglifes ,

c'eft ce que l'Hiftorien facré ne nous dit point.

Il fuffit pour véiifier fon récit ,
que dans ies
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lieux où ces nouvelles Eglifes s'établifToient , il

y eût parmi ces Difciples l'un des Miniftres

évangéliques , Evéque , Prêtre ou Diacre , qui

eût reçu rimpofition des mains des Apôtres , &
par cette impofition les pouvoirs hiérarchiqisîs.

Auffi nous voyons à la tête de toutes celles dont
il eft parlé , l'un de ces Miniftres autorifés , fe

renfermant néanmoins dans les bornes des pou-
voirs qu'il avoit reçus , & en appellant dans le

befoin d'autres d'un ordre plus élevé , pour con-
fommer la bonne œuvre.

Ainfi Philippe , l'un des premiers Diacres^
après avoir prêché avec beaucoup de fruit à Sa-
marie , y avoir baptifé plufieurs perfonnes , ce
qui étoit dans l'ordre , & du pouvoir des Diacres,

jeta les fondemens de cette nouvelle Eglife (j).

Mais pour achever ce que ce faint Diacre avoit

îieureufement commencé , il fallut que les Apô-
tres y vinflent eux-mêmes pour y mettre la der-
nière main , & ajouter ce qui paffoit les pouvoirs
de l'Ordre dont il étoit revêtu (/> ). Ainfi encore
des Juifs de Chypre & de Cyrene étant allés à
Antioche , y annoncèrent Jefas-Chrift aux Gen-
tils , en convertirent même un grand nombre (c).

Ils ne firent en cela que ce que de fimples fidèles

peuvent faire , & ont fait plus d'une fois j mais
ils ne s'érigèrent point en Pafteurs de cette nou-
velle Eglife : ce fut les Apôtres , qui étant inf-

truits de cet heureux fuccès
, y envoyèrent Bar-

nabe ( ^), l'un de ceux qu'ils avoient aflbcié aux
fondions apoftoliques dès le commencement. Ce-
lui-ci alla a Tarfe chercher Paul , déjà déclaré

Apôtre ies Gentils. D'autres ,
que l'Ecrivain fa-

cré nomme Prophètes
,
parce que Dieu «outenoit

leur miniiiere du don de prophétie , s'y rendirent

également. Ainfi dans cet événement lî glorieux

*< fi avantageux à la Religion , S. Luc , qui le

rapporte , nous montre l'Ordre hiérarchique pré-

ia.-] ASt. fi, V. 12. » [ c ] Aft. XI. v. 20. ziv
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fidant à tout , 8c rien ne s'achever & ne Te con^
Commet fans fon concours.

Au refte , comme la forme du gouvernement
hiérarchique étoit fenfible & fous les yeux de
tout le monde , il ne faut pas être furpris que
les Epîtres & les Aftes des Apôrres ne fixent point
l'attention fur cet objet. Il n'y eft qu'indiqué : il

n'y en eft même parlé qu'incidemment , & au-
tant qu'il étoit nécelTaire pour faire connoître les

faits qui s'étoient paffés , où que l'exigeoient les

iuftruftions que les Apôtres avoient à donner.
Une chofe fi connue n'avoit pas befoin d'un plus

plus grand développement ; & pour nous qui n'a-
vons pas vu ce qui fe paflbit alors , l'ufage uni-

forme , confiant & perfévérant de l'Eglile , au-
quel on ne peut donner aucun commencement
poflérieur au temps des Apôtres , met dans le

plus grand jour ce qui , dans les Livres faints ,

n'efl expofé que par occafion & d'une manière
générale.

M. Bafnage lui-même , tout Proteftant qu'il

ell , dans fon Traité fur le gouvernement de
l'Eglife , n'a pu fc refufer à l'évidence

, quant
au premier Ordre de la Hiérarchie, l'Epifcopat

,

quoique pour ne pas trop heurter les préjugés de
fa fede , il tafTe tous fes eftbrts pour obfcurcir

une vérité qui en emporre la condamnation ; 8c

dès qu'on a le premier Ordre de la Hiérarchie ,

on a conféquemment tous lf.s autres , parce qu'il

les contient tous éminemment , qu'il en efl la

fource
,

qu'il a la plénitude du gouvernement
eccléfiailique , 8c que les autres ne font nécef-

faires 8c ne font établis que pour l'aider & le

foulager dans fes fondions.

Nous pourrions invoquer la tradition , 8c elle

eft ici du plus grands poids , parce qu'il n'efl

point queftion d'une uoftrine fpéculative , con-
fignèe dans des textes que chacun peut interpré-

ter bien ou rnal à fa manière , mais d'un fait fur

lequel il n'eft pas poflîble de fe méprendre.
II s'agit de favoif fi i'EgUfç çhfiù^nnç a to^-
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['jours été gouvernée par les Evèques , fi ces Evê-
ques onr toujours eu fous eux des Prêtres & des

Diacres
,
pour les féconder dans la conduite des

âmes ? Or , c'eft ce qu'atteilcnt uniformément
lous les Ecrivains eccléfiaftiques , depuis S. Clé-

ment I , Pape , dans fa Lettre aux Corinthiens y

S. Ignace, dans fes Epîtres, &c. jufqu'à nos jours

fans variation , fans interruption ; ce qui fe voit

dans toutes les communions chrétiennes, fi dif-

icrentes de fentimens Se de conduite dans d'autres

points. Ceci n'eft pas feulement une preuve, mais
encore une démonftration palpable de la divinité

de la Hiérarchie , parce que c'eft fous cette qua-
lité , foutenue du témoignage des Livres faints

,

qu'elle a été toujours Se par-tout reconnue.

C'efl ainfi , qu'en fe tenant litéralement à
l'Ecriture , dont les difpofitions font les plus

claires Se les plus précifes , 8t fe trouvant fou-

tenues de la tradition la plus univerfelle Se la

plus confiante , on reconnoît l'origine divine

de la Hiérarchie de l'Eglife catholique , fon
développement également divin , les trois Or-
dres de Minières qui la compofent , dont les

pouvoirs Se les offices font difterens Se con-
tenus par une jufte fubordination dans ks bor-

nes qui leur conviennent ; la prééminence Se la

fupériorité du premier Ordre , telle que l'exige

une principauté facrée , qui doit naturellement
réfider dans ceux qui y tiennent le premier
rang , fans quoi tous les Ordres feroient con-
fondus, Se les liens de l'unité feroient bientôt
rompus.

Cette prééminence eft bien différente de celle

que les Apôtres , avant d'avoir reçu l'Efprit-

Saint , ambitionnoient , lorfqu'ils difputoient
pour favoir lequel parmi eux étoit le plus
grand. Ils noublierent point la leçon que Jefus-
Chrift leur donna , Se qu'il appuya de foii

propre exemple
, pour rabattre leur orgueil.

Q^ui magis efi in vobis fiât ficut minor , 6* ^ui

preecejfor ficut minifiraicr j,
nam quis pïajor cfl c^ui
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recumbit t àa qui miniflrat ? Ego ûutim In meih r

yeptum fum ficut qui miniflrat (a). Jefus-Chriiti,

n'écarte point ici l'idée de la fupériorité & de:'

prééminence , il en profcrit feulement l'abus j ,

& enfeigne l'efprit & la manière avec laquelle

on la doit foutenir. Les Apôtres profitèrent de
cette importante leçon , qui eu. donnée pour
tous les fîecles. Ils jouirent conftam.ment às.ns

l'Eglife de cette fupériorité que leur divin

Maître leur avoit donnée , en les en établifiant

les premiers Pafteurs , plus petits néanmoins à

leurs yeux que la dernière brebis du troupeau.

Tout dans la Hiérarchie eft au-deffous des

Apôtres , & conféquemment au-deflbus des Evê-
ques qui les remplacent. Tous les ordres facrés

forment néanmoins le corps de la Hiérarchie ,

qui n'a pu avoir dans tous le même caraftere

de dignité 8c de grandeur ; cette inégalité fait

l'harmonie & la beauté de ce corps divin.

Chacun doit s'y tenir à fa place , & fe con-
tenter de ce qui lui a été donné, toujours très-

grand & dans un Ordre très-fublime. Les Dia-
cres n'y font que comme Minières , pour aideip

les deux Ordres fupérieurs dans leurs fondions S

mais cette qualité n'eft nullement oppofée au
caractère & à l'efprit de la Hiérarchie. Toute
l'autorité hiérarchique eft une autorité minif-

térielle. Les Apôtres eux-mêmes ne fe regar-

doient que comme des Miniftres , Miniftn tjus

cui credidifîis , Miniftres de Jefus-Chrift & fer-

viteurs des fidèles. Si ce nom eft approprié aux
Diacres , c'eft que leurs fondions font des

fondions fubalternes , ainfi que leur état ; mais
tout furbordonné que foit cet état 8c les fervi-

ces qu'il rend , il renferme néanmoins un ca-

raûere de grandeur 8c de dignité qui élevé les

Diacres au-deffus des fimples fidèles ; fur lef-

quels ils ont une prééminence & une aiuoriiç
oralement hiérarchique.

^«) Luc. 2î, V. l6 & 27,
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C'eft ce qui paroiflbit davantage dans les pre-

miers fiecles , où les Diacreî n'étant qu'en très-

petit nombre , & ordonnés feulement pour le

befoin & exercer leur office) n'étoient point ref-

traints dans l'exercice de leurs fondions. Ils

en avoient même alors de très-importantes 8c

de très-analogues à une principauté facrée. Ils

adminiiîroient le baptême , diftribuoient l'Eu-
chariftie , même dans les afTemblées des fidèles.

Ils exerçoient dans ces afTemblées faintes une
vraie autorité , une efpece de jurifdiftion pour

y maintenir l'ordre 8c la décence , faire obfer-

ver les cérémonies inflituées pour relevar la

majefté du culte divin S< animer la piété. Il étoit

de leur office de faire fortir au tems marqué
ceux qui ne dévoient pas affifter au facrifice

,

d'exclure de la participation de l'Euchariflie

ceux qui en étoient indignes , &c. Ils svoient

infpeftion fur la conduite 8< les mœurs des fidè-

les , fur-tout des pénitens , des catéchumènes ,

& même des clercs inférieurs depuis l'inllitution

des moindres Ordres. Cette portion de la jurif-

diâion eccléfiaflique étoit propre de leur Ordre ,

& ils l'exerçoient avec une autorité vraiment
hiérarchique , telle qu'il convenoit à une Ordre
inférieur 8i fubalterne, à un Ordre de Minîf-

tres plutôt faits pour exécuter les ordres de l'E-

vêque , qu'à en donner eux-mêmes.
C'eft une chofe confiante & prouvée par l'E-

criture même , que dans les commencemens ils

ont eu beaucoup de part à la propagation de
la foi , à l'adminiflration de l'Eglife , qu'ils

ont très-utilement fécondé les Apôtres , & en-
fuite les Evéques dans tout ce que ceux-ci ns
pouvoient pas faire , finguliérement depuis que
cette adminiflration plus étendue , a demandé
plus de foins & de travaux.

Comme le nombre des Prêtres étoit beaucoup
moins confidérable qu'il ne l'a été depuis

,
que

chacun d'eux , afîez occupé du foin des âmes
& des fonctions fpiriiuellçs , oe pouvoir rendre
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à l'Evêque tous les fervices dont il avoit bè<
[

foin , l'Evêque fe fervoit ordinairement de l'uni
f'"^

des Diacres pour l'aider dans les détails du gou*^*fl

vernement de l'Eglife : il lui donnoit fa con-'jjj

fiance. Aufîi nous vo\'ons dans les conflitutions

a^oftoliques , qu'on convient être en ce poinl^

une fidelle image du gouvernement de l'Eglife-

dans les premiers fîecles, que le Diacre y eft
''

repréfenté comme étant l'œil , l'oreille , la bou» •*

che , la main , le cœur & l'ame de l'Evêque :
^

Ton œil, parce que l'Evêque ne pouvant tout '

voir de fes propres yeux, le Diacre avoit at-

tention à tout ce qui fe paffoit pour l'en inf-

îruire ; fon oreille , pour en recevoir les or-

dres ; fa main , pour les exécuter ; fa bouche ,

pour les porter aux fidèles , ainfi que fes inf-

truftions & fes avis ; fon cœur & fon ame , par
l'union qu'il doit avoir avec lui ,

par l'intérêt

qu'il doit prendre à fa perfonne , l'attention à

lui épargner , autant qu'il elt poffible , les fa-

tigues du gouvernement : ne Epijcopus multarum
rerum follicitudine fed graviorum tantum urgeaiur.

L. 2. C. 44. {a).

Tous ces foins , tous ces offices , ne font ,

comme on le voit, que des offices fubalternes

dans la Hiérarchie , fubordonnés au Chef,
inais néanmoins très - utiles & même fouvent
néceflaires pour l'exercice de l'autorité 81 des

principales fondions hiérarchiques. C'eil ce qui

leur a fait donner par Jefus-Chrift une place

dans la Hiérarchie ; mais feulement une place

de Miniftres , ainfi que l'explique le Concile
de Trente , & fubordonnée aux deux premiers
Ordres.

Mais puifque la Hiérarchie eft d'inftitution

divine, d'où vient donc que les Archidiacres,

(<t) Ce font des morceauxiont fait croire que ces conf-

de cette nature, qui repré titutions etcient ou des Apô-
fentent trés-bicn l'ancien e.'- très > ou rcnfermoient bien

prit de la difcipline de l'£- des chofes qui VCllçiejlt des

gUfe , qai eu oat i^i^ofé , 8t Apôtxes,
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ai par état ne font que les premiers des Dia-
-2s , & peuvent n'être pas honorés du Sacer-
jce , ont aujourd'hui la prééminence 8c une
ipcriorité de jurifdiction même fur les Prêtres ?

i'elt-ce pas là un dérangement viible de l'ordre

tabli par Jefus-Chrift ? Et les hommes peu-
ent-ils changer ce qui vient de l'inftitution

ivine ?

Non , très certainement. L'Ordre hiérarchi-
ue n'a point été changé , & n'a pu l'être; Evê-
ues , Prêtres, Diacres, tout elt reité tel que
eùis-Chrift l'a établi ; & dans l'ordre que
efus-Chriil lui a donné , l'Archidiacre , dès
u'ii n'eft que Diacre , n'eft par lui - même
u'aa troifieme rang de la Hiérarchie divine.

)*oii vient donc cette prééminence & cette fupé-

ité de jurlfdiftion
, qu'ont depuis fi long-tems

;s Archidiacres fur les Prêtres , fur les Curés
nême ? Cette fupériorité & cette jurifdiftion ne
ont point une diftinftion qui leur foit propre.
7eft de la fupériorité & la jurifdiftion épifco-
)ale , dont l'Evêque leur confie l'exercice , qu'ils

a tirent. Comme Diacres , comme Archidiacres
nême , ils font très-inférieurs aux Prêtres ; 8c

i'eft ce que remontroit avec tant d'énergie. S.

férôme aux Diacres de fon tems , qui oublioient
e refpeft qu'ils dévoient au Sacerdoce. Mais la

léceffité du fervice de l'Eglife , ayant obligé les

tvêques , dès les premiers fiecles, de fe déchar-
ger iur l'un des Diacres , de l'exercice d'une
partie des fondions du gouvernement & de fa

urifdiftion , le miniflere des Diacres devint
alus important , & acquit une plus grande con-
idération.

Le Diacre , attache à la perfonne de l'Evê-
jue

, pour l'aider & le foulager dans fes fonc-
:ions , alors très-multipliées & pleines de dan-

îf^s , gagna peu-à-peu fa confiance par les fer-

irices qui lui rendoit ; & plus à portée de rece-

voir & de porter fes ordres , que les Prêtres

occupés ailleurs
, \^% plus grîuid,ej affaires paffe-
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ferent par fes mains. De-là efl: venue la graîid*

élévation de l'Archidiacre , qui devient en quel
gue forte le grand Vicaire de l'Evêque.

Les Archldiacone's ayant été érigés en béné-i

fices , le même emploi tut continué à ceux qui
"

en furent pourvus ; c'efl ce qui en fit des digni-

tés eccléfiaftiques , avec un rang diftingué dans

le chœur au-delTus des Chanoines , même Prê-

tres , 8c dans les Synodes au-defTus des Curés.

Ainfi ce qui d'abord n'étoit qu'une commiffion,

un office de confiance , pafla en droit & fut

attaché d'une manière fixe 5c irrévocable à la

dignité d'Archidiacres.

C'eft pourquoi dans quelques Eglifes , comme
celle de Paris , ils ont de plein droit l'admi-

niftration du diocefe , le fiege vacant , avec les

grands Vicaires que le Chapitre nomme.
Mais toutes ces prérogatives 8c ces diftinftions

dont jouilTent les Archidiacres , viennent du
droit pofitif 8c ne leur donnent point dans la

Hiérarchie divine un rang fupérieur aux Prê-
tres, dès qu'eux-mêmes ne font pas honorés du

Sacerdoce. L'ordre établi par Jefus-Chrift eft

immuable , 8c le Diaconat , quelqu'élevé qu'il

puiffe être en dignité , eft toujours de fa na-

ture dans la Hiérarchie un Ordre inférieur au
Sacerdoce. Les Archidiacres font , à la vérité

,

au-deiïus des Prêtres par la jurifdiftion : mais

cette jnrifdiftion efl une jurifdiâion empruntée,
étrangère au Diaconat ; elle appartient en pro-

pre à l'Evêque ; les Archidiacres n'en ont que
l'exercice

,
plus ou moins étendu fuivant que

les loix canoniques 8c les ufages le leur attri-

buent , 8c ce n'efl que parce que les Prêtres

font de droit divin fubordonnés à la jurifdidioa

épifcopale , qu'ils font foumis à celle de l'Ar-

chidiacre , qui d'office repréfente l'Evêque , 8c

eft cenfé fon grand Vicaire dans cette partie de

jurifdiftion qui l'élevé au-deffus des Prêtres. Auffi

le Concile de Trente , en parlant de la Hié-

rarçlûe^ ne fâU nulle mei;itioa îles Archidiacre!



fur U NlerâYchie, 119
et des aiïtees , qui n'y ont de rsng diftlngué.

qu'en vertu des difpofitions canoniques
, parce

que tout cela eft étranger au dogme & à l'infti-

; tution divine.

i II ert des diocefes où les Archidiacres ont ua
tribunal & un officialité. Ils ont joui autrefois

en Anjou de celte prérogative ; mais la jurifdic-

tion qu'il y exercent , n'eft qu'un démembre-
ment de la juriicidion épifcopale , que les Evê-
ques leur ont abondonné au premier degré ,

8vec droit d'appel à l'oîîicialité diocéfaine. Celle

; qu'ils exercent dans les vifites , conferve égale-

ment toujours Ton rapport à la jurifdiftion épif-

copale. Us ne peuvent faire d'ordonnances fi ce
'. n'eft fur les comptes de fabrique (<x) , mais feu-

lement des procès verbaux pour les préfenter à

l'Evêque lui-même , afin qu'il règle tout par

fon autorité {b).

Malgré cette dépendance naturelle , les Ar«*

Chidiacres ont plus d'une fois méconnu l'origine

(Je leurs privilèges , 8t cherché à empiéter fur

Içs droits des Evêques , en s'attribuant plus qu'ils

n'en avoient reçu. C'eft ce qui a fait abolir dans

flufieurs Eglifes , comme à Rome , à Cologne

,

&c. la dignité d'Archidiacre ; & les derniers

Conciles & la jurifprudence des arrêts , pour
prévenir & arrêter cet abus , ont reftreint fur

flufieurs articles leurs anciennes prérogatives.

On doit dire la même chofe des Cardinaux que
des Archidiacres ; auffi le Concile ne fait men-
tioa ni des uns ni des autres , lorfqu'il établit le

dogme de la Hiérarchie. Les Cardinaux n'en
font point Membres à les confidérer fous cette

qualité , & eu égard au rang qu'ils ont dans 1^

fociété publique & dans l'Ordre eccléfiaftique.

X-e Cardinalat eft une dignité aujourd'hui très-

(*) Edit lâps , art. 17.
jeut-être auffi fur des objets
de peu deconfidération & du
bon ordre ) comme l'arran-

fîon d'images peu décentes»

Voyez. Af. d'Hericourt , p. lé

ch. î. n, 5.
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éminente , maïs d'inftitution purement humsîntf;
Elle efl attachée à des titres hiérarchiques , cehii,i

d'Evêque , de Prêtre & de Diacre ; & à cet
égard les Cardinaux entrent dans la Hiérarchie-
divine , fans diftinftion , fans prééminence , au
-rang feulement des autres Evêques , Prêtres ou'i

Diacres ; c'eft pourquoi dans les anciens Syno-
des ou Conciles de Rome , les Cardinaux

, qui
n'étoient que les titulaires de diverfes Egliles de
cette Ville , n'avoient que le rang qui convenoit
au titre de leur Eglife facerdotale ou diaconale.

Les Evêques de la Province Romaine n'a-

toient point alors le titre de Cardinaux ; mais
comme Evêques, ils tenoient le premier rang
dans les Conciles ,

préfidés par les Papes , au-
delfus de tous les Prêtres-Cardinaux. Ceux-ci
étoient placés derrière les Evêques ou au-def-
fous , 8c les Diacres-Cardinaux fe tenoient de-
bout , les uns & les autres avec les autres Prê-
tres 8c Diacres qui fe trouvoient à ces Conciles

ou Synodes , de la même manière , avec les

mêmes droits.

Depuis , il y a environ 4 ou 5 fiecles , la dig-

nité de Cardinal a été fucceflivement beaucoup
relevée , au point qu'aujourd'hui c'efl le faîte

des dignités eccléfiaftiques après le fouverain
Pontificat. Ils ont un rang au deffusdes Evêques
même ; 8c les chofes en étoient à un point à
Rome du tems du Concile de Trente , que le

grand Archevêque de Prague , Dom Barthélemî
des Martyrs , le Prélat le plus humble 8c le plus

modefte , en fut fcandalifé , refufa de s'y aiïu-

jettir , 8c fit changer l'ufage reçu qui aviliflbit

i'Epifcopat. Ces prééminences du Cardinalat
font tout-à-fait étrangères à la Hiérarchie : les

Evêques y occupent toujours le premier rang.

Si les Cardinaux font élevés à I'Epifcopat , 8c il

en efl peu d'entre eux qui ne foient Evêques

,

ce n'ed qu'en cette qualité qu'ils font dans ce

rang divin , mais fans aucune préféance ni préé-

miqsnce. Celle que la difcifline 8c l'ufage leur

accordent

)



fur Lî Hï/r/trch}*. tir
accordent , efl étrangère à rinfîîîutîotl divine

de la Hiérarchie ; ce n'efl même qu'une préé-

minence d'honneur , fans aucune jurifdidio»

fiw leurs Collègues dans rEpifcopat.

Il efl vrai que les Cardinaux , Prêtres ou
Diacres , ont aulîi par l'ufage la prééminence
fur les Evêques ; mais c'ell un privilège pure-
ment humain qui ne les élevé point dans l'Or-

dre hiérarchique , Se à cet égard les Evêques
font toujours dans un rang fiipérieur de droit

divin.

Ce qui fe paffe dans la fociété civile , n'a
point de rapport à l'Ordre hiérarchique. Le rang
même que les Cardinaux ont dans les Conciles

,

eit également fans conféquence , parce qu'ils

ne l'ont point de droit Se par eux-mêmes , mais
par déférence pour le premier fiege , centre de
la communion , 5c qu'on les y regarde ou
comme Légats , ou comme AflelTeurs du fou-
verain Poniife , Chef de l'Eglife & de l'Epif-

copat.

L'élévation (les Cardinaux n'a donc produit
aucun changement dans la Hiérarchie, ni dansr.

l'ordre que tient i'Epifcopat , ni dans la préé-
minence de la jurifdiétion divine qui lui appar-
tient. Conftdérés en eux-mêmes , les Ca^-dinaux
ne font véritablement que l'ancien Clergé de
l'Eglife de Rome. Ce qui fait leur gloire , c'eft

que feuls ils le remplacent , à l'exclufion de tous
les autres Eccléfiaftiques de la Ville & du diocefe
de cette célèbre Eglife , Mare & Msitrejfe de
toutes Us autres. S. Cypràen , dans une Lettre à
S, Corneille

, parle avec beaucoup d'honneur du:

Clergé de Rome , qu'il reprefente comme pré-
fidant avec ce faint Pape au gouvernement des
fidelas {a). C'eft en cette qualité que les Cardi-
naux font le Sénat de l'Eglife romaine. S. Pierre
Damien va plus loin ; il les appelle

,
fpirïtuaUs

h) Florcatilïïmo illic clero tecuin prxfidenti. £/-?/. jji
uà Ce».

U.iir>n(hh, Tome /. F
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'EccUfia unlverfce. Senatores {a) ; & S. Bernard (F) ,
Collatérales & Coadjutores Papa.

C'eft en conféquence de cette prérogative ,

que durant la vacance , ils ont i'exercice de la

jurifdiftion pontificale , & qu'ils ont feuls le

droit de concourir à l'éleftion d'un nouveau
Pontife : de même que les Chapitres des Eglifes

Cathédrales fuccedent à la jurifdiâion épifco-
pale , ont eu 8c ont encore dans les lieux où le

<iroit de l'élection s'efl confervé , le privilège

d'élire le nouvel Evéque. C'eft uniquement des
rapports qu'ont les Cardinaux avec le Pape dans
le gouvernement de l'Eglife

,
qu'eft venu le rang

cminent dont ils jouiffent ; comme c'eft l'union

svec les Evêques , & la confiance qu'ils ont don-
née aux Chanoines de la Cathédrale pour la con-
duite des diocefes , qui leur a fait accorder ua
jang diftingué dans le Clergé du fécond Ordre.

Mais tous ces rangs , toutes ces dignités ne
font pas vraiment hiérarchiques , auffi ce font

les Evêques & non les Cardinaux que le Concile
de Trente place au premier rang de la Hiérar-
chie. Pracipuè ad hierarchicum ordinem pertinent (c).

Quant au rang qu'y peuvent avoir les Cardinaux,
ce n'eft que celui d'Evêque , s'ils le font , ou
de Prêtre ou de Diacre , ainfi que le porte leur

titre , fans aucune jurifdidion divine (d) qui leur

jbit propre, fi ce n'eft celle de l'Epii'copat;

s'ils ont un titre d'Evêché , tels que l'ont nécef-

iairement l'Evêque d'Oftie , 5c les cinq autres

C*) L. 2. Epifi. Op»r*. î-

X.7.
(6) S. Bernard. L. 4. de

ecvjîder. c. 4.

(fj Seff. 23. cap. 7.

(â!j Cardinales nuUam jurif-

diftionem emincntem exer-

cent nifi cimi furamo Ponti-

fîce... nam quam in fuis ti-

tuUs exercent non eft alla

quam Parochi> Archidiaco-

s.i ) boium ( Cai^iiualiiiio )

idem tribunal. Non ita Epif-

copus diverfum habet tribu-

nal a (ummo Fontifice j di-

verfam jurifdiûionem , pro-

priam , non ejus nomine...

unde Presbiteri , Diacsni >

Cardinales non poffunt ha-

bere locum in Hierarcliià

nili conjuniii fint cum fum-
mo Pontifice. UalUr de H'*'
rarch, Effl, m./e^.ffit, Mf,
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Evoques de la Province eccléfiafiique de Rome ,

qui font des ticres de Cardinaux , ou celle de

Curé s'ils n'ont que le titre de leur Eglife » l'une

des Eglifes l'aroilîial'es de Rome. S'ils ont quel-

que chofe de plus , ce n'efl que conjointement

avec le Pape , & comme étant, fuivant l'ex-

preflion de Jean XXII , Pars corporis Papœ , cum
cateri prxiati (ïnt pars corporis EccUfis. , ou comme
ie dit le Concile de Bafle , ut fummi Pontificis in

dirigendâ ChrifîianÀ republicâ collatérales (j). Mais
cet avantage , c'eft du Pape qu'ils le tiennent Se

non de Jelus Chrift {b).

L'Eglife a encore ajouté dans l'Epifcopat di»

vers degrés de dignité & de jurifdiftion , fans

néanmoins introduire aucun changement dans

la Hiérarchie , ni dans l'Ordre hiérarchique

,

ni dans la nature de l'Epifcopat Se de la jurif-

diftion que Jefus-Chrift y a attachée. Telles

font les dignités de Métropolitain , de Primat
ou d'Exarque , de Patriarche. C'eft pourquoi
dans les Membres de la Hiérarchie , il faut dif-

tinguer ce qui efl de l'inititution primitive de
Jefus-Chrifl , & leur appartient en vertu de cette

inftitution , d'avec ce qui ne vient que de la

difpofiîion de l'Eglife. Ce qui eft de l'inftitu-

tion de Jefus-Chrifl, ce font ^es trois Ordres
hiérarchiques , l'Epifcopat , le Sacerdoce & ie

Diaconat , avec les fondions qui leur appar«
tiennent , & dans l'Epifcopat la primauté accor-
dée à S. Pierre 8c à l'Evêque de Rome , fuc-

cefleur de cet Apôtre. Ce qui part de cette four-

ce divine efl invariable , S; l'Eglife n'y a jamais
pu rien changer.

Il n'en efl pas de même des degrés de jurif-

aiftion qu'elle a établis parmi les Evéques
, quS

fans rien diminuer de l'autorité de chaque Evé-
que dans le gouvernement de fon diocefe , lui

(*) Scff. 23, |S. Bernafd au P»pc Eugcnc.
(h) Poteftatem Ron habent 5^ Bernard. Jbid.

làù. ^uamdetkxi;, éciivoit]
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donne néanmoins dans l'Archeyéque un furveil-
lant de cette adminiftration , &c ainfi par degrés
jufqu'au Patriarche , par une fufaordination lue-!

ceffive de ces diverfes dignités.

Cet établiflement ef: plein de fagefTe. Par cette

gradation de vigilance & de furintendance , Tor-
dre eft mieux obTervé & l'abus de l'autorité plus

promptement & plus facilement réparé. Ce n'efl

point une correftion que l'Eglife ait faite dans
le plan de l'inflitution primitive , en inirodui-
lant ces divers degrés de jurifdidion. Jefus-Chrifï

dvoii fait fes Apôtres tous égaux , à l'exceptioii

de S. Pierre qu'il avoit fait le Chef de tous les

autres. Les Evéques le font également en vertu
de leur inflitution , & également fubordonnés au
iiiccefleur de S. Pierre ; mais en faifant immé-
diatement lui-même cette première difpofition

,

51 avoit en même tems laiffé au cotps épifcopal

,

fupérieur à tous les l'.vêques particuliers , le droit

d'établir entr'eux l'ordre qui feroit néceffaire

pour le bon gouvernement de fon Eglife , & de
çhoifir pour cela les moyens qu'il jugeroit les

plus convenables relativem.enr aux circonilan-

ces , à l'effet de prévenir tous les inconvénient
ou y apporter les remèdes ; & c'eft ce qui a
été fait par la création des Métropolitains , des

primats , des Patriarches , auxquels on a donné
une infpeftion fur les Evêques de leur dépen-
dance

,
par une extenilon de la juriCdiftion épif-

copale qu'ils tiennent tous de Jefus-Chrill. Cette

jurifdiftion dans le Métropolitain , comme dans

J'Evêque , feroit concentrée dans fon propre dio-

cefe , fi l'Eglife ne l'avoit étendue dans certains

cas fur les diocefes de fa Province.

Les Apôtres ont donné l'exemple de ces di-

verfes prééminences , qui depuis ont rehaulTé Iç

titre d'Evéque par ces nouvelles dignités ; car

S. Paul avoit laifle Tite , fon Difciple , dans

rifle de Crète, pour y exercer une pleine au-
torité dans rifie entière ; & comme elle eft fort

érendue , il l'avoit chargé d'établir de$ Prêtrç|
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dans les Villes qui étoient en grand nombre , Te-

k)n que l'Evangile y feroit des progrès. Ego te

rdiquo Creta . . . ut per civitatts conffituas PresbU

ttros. Ce font d^s Prêtres Evêques dont l'Apôtre

parle , iuivant S. ChryfoRome , celui des Pères

qui a le plus étudié , U mieux approfondi le fens.

des Epîtres de S. Paul. C'ell ce que l'Apôrre

paroît confirmer lui - même au verfet 7 , on_,

après avoir marqué quelques unes des qualités

que doivent avoir les Prfiires que fon Dilciple

doit choifir , il ajoute pour motif de la nécePnté

de ces qualités ,
qu'il faut qu'un Evêque Ibit ir-

réprochable dans fes mœurs. Oponn énjm Epif-'

copum ir.eprehenfibitem ejTi , &c. Ce qui fait juger

à s. ChryVoftome & à plufieurs autres Pères ,
que

ce font des Prêtres du premier Ordre , des Evê-

ques , dont il s'agilToit immédiatement aupara-

yant.

Quoi qu'il en foit , les dignités de Métropo-
litain , de Primat , de Patriarche font des pre-

miers & des plus beaux fiecles de l'Kglife. Lh
ionfidération des Villes métropoles civiles , la

qualité d'Eglifes fondées par les Apôtres , d'E-
glifes matrices , d'où la foi s'efl répandue dans
plufieurs régions , ont donné occafion à ces nou-
veaux litres de dignité dans l'ordre épifcopal St

à l'autorité des Evêques de ces Villes , fur les

Villes intérieures qui tenoient d'elles la foi. Cette

efpece de fubordination parmi les Evêques, d'ail-

leurs égaux en caraftere & en pouvoir , intro-

duite par une difcipline générale , fans donner
atteinte à l'autorité divine

, que tous les Evêques
ont reçue de Jefus-Chrift pour le gouvernement
de leur diocefe , ne fert qu'à en régler l'exer-

cice & en réformer les abus , fans aucune al-

tération du plan de la Hiérarchie qu'il a inf-

tituée. . .

- Nous ne devons point négliger ici une obfer*^

vation. Les Calvinifles font, comme perfonne ne-

l'ignore , les ennemis déclarés de la Hiérarthie
(de l'Eglife catholique , Se de la divinité de fon

Y iij
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5nftitutîon. Mais il échappe quelquefois à \em%
plus célèbres Auteurs , lorfqu'ils raifoonent tran-
quillement & fans efprit de parti , de pofer des
principes qui fuffifent pour ébranler & rcnver-
fer leur faux fyilême. Tel efl: l'empire & la force
de la vérité ; on ne peut s'y refufer lorfqu'on
la confidére en elle-même , & qu'on n'apperçoit
pas l'oppofïtion qu'elle a avec les erreurs qu'on
a intérêt de foutenir. C'eft ce qui eft arrivé à
M. Bafnaga , dans fon Traité du gouvernemenî
de l'Eglife , où d'ailleurs il entreprend de com-
battre celui de l'Eglife catholique ; car voici le

principe qu'il pofe à la tête de fon ouvrage»
* La Religion, dit-il , eft fortie pure de la bou-
» che de Jefas-Chrift St de celle de fes Apô-
3j très ... il a révélé aux hommes tout ce qui
M eft nécefiaire pour leur falut , & jamais oa
» n'a eu befoin de chercher après lui à décou-
» vrir de nouveaux myfteres »

.

« On connoîtroit aifément fon Eglife , conti-
35 nue-t-il , fi elle avoit eu une fucceffion lou-
mt jours éclatante. ... La fucceffion de l'Eglife

« eft un moyen sûr de connoître la vérité . . •

» on voit dans la tradition la trace des véri-

>j tés qu'il faut croire ; c'eft la voix de Jefus-

y> Chrifl qui en efl l'auteur , qui fe fait enien-

» dre dans tous les fiecles, qui fe font paffés depui»

y) lui jufqu'à nous » . Appliquons ces principes qui

font de toute vérité , à la matière que nous trai-

tons , & tout ce que nous avons dit en recevra

lin nouvel éclat.

La Hiérarchie , avons-nous dit , eft compo-
fée d'Evêques , fuccefleurs des Apôtres , car ils

ont dû avoir des fucceffeurs fuivant l'oracle de
Jefus-Chrift lui-même , des Prêtres & des Dia-

cres. Or , c'eft Jefus-Chrifl qui a choifi & fait

les Apôtres , & les a chargé eux & leurs fuc-

cefleurs du gouvernement de l'Eglife. Les Apô-
tres , de la boaehe defquds la Religion ejl [ortie pure,

ont ordonné par l'impofition des mains , les Eve-

ques , les Prêtres & les Diacres , qui remomeal



ftir !a Hierarchre. 1 17
alnfî jurqii'aux Apôtres & à Jefus - Chrifl. La
doftrine de l'Eglife romaine fur la Hiérarchie ,

eft donc là doftrine pure de la Religion , inflituée

par Jefus-Chrill.

La vraie Eglife fe connaît par une fucce[fion écla-

tarite. Que peur-il manquer à l'éclat de la fuc-

ceflion apoftolique , telle qu'elle eft dans l'E-

glife catholique ! Les Irenée , les Tertullien l'in-

voquoient dès le fécond fiecle , comme un fait

d'une notoriété fi évidente
,
qu'ils s'en fervoienc

pour combattre les hérétiques , d'une manière
qui ne laiiToii aucun lieu à la réplique , & de-

puis l'éclat n'a certainement pas été obfcurci.

La jucceffion eft un moyen sûr de trouver la vè-

tîté. Comment peut-on donc contefter la vérité

de la Hiérarchie eccléfiaftique , compofée d'E-
vêques , de Prêtres & de Diacres , puifque la

fucceflion des Evêqnes , toujours aidés dans leuc

miniftere de Prêtres & de Diacres ; conftatée

par une multitude de monumens, toujours vi-

fible , toujours préfentée par TEglife à fes Tiâ-

verfaires , comme une preuve de fa vérité, qu'ils

n'ont pu jamais contredire ni entamer avec quel-

que vraifemblance , forme une chaîne confiante,'

qui remonte jufqu'aux Apôtres fans interruption^

dans les principales Eglifcs , & par leur moyen
dans les autres qui font en communion avec elles.

Les Apôtres , dit M. Bafnage , ne s"attachoitht,

à aucune Eglife. Qu'en conclure? Il excepte néan-
moins S. Pierre , qui fe fixa à Rome. C'eft déjà
un puifî'ant préjugé pour l'Eglife romaine & la
communion de cette Eglife , avec laquelle toutes

les autres doivent être unies à caufe de fa pri-
mauté ,

proptcr poieni'iorem principalitatem , ainS
que le difoit Irenée dès le fécond fiecle.

Mais quoique les Apôtres ne fe fixafTent à au-
cune Eglife , ils en ont fondé un grand nom-
bre ; 8c parce qu'ils ne s'y fîxoient pas , ils en
ont encore fondé davantage. Après les avoir fon-
dées , ils ne les laiiflbient pas fans Pafteurs ;

c'étoit un fuccefTcur qu'ils fe donnoient , c'eil

F i?
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ce que nous voyons dans les A£les , ^sns fes

E îtr.s de S. Paul , & dans l'Apocalypfe , où W
cfl parlé des 7 Evéques des Eglifes de la petite

Afie , fous le non d'Anges ou Condufteurs de ces

Eglifes fondées par les Apôtres. C'efl ainfi ,

comme l'obierve S. Chryfoftome dans l'éloge de
jS. Ignace , q.e S. Pierre devant quitter l'E-

glife d'Antioche , s'y donna pour fucceffeur uii

PÊfîeur du même Ordre que lui , de crainte

que l'édifice de cette l'Eglife qu'il avoit fondée
.ne s'affoiblit , 8c même ne s'écroulât faute de ie-

' cours (?). Les autres Apôtres tenoient incon-
teflablement la mériie conduite par ia même
yaifon.

Nous ne connoiflbns pas toutes les Eglifes fon-

dées par les Apôtres \ le détail des travaux de
leur milTion , des lieux même où ils fe font por-
ics , n'eft pas parvenu jufqu'à nous ; nous ne
connoifTons même de bien particulier que ce qu'a

fait S. Paul , encore jufqu'à fon premier voya-
ge de Rome ,

quelque chofe de S. Pierre & de

ts^ Jean ; car depuis le Chapitre 13 les Aftes des

Apôtres font plutôt les Aftes de S. Paul que ceux

des autres , dont S. Luc ne parle plus. Mais nous

connoifl^ns sfiez d'Eglifes apoftoîiques pour en

invoquer la fucceiTion j c'eft la tradition , 8c une

irsdition inconteftable ,
qui nous en affure &

nous montre dans tous les fiecles , dans toutes

les Eglifes , jufqu'à nous , des Evéques , des Prê-

ïres , des Diacres fe fuccédant fans aucun vui-

tle , 81 fe perpétuant fans interruption , fans

qu'on puifle montrer ni même imaginer au-cuii

îems , aucun jour où l'Eglife de Jefus - Chrifl

îi'ait pas été gouvernée par des Erêques , des

Trêtres & des Diacres , telle qu'elle efl encore

aujourd'hui jufques dans les communions ancien-

nement féparées de l'Eglife romaine , dont la

( « ) Ita Petrus > cum effet

'Antiochià difcelTuius , alte-

îum parem Petro gratiâ Spi-

Jitàs Saflifti fubllitùit prîece^-

torem , ne firuâa aedificatio

fuGcefloris imbecilitate debi-

lioi fieret. Hom, in S.. J^r.At:^

c, z. n.-vti Eiiit, ;p. 597.
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tradition eft à cet égard la même que celle de

l'Eglile catholique , ainfi que nous l'avons déjà

fait obferver.

« Or , fuivant M. Bafnage , c'eft dans la tra-

,, dition qu'on voit les traces des vérités qu'il

w faut croire. G'eft la voix de Jefus-Clirift. . . «

,, qui le tait entendre dans tous les ilecles , de-

„ puis lui jufqu'à nous ". Nous ne tirons pas I3

conféquence , elle le préfente trop naturellement

à l'efprit.

C'efl encore une maxime de S. Auguftin (a) ^

fondée fur la conftitution même du Chriftianif^

me , que ce qui a toujours été cru , !k ce qui
s'eft fait par-tout 5c dans toutes les fociétés chré-

tiennes , ce qui d'ailleurs ne doit point fon ori-

gine à aucun décret , à aucune loi pofitive , vieni:

de la tradition des Apôtres , & cette iradition ,

fiiivant M. Bafnage , eft la voix de Jtfus - Chrïft ^

& elle l'eft véritablement
,
puifqu'ils n'ont eniei-

gné 8c prefcrit que ce qu'ils avoient appris de
leur divin Maître. Or , la Hiérarchie eccléfiafti-

que , telle que nous l'avons repréfentée , ne doic

point fon origine à aucune loi pofitive de l'E-

glife. Elle les précède toutes ; Se toutes celles

qui y ont rapport la fuppofent établie.

; On fait très-bien l'époque des divers degrés

de jurifdiôion , des diverf&s dignités que l'Eglifc

3 introduites dans l'ordre de la Hiérarchie ; ou
connoît les Conciles , les conftitutions qui eu
ont établi , augmenté ou diminué les préroga-
tives ; mais pour la Hiérarchie elle - même

,

quelque loin qu'on remonte dans l'hiftoire 8c les.

faftes de l'Eglife, on la voit toujours & toujours

la même. Le peu qui nous refte du premier lie-

çle , lui rend également témoignage , comme Icj

iiecies fuivans , conune le fiecle préfent ; & tû.:-

jours nous voyons l'Eglife également gouverncû.

'X*) Qiiod univerfa tenet'eft non nifi autorltate apof-
Ecck-fia , nec conciliis inlH tolicatradicuin reftitiimccte-

t' y
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par les Membres de cette Hiérarchie , fuivant !s

degré de pouvoir 8c de jurifdifton que no^is re-
connoiflbns encore en chacun. V'oici donc la di*-

vinité de la Hiérarchie catholique , établie par
les principes même avoués de ceux qui ont le

plus d'intérêt de la combattre , fans qu'on foie

obligé d'en venir à aucune difcuffion.

Nous pouvons encore faire ici ufage d'une
maxime incontefiable , également avouée par les

plus grands adverfaires de la Hiérarchie , c'eft

que le confentement unanime de l'antiquité chrc-

lienne eft une preuve fans réplique de la vérité

d'un dogme. C'eft ainfi que M. Jurieu s'eKpli-

que dans fon fyftême de l'Eglife p. 293. " Il

,; ( un fidèle ) efl obligé de le croire à caufe que ^

,, l'Ecriture eft claire & évidente là-defl*us ; mais
j,aufli à caufe du confentement unanime des

„ chrétiens à recevoir ces vérités fondamentales :

„car , après l'Ecriture, ce confentement unani-

„ me eft la plus forte preuve qu'un dogme eft

., véritable 8c fondamental. Et p. 236, Je re-

5, garde cette maxime comme (I certaine
, qui fî

3,1e Papifme avoit bien prouvé que depuis les

3, Apôtres , confîamment jufqu'à nous , toutes les

,, communions ont cru Se enfeic'né la iranfubf-

j,tantiation , je ne crois pas que nous fuflîons

3, en droit de nous y oppofer ,,.

Or , il ell de toute évidence que toutes Ie§

comimunions chrétiennes , dans tous les tems

,

ont confervé la Hiérarchie eccléfiaftique , telle

qu'elle efl dans l'Eglife catholique , en ont cru

rinftitution divine , & que c'eft par l'impofition

<îes mains que fe donnoit le caraftere ineftaça-

tle & la puidance du faint Miniftere : perfonne
n'en a jamais douré , ainfi que le témoigne S.

Auguflin dans plufieurs endroits de fes ouvra-
ges {a). Dans les écrits des faints Pères , où ils

combattent les erreurs des hérétiques 5c des no-

valeurs de leur tems , on ne les voit jamais pro-

(*y S. Aug. contr. Epift. Paiœ, *. Uh (, m ^ (, 25.
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pofer cet article de notre foi à titre de dogme
controverfé & qui eût befoin de preuve , mais
uniquement à tirre de principe commun, & quant
au fonds univerlellement admis. La preuve de ce

que nous difons efl fous les yeux de tout l'uni-

vers , dans ces diverfes fociétés hérétiques Se

fcbi^matiques qui forment encore de grands corps

dans l'Orient. La divinité de la Hiérarchie efl

donc , dans les principes de M. Jurieu , non- feu-

lement un dogme véritable , mais encore fonda~
menial

, puifqu'il efl évident que depuis les Apô-
tres jufqu'à nous , toutes les communions l'ont

crue & enfeignée , & n'ont point connu d'autre

forme de gouvernement. Celles qui exiftent en
font la preuve vifible ; celles qui ne fubfillent

plus , telles que celles des Donatiftes , des No-
vateurs , des Lucifériens , ne penfoient pas dftc-

remment. Elles étoieni également régies par les

mêmes Ordres hiérarchiques de Miniiîres , qui

avoient reçu l'impofition des mains des Evêques.
Tout ce qu'on leur reprochoit , c'étoit d'exer-

cer leur minillere hors de l'unité , hors de l'E-

glife ; la feule qui puifTe donner une miffion di-

vine & légitime. Dès que par la mort de leurs

Minières ces feftes n'ont plus eu de Hiérarchie,

elles fe font éteintes ; ^ c'eft ce qu'obfervoil

S. Jérôme par rapport aux Lucifériens , lorfque

Lucifer n'étant plus , Hilaire , fon Diacre refta

à la tête de la fefte ; ce fchifmatique , dit le

faint Dofteur , retiré de l'Eglife avec le Diaco-
nat ne peut plus faire l'Euchariflie , n'ayant ni

Evêques ni Prêtres. Cet homme eft déjà mort j

avec l'homme , la fefte efl pareillement éteinte ,

puifque n'étant que Diacre , il n'a pu ordonner
aucun Elevé après lui. Or , l'Eglife qui n'a point

ce Pontife , n'eft point une Eglife.

Si r*on pouvoii avoir des Evêques , des Prê-
tres & des Miniflres autrement que dans l'ordre

de la fucceflîon apoftolique , 5c que par l'impo-

ftion des mains des Evêques ainfi ordx)nnés ,

c'éioii bien ià le cgs de remplacer Lucifer, de

F vj
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lui donner un futcefleur par une voie extraor-^

dinaire , & de s'y croire autorifé par le befoin

extrême de la confervation de la foi
, que les

Lucifériens croyoient ne s'être maintenue que
dans leur petite fociéré. Mais cette idée étoit il

éloignée de la doftrine primitive de la Reli-
gion , que les Lucifériens non- feulement ne ten-

lerent rien au contraire , mais même n'y penfe-

rent pas. Hilaire m.eurt, & ce qui relie de laï-

ques réduit à fe conduire lui-même , fans avoir

ni Payeurs ni Sacremens, après avoir eu quelqua
îems une exiftence languifTante , eft péri fans

svoir laifle aucun veflige après foi.

C'eft-là une démonflration fenfible de ce qu*on
a penfé dès les premiers fiecles de l'origne de la

Hiérarchie , de fa néceflité , de la manière uni-

que de la perpétuer par une fuccefiion non in-

terrompue , qui remonte par les Apôtres jufqu'à

Jefus-Chrifi fon Auteur. De-là les foins qu'on
s'eft donné dans les premiers fiecles

, pour afTu-

rer la fuccéflion confiante du Miniflere ecclé-

fiaflique 8< le lier à la màflion des Apôtres
, qui

étant elle-même divine , rend l'iuftitution de la

Hiérarchie également divine , puifqu'ils en font

la tige , & que leurs fuccefieurs ont une feule

.& même miffion 8< la irême origine.

Les perfécutions qui défolerent l'Eglife durant
les trois premiers fecles , n'avoient pas permis
aux fidèles de s'occuper à laiffer des monuraens
exafts de tous les luccefTeurs des Apôtres , dans
les Eglifes qu'ils avoient fondées. Plufieurs de
ces Evêques ne faifoient que fe montrer , 8t le

glaive des perfécuteurs les moifibnnoir bientôt.

La plupart fe tenant cachés ou dans l'obfcurité ,

fe contentoient de gouverner leur Eglife dans ces

îem.s difficiles , en faifant le moins de fenfaiioiî

qu'il étoit poflible.

Un des premiers a£les de la perfécution e'toU

de brûler les Eglifes , les Livres des Chrétiens

,

Se tous les monumens facrés & eccléfiafliques.

De là l'ignorance où nous fommes des noms .&
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iâes allions des premiers Evêques d'un grand nom-
bre d'Eglifcs , ce qui faifoit dire à M. Bafnage
que la fucteflion n'étoit pas aflez éclatante , ccm-
me fi indépendamment de ces détails , nous n'é-

tions pas pleinement affurés que les Apôtres , en
fondant des Eglifes dans les lieux où ils avoient

exercé leur mifllon , n'avoient pas pu n'y pas
laifTer des Pafteurs ; comme f\ encore nous n'es-

tions pas alTurés
,
par l'évidence du fait

,
que les

Eglifes apofioliques s'étani foutenues , multi-

pliées même malgré la perfécution , avoient en
une fucceffion de Pafteurs.

C'efl ce qui parut de la manière la plus Csn^

fible à la paix de l'Eglife fous Conflantin , ou
toutes ces Eglifes parurent pourvues d'Evéques

,

de Prêtres, de Diacres
,
qui fortirent de l'obf-

curité , 8c rendirent hautement témoignage qu«
depuis leur origine , elles avoient toujours en
le même corps hiérarchique , la même forme
de gouvernement.

Mais comme c'eft-là un article fondamental
dans l'ordre de la Religion , déjà on y avoit

travaillé à conllater la fucceflion apoftoiique de
la Hiérarchie. Environ l'an 160, un fervent Chré-
tien

,
qui fe ncmmoit Hegefippe , fit divers vo-

yages à Jérufalem , à Corinihe & à Rome , &
dans d'autres Eglifes fondées par les Apôtres

,

peur rafi'ernbler les connoiffances que la tradi-

tion en avoit confervées , 5c les tranfmettre à la

^oftérité. Il vint à Rome fous le Pape Anicet j

y demeura fous Soter & Eleuthere : il dreifa le

catalogue des diverfes Eglifes qu'il avoit parcou-
rues. Eufebe en a fait beaucoup d'ufage dans fon
Kidoire eccléhailiqu;

.

M. Bafnage n'a pu fe refufer à l'évidence de
ces faits ; & au Liv. 3 , Chap. 3 , il avoue t

qu'Eufebe fuppofe par-tout
,
que les Evêques

,

qui tiennent le premier rang dans la Hiérarchie,
£c avec lefquels tous les autres Ordres ont la

liaifon la plus intime , font d'inftitution apofto-

lique. 11 ajoute que c'eil la iraditign la plus
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confiante , la plus fuivie , que la chofe même eff

inconteftable.

M. Bafnage ne s'élève pas jufq^'à l'inflitu^

tion divine ; mais les aveux qu'il fait le con-
traignent de l'admettre , à moins qu'il ne donne
lé démenti à Jefus-Chrift lui-même , qui a fo-

lemnellement promis que fes Apôtres auront des

fuccefleurs , qui fe perpétueront dans fon Eglife.

Ces fucceffeurs ne peuvent être que les Evêques

,

qu'ils ont confacrés pour les remplacer après

leur mort. Et nous pouvons lui adrelTer les mê-
mes paroles , que nous venons d'en citer : que

cefl la tradition la plus confiante y la plus fuiyie y

que la chofe mêmi eft incontejlable.

IV (QUESTION.

Qi.{el rd'-g Jefus Chriji at-il donne nux jt

Dlfçiplss (Lms U Hiérarchie ^

O I nous nous en tenons à l'Evangile , la pre-

mière règle de foi , & qui renferme les titres

conftitutifs de la Hérarchie , nous n'y voyons
rien qui réponde à l'idée

, que cherchent â don-
ner quelques Auteurs modernes , de la vocaticn
& de l'état des 72 Difciples. Ces Auteurs les

mettent en quelque forte de niveau avec les douze
Apôtres , & ne craignent pas même de les repré-
fenter comme des Collègues, que Jefus - Chrift
leur a donnés. Mais fi on leur demande dans
quel endroit des Livres faints ce titre eft donné
aux 72 , ils ne peuvent pas même indiquer au-
cun texte qui conduife à en concevoir cette idée,
8c tout l'enfemble de l'Hiftoire évangélique la
contredit.

Il n'eu eil parlé qu'âme fç^iç fgis dans l'E-
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tangîie, au Chap. lo de S. Luc {a). Là le S.

Evangélifte rapporte le choix que Jefus-Chrift

en fît ; aucun n'y eft défigné par fon nom. li

eft feulement dit que notre Seigneur les envoya
devant lui , dans les villes & villages de la Ju-
dée où il devoit les fuivre , de la même ma-
nière qu'il avoir envoyé Tes douze Apôtres

,
peiî

ée tems après en avoir fait le choix.

On obferve que Jefus-Chrift choifit les ji dans
le tems que S. Jean , déjà emprifonné & bien»

tôt après mis à mort , étoit hors d'état de faire

fon office de Prccurfeur ; ce qui a fait penfer â
quelques habiles interprètes, du nombre defquels

eft I\l. l'Abbé Duguet , que ce fut en quelque
forte pour le fuppléer & le remplacer dans cet

emploi
, que Jefus Chrifl fit le choix des 72 Dif»

ciples , & qu'il les envoya pour lui préparer Us
voies , & difpofer les habitans des lieux où il

fe devoit rendre , à le reconnoître & le rece-

voir fous la qualité de Meffie , promis à leurs

Pères. Il leur donna en même tems les avis S<

les inftruftions néce^aires , fui la manière donî
ils dévoient fe conduire fur la route 8c dans
les lieux où ils feroient quelque fêjour, C'eft tout

ce qu'on trouve dans l'Evangile , & même aii-r

leurs au fujet des 72 Difciples.

Si c'eût été cette première miffion qui eût

âonnc nailTance à l'Eglife chrétienne , & qui fût

le titre conftitutifde la Hiérarchie, tout feroit

parfaitement égal du côté des Apôtres Se des 72
Difciples : même objet , même deftination , mê-
mes promefTes , m.êmes pouvoirs , il faudroit

trancher le mot & dire que ceux-ci font vrai-

ment les Collègues des Apôtres ; Collègues non
pas feulement à peu près ég^ux en prérogatives

( v) \\ faut obferver que'

dans U texte grec de S. Luc ,

il y a 70 & non 72 ; 6c plu-

fieurs Auteurs eccléfiaftiques

n'en mettent pas davantage.

notes fur les 72 , eflime que
70 ont été mis pour 72 afift

d'abréger , & que cela cô
plus vraifemblable que d'(»=».
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& en puiflance i mais encore parfaîte^ient e'gauî?i

ians qu'on puifle aflîgner aucune différence entre

les uns & les autres , entre l'Epifcopat & k* Sa-
cerdoce ; 8c fi cela efl , comment eft il pofiîble

que des quatre Evangéfiftes, trois gardent le plus

profond filence fur des Ditciples fi privilégiés ,

dont la vocation eft d'une (\ haute confidération,

& qu'après le feul Chapitre où il en foit parlé ,

on ne voie plus rien qui les concerne.

Aufil ce n'efl point la première miffion donnée
aux Apôtres , 8c qui reflemble en tout à celle

que reçurent les 72 Difciples
, qu'on invoque ,

lorfqu'il eft queftion de la miffion évangélique

de l'Eglife 8c de Ton gouvernement, de la Hié-

rarchie 8c des pouvoirs hiérarchiques. Nous n'y
verrions ni les clefs du royaume des cieux don-
nées aux hommes , ni le pouvoir de remettre
les péchés , ni celui de confacrer le Corps de
Notre Seigneur , d'adminiftrer les Sacremens ,

Bi l'ordre d'enfeigner toutes les nations , ni la

perpétuité de ces prérogatives. Ces deux pre-

mières miffions n'étoient qu'un efTai de la mif-
fion apoftolique , 8c une fimple préparation à
cette grande œuvre. Aufli elle renferme des
leçons 8c des inftructions , qui font également
propres à la miffion évangélique. Ce que Jefus-

Chrift dit aux 72 ,
pour le tems de leur m.ifiion ,

que qui Us écoute écoute lui même , & que quiconque

Us méprife , U méprife , &c. eft de tous les tems ,

8c convient également aux Miniftres évangéli-

gues , qui ont le caradere de fes Envoyés avec
une plus grande étendue de pouvoir encore ; 8c

t'on n'a pas tort de le remarquer. Ce qu'il leur

prefcrit de fecouer publiquement jufcu'à la pouf-

iîere qui s'étoit attachée à leurs pieds , dans les

villes où l'on avoit refufé de les recevoir 8c de
les écouter (a) , a été accompli à la lettre pa?
S. Paul à Antioche de Pifidie , où les Juifs Ca

Soulevèrent contre lui , 8c réwffirenl à l'en iî^ir^

(<*) Luc. iQ, II. .
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tiliafler (a). Cependant les diverfes leçons & la
f plupart des préceptes qu'il leur fait , pris litté-

ralement , comme de ne faluer perjonne fur la
' tjaute , de ne porter ni bourfe , ni bâton , ni chauf-.

fiire , ni fac ^b) , n'étoient que pour cette feule

miffion , & ne fe rapportoient à la miflîon évan-
gelique qu'il devoit donner dans la fuite , que
dans un fens fpirituel , 8c pour lignifier cet ef-

prit de détachement de tous les biens terreflres ,

bi ce renoncement entier à toutes les coniidéra-
tions humaines , vertus néceflaires à tous les

ouvriers apoiloliques.

On obferve même qu'immédiatement avant fa
mort , lorfqu'il éioit fur le point de communi-
quer à fes Apôtres fa divine miffion , Jefus Chrift
leur tint un langage différent. Car après leur
avoir repréfenté

, pour foutenir leur confiance
dans la Providence , que rien ne leur avoii
manqué , lorfqu'il les avoit envoyé fans provi-
fîons

, fans bourfe , f^ns fac , fans foulif.rs , ce
qu'ils avoient réellement exécuté, il leur dit

maintenant que celui qui a une bourfe , prenne aujji^

fon fac ; non qu'il leur fafle un commandement
de ie pourvoir de bourfe 8c d'argent , encore
moins 6'épée pour fe détendre, m.ais pour leuf

faire fentir que ne devant plus l'avoir bientôt

avec eux , ils ne dévoient négliger aucune des

précautions de prudence
,
pour pourvoir ù leurs

befoins.

. Nous ne faifons ces obfervations ,
que pour

conduire aux différences plus fenfibles , qui fe

trouvent entre l'une & l'autre miffion. La pre-

mière , donnée fucceffivement aux Apôtres 5c

aux 72 Difciples , n'étoit qu'un office paffager ,

&c pour la circonftance feulement où les uns U
les autres furent envoyés. Les 72 , après l'avoir

exécutée , revinrent auprès de Notre Seigneur
étonnés , Se s'applaudiffant des prodiges qu'ii.s

{a) Au.. U , SI.
.

.

{b) Luc. 23 , J6.



1 5 s Conférences

avoient opérés en fon nom {a) ; après quoi il*

rentrèrent dans la clafle commune des Difciples,.

fans qu'il paroilTe qu'il les ait employés à aiî-

cune autre fonftion. La miffion évangélique '

forme au contraire un état fixe , confiant 8c

perpétuel. Elle eft donnée pour tous les fiecles ,

& doit être tranlmife à des luccefleurs. L'autre
eft purement perfonnelle & du moment , fans

donner la qualité permanente d'Envoyés de Je-
fus-Chrifl , encore moins l'efpérance & le pou-
roir de la faire pafTer à d'autres.

La miffion donnée également aux Apôtres 8c

aux 72 , ne fut que pour quelques cantons de la

Judée , avec la défenfe exprimée dans la miffion

parallèle au Chap. 10 de S. Mathieu , d'aller

dans les terrts des Gentils , & même dans les villes

de la Samane {b) , efl évidemment renfermée
dans l'autre. La mifîion évangélique eit fans

bornes , non plus pour les Juife feuls , les Gen-
tils pofitivemeni exclus de l'autre en font l'objet

plus marqué. C'efl dans tout l'univers & aux
nations infidèles , dont , fuivant les oracles des

Prophètes , elle devoit opérer la convcrfion

,

que les Apôtres,font envoyés.

La première" miffion étoit la miflîon de Jean-

Baptifte ,
pour fervir de préparation à la ven^ie

de Jefus-Chrift, lui préparer les voies dans les

lieux où il devoit fe rendre lui-même. Comme
Jean-Baptifte , les 72 dévoient annoncer feule-

ment que le royaume des deux étoit proche ,

parce que ce Dieu fauveur devoit les fuivre de

près (c). La féconde au contraire ne devant

s'exécuter qu'après fa mort , ne pouvoit plus

être une préparation à fon arrivée ; tout y eft

remis aux foins des Apôtres , fans qu'ils puffent

donner l'efpérance de le voir lui-même venir

confommer l'œuvre qu'ils avoient commencée.

(«) Luc. 10 » 17.

Ib) Paul. XLf. ad Rom,
(c) Luc 10. T. p.
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Ils croient envoyés à des peuples qui ne pou-
voient plus que croire en lui , & pour les difî-

pofer à le faire. Cette mifTion , eft celle-là même
que Jefus-Chrifl avoir reçue de fon Père.

II eft vrai que Jefus-Chrift avoir dir de lui-

même , qu'il n'avoir été envoyé qu'aux brebis de

la maifon d'Ifraël qui étoitnt perdues {a). C'eft qu'il

n'en devoir faire l'exercice duranr fa vie qu'au-
près des Juifs , auxquels les promejfes avoienr été

faites , & pour les confirmer (b). Mais randis qu'il

l'exerçoir perfonnellemenr lui-même , il ne la

communiquoir encore à perfonne ; il falloir feu-

lement marcher quelquefois devant lui quelques-
uns de Tes Difciples , pour difpofer les peuples à

le recevoir & à le reconnoîrre en fa qualité de
Melfie. Quoique cette qualité eût pour objet

tous les hommes , donr il étoit également le

Sauveur, il n'exerçoit famiffion divine que dans
la Judée 5c auprès des Juifs , dépoHraires des
promefTes , auxquels il convenoir d'ea prouver
l'accompliffemenr , avanr de travailler à en con-
vaincre les nations infidelles. Mais de ce que
Jefus-Chrift par cette raifon renfermât l'exercice

de fon Miniftere dans les limites de la Judée »

& n'employât point ailleurs fes Difciples , il

s'enfuir à la vérité que les fervices qu'il vouloir

bien en tirer , avoient rapport à l'exercice qu'il

faifoit de la miffion que fon Père lui avoit don-
née , mais non que c'étoit fa propre miffion

qu'il leur communiquoit. Lui-même encore en
faifoit les fondrions en perfonne ; & le tems où
il devoit les tranfmettre à d'autres , n'étoir pas
encore arrive. Il ne charge les Apôtres 8* les 71
d'autre foin , que de celui de préparer les efprits

à profiter de fa préfence. Si dans la prière qu'il

fir , immédiarement avant fa paflion , il dit à
fes Apôtres : quil les a envoyés dans le monde ,

comme Dieu , fon Père , l'y a envoyé lui-

(i) Roro. 15,8,
Ij') Math, ij , i-i.
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même (a) , c'efl qu'il fe regarde comme fi'etanl

plus dans le monde , & jam r.on in mundo jurti

C^) , 6» eux y refiant (c). Revétus de l'autorité

qu'il avoir reçue , relativement à fa mifilon di-

vine qu'il leur communiquoit , & dont il alloit

leur tranfmettre l'exercice 8t les pouvoirs.

Enfin la première miflîon que Notre-Seigneur
donna durant fa vie , aux Apôtres & aux 72 ,

en les envoyant deux à deux devant lui , ne
rcnfermoit que l'ordre & le pouvoir d'annoncer
qn'il étoit le Metîie

, qu'il alloit bientôt le fui-

vre pour fe faire reconnoître , 8c d'autorifer leur

prédication par des miracles , fans les conftiruer

encore Pafteurs de ceux qui croiroient en lui à

leur parole , lui feul fe rélcrvant cette qualité

de Palleur. Mais dans la féconde million , il

déploie toute l'étendue de fa miflion divine , non
flus feulement auprès des Juifs , à l'égard def-

^uels il en avoit reflerré les fondions extérieu-

Tes , mais auprès de tous les peuples de l'uni-

vers , dont il étoir également le Sauveur & le

Meflle , conformément aux oracles des Prophè-
tes ; & comme il ne devoitplus en faire les fonc-

tions fur la terre, il les remet toutes entre les

inains de fes Apôtres , avec tous les pouvoirs

hiérarchiques nécelTaires pour conduire l'Eglife,

qui alloit fe former par leurs prédications 5«

leurs foins , dont il les établit à fa place les

condufteurs & les Pafleurs.

Qu'on life les Pères & les Théologiens , Si

particulièrement les deux inftruftions de M.
BofTuet fur les promefles de l'Eglife. Les pro-
melTes fondamentales , dit ce grand Evêque , ds
l'Eglife & de la Hiérarchie , confiftent en fept

ou huit lignes
, ( data efî mlhi ) qui compren-

nent toutes les voies qui mènent à la vérité. . . .

par une Eglife. . . . rajigée fous un même gou-

{a) Joan. i7- v, 1^
(l/Jlbid. V. II.
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tcrhement , c'eft - à - dire , fous rautôrité des
ciêmes Pafteurs {a). C'eft donc uniquement dans
celle dont nous parlons

,
qu'on clierche & qu'on

trouve les titres de l'EgUfe de Jefus-Chrift , le

plan , le vrai caraftere , la deftinée & les pré-

rogatives de cette Eglife fainte. Or , comme
nous l'avons montré , ce n'eft qu'aux Apôtres
•& au collège apollolique qu'elle fut donnée ,

pour être continuée par leurs fucceiTeurs , fans

que les 72 ni aucun des 72 y fût appelle. Dans
aucuns des apparitions où il fut queftion des

pouvoirs qu'il laiflbit à fon Eglife , il n'eft ja-

mais fait mention d'aucun d'eux ; & même du-
.rant fa vie mortelle , lorfque le Sauveur parle

de pouvoirs hiérarchiques & du gouvernement de
fon Eglife , ce n'eft jamais qu'à fes Apôtres qu'il

adrellé la parole , & qu'il en fait la promeffe.

Aufli quelle différence dans la manière dont
il fe comporte à l'égard des uns & des autres -, 5c

il a voulu que la mémoire nous en ait été tranf-

mife. Aux corps des Apôtres il donne un nom
particulier

,
qui annonce l'office auquel il les

deftine {b). Le nom d'un chacun eft confervé
9vec foin dans les divers Evai glles (c). Depuis
leur vocation on les voit toujours à fa fuit* ,

dans fa compagnie , fans qu'on les perde de vua
en aucun inftant , durant fa vie , à fa mort »

après fa réfurreûion , à fon afcenfion ; les pro-
meffes leur font faites , les pouvoirs leur font

donnés immédiatement à la dernière Cène , 8c

après la réfurreûion. Depuis fon afcenfion , les

aûes de l'Eglife font leurs ades ; ce font eux
feuls qu'on voit dans les Livres faints , à la

tête du grand ouvrage de l'établiffement de la

Religion , c'eft à eux feul« que tout fe rapporte.

Mais pour les 72 i après l'unique million qu'on

t"! C'eft le précis des rai f [t] Quos Apoflolos nomi-»
fonnemens de M. Boffuet ,|navi:. Luc 6, 15.
exprimes dans fes propresi [c] Dans S. Math. c. 10. S,
termes. 2. Injlr. <{; ^';E^/zy>. Marc , ch. 3. S. 1 uc. c. z.iU
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faît leur avoir été donnée , il n'en el! plus abfo.lument queftion. Ils demeurent dans l'ordrecommun des Dilciples. Ils ne portent point d'au!tre nom; on n'a jamais même bien fu quels

TceTebre.'
7V/^venus dans les derniers tem

fi célèbres. Plufieurs Difciples du Sauveur fontnommes dans l'Evangile : mais il n'en eft pa

ces 7. t"'
'^

^?i^''
^"'^^ '^^'^ nombre^de

ces 72 comme l'hrprit-Saint ne manque point
il ^\^\'' °^/^^^^r

' lorfqu'il eft queftion d'un
'

des Apôtres. Aucun d'eux depuis n'a été chargé'

fonaion'''ni';-ï"''''^'^'
"' ^^^^^^^ ^ ^--^ '

pies. Ils ne paroiOent plus fixer fon attention
,& 1 Evangile ne fixe plus dans aucun endroit \k

la conihtution de la Hiérarchie
, pour leur ydonner un rang & un office particulier

; & notre

y etoient abfolument étrangers. Rien n'annoncedonc cette haute confidération qu'on s'efforTdekur donner
; l'Evangile n'y ?onduit certaine!

nient pas Dans les Aftes Scies Lettres des ApÔ-tre.
,

Il n y a pas le moindre trait qui y ait rao-port
,
en forte qu'après la commiffion part cL

vo r H%"V'^"'-^'^^^^^
^^"^ ^^°î^ donnéefoÏÏ s

T\itT.^J' ""T'n-
"^'' ^^ l'établiilement

Frr.hi^ir^ " ' ^? ^^^^ ^"^""^ mention. AufliEufebe obrerve-t,il
, qu'on ne voit nulle part la

remarau4'!."^^''p ^^^'^^P^^^
' «< " q- ell très!remarquable, Ci l'on en excepte leur miffionpalTagere aucune des infiruftions de notrT Sei"gneur ne leur eft adrelTée , toutes le font aux

faf;:=^"ntendre^"/",'"'^
''''^^'^

>
---

p'"

^TcTJ '% ^^'-^^ ^"' " ^^roit ces Apôtresqui ferment fpecialement chargés de les uanf-

ainfi qu il leur declera avant de monter au Ciel :
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' On peut bien conjedurer avec quelque vrai-

semblance, que Mathias & Joleph , furnommé
Barlabas ,

qui furent propofés pour prendre la

place que la mort de Judas avoit laifTé vacante'

dans le collège apoflolique , étoient du nombre
des 72. Mais S, Luc , le feul des Evangéliftes qui

en parle , ne le fait point pofitivement obferver ;

& ce qui mérite encore d'être remarqué, c'eft

que la première occupation des Apôtres & des

tîdeles , après l'afcenfion de leur Âlaître , c'eft

de donner un fuccelTeur à Judas . Se de com-
pléter le collège apoftolique. On regarde cette

affaire comme une affaire eHentielle & de la

plus grande importance ; mais du collège des 7*
il n'en efl pas mêm.e queflion , & fi Mathias étoit

de ce nombre , il ne paroît point qu'on ait penfé

à le remplacer. Ils ne font plus la moindre fen-

fation. Ce font cependant , dit-on , les Collègues

des Apôtres. C'eft un titre nouveau que les faints

Pères ne leur ont jamais connu dans le fens

qu'on lui veut donner ; S. Epiphane croit même
que plufieurs d'entr'eux n'ont eu d'autre ordre

dans l'Eglife que celui de Diacres , ni même
d'autres fondions. Ceci feroit bien éloigné des

idées & des prétentions modernes.
2°. Nous n'anéantiflbns point par-là ni le Sa-

cerdoce , ni la miffion des 72 ; & nous ne pré-
tendons pas que Jefus-Chrift ne les ait pas fait

entrer dans le plan de fa Hiérarchie , nous les

établiflbns au contraire , après les Apôtres , les

premiers Prêtres de l'Eglife chrétienne : & voici

comme nous l'entendons , nous en tenant à l'E-

vangile , & fuivant les traces de lumières que
nous appercevons dans les autres Livres faints

& la tradition. Dans l'Evangile , nous voyons
qu'outre fes Apôtres notre Seigneur entre fes

Difciples en choifit 72 , qu'il leur donna une
commiflion particulière

,
qui quoique difterente

de la miffion évangélique pour prêcher & éta-
blir la Religion dans tout l'univers , étoii néan-

fnoins une efpece d'Acheipinement à cette mU?



^•44' Conférences

fion. Nous voyons encore qu'il leur donna dôi>

inftrudlions pour s'y conduire , très-propres à
diriger les ouvriers évangéliques dans leurs cour-

fes apofloliques. Ce choix fi marqué , cette men-
tion linguliere de 72 Difciples entre tous les au-,

très . ne permettent pas de douter que dès-lors

Jefus - Chrift ne les défignât par avance pour
travailler à cette grande miflîon ,

à' laquelle

douze Apôtres ne fufEfoient pas. Me/fis mulia ,

operarii autim pauci. Mais il ne faifoit encore
que les délîgner, defignavit alios feptuagïnta duos»

Il ne paroît point que notre Seigneur ait fait

rien de plus pour eux j & à s'en tenir à l'Evan-

gile , les Apôtres font les fculs qu'il ait ordon--
nés Prêtres , & auxquels il ait communiqué la;

plénitude du Sacerdoce. On peut, fi l'on veut ,

,

conjecturer que les 72 ont été ordonnés de fa;

main, dans quelques-unes des apparitions qui

ont fuivi fa réfurredion ; mais dans l'Evangile

rien ne vient à l'appui de cette conjefture. On
a cite , au moins pour la puiiTance de jurifdic-

tion , le ch. 20 de S. Jçan (j) , dans lequel il

eil dit que le foir de la réfurreftion , Jefus-

Ciirill parut à fes Difciples affemblés, leur donna
avec fa miflion divine le pouvoir de remettre

les péchés , & le S. Efprit. Mais ni les Pères ni

( « ) Jotn. 20. Nous ne pré
tendons pas qu'il fiiflentfeuls

prcfens à cette apparition
les deux Difciples d'£maus
s'y trouvèrent auffi , ain(i

qu'il paroit par le récit que
fait S. Luc de la même appa
rition , ch. 24. v. 36. D'au-
tres s'y rencontrèrent auflfî >

comme le rapporte le même
Evangeli'ie , v. 33 Jnvene
rtint congregAios undecim &
qui cam illif er.int. S. Luc les

nomme les onze , quoique
S. i homas n'y fût pas ,• parce
que les paroles que Jefus

C^i^iil y adieffoitj ks pou-

voirs qu'il y donnoit , le mi-
niftcre de témoins authenti-

ques de fa vie , de fa mort £c

de fa réfurrefticn , concer-
noient particulièrement le

collège apo<lolique> repréfen-

té par les dix
, qui fe trouvè-

rent préfens à cette première
apparition. Auffi S. Luc les

diftingue bien des autres >

dont il ne parle qu'en général
fans dcdgnation particulière,

ni laiifer même à entendre
qu'aucun d'eux fût du nom-
bre des 72 ) dont il a parlé

ailleurs > encore moins fut

le icpiéfemaot de ce Corps.

lis
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ïes interprètes n'ont point vu les 72 dans ces

Difciples ; S. Jean ne parle d'eux dans aucun
endroit de fon Evangile , & fous !e nom de Dif-

ciples ce font toujours les Apôtres qu'il en-
tend , ou quelquefois en général ceux qui étoienc

attachés à la perfonne de Jefus-Chrift , Se fai-

Ibient profeHion de fuivre fa dodrine. On peut

s'en convaincre ailement par la lefture fuivie

de l'Evangile de S. Jean. On n'y verra point

qu'il fe donna à lui & à fes Collègues le nom
d'Apôtre ; il fe qualifie feulement du titre de
Difciple , ainfi que les autres. Le nom d'Apôtre
ne fe trouve qu'une fois dans fon Evangile ,.

encore d'une manière très-générale , 84 fans l'ap
pliquer d'une manière particulière à ceux que
notre Seigneur avoit choifis pour exercer ce mi-
niftere , dans l'établiffement de fon Eglife.

Aufil toute la narration de S. Jean (a) fait

clairement ent'endre que c'eft de vrais Apôtres
qu'il parle , fuivant fon ufage de les défigner

par ce nom ,
puifqu'il obferve que l'un d'entre

eux manquoit, c'étoit S. Thomas
; que les antres

^

c'eft-à-dire certainement fes confrères , lui an-
noncèrent le bonheur qu'ils avoient eu de voir

ieur Maître reflufcité , 8c que huit jours après ,

tous fe trouvant réunis , ils le virent tous en-
femble- Tout ceci ne peut s'entendre que des
Membres du collège apoftolique , de ces Difci-

ples privilégiés , à qui notre Seigneur avoit fin-

guliérement promis de fe montrer après fa ré-

furreftion , 8c à qui il l'avoir fait annoncer par
les faintes Femmes. Auili dans les textes paral-
lèles , les autres Evangélifîes les nomment Apô-
tres , ce qui tranche abfolument la difficulté.

Dans le choix des preuves dont nous faifons

ufage , nous croyons devoir ne point les faire

dépendre des faits, qu'on ponrroit aufli biea
nous contefler

,
que nous pourrions les avancer

( A ) N'eqiie Apoftoliis mnjor eft 5c qui mlût eiira. /«*-;»

Î3 , V. 16.

H!/} arcHe. Toms I, G
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fans avoir aucun moyen de les vérifier. Nous
n'afTurons pas abfolument que les 72 Apôtres
n'ont pas été ordonnés immédiatement par Jefus.

Clirifl, mais feulement que nous n'en connoif-

ions aucune preuve ; & nous ne favons rien af-

Turer fans preuve.

Quoiqu'il en puiffe être , à s'en tenir à ce qui

eft exprefTément marqué dans l'Evangile , la

Hiérarchie fut d'abord renfermée dans les Apô-
tres. Les 72 y entrèrent dans la fuite , confé-

quemment à l'ordre de Jefus-Chrift ; l'tvangile

l'inftnue , la tradition nous en allure ; mais ce

lae fut point au rang des Apôtres & comme leurs

Collègues. Nous en avons la preuve dans l'é-

ledion de Mathias : il fallut un choix particulier

& des cérémonies religieufes pour le faire palTer

du rang des 72 à celui des Apôtres. Jefus-Chrifl

eût pu remplir lui-même la place
,
que la mort

de Judas y avoir laifle vacante ; mais il ne ju-

gea pas à propos de lui donner ni même de dé-

signer un fuccefleur, peut-être pour auiorifer da-

vantage les droits de la fucceffion apoitolique

,

dans la fuite des fiecles. Quoi qu'elle ne fe fît

_que par l'éleftion des hommes , & que de même
que la vocation de Mathias, abandonnée au fort,

dirigée par la Providence , étoit une vocation

vraiment divine , donnant les mêmes droits 5c

le même rang que celle des autres Apôtres; ainfî

ceux qui , comme lui , feroient choifis par les

hommes pour remplacer les Apôtres , lorfque ce

choix feroit fait fuivant les règles de l'Eglife ,

Xeroient également agréés 5c approuvés de Dieu,

& auroient le même caractère de fes envoyés.

Mathias feul étant palTé dans le collège apofto-

lique ,
par une nouvelle vocation , il eft évident

que les autres , bornés à la première , refterent

dans un rang inférieur.

Mais pourquoi Jefus-Chrift ne voulut-il pas le?

faire entrer lui-même immédiatement dans la

Hiérarchie , en leur donnant les faints ordres ,

ou au moins nous le faire connoître ? Ce a' eft
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p%i à îîcnis qu'il faui en demander îa raîfon : il

ne l'a pas fait , cela eft plus que fuffifant pour
arrêter toute efpece de recherche & de queftion j

mais il ne pouvoir mieux faire fentir que ce n'é-

toit pas des Collègues 8c des concurrens qu'il

avoit voulu donner à fes Apôtres , mais des ai-

des & des Miniftres fubordonnés , qu'il avoit

feulement défignes pour recevoit par leur mi-
niflere les pouvoirs que fa grâce devoit leur com-
muniquer.

C'eft ainfi que les 72 Difciples devinrent la tige

des Prêtres de l'Eglife chrétienne , lorfque les

Apôtres , conféquemment aux intentions de leur

divin Maître
,
qui leur étoint bien connues , les

élevèrent au Sacerdoce , dont eux avoient reçu
les premiers la plénitude , & leur communiquè-
rent en même tems les pouvoirs hiérarchiques

,

pour travailler fous eux & de concert avec eux
au même ouvrage de rétabii(rement & de la pro-

pagation de l'Evangile. Le choix particulier qu'il

en avoit fait , la première million qu'il avoic
donnée , annonçoient d'avance que lorfqu'il s'a-

giroit de la formation de fon Eglife , fon inten-

tion étoit qu'ils continuafient d'exercer les mê-
mes fondions de zèle , dont ils s'étoient acquit-
tés avec tant de fuccès &c de bénédiftion , & que
par la même.raiion leur miniftere fe perpétuât
dans l'Eglife.

Nous ne nous écartons donc point de la doc-
trine de la faculté de Théologie de Paris , au
fujet des 72 Difciples 8c de l'inflitution divine
des Curés leurs lucceQeurs. Ce qu'elle enfeigne

,

c'eft que la puilTance de jurifdidion a été confé-
rée par Jefus-Chrifl: aux Apôtres 8c aux Difci-
ples qu'il avoit envoyés 5 Se ces Difciples ne
peuvent êtr^ que les 72 , ainH qu'il paroît par
iûs mécontenteinent qu'elle témoigna , d'une
propofition avancée par un certain Manier , Re-
ligieux Dominicain

,
qui prétendoit que les 72

n'avoieui reçu de notre Seigneur aucun pouvoir
de jurifdiâÏQa. Elle obligea ce Religieux à fouf'*
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crire la cenfure portée auparavant contre Sarazîn
fon confrère (<») ,

qui ne reconnoifToit de jurif-

didion immédiatement divine que dans Saint

Pierre feul , Se non dans les autres Apôtres 8c

Difciples.

En eftet , de même que les Evêques reçoivent
immédiatement de Jefus-Chrifl même la jurif-

diftion épifcopaje , quoiqu'elle ne leur foit don-
née que par le miniftere du Pape 8c d'autres
Evêques , ainfi la jurifdiftion du fécond Ordre,
communiquée par les Apôtres à ceux des 72
qu'ils ordonnèrent Prêtres , venoit immédiate-
ment de Jefus-Chrift, & d'autant plus immé-
diatement , qu'il avoit choifi 8c défigné lui-même
ces Difciples pour être les coopérateurs des

Apôtres ; que déjà par forme d'effai de l'emploi

suquel il les deflinoit , il les avoit envoyés prê-
cher le royaume de D'uu dans la Judée , en afTu-

rant que les écouter , c'étoit fécouter lui-même,

Cétoit-là une annonce précife de fa volonté ; 8c

une autorifation authentique du Miniftere qu'il

leur deftinoit dans la miflion évangélique. Ainfi

(a') Voici la propcfîtion

que la Faculté fit loufcrire à

iarsEin & à Manier. Ex textu

Evangelii & doîtrinâ, afojlolo-

rum , Af:iftclis& Di'fcipulii a

Chrijio mijjls ,
jwijdiciioncm

ftt'jfe coUatam. L'cA <]ue ces

deux Religieux prétendoient

comme nous l'avons dit) ces

premiers pouvoirs ne renfer-

moient point les principaux
pouvoirs de la Hiérarchie»
qui n*étoit4)as encore éta-

blie , 8t n'étoient point don-
nés avec le caraftere de per-

pétuité , nécelifaire pour l'é-

que S. Pierre icul avoit reçu taliliflement de l'I glife. Ce
immédiatement de J. C. les fut feulement k la féconde
pouvoirs de jurifdiclion. million , donnée aux Apô-
C'cft-la le principal objet de très , que notre Seigneur ac-

la cenfure , où il cft queltion corda a cette étendue & cet-

des Apôtres , & en général te perpétuité, des pouvoirs

des Difciples, auxquels J. C. que les Apôtres communi-
avoit donné miflion. Ce font querent aux 72, fiiivant la

les "î lefquels ) comme les mefure qui convenait au Sa-
Apôtres avoient reçu dansjcerdoce , pour kqutl ils

la première million ,
qui Icuriavoient été dejlpa par J. C

fut commune , l'autorité né-

«effaire pour l'annoncer en

qualité de les cnvo/és. Mais,.

3c qu'ils leur commujjiaiis.
rcnt en coafesiuente, ' ''
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les pouvoirs des 72 , des Prêtres & des Curés
leurs fiicceffeurs , font des pouvoirs d'une ori-

gine vraiment divine , & les Apôtres 8< les Evé-
ques ne font que le canal par lequel le divia

Inftituteur les leur communique. Mais ils en font

Traiment le canal & la fource : tout Ordre hié-

rarchique & toute jurifdiftion ayant été placés

par le divin înftituteur dans le collège apofloli-

que , afin que de-là , comme de fon centre

,

tout pouvoir partît , pour fe répandre fur tous

les Membres de la Hiérarchie , avec le caraftere

de fubordination néceflaire pour maintenir l'u-

nion & la concorde. C'eft ainfi que l'état des 72
eft devenus dars l'Eglife un état diftingué , qu'il

y a toujours fubfifté en fe perpétuant par une
vraie fucceflîon de nouveaux Prêtres

,
quoiqu'e»

s'en tenant à la lettre de leur première inftitu-

tion , il ne renferme aucun pouvoir d'ordre ,

aucun pouvoir de jurifdiftion , tel que le donne
la miiTion évangélique ; & qu'ils n'aient reçu ce

pouvoir que dans la fuite par le mlniftere des

Apôtres. Audi nous ne voyons point que dans les

premiers fiecles de l'Eglile , on fe foit beaucoup
occupé à rappeler le fouvenir des 71 Difcipïes i

à leur rien attribuer de ce qui fe faifoit pour le

bien de la Religion , à indiquer leurs fuccès.

Néanmoins on a toujours diftingué deux Ordres
de i'rêtres , les uns fouverains Prêtres , Evêques

,

fucceffeurs des Apôtres , les autres Prêtres d'un
ordre inférieur

, qui remplacent nécelTairement
les 72 , fubordonnés aux Apôtres.

Les Curés ont les droits les plus étendus 8c

•les plus inconteftables à cette fuccefllon ; cette
prérogative eft un des plus beaux titres de l'ex-
cellence de leur état & de leur miniftere. Elle
leur affure le fécond rang dans la Hiérarchie ;
inais ils ne la rappellent point pour s'en prévaloit:
contre les Evêques , & fe juger indépendans de
leur autorité. Ils ne peuvent méconnoître le mi-
niflere très-fupérieur des Apôtres, fi clairement
rtîsrqué dans l'Ecriture ; fi hautement reconnu

G ifj
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par la tradition : ils ne fe mètrent & ne peuvenr
fe me:tre qu'au fécond rang , à la fuite des 72,
qu'on ne peut égaler aux Apôtres fans contredire
l'idée que nous en donnent WEvangile & les

Pères. Ils eftiment en même tems que leurs droits

à la fucceffion qu'ils s'attribuent , ne peuvent
être révoqués en doute. Mais pourquoi les Curés
plutôt que les autres Prêtres? Parce que les Curés
feuls ont en vertu de leur office , l'exercice libre

de la jurifdiftion facerdotale qui fut donné aux
72 , lorfqu'ils furent admis à la million apoftoli-

que par leur ordination , conféquemment au pre-

mier choix que Jefus-Chrift avoit fait d'eux , 8c

aux premiers pouvoirs qu'il leur avoit donnés

,

i'orfqu'il les envoya la première fois prêcher dans
Ja Judée (j).

On peut objefter que la tradition fur la fucce-
iîion au miniftere des 72 Difciples eil incertaine ,

équivoque \ qu'il n'eil nullement queftion dans les

écrits des Pères des premiers fiecles de la perpé-
tuité de leur état , ni des Miniftres de l'Eglife qui
aient la qualité de leurs fucceffeurs ; que cette

tradition nous préfente par-tout l'Eglife régie ,

après les Apôtres
,
par des Evêques , des Prêtres

î^ des Diacres ; qu'à la dignité d'Evêque , la

qualité de fucceffeurs des Apôtres fc voit confta-

ment unie , comme au titre de Diacres celle de
fucceffeurs de S. Etienne & des autres premiers

Diacres ; mais que pour les Prêtres, Curés , on
ne lie point leur état à celui des 72 Difciples ;

que S. Epiphane contredit même pofitivement

cette idée -, qu'enfin les Pères & les Auteurs ec-

cléliaftiques varient beaucoup fur cette fuccef-

(éi) Qui dicuntur fucccffo-

îius 72 Difcipuloium & di-

cuntur pr.-elaci Tecundi oïdi-

jtiis dignitaiis vel honoris

,

«ji.ales funt cuiati , quibus

ex ftatu ôc ordinario jure

convcniunt très aftus Hie h , ^, 137

a:axçliUç> ptiiuaxiè, effciiùali-

ter , & immédiate a Chrifto y

qui funt purgare per corrcc-

tionem , illuminaie pcr doc-

trinam Se pra;dicationem

,

perficere per (acramen:orunî

adminiftrationew. Qs.ftti) s.
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fion ;

que les uns y appellent tous les Prêtres

indiftindement ; que du tems des Chorévêques ,

c'étoit eux que les Pères & les Conciles donnoient
pour fuccelTeurs aux 72 , & que ce n'cft que de-
puis le Maître des Sentences ,

qu'on a attribué

aux Curés la qualité de leurs luccefleurs , par
préférence à tous les autres Prêtres.

Il eft dans ces objeclions deschofes dont nous
pouvons & devons convenir , & que nous-mêmes
nous avons déjà expofées. Il y a très-certaine-

ment dans la manière dont les Auteurs eccléliaf-

tiques s'expliquent , au lujet de la fucceffion

apoftoIiq,.e , 8c la fucceffion à l'état , & aux
droits des 72 , une différence très-fenfib'e. La
fucccfîion des Evêques à l'état des Apôres eft

une de ces vérités fondamentales de la Hiérar-
chie , fur laquelle la tradition eft la plus claire ,

la plus pofuive & la plus univerfelle, parce que
cette fucceffion eft renfermée pofitivement dans
les promeffics de Jefus-Clirift. Des 72 il s'en faut

beaucoup qu'on s'en foil tant occupé , parce
qu'il étoit beaucoup moins intéreffiant pour la

Religion de leur chercher des fucceffieurs & d'en
indiquer. Cependant lorfque l'occafion s'en eft

prefentée , on leur en a donné de la manière
que nous le faifons , & repréfenié leur miniftere

comme un miniftere qui s'étoit perpétué dans
l'Eglife , comme celui des Apôtres.

Nous pouvons mettre à la tête Origene , dans
l'Homélie 27, fur le chapitre 13 des nombres,
où il eft parlé du campement des Ifraélites à
Elim. Il y avoit à tlim , dit le texte facré »
duodecim fontes & feptuaginta palmce. Origene, dans
l'interprétation de cet endroit , fuit fon goût
naturel pour les allégories , & il trouve dans ces

12 fontaines les iz Apôtres , Se dans ces 70
palmiers les 72 Difciples

,
que les anciens ap-

pellent allez Ibuvent les 70 ; les premiers ayant
les- Evêques pour fucceffieurs , 8c les autres les

Prêtres de l'Eglife chrétienne. Cette idée a été

foivie par S. Ambroife , ou plutôt par l'Aupeuf

G 17
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du Sermon 20 , qui fe trouve dans fes Ouvrages^'
V, eft ]e 4me. de la quadragcfime

; par S. Jérôme
dans fûn Epître à Marcelle

;
par le vénérable

Bede fur S. Luc , 1. 3. ch. 42. Si toys ces Auteurs
Yiennent à l'appui de ce que nous avons établi ,

que ces jz n'étoient point des Collègues donnés
aux Apôtres , mais des Miniflres inférieurs t

Dijcipuhs in fecundo ab Apoftolis gradu , dit S.

Ambroife ; minoris f^radûs , dit S. Jérôme ; fe-

cundi ordiais Sacerdoies , dit S. Epiphane. Ainfî

lout ee que la tradition renferme de plus précis ,

ïu iujct de l'ctai des 72 Difciples , les place dans
lin état , dans un ordre & un rang inférieurs

aux Apôtres. Nous ne diffimulons point que dans

ces textes il n'y a rien de particulier pour les

Cures , &s qu'ils ont pour objet tous les Prêtres

fans diftinâion.

C'eil dans le même fcns que font conçus les

textes les plus célèbres , qui aiTurent des fuccef-

feurs aux 72 Difciples , & finguliérement l'ex-

hortation du pontifical , dans laquelle il efl parlé

des 70 vieillards choifis pour aider Moïfe dans
îe gouvernement du peuple d'Ifraël , fit des jt
Difciples afTociés de la même manière aux Apô-
îres , pour les foulager dans l'adminiflration de
l'Eglife , & les Prêtres en général font repréfen-

les comme étant à la place de ces 70 ou 72 ; car

c'eft aux Prêtres qui font fur le point d'être or-

donnés , que cette exhortation s'adreiïe , fans

aucun rapport au titre & à la qualité de Curé 3
qu'aucun ne peut avoir en vertu feulement de
l'ordination qu'il va recevoir.

C'efl encore à tous les Prêtres préfens au Sy-
node , que l'Evêque adreffe ces paroles fi fouvent

citées en cette- matière : fraires diUâiJJlmi 6» Sa-
terdotes Domïni , cooperatorts ordinis nofîri efiis,

/^^os vice Apoftolorum fungimuT , vos ad fonnam fep-:,

tuaginta eflis.

De même Gratien , en expofant l'inftitution

divine du Sacerdoce , & divifant les Prêtres en

deux Ordres , les uns Evêquss S; fucceffeurs des
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douze Apôtres , les autres d'un fécond Ordre
fous divers noms de Prêtres , d'Archiprêtres ,

fuccefTeurs des 72 Difciples , renferme évidem-
ment tous les Prêtres dans cette dernière fuccef-

lîon , comme tous les Evêques dans la pre-
mière.

Nous ne voj^ons dans la tradition aucune voix
qui s'élève contre la fuccefîion des Prêtres au
Miniflere des 72 Difciples , à compter depuis

Origene. On trouve cette vérité confignée dans
les monumens les plus refpeftables , dans les

capitulaïres , dans les conflitutions des Evêques

,

de Théodulphe , Evêque d'Orléans , de Riculpha
de Soiffons , de Filbert de Chartres , d'Hincmar
de Rheims ; dans les décrets des Papes , tels que
celui de Jean XXII , contre Marcile de Padouej
dans les écrits des Théologiens , à commencer
depuis Pierre Lombard , le Père de la Théologie
fcholaflique, dans S. Thomas, dans S. Bona-
venture , dans nos plus favans controverfiftes ,

comme Bellarmin , &c. jufques dans les caté-

chifmes , à commencer par le plus célèbre , celui

du Concile de Trente.

Cependant nous ne pouvons nier que S. Epi-
pliane n'ait cru

,
que les 7 premiers Diacrea

avoient été tirés du nombre des 72 Difciples , ce
qui auroit peine à s'accorder avec la deftination

que nous leur donnons , dans l'intention de
Jefus-Chrift , à un Ordre bien plus relevé que le

Diaconat. Mais l'opinion de S. Epiphane n'eit

guère probable ; car c'eft dans la Judée & la

Galilée que Jefus-Chrift s'attacha fes prmiers^

Difciples. Tous ceux dont on connoît les noms ^
étoient Juifs d'origine , S; leur nom l'annonce.-

Les fept premiers Diacres étoient au contraire

des Juifs helleniiles : le nom de tous eft vif ble-

ment grec. Cep^^ndant comme il y avoit beau-
coup de fortes d^ Juits à Jérufalem , il ne feroie

pas impoffible que quelques-uns d'entre- eux ne
fe fulTcnt déclares Difciples de Notre-Seigneur 5;

mais Saint Epiphane n'en peut donner aucuEÊ
G Y
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preuve. Il y a bien plus d'apparence que ces fept

Diacres étoient des Juifs helleniftcs , convertis

aux premières prédications de S. Pierre & des
Apôtres. Quoi qu'il en foit , la deftination de
Jefus-Chrirt par rapport au corptoîTemes des 72,
de devenir la tige des premiers Prêtres de Ton
ilglife , n'en f^bllficroit pas moins , quoique
pour le bien de la Religion on en ait choifi fept

d'entre eux
,
pour en taire les fept premiers Dia-

cres , qu'on fait avoir fait du tems des Apôtres
loutes les fondions du Miniftere , qui n'exigent

pas l'Ordre du Sacerdoce ; de même qu'on en
avoit tiré Mathias pour en faire l'un des Apô-
tres.

Cette fucceffion des Prêtres au Miniftere des

72 , nous paroît le fentiment le plus générale-

ment fuivi dans la tradition. La diverfité qu'on
obferve dans cette tradition , & qu'on nous ob«

jede , ne concerne point l'objet effcntiel , là

Sacerdoce même , puilque tous ceux que les di-

vers Auteurs appellent à cette fucceffion , font

de l'ordre des Prêtres , & que ce n'eft qu'en
cette qualité ou comn;e y tenant un rang plus

d iftingué , tels que font les Curés , & qu'ont été

autrefois les Chorévêques.

Il n'eft point queftion des Chorévêques dans
î'hiitoire de i'Eglife , avant le 4me. fiecle. Mais
dès l'an 314 , les Conciles d'Ancyre & de Neo-
céfarée en parlent , &. les fuppofent déjà établis.

Le Concile de Nicée en fait également mention»

En Occident on n'en voit aucun veftige avant le

Concile de Nice , tenu en 429 ; ils y occalîonne-

rent depuis beaucoup de troubles , fur-tout dans

k 9me. fiecle , ce qui fui caufe de leur fup-

prefilon.

Tandis qu'ils fubfifterent , pour relever leur

inftitution toute humaine , on chercha des exem-
ples dans l'Ecriture pour les autorifer. Les 70
vieillards que Dieu donna à Mcïfe pour le fou-

lager dans le détail du gouvernement , fe préfen-

îeroit naturelkmeni 5 & cet exemple venoit très*
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bien. Telles étoicnt les vues de l'Eglife dans

rinftitiuion des Chorévéques , de procurer aux

Evêqucs un nouveau fccours dans l'adminiftra-

tion de leur diocefc. Ce parallèle des fondions

des uns St des autres , fe voit dans le Concile

«de Neocéfarée. Ch. 13.

Denis-le-Petit publia en Occident la traduc-'

lion de ce Concile , 8c omit le mot de vieil-

lards ; il le contenta de faire préfenter par le

"Concile , les Chorévéques comme formés fur le

modèle du collège des 70. D'après cette traduc-

tion équivoque, qui pouvoit défigner également:

les 70 vieillards , afielfeurs de Moïfe , comme
les 72 Difciples qu'on appeloit alors les 70

,

conformément au texte grec , en crut que le

Concile avoit voulu parler de ceux-ci , qui ont
plus de rapport à la prédication de l'Evangile

& au gouvernement de l'Eglife. Comme ces 7s.

avoient été choifis par Jefus - Chrilt
,
pour I3

même fin que les 70 vieillards l'avoient été dans
l'ancienne loi , les Auteurs ecclélîalliques , qui
les nomment affez fouvent les 70 , comme les

premiers , leur ont appliqué plus d'une fois ce
qui dans les canons n'étoit dit que des autres ;

•& c'efl ce qui eft arrivé par rapport au canon
du Concile de Neocéfarée que nous avons c té ,

quoique dans la vérité il n'y foit parlé que des

70 vieillards afiociés de Moïfe. Ce canon pris

dans fon fens naturel , ne peut donc être en-

tendu d'une fucceHion véritable, mais d'une ini-

titution faite d'après eux & fur leur module ; Se

c'eH ce qui convenoit très-bien aux Chorévé-
ques , puifqu'ils faifoient dans chaque diocefe

par rapport à l'Evéque , ce que faifoient ces

70 par rapport à Moïfe- Triais il n'y a point de
•vraie fuccelTion du Miniilere lévitiqnc , ni de
la Hiérarchie mofaïqne , dans le Mmiftere & la

Hiérarchie eccléfiaftique.

La traduftion peu exadte du Csncile de Néo»
céfarée ; ayant en quelque forte fait difparoître

du canon 14 les 70 viçUlards » & donné occallc-a

G vj
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rar une erreur de fait d'y fubftituer les 70 on
72 Dilciples , les Auteurs, qui l'ont fuivi , y 1

ont trouvé une apparence de fucceffion vérita-

ble pour les Chorévêques , qui faifoit beaucoup
d'honneur à ceux qui dans l'Eglife étoient éle-

vés à cette nouvelle dignité. L'opinion s'en éta-

blit ainfi : de fauffes décrétales , fabriquées fous

3e nom de S. Damas, de S. Léon, de Jean III,

îong-tems regardées comme des pièces vérita-

bles , l'accréditèrent. Cette erreur de fait tenoiî

à une vérité de droit , c'eft que les 71 Difci-

yîes avoient eu des fucceffeurs. Or , les Choré-

vêques étant ceux qui rendoient plus de fervices

rux Evéques , & les fervices de la plus grande
confidération dans l'adminiftration de leur dio-

€&^Q ; on s'accoutuma de les mettre à la tête de

ceux qui fuccédoient à ces premiers affociés au
I^liniftere apoftolique ; mais on n'en peut tirer .

sucun avantage contre la fucceflîon des Curés au
IWiniftere des 72.

Car ces Chorévêques n'étoient au fond que
(des Prêtres du fécond Ordre. C'eft le jugement
qu'en portent ceux qui ont le mieux approfondi
ce que l'hiftoire de l'Eglife 8c les canons rap-
portent ou établifient au fujet des Chorévêques

,

comme M. de Marca , le P. Petau, le P. Ale-
xandre. Auflï les canons dans le tems qu'ils exi-

gent abfolument trois Evêques pour l'ordination

épifcopale , n'en demandent qu'un pour celle

des Cliorévêques , 8c ne leur aflîgneni pour titre

«que des bourgs & des villages, dont d'ailleurs

lis défendent de faire des fiéges épifcopaux. Théo-
dore , en parlant , Lettre III , de deux Choré-
vêques , ne leur donne que la qualité de Prê-
tres. Et Léon III , confulté fur ce point par
Cbarlemagne en 799, lui répondit qu'ils ne font

point véritablement Evéques ; c'eft ce que por-
îent aufli les capitulaires , /. i. c. 27. 8c le Con-
cile de Paris de 8 9. Il eft vrai qu'ils avoient
îm rang diftingué 8c fupérieur parmi les Curés, r

c'étoit une efpece d'Arcipréties j de Doyens ra-
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-taux, de Vicaires forains des Evêques, avec:

•je droit d'infpeftion fur les ParoifTes , les Ou-
trés, les Eccléfiaftiques 8c les fidèles d'un certain

canton.
- Il eft vrai encore que pour les faire refpefter

^davantage , l'Eglife avoit établi une cérémonie
-religieufe pour les faire pafler de l'ordre du
Sacerdoce a-u Chorépifcopat , ainfi que cela fe

pratique encore chez les Maronites ; que cette

cérémonie portoit même le nom d'ordination ,

ainfi que d'autres cérémonies femblables
, qui

n'étoient qu'une dépuration folennellc à l'eftet

d'exercer des offices eccléfiaftiques
;

qu'il fem-
•bloit même qu'on regardoit le Chorépifcopat
;comme une efpece d'ordre mitoyen entre l'E-

pifcopat & le Sacerdoce
,
qui tenoit de l'un Se

de l'autre.

Ces Chorévêques n'étant cependant dans la

vérité que de l'ordre des Prêtres , il eft évident

qu'eu égard à l'inftitution divine , ils n'avoient

rien de plus que les Curés ordinaires , Se que
ce n'eft qu'à ce titre qu'ils pouvoient prétendre

au droit de fuccéder aux 72. L'autorité dont ils

•jouilToient fur d'autres Paroiffes ne venant que
d'un règlement de difcipline , ne pouvoit leur

donner ce droit , 8c ne changeoit rien au fond

•de leur état.

Nous convenons que quelques-uns d'entre eux,

à la vérité , avoient le caraftere épifcopal , foit

parce qu'après avoir été ordonnés Evêques pour
un fiége ; dont il n'avoient pu prendre poflef-

fion ou qu'ils avaient été forcés de quitter , ils

-•s'étoit retirés dans un autre Evéché , ainli que
le furent les premiers Chorévêques - Evêques

;

foit que l'Evêque les eût fait ordonner pour le

fervice de fon diocefe , ainfi que cela fe pra-
tiqua dans la fuite , fur-tout en France , où ces

fortes d'Evêques fuffragans furent durant un
certain tems aflez communs. Ces Chorévêques
îenoient leur fiége dans une Paroiffe , dansla^

quelle i'Eyéque les éiabiiffoit pour fourni;- a ieiir
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fubfiftance , avec un pouvoir plus ou moins éteiî* i

du fur un canton du diocefe , dont il leur don- •

noit l'adminiltration. Mais comme ils n'étoient

pas eftettivement Evéques de ce canton , fur le-

quel ils n'avoieni point en propre d'autre jurif-

dittion que celle des Paftêurs du fécond Ordre
dans une Paroilfe ; ce n'efl point comme Evé-
ques qu'on les envifage lorfqu'on les fait fuccef-

feurs des 72 Difciples. Ce qu'ils pouvoieni faire

déplus étant Evéques , ce n'étoit point en vertu

d'une jurifdidion epifcopale qui leur appartint,

mais en vertu de celle de l'Evêque diocéfain ,

qui les commettoit pour en exercer à fa place quel-

ques-unes des fonctions. Ainfi la qualité de fuc-

cefléurs des 72 Difciples, refte en fon entier aux
Prêtres & aux Cures ,

puifqu'on ne l'a attribuée

aux Chorévéques élevés à l'Epifcopat , qu'en
conféquence du Minillere paftoral , b< des fonc-

tions hiérarchiques qui n'excèdent pas l'état du
Sacerdoce. L'Epifcopat étoit en eux une qualité

accidentelle par rapport à leur nouvel état. C'é-
toit bien le premier titre des anciens Chorévé-
ques ; mais quoique le caractère en foit inef-

façable . le rang , fondé fur la jurifdiction hié-

rarchique
,
peut fe perdre , Se ces pre.miers Cho-

révéques l'avoient réllement perdu en perdant
leur ficge. AuHi dans les diocefes où il fe reti-

roient, plufieurs d'entre eux ne fervoient i'Eglife

que dans les fondions du Sacerdoce , réduits

au rang de fimples Prêtres , comme le porta le

Concile de Nicée par rapport aux Evéques No-
vatiens ; ou i\ les Evéques les plaçoient au-def-
fus pour honorer leur caraftere , ou s'en fer-

virent pour les fondtions épifcopales &. le gou-
vernement du diocefe , ce n'éioit que comme
grands Vicaires 8c en leur communiquant leur

autorité.

Nous ne diffimulons point que le Pape Nico-
las I. raifon-ne d'une manière toute dtlfcrente>

On lui avoit propofé une difficulté , au fujet des

ordiri,ations laites par les Çhorévê^uçs, Op pa-
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roifl'oit douter de leur validité , & le Pape ré-

pond ,
que le doute éioit mal fondé ; & la rai-

îbn qu'il en donne, c'eit que les Chorévêques
«toient les fuccefieurs des 72 Difciples , qu'on ne
peut douter avoir été vraiment Evéques. Ad for"

ifiam tnim jo Chorepifcopi fjéli funt quos quis dubi-

tet Epifcoporum habuijfe officia. Ainiî le Pape dé-

clare les ordinations de ces Chorévêques valides,

au litre de ruccelTeurs des 72 , 8c que cette fuc-

ceflion emporte néceffairement le caractère 85

les pouvoirs d'Evêques. Les 72 , conclut-on , ne
font donc point de fimples Prêtres , des Payeurs
du lecond Ordre , dont les Curés puilTent fe

dire les fuccefieurs. C'éioient de vrais Evêques ,

i & il faut l'être , pour pouvoir s'attribuer quel-

que droit à leur fuccelîion.

Que les 72 Difciples, après avoir fervi quel-
quelque tems dans les fondions du Sacerdoce ,

aient été depuis élevés à TEpifcopat , nous n'a-

vens aucun intérêt de le contefter. Il y a bien
de l'apparence que plulleurs d'entre eux de-
vinrent Evêques. Ce que les Apôtres firent à l'é-

gard de Mathias , donne droit de le penfer. Ils

n'eurent alors befoin que d'un feul fujet pour
remplir la place vacante : mais la néceffité de
Miniftres du premier Ordre ayant augmenté ,

à proportion des progrès de l'Evangile , fans

augmenter le nombre des 12 Membres du col-

lège apoftolique
,

qu'ils regardèrent comme fa-

cré ,
parce que Jefus-Chrilt n'y avoit créé que

douze places , ils firent plulieurs Evéques , ainli

qu'il ell marqué dans les A£tes 5c les Epîtres

.canoniques ; ils afibcierent ces Evêques aux fonc-

tions de l'Apoflolar ; Se nous ne doutons poinc

qu'ils n'aient pris dans ceux qui reflcient des

72 Difciples plufieurs de ces nouveaux Evê-
ques , comme mieux in/îruits de la vie de Je-

fus-Chrift , & ceux qui lui avoient été le plus

conftammeni attaché depuis le commencement

de fa prédication jufqu'à fon afceniîon. Eufe-

Ijç
/. i.cA. iî. 5^/. 3 cA. jî. l'affaire de S. Bai»
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nabé & de Simeon , fécond Evêque de Jérufa-
lera. Auffi comme l'obferve M. Tillemont , /. i,

p. 314. &/. 572, 574,587, 588, plufieurs de
ces premiers Evéques ont été qualifiés par les

faints Pères du nom d'Apôtres , parce qu'on les

faifoit ainfi pafTer dans le premier Ordre de la

Hiérarchie , où Jefus-Chrift n'avoit fait entrer

que fes Apôtres.

Mais qu'en vertu de leur inftitution 5c comme
formant le collège des 71 , ces Difciples aient

été de l'ordre des Evéques , c'eft une penfée
particulière à Nicolas I , & d'autant plus parti-

culière qu'il femble par-là faire une féconde
clafie dans l'Epifcopat , des Chorévêques fuc-

cefleurs des 72 Difciples , différente de ceux
qu'on appeloit proprement Evéques & titulaires

des divers diocefes, Car il efl certain que le

rang des 72 ne renfermoit pas lui-même la di-

gnité & le caraftere épifcopal , de même que
le titre de Chorévêque ne le donnoit pas. Il y
a néanmoins cette reffemblance entre les uns &
les autres , que plufieurs des 72 devinrent Evé-
ques , comme plufieurs des Chorévêques l'ont

été. Le Pape Nicolas I femble dire davantage ;

mais comme nous n'y voyons aucun fondement

,

que c'eft une façon de penfer qui lui eft parti-

culière , & qu'on ne peut guère concilier avec

l'ancienne tradition , nous ne croyons pas de-

voir nous arrêter à expliquer le raifonnement
qu'il fait , & nous ne nous ferons jamais un mé-
rite de trouver les vérités que nous foutenons

,

dans des textes que nous ne pourrions en rap-
procher qu'avec effort : encore fans être con-
vaincus nous-mêmes^ de la juHeffe de notre in-

terprétation.
- Ceux qui s'intéreffent à la gloire des 72 Dif-

ciples , siofi que nous le devi r.s faire, à caufe

de la relation qu'ils ont à l'inflituticn divine des

Tafteurs du fécond Ordre , nous reprocheront
peut-être de ne pas faire aifez entrer dans l'inf-

tiiuîioa de U Hiérarchie ces Difciples , dont
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f*Evang?Ie fait une mention fi honorable , &
juxqiiels Jefus - Chrift a adreiTé ces paroles it

jlorieufes aux Miniftres hiérarchiques , l'un des

jriricipaux titres de leur zwionié : qui vos audit

^

ïmt audit , & qui vos fptrnit , me fpernit ; 5c que
nous rendons très-équivoque la perpétuité de
leur miniftere.

Nous repondons i°. que M. l'Abbé Duguet,
après avoir difcuté avec beaucoup de fagacité

& d'impartialité , ce que l'Ecriture & la tradi-

tion nous apprennent des 72 Ditciples , n'a pas
cru y voir de fondement folide , capable d'af-

furer la perpétuité d'un Miniilere dont l'Evan-

gile ne fait mention qu'une fois Se relativement

à une miflion particulière, qui fut confomméepar
k retour de ces Difciples auprès de notre Sei-

gneur. Nous ne pouvons pas dire que les réfle-

xions qu'il fait , foient dellituées de toute efpece

de vraifemblance. Cependant en examinant les

chofes de plus près , nous avons préfenté une
idée plus favorable à l'état de ces Dilciples.

Ceux qui ne fe bornent point à ce que nous
difons , & font des 72 les Collègues des Apôtres,
fe flattent d'avoir réfuté M. Duguet ; mais cette

réfutation
,
qu'on fait beaucoup valoir , ne tou'

che à aucune de nos affertions , ni même à la

plupart des raifonnemens de ce favant Théo-
logien.

Nous répondons , 2^ comme nous l'avons déjà

fait , que nous avons dû fuivre pied-à- pied

l'Evangile & les Aftes des Apôtres, 8c que n'y
étant fait mention des 72 Difciples que dans un
feul chapitre de S. Luc , c'eût été de notre
chef & fans aucun garant , que nous ks euf-

fions fait intervenir dans les apparitions de notre
Seigneur

,
qui renferme les titres conftitutifs

des pouvoirs hiérarchiques ; le texte facré n'in-

finue pas même qn'ils s'y foient rencontrés.
Qu'ils fufTent du nombre de ces 800 Difciples

,

auxquels S. Paul dit que notre Seigneur fe fit

.voir dans l'une de fes apparitions , dont les Evan,.
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gélifles ne font point mention , nous le cfoyom
volontiers ; mais s'ils étoient de ce nombre , Si

Paul ne les dillingue en aucune manière des

autres : il n'en parle pas même. Cette appari-

tion efl: d'ailleurs très étrangère à l'inflitution

de la Hiérarchie ; Se elle ne peut donner fur ceUi
aucunes lumières ,

puifque le faint Apôtre n
nous en apprend rien autre chofe , finon qu«
Jefus-Chrift s'y fit voir.

Quelques interprètes ont conjefturé que d'aii

très que les Apôtres , s'étoient trouvés à la ce'

lebre apparition de notre Seigneur fur une moa
tsgne de Galilée , où il leur avoit promis du*
rant fa vie mortelle de Te faire voir reflufcité;

& cette promefle il l'avoit fait renouveikr par

les Anges qui annoncèrent fa réfurredion. Ce
qui le leur a fait imaginer , c'eil que quelques-

uns de ceux qui étoient préfens , eurent encore
des doutes fur fa réfurreâion , ce qui n'eft

guère vraifefnblable des Apôtres , qui 1 avoient

déjà vu plufieurs fois. Mais quand même d'au-

tres que les Apôtres y eufTent été préfens , 8c

eufTent eu ces doutes fi peu aifés à concevoir
dans les Apôtres

,
quels étoient ces Difciples

contre lefquels on peut former cette accufation?

Sont-ce les 72 ? C'eft ce qu'on ne peut affurer.

S'en trouveroit - il même d'autres que les Apô-
tres, l'Evangile n'autorife point à le penfer ?

Voici le texte même. Undecim Apofloli abierunt in

Galiltzam in montem ubi conflitutrat Jefus. Il n'eft

queïlion que de onze , 6* videntcs eum adorave.

runt , quidam autem dubitaverunt. Mais comment
quelques-uns d'entre eux pouvoient-ils douter

encore ? Ce ne pouvoit être de la vérité de la

réfurredion , dont ils avoient eu tant de preu-

ves palpables , mais de la réalité de celte appa-

rition , fur laquelle ils purent héfiier d'abord.

Leur doute cefla dès que Jefus-Chrift fe fut ap-
proché & leur eut parlé ,

&> accedens Jijt'i , lo-

cutus eft eis , daia efi mihi , &C. Mais quoi qu'il

en foit , rien n'a trait dans ce récit aux 72 DiA
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Iples ; & fi ces jz ou d'autres en ont éié té-
•i! noins , il eft vifible que leur préfence ell fan3

''j onféquence pour l'objet que nous traitons

,

^'i >uifque les Apôtres y font nommés feuls , 8?

"" ^uant à la promefle & quant à l'exécution , &
''' [ue c'eft à eux feuls que Jefus-Chrifl: y adrefle
" la parole. Undecim abierunt in GaliLeam.., &• acce»

^ens Jefus , locutus efî eis,

3". Nous répondons quant à la tradition , que
ous en avons fait un expofé fidèle ; & il n'eft

as furprenant que les 72 faifant fi peu de figure

ans l'Evangile, fans que dans les afte' des Apô-
res , qui font l'hiftoire des commencemens de
'Eglife , on y fafle la moindre allufion , les mo-
umens eccléfiafliques de l'antiquité foient ^\ fté-

iles fur cet objet , iî peu précis ; en furte qu'on
ne fait quelquefois Çi c'elt d'eux qu'on parle , ou

;
:des 70 afiefTeurs de Moïfe ; ou fi les fuccefi'eurs

'• qu'on leur donne, font de vrais fuccefieurs à leur

: emploi , ou font feulement inftitués fur le mo-
dele ad formant , ce qui feroit fort différent ; 8c

: comme ces deux corps de 70 vont prefque tou-
' jours enfemble

,
parce que les féconds paroifient

avoir été choifis par Jefus-Chriftà l'imitation des
premiers , il faut beaucoup de choix dans l'ufage

qu'on fait des textes des anciens Auteurs qui les

concernent
, pour y trouver une preuve con-

cluante de la perpéiuité de leur Miniftere , 8c

du droit que les Curés ont à la qualité de leurs

fuccefieurs. Le plan auquel nous nous femmes
arrêtés , nous a paru le plus propre à produire
cet effet , Se à lier l'inftitution divine des Curés
à l'état des 72 Difcipies , de la manière la plus

aifée à établir & la plus conforme à la vérité ,

en les préfentant non comme les feuls , mais
comme les principaux fuccefieurs de ces Difci-

pies ; les feuls qui aient de droit divin la totalité

des pouvoirs du Sacerdoce , comme l'ont eu les

72 Difcipies ; les feuls qui de droit divin aient

une mifiîon & des peuples à conduire , ainfi que
ces premiers Dilciples , avec ceiie feule diffé»
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rence , quî Te rencontre également dans les Eve
\

ques par rapport à la fucceffion apoftoliqiie
,
qui

\

la miffion elt bornée à leur paroifle , comme celli
'

d'un Evêque à Ton diocefe.

Nous convenons fans peine que c'eft aux Pré»

très en général , que les Auteurs que nous avon:
cités , attribuent la fucceffion au Miniflere des 72
Difciples. Mais pourquoi ? C'eft qu'ils confidé-

rent le Sacerdoce dans le plein exercice de la ju-

rlfdiftion , dont Jefus - Chrift l'a rendu capabk
& qu'il y a annexée. Ainfi l'étoit-il durant touî

ces fiecles , où l'ordination ne fe donnoit que fut

un titre & avec l'obligation à des devoirs
, qu'on

ne pouvoit remplir fans avoir au moins une partie

de l'exercice de cette jurifdiftion divine ; mais'

depuis que cette difcipline a changé , toutes ces

autorités , qui n'ont plus la même force pour
les Prêtres fans titre , fans fonctions qui aient

rapport au gouvernement des âmes , reftent aux
Curés ,

qui feuls pofledent la plénitude des pou-
voirs hiérarchiques du fécond Ordre. C'eit ce qai

fait avec juftice accorder par préférence aux
Curés , le droit de fucceffion aux 72 Difciples

,

comme à ceux qui fuccedent en plein à leur état

& à leurs pouvoirs C'eft dans ce fens que Gerfon

(^) Se rUniverfité de Paris {b) établKTent , comme
une maxime certaine ,

que les Curés font les

vrais fucceffeurs des 72 Difciples. On dira peut-

être que rien ne prouve que les 72 Difciples aient

été Prêtres , & qu'un Curé l'eft ou doit l'être ,

£{ que conféquemment ces deux états ne fe ref«

femblent pas , & que de l'un à l'autre il ne peut

(a) Status curatonim fuc-lrendos Fpifcopos , antiftites

cedit ftacui 7Z Cifcipulorum & majores... Difcipulorum
Chiifti. Gerfon , Jr.icl. d

Stat, Eccl, de ftutn curât.

çonf. I.

{ h ) Chriftus duodecim
Apoftolos tanquam majores

verb minifterio fuccefïîflc

'resbyteros paiochiales ve-

luti Prxlatos minores non
ambigitur. Vnîverf Purif.

Lirter. ad omn. regni tralatoi

Sacerdotes , & 72 Difcipulosi/ïi/jcr Bullà, Nie. y. 145^,

Eanquam minores inftituit ÀHiJh. l/fu'vsr/'. t. j

Apoûolomin fi quidein revc-



fur U Hferdrchie. \6^
\^ avoir une vraie fucceflion. Les 72 n'ont pas été

'')rdonnés par Jefus-Chrift ; mais ils ont été dé-

ignés par Jefus-Chrift, avant que le Sacerdoce
.hréticn fût établi ,

pour l'être , & devenir la

ige du Sacerdoce du fécond Ordre. Jefus-Chrift

es avoit deftinés lui-même à cet office , & les

'.voit affociés d'avance à la miflîon qu'il devoir

Icnner à fes Apôtres. Ainfi la reflemblance fe

ctrouve entière. Jefus-Chrift a tout fait immé-
liatement lui-même ; & ce qu'il a fait perfonnel-

ement ; & ce qu'il a fait par le miniftere des

\pôtres , puifque les 72 n'ont reçu l'ordination

k la miflion des Apôtres ,
qu'en conféquence ds

'ordre de ce Dieu fauveur.

3BS

V. QUESTION.
^pece de puîjfance h£us - Cbr,

donnée a U Hiérarchie emefiajlique.

Quelle efpece de puijfarjce Jdus-Chriji a-t-ïi"^
cWléf

SL^E nom feul de Hiérarchie renferme la pre-

mière réponfe à cette queftion , 8c annonce la na-

ture de la puiflance qui y eft attachée. Cette

ipuidance n'eft , comme la Hiérarchie elle-même,
qu'une puiifance toute fpirituelle

, qui n'a pour
;objet que l'ordre de la Religion , £< les chofes

facrées , dans le rapport qu'elles ont au falut.

On n'a jamais dû en réclamer une autre en fa-

i.veur de l'Eglife ; & ceux qui fous le vain pré-

texte du premier rang , que tient la Religion dans
les chofes humaines , ont cru que quelquefois la

néceffité de fa confervation
,
pouvoit donner une

fupérioriié à la puifTance eccléfiaftique fur la

puilTance fouveraine des Rois & des Républiques,
dans l'ordre politique du gouvernement des
Etais , ont abfolument méconnu la conftitution

de l'Eglife de Jefus-Chrift
, ^ la nature de l'aui

^loriié qu'il iwi a donnés.
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La puîfTance eccléfiaftique peut être , & el,

Térirablemenr , comme nous l'avons dit , d'ui

ordre plus élevé que la puifTance temporelle •.

quant à fon objet & à fa fin
,
parce que rien n'et

d'une plus grande conlequence que le cuUe de 1;

divinité ; & qu'il n'eft aucun intérêt humain au-

delTus du falut. Mais il n'en réfulte aucun drai
fur radminiftration temporelle des Etats & dei

Empires
, qui eil commife à une autre puilTanct

également fouveraine & indépendante , dans ce

qui eft de fon relTort. La puilTance temporelle

jouifloit de cette fouveraineté , & de cette indé-l

pendance avant l'établifTement du Chriftianiline,|

8c elle en jouifToit en vertu d'une difpolition vrai-|

ment divine. Or, Jefus-Chriil , en établiOant fa

Hiérarchie , n'a rien changé dans le gouverne-

ment temporel de l'univers , 8t n'a rien donné
en ce genre à fon Eglife.

Les Princes , en embraffant la Religion chré-

tienne , n'ont point auflï foumis leur couronne à

l'empire des Poi|JPes. Ils ont reconnu la vérité de

cette Religion fainte , la néceflïté de l'embrafTer, .

& de fervir Dieu comme elle le prefcrit , la mif-

fion divine de fes Pafteurs , qui font devenus

leurs pères en Jefus Chrift , les oracles de leur

foi , leurs guides dans la voie du falut , mais

non leurs maîtres 8c leurs fouverains. Ils n'ont

point cefle de les regarder comme leurs fujets ;

ces Pontifes n'ont point cefle de l'être , & de

leur devoir la même fidélité , la même obéiflance,

& font toujours demeurés également foumis aux
loix de lafociété civile.

Lorfque ces loix profcrivoient la Religion t

défendoient de la prêcher & de la pratiquer , les

JVliniftres de la Hiérarchie ne fe cro)'oient pas

fans doute obligés de s'y conformer. Ce n'efl pas

qu'ils s'attribuaflent aucune autorité fur la puif-

fance qui avoit porté ces loix de profcription , ni

fur les Magiftrats qui les faifoient exécuter. Ils

ne fe crurent jamais en droit d'oppofer la moin-

dre réfiftance , ni aux Ediis les plus injuftes , ni à
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fjr exécution. Leur fidélité aux Princes leurs

yuis cruels perfécuieurs , fût & dût toujours être

a même, qu'aux Princes qui les protégeoient ou
es ménageoient : auOi leur foumillion aux loix

:)ubliques , étrangères à la Religion , ne fe dé-

nentit jamais ; ils euffent contredit les prin-

;ipes même de cette Religion
,

pour laquelle

1 facrifioient tout ,
jul'qu'à leur vie. Soumis

i toutes les autres loix politiques , ils ne
Icteroient ' pas à celles - ci , parce qu'elles

noient évidemment contraires à une loi éma-
:ce d'une autorité très - fupérieure , celle de
3ieu même.
Les Pontifes eux-mêmes , dépofitaires de la

uiiirance eccléllaftique , fe bornoient à préfenter

les requêtes , des remontrances i mais ils n'en-

reprirent jamais d'exercer aucun afte d'autorité

.'ur les Edits des Princes , les fentences des Ma-
^illrats , de les annuller , de les cafler , comme
Te croyant revêtus d'une puiflance fupérieure. Ils

Tavoient que les Princes & les Magiftrats agif-

'oient alors , en vertu d'une autorité très-indé-

jendante de celle que Jefus-Chrift avoit donnée
il fes Miniflres.

En effet il ne faut qu'ouvrir l'Evangile & les

Epitres des Apôtres
,
pour rendre hommage à

l'autorité fupréme des Rois & des autres Souve-
rains , Jk à fon indépendance de toute puiflance

eceléfiaftiquc. Jefus-Chrifl lui-même , Auteur de
la Hiérarchie

, qui dans fa perfonne en renfer-

moit tous les droits , d'une manière plus étendue
qu'ils ne peuvent être communiqués aux hom-
mes , en paroiiTant dans le monde Inftituteur

de la Religion & de la Hiérarchie , qui la devoir

gouverner , n'a voulu exercer fur la terre au-
cune efpece d'autorité temporelle , furies objets

même de la plus légère confidération. C'eli ce
qu'il témoigna hautement , lorfque quelqu'un le

priant d'ordonner à fon frère de partager avec
lui l'héritage paternel , il déclara qu'il n'avoir

Ijfur ces fortes d'objets aucune efpece d'autorité \



ï <53 Conférences

qu'il n'avoit point été établi Juge pour pronon-
cer fur les dllierens & les droits refpeftits

, que
les hommes avoient les uns à l'égard des autres,

fur la poflefîion de leurs biens (d). Fils de Dieu
Dieu lui-même , il avoit en cette qualité uns

puifTance fans bornes , & il étoit l'arbitre fu-

prême de la deftinée des royaumes & des empi-
res ; il en pouvoit difpofer à fon gré. Mais ce

n'étoit point fous cette qualité qu'il paroiflbil

dans le monde; c'étoit comme tils de l'homme
;

le Meffie , l'envoyé de Dieu
,
pour fauver les

hommes , & ayant reçu pour cela une puifTance

particulière de Dieu fon Père , relativement à

cette fin , dau e(l mihi poteftas. Or, c'eft cette

feule puifTance qu'il a tranfmife à la Hiérarchie

eccléfîaftique ; non celle qu'il avoit comme Dieu
& Fils de Dieu , mais celle qui lui avoit été

donnée comme homme & fils de l'homme , ainfi

qu'il s'appelle lui-même data... poteftaf. Et puif-

que cette efpece de puifTance ne renfermoit pas

même les difcufîîons particulières des citoyens
,

celle qu'il a donnée à fon Eglife regarde encore

moins ces fortes d'objet , Se à plus forte raifoa

l'adminiftration temporelle de l'univers.

La puifTance eccléfiaftique n'efl point aufîî un
démembrement de l'autorité temporelle ; elle

n'en vient point , & elle ne la diminue dans au-
cune de fes parties. L'autorité des Rois efl tou-
jours demeurée la même , avec la même étendue
fur les objets de fon refTort ; fur les perfonnes qui

lui étoient foumifes , fur tous les citoyens , fur

ceux même qui tiennent le plus haut rang dans
la Hiérarchie ; Se tous, fufTent-ils y^/^orrr^ , fuf«

fent-ils Evangéli/îes , TufTent-ils Prophètes , tOUS

doivent l'obéifî'ance aux puifTances fupérieures ,

établies de Dieu , ainfi que l'obferve S. Jean
Chryioilome (i-) , fur ces paroles de l'Epître aux

[«] Die fratri meo ut tne-

Cum dividat hareditatein.

fupeï vos. La:, 14. 14.

[l>^ Ftiamii Apoftolusfît,

Û Cvangéiuiâ, five Profîieta,
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Rotrtains : omr.is anima pote(îatibus fuhl'imîorlbus

fubdita fit , non e(l tn'im poieflas n'ifi à Deo. Saint

Pierre , le Chef de la Hiérarchie, & celui qui y
tcnoit le premier rang , ne s'explique pas moins

fortement (a).

Au relie , lî dans quelques Hecles d ignorance ,

on a jeté quelques nuages non fur le tond ds

celte vérité même , mais fur l'étendue qu'on lui

doit donner , en imaginant des circonflances où
le bien is. la Religion fem.bloit demander quel-

que exception , tous ces nuages font aujourd'hui

diflîpés. La vérité a repris fon empire dans toute

fon étendue. On a rejette ces exceptions imagi-

naires , contraires à l'efprit , au bien même de

la Religion
,

qu'elles eulTent pu rendre odieufe

aux Souverains ; & on rend pleinement judice à

l'Eglife Gallicane
,

qui a toujours confervé pré-
cieufement le dépôt facré de la doctrine primi-

tive , fur la diilinftion des deux puiffances & fur

leur indépendance mutuelle. Ce dépôt facré n'a
jamais fouffcrt d'altération durant plus de dix
liecles. Lorfque. Grégoire Vîl commença à for-

mer des prétentions fur cet article , il ne put ja-

mais les rapporter à la pratique de la doctrine

ancienne ; il éprouva des contradiûions par-
lout , en France , en Allemagne , & dans d'autres

Eglifes ; & jamais cette nouvelle dodrine n'a pi*

s'établir folidement , ainll que le démontre M,
BofTuet dans la première partie de fon grand
Ouvrage pour la défenfe de l'Eglife Galli*

cane. (/>).

fivc quifpiam fiierit. Hum.
Z>. l'i Epifi. ad Hom,

[«] Siib.efti igitureftote. .

proprer i eum iîve régi tan-
tjuaai pracellenti , lî, educi
bus tanquam ab eo midis. . .

quia lie eft voluntas Dei. i.

TctT. C. 2 t/. IJ.
[t] Noluimis plane charif

Cme in Chiiflo f ili , in nul-

Wérarthie, Tome I,

las. . . ingredi contentiones
quales fiiere meJio a:vo excl-

rata»... ab hifce ùirceptatio-

iiibus alienus prorsùs abhop-
let que anianis nofteti jlla-

..jue altè nobis inti>;a eft ch»-
ritas paterna , nec ullo jitci

tiio regiaeque poteftati qiiid-

qiiain derogare , Suc. Brève
Fit VI. 15. Dec.nSl.

H
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L'Eglife feroît heureufe , fi en même tems que
fes détenfeurs rendent hautement & pleinemi;nt

hommage à l'indépendance de la puiOance tem-
porelle , 11 ne fe trouvoit pas nom des Souve-
rains , mais des Ecrivains qui , fous prétexte de

Ibutenir les droits de cette puiiîance , lui attri-

buent les prérogatives les plus eflentiellees , de

celle que Jefus-Chriil a donnée à la Hiérarcriie

qu'il a établie , anéantirent prefque entièrement

ia puidance hiérarcliique Se fpirituelle.

La puiffance temporelle & fon indépendance
«le toute autorité fpirituelle mifes en aHurance

,

la Hiérarchie & tous ceux qui la compofent hau-
tement reconnus , foumis aux Souverains dans
tout ce qui regarde l'ordre temporel & le gouver-
nement civil &c politique, nous pouvons mainte-
nant nous expliquer avec plus de liberté & fans

«langer , fur le caraûere de la puifTance fpiri-

^luelle , fes attributs & fes prérogatives.

On voit déjà que ce ne font point deux puif-

fances rivales. Elles ont la même origine : Dieu,
.dont elles émanent , les a faites pour être étroi.

lement unies , s'appuyer & fe foutenir mutuelle-

ment. La fociété n'eft jamais mieux-gouvernée,
que lorfqu'il y a entre elles une parfaite harmo-
nie ; que chacune s'attache à fon objet , &
qu'elles fe contiennent dans les limites que leur

a prefcrites le fouverain Auteur de toutes cho-
fes (<3). Leur objet & leur fin font au fond tota-

lement dift'érens. L'ordre tout entier des chofes

humaines , i'adminiftration politique , le gou-
vernement des empires , appartiennent abfolu-

ment à la puiiTance temporelle , fans que la puif-

fance fpirituelle puifle s'étendre à ce qui eft une

((i)Utraquedlgnîtas rcgalis

& facerdotalis. . .in cliriltia-

no populo mutuo quodam
i"œdere i'ibi copulatur... utra-

qiie alterna inviceir. utilita-

jjts fiJd indiga , dam ôc facc«-

dotium regnî tuitjenc prote-

gitiir , & regnum Sacerdotis

officii fanftitate fulcitur. Te-

trus Dcemi. Er'ifl. j, dd HeV»

U, I^per, fili'im,
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dépendance de cet objet. Celle-ci cfl renferme'©

dans l'ordre de la Religion & du falut.

Mais aulVi comme la puillance fouveraine des

Rois vient de Dieu, & qu'ils ne la poOedcntque
parce qu'il la leur a confiée , en les plaçant au-

dcHus des autres hommes , naturellement leurs

égaux, ils ne pourroit égalem.ent prétendre à la

pliiiTance fpirituelle , qu'autanr que Dieu l'auroic

réunie à la puifîance temporelle, & que J.C. l'Au-

teur de la Religion , eût fait cette diipolicion.

Car il n'en eft pas de la Religion chiéiienne
,

£< voilà ce qui trompe cerîains Écrivains politi-

ques , comme il le leroit d'une Religion pure-
nent naturelle , & encore moins de celles qui

feroient de l'invention des hommes , Se qu'ils

aiiroient établis pour honorer la divinité. De pa-
reils cultes iuficnt demeurés dans l'ordre des
cliofes humaines , Se fournis à la direfi-ion & àf

l'autorité des puilTances temporelles , puifqu'ils

ne feroient point fortis de l'ordre commun de la

nature & de la fociété civile , dont Dieu leur ^
donné l'adminiftration & la conduite. Le Minif-
tcre de cette efpece de Religion pourroit n'être

qu'une commidion civile , émanée du Souverain
ou du choix du peuple , pour rendre à la divi-

nité , au nom de la fociété , le culte qui lui efl

dû par la fociété & ceux qui la com.porent. Le»
Princes eulTent eu alors non- feulement le droic
d'en nommer les Minières , mais encore de ré-
gler la forme Si les pratiques du culte , de s'en

déclarer même les fouverains Pontifes , ainfï que
le faifoient les Empereurs romains

, qui réuni-
rent ce titre à la dignité impériale.

Mais la Religion chrétienne eil d'une efpece
tout-à-fait différente. Elle n'elî point de l'iniii-

tution des hommes : elle n'eft pas-même la pro-
duction d'une raifon éclairée , fur le culte qui
eft dû à Dieu comme Auteur de la nature 8c de
la fociété. Il a fallu que Dieu ait envo^ é Ton Fils

lui-mîme , fur la terre pour l'établir. Tout y
§11 divin , & 4'i;iftiiuiion divine. Les vériiéi

Hij
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qu'elle enfeigtie & qui la diftinguent , n'ont pii

êire connues que par la révélation qu'il en a
faite. Celles même auxquelles la raifon eût pu
atteindre , étoient fi eftacées de l'efprit des hom-
mes , fi contraires aux opinions communément
reçues , que ce n'eft que par le fecours de la

même révélation
, qu'elles ont pu triompher des

jjréjugés & des ufages contraires. Le culte qu'elle

prefcrit eft non-feulement divin , mais encore
Jiors de l'ordre commun de la nature. Les facre-

Tiiens par lefquels elle fanûifie les hommes

,

n'ont de vertu & d'efficacité que celle que Dieu
.a bien voulu y attacher. Les moyens de falut

qu'elle renferme n'y ont de rapport que celui

qu'il a bien voulu lui donner : le falut lui-même
cfl une félicité furnaturelle, dont les hommes
re pouvoient fe former l'idée. Dans une Religion

<ie cette nature , on ne peut réclamer le droit

naturel das peuples , ni celui des Souverains.

Pour avoir la conduire d'une pareille Religion
,

il faut une commilnon divine & une difpofuion

particulière de la Providence. Or, Jefus-Chrifl

n'a point donné cette commiffion aux maîtres de

îa terre , ni aux Magillrats qui adminiflrent la

jufîice fous leur autorité.

Il a bien recommandé & fait recommander par

fes Apôtres , l'obéiffance Se la foumiflion aux
Souverains & aux Magiftrats , mais dans l'ordre

politique & non dans l'ordre de la Religion. Et

îi fes Difciples y eulTent été tenus , il leur eût

fallu durant plufieurs fiecles l'abjurer & renoncer

à toutes fes pratiques , condamuées par toutes

les loix publiques , & profcrites par les Princes

St à tous les tribunaux. AulTi Jefus-Chrift en or-

donnant di rendre à Clfar ce qui appariient à Céfar ,

veut que ce fait fans péjudice de ce qui eft dû à Oieu,

Si doit lui être rendu par préférence à tout. C'ell

ce que les Apôtres remontrèrent généreufement

au confeil des Juifs aflemblés ,
qui leur faifoit

des ddfenfes très-féveres de continuer de prê-

cher Jefus-Chrill & f^ dodrine^ Non , répondit



fur lit H'ierarcJne. 17^
Pierre , nous n'obéirons jamais à c'e pareilles

défenfes ; 8c jugez vous-même s'il eft jufte que
nous nous rendions à ce que vous exigez de nous,

au préjudice de Dieu qui nous commande le

contraire. 5i jufiumtjî in conjpeBu Dti vos potius,

avdire quàm Deum
,
jiidicate («)t

Un favant Jurifconlulte nous a fait une diffi-

culté , au fiijet du carafiere d'autorité fouve-

raine & indépendante
, que nous donnons à l'au-

torité fpirituelle comme à l'autorité temporelle

,

cliacune dans les objets qui font de fon refiort ;

& avant d'aller plus loin , il efl bon que nous
pré', en'.ons jufqu'aux plus légers fcrupules, qu.'on

pourroit avoir fur l'exaditiide de nos principes.

11 prétend donc que cette comparaifon n'eil pas

exafte ; & que l'Egliie n'efl pas Ibuvcraine de la

même manière S< avec la même indépendance, que
font les R.ois dans le gouvernement de leurs états.

(.cm difficulté n'en ell point une pour quiconque
connoît le caractère des deux puifl'ances , telles

que nous les expoibns. La fouveraineté n'eft pas
certainement de même nature dans l'une & l'au-

tre puifTance , ni quant à l'objet , ni quaiu aux
moyens de fe faire obéir. C'efl néanmoins égale-

ment une autorité ibuveraine & indépendante
dans l'Eglife

,
pour ce qui ert purement fpirituel,

comme dans l'Etat
,
pour ce qui elt de l'ordre

temporel ; Z< notre propoiuion c'a non- feulement
dans les principes communs de la Religion, mais
c'efl encore une de nos maximes. Si l'on en dou-
toit , on peut confulter nos Conférences fur les

Loix , où nous en avons donné les preuves les

plus décifivcs , d'après nos Loix m.éme. Nous
pouvons encore invoquer le témoignage du grand
Prélat

, qui a le mieux connu ce que nous appel-
ions nos libertés , 8c ce que nous foutenons à un
titre encore plus refpedable , Se les a plus habi-
lem^ent rangées. La première partie de l'Ouvrage
de M. Bofluet , Defcnjio decluraùonis cleri gallicani^

L-t] Aa. 4. -v. 19.
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pofe toute entière fur ce principe. Si l'on prd'i

tend feulement qu'il y a des matières de difcîpiin»

mixte , auxquelles la puiifance temporelle ptut
prendre intérêt , & éteudre même l'on empire
lelativement à l'ordre o< à la tranquillité publi-

que , on n'en peut tirer aucune conféquence
contre notre dodtrine

,
qui n'a de rapport qu'^

ce qui eit purement l'pirituel.

Et qu'on ne dife point que les Princes , s'étant

fait chrétiens , ont acquis par-là une autorité fur

la Religion môm.e : cette doctrine feroit dange-
reufe, & pourroit par une raifon contraire don-
Ker occalîon d'attaquer l'indépendance a^^c lue

de la puiiîance temporelle. Un des principaux
Ibndeme». de l'opinion des Ultramontains , étoii:

lin prétendu changement qu'ils croj'oient s'être

feit par la converlion des Princes , qui en em-
Lrafl'ant la Religion , avoient fournis leur cou-
ronne à l'empire de Jefus-Chrift , PvOi des Rois j

ïk Souverain des Souverains. On ne doit pas ou-
blier ce qui arriva aux derniers Etats généraux ,

cù le Cardinal Duperron employa toutes les ref-

fourcss de fon éloquence
,

pour faire valoir la

diftinciion entre les Princes Chrétiens & les Prin-

ces infidèles. Mais, comme l'obferve M. Bofluet

,

cette diflinftion tombe d'elle-même : on n'en

voit r.ucun veflige ni dans l'Evangile , ni dans la

tradition. L'empire n'a perdu aucune de fcs pré-

rogatives , pour s'être iciîmis au joug de J. C.

L'Egliie aulii
,
par la même raifon , n'a perdu

aucune portion de l'autorité qu'elle avcit reçue

de J. C. & qu'elle avoit exercée fur les fidèles ,

your avoir reçu au nombre de fes enfans les

R.ois de la terre ; & de miême qu'elle n'a jamais

entrepris de dépofer les Confiance , les Julien
,

&c. qui font devenus hérétiques ou apoftats

}

aufîi elle ne s'eft jamais cru afiujettie aux conf-

îitutions qu'ils ont faites , contraires à fes dé-

crets & à fes définitions. La fouveraineté des

Monarques cft toujours la même , foit qu'ils

^mbraiTeni la loi , foit qu'ils la rejettent. L'é-
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Lnhliflcment de cette fouveraineté n'eft point l'ov:-

viage de l'Eglife. L'autorité de rEglile eil auflî

toujours égale & la même , dans les Royaumes
catholiques , hérétiques ou infidèles. L'c ablide-

ment de l'Eglife n'efl point l'ouvrage des Sou-
verains , & ce n'efl point de leurs mains qu'elle

a reçu les pouvoirs ,
qu'elle tient immédiate-

ment de Jefus-Chriil.

En eftet, ni dans l'Evangile , ni dans les écrits

des Apôtres , on ne voit pas que Jefus - Chrift

ait tait dépendre en rien la Religion Se ce qui la

concerne , de l'autorité des Princes de la terre ;

il n'en a pas mêmiC pu mettre la furintendance
entre leurs mains. Il favoit que durant plus de
trois fiecles , ils leroient tous les ennemis décla-

rés de Ion nom & de fa Religion , & qu'ils em-
ployeroient toute leur puiflance pour la détruire
'; l'anéantir ; ils pourroient tous continuer de fa

conduire par les mêmes principes , fans rien per-

dre de leurs doits de Souverains , de Légiilateur^

politiques , de Magiftrats. Ils le font encore dans
une multitude de Royaumes & de Républiques.
Il n'étoit donc pas polnble qu'il afTujettit fa Re-
ligion , fon gouvernement , fes pratiques , à
l'autorité féculiere

,
qui , fuivant que les chofes

fe pafleroient dans la fuite des fiecles , devoit

dans le général lui être plus oppofée que tavo-
xable.

•

. L'Eglife eft , à la vérité , dans l'Etat- On n'a
pas tort de l'obferver : Si qu'elle eft foumiie à
l'autorité qui le gouverne ,

qu'elle doit en fuivrc

les loix & les ufages , fur tous les objets où
cette autorité a droit d'étendre fon empire ; mais
il ne s'étend point fur la Religion

,
que Jefus-

Chrifl, qui connoiîibit l'avenir comme le pré-
fent , n'a pas pu lui alïïijettir.

Ce qu'on dit que l'Eglife eil dans l'Etat , a
ce fens très-véritable que les Eglifes particulier

res , dépendantes d'un même Souverain , font
partie de la fociété civile , 8c ne forment avec
elle qu'une feule & même fociété poiiiiquei

H iv
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Dieu , en etabliffani fon Eglife , n'a point divifc

les fociétés hamsincs ; il leur a feulement fait

connoître le rapport qu'elles ont à une fin furna-

lurelle , & pour les y conduire il leur a donné
des Pa'ieurs, qu'à cet effet il a revêtus de fou
autorité; laiiTsnt d'ailleurs aux puiffances tem-
porelles toute entière celle qu'elles avoient pri-

mitivement reçue de lui
, pour le gouvernement

des citoyens fournis à leur empire. Il eft encore
irès-vérirab!e qu'un des principaux devoirs de
-cette autorité , eft de maintenir 8c de protéger
cette Religion fainte

, qui feule peut faire ho-
jiorer Dieu par la fociété , comime il veut &
comme il niériie de l'être.

C'eft C8 qui a fait dire aux Pères du fixieme

Concile de Paris , que Dieu a confié le gouver-
nement de fon Eglife , à deux fonts de perforints

d"une dignité émir.?nte , la dignité factrdoiale , la

di^;:m:é royale {a). Chaque Eglife nationale faifant

un même corps avec l'Etat même , eft gouver-
née dans fon état civil & temporel , par celui ou
ceux qui font revérus de la puifiance fouveraine,
8c dans fon état propre qui fait l'ordre fpirituel

,

par fes Prêtres 8c fes Pontifes
,
que la puiflance

fouveraine doit protéger ; mais celle-ci potivani

méconnoître cette obligation , ou ce qui en efl

le véritable objet, Jefus-Chrift n'a point fait

dépendre le gouvernement de fon Eglife de cette

protection. En lui doTinant une forme d'adminif-

iration particulière , Se en y joignant toute l'au-

torité nécefîaire pour la faire arriver à la fia

pour laquelle il l'a établie , il n'a fait que la

rendre plus propre à toute efpece de légiflation ,

à toute forme de gouvernement légitime , mo-
narchique ou républicain.

En vertu de cette dilpofiîion , nul Souverain
en particulier ne l'eft de l'Eglife univerfelle. Ré-

{a) Piincipalitcr totius

fanâï Dei Eccleiiae , cor^^us

ia duas eximias pcrfcnas

,

in fâceidotalem fcilicct ^

regalem , (icut à fanûis Pa-

tribus traditum accipimus ;

divifum elTe novimus. ! i.

c 3.
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)andiie dans tout l'univers , elle renferme dans

on fein non- feulement tous les Royaumes bc

:outes les Républiques catholiques , mais encore

me multitude de fidèles ,
qui fe trouvent dans

les Etats où l'Hérélie & les fauffes Religions font

dominantes. Parce moyen , fous toutes les ma-
îieres dont l'autorité temporelle peut être pof-

fédée & exercée ; l'Eglife ed toujours en état

d'établir & de maintenir l'unité de la foi , 8c

l'uniformité du régime dans les articles efTentiels

de la foi. Ça donc été l'effet de la profonde fa-

gefle du divin Légiflateur, 8c une efpece de né-
ceirué de ne pas remettre l'adminiftration de fon

Eglife & la puidance fpirituelle , néceffaire à
cette adminiftration , entre les mains des Prin-
ces & des Magiftrats politiques , Si de lui avoir

donné pour la conduire dans la voie du falut

,

des Chefs £< des Magifrrats particuliers
,
qui fou-

mis à la puiiTance des Souverains , & de cev.x

qu'ils font dépofitaires de leur autorité , de laf

même manière qu'ils l'eulTent été s'il n'avoit

point établi fa Religion divine , exerçalTent autli

leur Miniftere Se les pouvoirs qu'il leur confioit ^
fans dépendance de la puilTance temporelle.

La converiion des Rois Se des Empereurs n'af

rien cha-^é dans la confiitution de l'Eglife ni.

de fa Hiérarchie. Jefus-Chrifl
,

qui n'ignoioit

pas que cet heureux événement devoit arriver ,

n'y a pas fait la moindre allufion , dans tout ce
qu'il a ilatué pour le gouvernem.ent de fou
Egiife. Auffi les Princes chrétiens ont-ils conf-
tamment reconnu

,
que ce qui concerne la foi ,

les dogn:es & ks règles de la Religion , n'étoic

point dépendant de leur autorité , & étoit uni-
quemeni du refTort de la puilTance fpirituelle. Et
c'eft ce que plus d'une fois les plus grands Se les

plus faints Evoques ont pris la liberté de remon-
trer à leurs Souverains même , en rendant néan-
moins toujours hommage à leur autorité fuprc-
me , & s'en reconnoifiant dépendans dans tout
ce qui tient dé j'ordre lempoiçl.
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S. AthanafeTiOus en a confervé un trait fort

romErquable , clans une Lettre du grand Ofius

à l'Empereur Conftantin , le premier des Souve-
rains qui ait tait monier la Religion fur le trône,

S< celui à qui elle a les plus grandes obligations.

Tous les Chrétiens , dans- l'admiration de cette

protection que leur donnoit rautoritc impénale ,

dont jufqu'à ce Prince il n'étoit forti que des

Edits de profcription 8c de fang , ne pouvoient

manquer d'avoir recours à une autorité qui leur

ctoit devenue fi favorable , & de la réclamer

dans tout ce qui pouvoit intérefler le fervice de

la Religion.

Mais comme Conflantin , plein de bonne vo-
lonté & de zèle , fut plus d'une fois furpris par

les ennem;is fecrets de l'Eglife & de fa doctrine ,

?< peut être aufll accoutumé à commander & à

voir tout ployer fous fa volonté , fe croyoit en

droit d'exercer dans l'ordre de la Relig^ion chré-

tienne ,
qu'il avoii embraiT.e, une autorité à-

peu-près femblable à celle de fes prédécefTeurs

iur la religion payenne , qu'ils fuivoient & qu'ils

protégeoient , Ciius fe crut obligé de le cor^jurer

de ne point fe n^éler des afi'aircs lacrées & ecclé-

iHailiques. & de lui remontrer que Dieu lui avoir

donné l't-mipire , & une autorité abfoiue , pleine

& entière , dans tout ce qui concernoit le gou-

vernem.ent de l'univers ; mais que c'étoit aux

Pontifes que Dieu avoit confié le foin de fon

Eglife , renfeigncment de la vérité , & les ad-

jTiiniftiations fpirituelles £< reiigieufes. («j).

Ca] Ne te mifceas > 'oipe-

lator , lebiis ccclel.'afiicis ,

jieque rcbisin hoc génère
prîccipe; tibi eus impt riuir.

commi; t ,. ncbis quœ lunt

Icclclia; ccncreJiidit & qiie-

iriadmcdi m qui tiium iinpe-

ïiiiiii miiltis conatibus inva-

dit , oro'n:^t^oni i ei tefif.it,

ttaiu tu CtLYC ne ea ^nx funt

Ecdefîa; ad te trabens ma-
gni criminis obnoiius fiât :

Icriptum eftreddite qu* fiint

aîlaris (. œfari , & qua: fun£
Dei Léo. Neqne igitur fas

eft nobis in tenis iinpeiiuia

teiure , ncque tu faciort^m

poteflatem habcs , nipeia-

tor. S. Atin'U t» Efifi. ad
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C'eft aufîi ce qu'ont coniîamment reconnu lei

Empereurs & les Princes chrétiens ; 8c co qui a
donné occafion à Jultinlen , Auteur de ces célè-

bres compilations du droit romain , qui font un
riche ïoiuh , où tous les peuples policés ont puifé

les principaux principes de leurs iurifprudencs ,

de déclarer que les deux plus beaux p efens que Dieu
al fan aux hommes , ça été f Empire & le Sacerdoce ;

l' premier pour préfider aux chôfes humaines & a la

fociélé civile , le fécond pour régler les chofes facrées &
qui concernent la Reli -ion (u).

Cet Empereur s'eft à la vérité quelquefois

écarté du principe , en entrant trop avant dans
les atiaires de l'Eglife dont il n'étoii pas chargé

,

au préjudice mrême de celles de fon Etat qu'il né-

gligeoii ; & c'eft ce qu'on lui a juTtement repro-

ché , ainli que l'obferve M. de Fleuri , 1. 35. n.

34 ; mais le principe n'en eil pas moins vrai , ni

moins conllgné dans cette conllitution.

Nous pourrions rapporter une multitude d'au-
tres témoignages en taveur d'une vérité, qu'on
a toujours dû regarder comme une vérité fonda-
mentale du Chriltiariilme. Rien de plus beau que
xet ordre de choies , de plus digne de la fouve-
raine fageffe d*; Dieu. Il confacre la majefté fa-

crée des Souverains, en montrant en Dieu même
l'origine de leur autorité. Cette autorité ell tT

•inviolable
,

qu'en envoyant fon Fils dans le-

monde , il a voulu que comme homm,e il y fût

foumis lui-même
, quoi qu'il lui eût donné toute

puiifance dans le ciel & fur la terre. Et qu'elle

preuve plus forte pouvoir- il nous donner que
telle également croit fa volonté

,
que dans tous

les pouvoirs qui Icroient donnés aux Minières de
la Religion qu'il etoir venu établir, il n'y en

•

[//] '^'agni equidem lun Itrans hcc autem Iiumanis
dona ei in honiinibus a praeiidet , & uno eodcmque
fiipremàc6\latâ «.leaientià la 'piincipio utiaque ptoc*s.dea?>

ccid )tiura & impsiurn &;ltia, jV v. 6.

yu-iii quiCiGjQ ûivina mieif
j
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eut ni-cun qui pût blefler ni borner cette sutorité

fi;i)rême , dont il avoit revêtu les mciîtres du
monde : Les DifcipUs ne dévoient pas être plus que

le tnclire , ni tes feiviteurs plus que le Jouvefaia

Seigneur cU toutes chcfes (a).

Mais aufli pour faire connoître que cette Re-
ligion n'étc.it point un établifiement humain , il

n'a point voulu qu'elle eût befoin de leur appui.

Elle per.t ie Ibutenir par elle-même , & avec les

feuls pouvoirs fpirituels que la providence jugea

à propos de donner à fes Minières, pour l'éta-

blir , l'étendre , la maintenir , la conduire Se la

gcuverner.

C'efl conféquemment à ce plan divin , que
Jelus-Chriit a établi dans Ton Eglife une Hié^-ar-

tViie , à la léte de laquelle il a mis les Apôtres

,

hommes mortels comme les autres , m.ais dont

l'office Se le minifiere fe perpétuant fans inter-

ruption ,
par une fucceilion continuelle

,
préfidât

toujours à fon adminiftration.

Mais quelle eft la puilfance qu'il leur a don-
née ? Nous ne pouvons mieux l'apprendre qu'en
confultant l'Evarigile , les Ecrits des Apôtres &
Jeur conduite. La manière dont l'Eglife a été

gorvernée depuis fa naiflance , fans variation

,

fans contradiction , peut également vous en inf-

iruire.

Nous obfervons d'abord que des pouvoirs ve-

nant immédiatement de Jefus-Chrift, & donnés
fans dépendance des puiffances humaines , font

"^•des pouvoirs fouverains dans leur objet
,

qui ne

relèvent que de Dieu , fans préjudice néanmoins
de la iufte fubordination entre les divers Minif-

tres qui en font les dépofitaires ; mais auffi que
rigourcufement bornés à leur objet , non-feule-

3nen« ils ne peuvent s'étendre direftement fur un
suire , comme nous l'avons dit , mais pas même
indireftement , ce qui feroit dans le fait équiva-

kni à une puiflance direfte , & ne fe pourroil

[<»] Jean. li. jtf,
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faire fans attentat contre les droits de la puif-

fance temporelle ; droits facrés contre lefquels

non-feulement les Pontifes de l'Eglife nationale ,

qui lui font eflentieHement fubordonnés , ne
peuvent rien en ce genre; mais encore l'Eglife

entière Si fon Chef
,
qui n'a rien reçu de Jefus^

Chrift
,

qui foii de l'ordre politique & tem-
porel.

Quels font donc les pouvoirs qu'a reçu la Hie'-

rarchie eccléilalb!que ? Les voici , tels qu'ils font

marqués dans l'Ecriture.

I*. L'Efprit-Saint a établi les Evéques
, quî-

en font les Chefs , pour conduire l'Eglife d«
Dieu (a). Les Apôtres , tant qu'ils ont vécu , en
ont eu la conduite. Ils fe font aflbciés les Evé-
ques

,
pour les aider & leur fuccéder dans cet

emploi. L'Eglife en eftét efl nue fociété fainte ,

le corps niyftique de Jefus-Chrift. Dans l'ordre

temporel , cette fociété efl conduite S< dirigée

par les Princes & les Magiftrats. Ces Magiftrats

,

fous l'autorité des Princes
,
gouvernent les peu-

ples. Mais dans l'ordre fpirituel , elle a eu be-

foin d'autres conducteurs. Car nulle fociété ne
peut s'en pafier ; & Jefus - Chrift les lui a
donnés.

1°. Il a établi les Apôtres & les Pafteurs des

Eglifes , fes ambafladeurs auprès des hommes

,

& les a chargés de leur porter fes ordres & fes

volontés (b) , non-feulement aux peuples , mais
aux Princes & aux Souverains (c) , qui lui doi«

vent la même obéiffance que le moindre de leurs

fujets.

3°. Dans l'exercice de leur puifTance , les

Princes font les Minières de Dieu pour le biea

dans l'ordre du gouvernement civil îk lem.pore}.

'Minifttr efl Dei in bonum, Jefus-Chrilt eft le Roi

t(i] Aft. /\poft. 20. r. 18.1 [f] Vas eledionis cft mih»
[^] ' ic nos exiftimet homolut porter nomen m eiuii co-

ût N iniftros Chrif^i. i. ^4^. ran gentibus &; legibus S< fi->

Ccr. 4. I. Pro Chrifto legatio-iliis .iiaël, >43. 9' "• I5«

jie fungunut. i. c, 8. v. 10.
j
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immortel 8c invjfîble de rEglife. Il a étabH les

Evêqiies , qui tiennent le premier rang dans la

Hiérarchie , fes premiers Miniitres aufli pour
le bien : Minijlir in bonum , dans l'ordre du
gouvernement fpirituel des fidèles & du falut

éternel.

4^.. La même miffion que Jefus-Chrift avoir
eue de fon Père , pour le falut des hommes

,

Jefus-Chtift r,i tranfmiie à fes Apôtres (j). Nous
n'iniiiîons pas encore fur les conlequences d'une

miHion fi fublime ; elle donne déjà la plus haute
idée du Minifiere hiérarchique.

5°. Jefus-Chrift avoit été envoyé fur la terre ^
pour inftruire les hommes & leur prêcher fort

Evangile ; mais comme il dit lui - même , fa

million étolt rcnfrmée dans les bornes de la

Judée , & il n'étoit envoyé qu'aux brebis égarées

de la maifon d'ifrîièi (*). Il donna à fes Apôtres
un champ bien plus vafte ; il les envoya prêcher
dans tout l'i.nivers (t).

6'^. 11 leur donna le pouvoir , & il leur ordonna
de prêcher par-tout l'hvangile , de baptifer 8c

d'adminil^rer les autres Sacreraens. Nulle puif-

fance ne peut donc avoir droit de les empêcher
d'exécuter une commifîîon

,
qui vient de celui

qui eli le Maître des Rois comme des peuples. II

n'y a pas à craindr2 que l'ordre politique en
puifle fouftrir. L'Evangile n'auiorife point le fa-

naîifme , & recommande également l'obéiflance

à Dieu & à fes loix , & l'obéilTance au Sou-
verain & à fes ordonnances. L'Eghfe n'admet
pas plus aux facremenç ceux qui fe révoltent

contre l'autorité fuprême , que ceux qui dé-
fobéilTent à fes propres loix & aux loix di-

vines.

7''. Il les établit les oracles de la foi. Celui

qui ne croira pas à Leur parote
,

^eru ivndamflSi

(a) Joan. c. 20.

(bj .at. is. 20.

(a) .'viSi. ii MaïC, ;. lîlPf
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'j). LTglife efl la colonne & l'appui de la vérité^

S°. Pour mettre fes Apôtres & leurs fiiccef-

feurs en état de remplir avec fuccès la mifVion

jqu'il leur donnoit , il y joignit le pouvoir des
Iclefs , celui de remettre les péchés, pouvoir
ifi fort au-deiTus de la condition humaine ; enfin

lia promede & le don du S. Efprit
,
pour demeu-

rer toujours avec eux , les diriger & les condui-
Ire ; ik ce qu'il faut obferver , c'eil que ce font

lexademeni ceux qui lui appartenoient en qua-
lliié de MelTie & d'Envoyé de Dieu auprès des
jhommes. C'ell par les clefs, & le pouvoir qu'e-

Jes annoncent
,
que les Prophètes delignent le rè-

gne Se l'autorité du Meflîe {b). C'cft par le pou-
voir de remettre les pèches

,
que Jefus-Chrift

s'annonce lui-même ibus cette auguile qualité

(f) C'eft également en faiiant defcendre iur lui

rÉfprit-Saiiu d'une manière fenllble , que Dieu
le Père le déclara Colennellement le maître Se le

dofteur des hommes , & celui qu'ils dévoient tous

écouter ; & il a voulu que tous ces traits qui
carattérifent fa miflion , fe renouvelaflent dans
cek qu'il donna à fes Apôtres.

Tels font en généial les pouvoirs que Jefus-

^hrifr a donnés à fes Apôtres , les premiers Chefs
ue la Hiérarchie , qu'il infiituoit pour la con-
duite de fon tgiife ;

pouvoirs tous fpirituels 8c

qui n'ont rapport qu'au falut , & les mêmes qu'il

avoit reçus de fon divin Père pour la formation
de fon Egiife , & qui leur tranfmettoit pour fa

propagation & fa confcrvation. Rien dans tous

ces jîouvoirs ne peut alarm.er les Princes ni les

Magillrats. Tout cela eft au-defius de l'ordre

naturel de la fociété ; ce font de nouveaux bien-

faits , dont Dieu a gratifié les hommes , & ds
nouvelles lumières

,
qui rendent encore l'auto-

rité fow.veraine plus facrée 8c plus inviolable.

{a) Mat. & Varc. c. ult. [tem dimitfndi peccara »

(t) (aï 22. V. 22. itunc dixit j.atdlytico iHrgç
(r) i autem fciatis qyia & «unbvjlai J^drb, >.

iUijs tiominis hab«t £ç;efla-j
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Mais quelle eft la nature de ces pcuvoîrs î Et
1°. ne s'exercent-ils que par la voie de l'infi-

nuation ,
par la force de la perfuafianv de l'ex-

hortation , de l'inftruftion \ Ou font ce des pou-«

vnirs de gouvernement fcutenus d'une autorité

divine , à laquelle tous les fidèles doivent fe fou-

mettre ? 2°. Le pouvoir légiflatif , celui de faire

des loix & des réglemens pour le bon ordre de
la fociété des fidèles , dans l'ordre du falut

, y
eft-il renfermé ? 3°. La jurifdidion extérieure

;

nécelTaire pour faire obferver ces loix , y eft-

elle unie? 4°. L'Eglife peut-elle donner une fanc-

tion à ces loix pour contraindre par la crainte

de peines fpirituellss à les obferver ?

Il femble qu'on n'en devroit pas douter , car

l'Eglife ( quoique chaque portion fafie partie

des diverfes fociété civiles ) forme elle-rnême

dans l'ordre fpîrituel de la Religion , une fociété

beaucoup plus étendue que chacune des focié-

tés nationales , fait un tout , un corps immen-
fe , uni cnfemble par la profeflîon de la même
foi , par les mêmes règles des mœurs, le même
culte , les mêmes moyens dç falut. Or , nulle

fociété ne peut fe maintenir fans une puiiïance

extérieure , qui la gouverne , lans le pouvoir de

faire des loix , qui préviennent les déréglemens
qui pourroient s'introduire , 8t prefcrivent les

moyens néceffaires à fa confervation , & pour
parvenir à la fin de fon inflitution. Nulle fo-

ciété ne peut fe maintenir fans une jurifdiftion

extérieure , qui alTure l'oblervation de ces loix.

Elles feroient inutiles & impuifTantes fi elles n'é-

toii point foutenues d'une fanQion & d'un pou-
voir coaâif , conforme à la nature de cette fo-

ciété qu'elles doivent régir. Nous en avons fous
les yeux un exemple fenfible dans toutes les inf-

titutions civiles , &. les mœurs de tous les peuples.

Sûrement tout cela n'efl pas de la même nature
dans l'Eglife que dans les fociétés politiques

j

mais le fonds même y elt nécefTaire d'une ma-
nière conforme à l'efprii de ïan inJûtituiiçii.
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Il n'efl; pas étènnant que les deflrufteurs de

la Hiérarchie, tels que Calvin , aient prétendu

que tous les pouvoirs accordés à l'Eglife , ne
font que des fonctions & non une puiiîance ve'-

ritable , qui lui donne l'autorité de comman-
der & de faire des loix ; que tout ce qu'elle

peut faire c'cft d'inllruire ceux qui veulent l'ê-

tre , d'exhorter , de s'efforcer de perfuader ,

, lans qu'elle ait aucune autorité pour contrain-

: dre à l'obéilTance.

11 n'eft pas aufli furprennnt que Grotius , beaU'.

, coup plus modéré 'c< plus favant que Calvin ,

;i|
voyant fon parti condamné & profcrit par le

I, Synode de Dordrccht , ait réclamé l'autoriié

, temporelle , 8; pour la difpofer en fa faveur «

;
ait réduit le droit des Palpeurs à celui de mon-

;
trcr aux fidèles leurs devoirs , de les exhorter à-

;
les accomplir , & les ait dépouillés de tout droit

de les commander. Les Proteiîans n'avoient

rien de raifonnable à répliquer à Grotius. 11 les

attaquoit par les mêmes armes dont ils s'étoient

défendus contre les Catholiques ; car rien n'eft

moins conféquent que le fchifme & l'hérélle.

Effeûivemen- la nécelnté abfolue d'une autorité

dans une fociéré
, pour la maintenir, avoir

forcé les Miniftres des Proteftans , contre les

:
principes fondamentaux de la reforme, à ufer,

dans le Synode de Dordrecht & dans quelques

autres , de ce pouvoir mêm.e , de faire des dé-
crets, de porter des jugemens , fous peine d'ex-

clufïon de la fociété
,

qu'ils avoient refufc à
l'Eglife catholique , 2< traité d'ulurpation & de
tyrannie.

Ce qui a furpris & dû furprendre , c'efl que
des Ecrivains , faifant d'ailleurs profefiion de la

foi catholique , fans y faire attention , ont mar-
ché fur les traces de Calvin & de fes partifans

,

dont les ouvrages &c les fentimens , fuivant les

apparences , n'ctoient pas fur ce point parvenus
à leur connoiflance, parce qu'ils font étrangers

à leur éisi , 6; ont ofé avancer ^ue le pouvoic
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des clefs , donné par Jclys-Chrin: à Ton Egllfe...

ne peut s'exercer que par la voie de la per/uajion ,
6*

la feule c-iind des peines èierr.elies
; que Jefus*

Chrift en donnant la mijfion à [es Apures , ne lùur

a pas dit : alLs^ , commande:;^ , rfuis alle:^ , enfcif^nc^^

& que toute leur autorité le bornoit à prêcher;

& à inftruire (a). Lorfque Luther entreprit de,

iouiever les peuples contre leurs l'aileurs , qui
ne le laiflbient pas tranquillement débiter les;

paradoxes , il leur tint à peu- près le même lan-j

gage. Qu'ils Tachent, dilbit-il, qu'ils n'ont au-

cun droit de nous cominaiider
,
qu'autant que,

nous voulons bien de bo i gré nous tbumettre à

ce qu'ils nous ordonnent (i'). Il va encore plus,

loin , fon imagination tougueule ne l'avoit point
s'arrêter ; & il oie avancer que nul homme mor-,

tel ne peut inipoler aucune loi à un Chréiiert

que de ion confentement , U qu'agir autrement
c'elL tyrannie (t). Un voit ce qu'on a à crain*

dre des deflrud^eurs de la puiiTance eccléfialH-»'

que ; ils commencent par l'autel , & finifTent.

par le trône. ;

Si ces Ecrivains s'étoient contentés de foute-

nir ,
que la prédication Si la perluafion Ibnt l3

principale partie du Miniflere évangélique
; que

la toi n'a pu s'introduire & fe maintenir que par

ce moyeu
,
parce qu'on ne peut croire qu'au-

tant qu'on ell intimement rerfuadé de la vérité

des chofes
,

qui font l'objet de la foi ; on le-

roit bien éloigné de leur faire à cet égard au-

cun reproche : il n'étoit nullement nécefiaire

( A ) Mémoires pour les

ficiirs Saralûri) ôiC. en 1730
p. i & 3.

( b ) C'.ant fufcr nos nul-

lum eis elle jus itnpcrii , nili.

C|uant'jm nos Iponte nofira

edmiterimus. Ca^tivit. Ba-
lj!oH. de ordîne.

(c)NequePapa,neque £pif-

copus, nequeuUus hominum
kaljet jus uniiis lyUabs cocl^

tituend.-e faper chriftianuni

honiineiTi) nifi iJfiat eju'.deni

confenfu , & quidqiiid aliter

fit tyrannico Ipiritu fit.

' eHjura advevf.u Lucbcrv.m,

Hxc propolltio eft... leguin

politiv arum fcditiosè delbuc-
tiva ) in fide 6c moribus er-

ronea & eft error damnatus
Vaklenûum , ciim erroie

r.eàaiaoruiQ coiivenicns.
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rinfifler fur cet objet , & de fe mettre en frais

je prouver ce qui n'eil venu en l'elpric d'au-

(un Ciirctien de révoquer en doute.
^ S'ils avoient ieuiement prétendu que dans

?us les ades d'autorité que l'Eglife exerce ,

'

lie doit joindre la perluafion au précepte , &
vant toutes chofes convaincre de la nécetîitd

Il de l'utilité de ce qu'elle prefcrit , c'eft encore

e qu'on n'auroit garde de contredire. Les Princes

ux-mêmes , en écabliflant des loix , commen-
ent par en annoncer l'équité & l'importance /
. on en fent d'abord le motif. Les Princes

nmandcnt à des hommes capables d'enien-
' raifon , & qui veulent &t doivent être con-

l'.iits par la raifon. La voie de la perfuadon &
;clle de l'autorité fe concilient très - bien , 8it

"''ont même faites pour marcher enfemble. Mais
'!e ce que Jefus-Chrift a principalement ordon-

lé à fes Apôtres d'enfeigner & d'inftruire , en
-.'onclure qu'il ne leur a point donné le pouvoir
de faire des loix & d'en commander l'obfcrva-

;ion , c'eil: une conféqucnce faulle S< qui n'eiî
' 'nullement liée au principe.
i:

! Il y a néanmoins ici une différence très-re»

[ ïnarquable entre la puifl'ance civile 84 la puif-

! fance eccléilailique. La première efl plus faitd

pour régir Si commander, que pour raflruire

& cnfeigner. Comime elle n'a pour fin que da
maintenir l'ordre extérieur Se politique , elle eft

;fatisfaite pourvu qu'on garde exactement les

loix qu'elle porte ; cils n'examine point dans
quel efprit , fi c'ed volsntairement & de plein

gré , ou malgré foi & parce qu'on y eil forcé.

tlle a à fa difpofition des moyens efficaces de
contraindre à l'obéifîance , & elle ne craint

point de les employer pour y forcer les efprit

indociles. Mais la puifTance eccléfiaftique , toute
' fpirituelle , dont le principal objet eft d'inftrui-

: re , d'éclairer , d'infpirer l'obéiffance , d'en per-
: fuader la nécefnté , ne pourroit être fatisfaite

d'une oJ3sifiarj»ce purement extérieure. EUe n'a
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d'autorité que pour faire fervir Dieu , le faire]

connoître , le faire honorer & concourir au fa-j

lut des hommes : & Dieu veut être adoré en ef-|

prit & en vérité
, par un hommage pleinement)

volontaire. Une obéilTance extorquée par la vio-^|

lence , ne pourroit lui plaire , ni contribuer aa^

ialut de l'homme. Aufli dans les chofes même
extérieures que l'Eglife commande , elle n'ob-

tient pas la fin qu'elle fe propofe , fi on ne rend

à fes loix qu'une obéilTance extérieure 5c for-

cée. Elle veut que la perfuafion intime mar-
che toujours la première , dirige tout ; & Ç\ elle

emploie des menaces & des peines , ce n'eft

que pour déterminer plus efficacement à exami-
ner & à fe laifler perfuader. Il faut que la vo-
lonté Ibit d'accord avec l'aciion ; Se la crainte

qui n'arréteroii que la main , fans affujettir l'ef-

pri"t & le cœur, ne produiroit point une obéif-

fance telle qu'elle l'exige. Aufli elle n'a point
de moyens de s'en faire rendre d'une autre

nature.

Ce qu'on obferve que Jefus-Chrift , en don-

nant la mifîion à fes Apôtres , ne leur dit point:

alU^ , cornmandeT^ ; mais alle^
,
prêchez , lri(}ruifc[ ,

baptijei , eft très-vrai. Mais à qui les envoyoit-
alors ? Au m.onde infidèle qui ne le connoilToit

point , ni fon autorité , encore moins celle de fes

Envoj'és.C'étoit des âmes qu'il falloir lui gagner,
des peuples qu'il falloit lui foumettre. Les Apô-
tres n'avoient encore aucune autorité à exercer '

fur eux. Qu'ai-je à faire , difoit S. Paul , de ju-

ger ceux qui font dehors , c'eft-à-dire le Juif Si

i'Infidele ? Quid nùhi eft dt his qui foris [uni judi-

care {a) ? Ils ne font point fournis à mon em-
pire, à ma jurifdiftion.

Il faut donc diUinguer les tems & les perfon-

nes. Tandis qu'il ne s'agit que de travaillera

faire des Chrétiens & à former une Eglife chré-

tienne , les Apôtres & les^ hommes apoUoliques

( a_j ad C'rinth, j. v, iz.
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ont abfolument fans autorité fur ceux à qui ils

nnoncent l'Evangile. Leur Aliniftere fe borne à
es prêcher , à les pcrfuader & à les convain-
re. Précht:^ , enfeignei , a dit Jefus-Crhift. Mais
iiiand il a parle de ceux qui dévoient croire en
ai 5c devenir les membres de fon Eglife , il

car a ordonne , de la manière la plus forte 8c

a plus énergique , d'obéir à leurs Pafteurs 5

1 a fait également une loi à la fociété toute en-

iere des fidèles , de regarder comme des payens

y des publicains ceux qui ne déféreroient pas aux
ugemcns qu'ils auroient portés.

Jefus-Chrift n'a point dit à fes Apôtres , al'

'il, commande^ -, non qu'il ne leur ait donné le

jouvoir de le faire , mais parce que la miffion

qu'ils en recevoient , ne devoit pas être donnée
fous cette forme , qui annonceroit un ton de
hauteur & de domination oppofé à l'efprit de
fon Evangile. Car quoique le Miniftere évangé-
lique foit un Miniilere revêtu d'une autorité

divine, il n'a dû être annoncé par le Sauveur
que par ce qui en forme le principal carafte-

re , l'enfeignemeut & l'inilrudion
;
par ce qui

feiil a pu en faire reconnoître la divinité, 8c

maintenir les fidèles dans cette connoiflance ;

par ce qui en eft la principale fonction , & peut
îeul infpirer l'obéiffance à l'autorité.

Jefus-Chrift n'a point dit , alle^ , commande^
mais alle:^ , enjuignei. El comment? Avec une
autorité toute àïv'mQ. Toute puijfancu m'a éié don-,

T.ie par mon Pire ; je vous envoie comme cl m'a e/z-

voyé ^ en/eigrie^ à objervir tout ce que j^ai p-efcrit ;

celui qui ne vous ê.oute'a pa^ (ca condamné. El il

ordonne très-pofitivement d'obéir aux Pafteurs

de fon Eglife Sans doute cette commilTion ne
peut s'opérer d'abord que par la perfuaiion , à
l'égard de ceux qui n'en feconnoiflent point l'o-

"rigine divine ; mais cette divine origine étant

une fois reconnue, par la foi en Jcl'us-Chrift 8c

la profeflion du Chriftianifme , les Prédicateurs

de l'Evangile ne foat jplus de iimples Piédica^
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tevirs, ils font alors nécefTalrement reconn*

comme Miniilres de Jefus-Chrift, avoués pj

Jefus-Chrift , revêtus de fon autorité , Pafteui

de fon tgiife , fes Envoyés pour porter fa p:

rôle Se fes ordres : l'autorité de Jefus-Chrift e

reconnue , celle de fes Miniftres eft égalemei

lefpeftée. Les écouter , c'eft écouter Jefus

Chriil qui parle par leur bouche , command
par leur minillere. Ils ont droit de comman
dcr en fon nom , d'agir avec autorité , de tei

miner les diiîerends qui s'élèvent dans l'Eglife

&: plus encore de décider les controverfes qi

concernent l'objet de leur million , & de fixer

cet égard la créance des fidèles.

C'eft pour cela que , fuivant S. Paul , Diei

a donné des Pafteurs à fon Eglife , afin qu

nous fâchions à quoi nous en tenir , & que nou

ne [oyons pas emportés à tout vent de doBrine (^'

C'eft pour cela que Jefus - Chrift a promi

d'être toujours & conftammeni avec les Apô
très & leurs fuccefTeurs dans le Miniftere pai

îoral
, pour veiller à la confervation du facr-

dépôt de la vérité qu'il leur a confié. Et puif

que tous les fidèles font tenus de fe foumettn

au jugement qu'ils auront porté , fous peine d'ê

tre exclus du Ciel & de la fociété des vrais Dif

ciples du Sauveur , il y a donc dans le Miniften

évangélique quelque chofe de fort au- deffus d'u-

ne fimple exhortation , & d'une firrple perfiia-

fion. Ainfi ce qui fe fait dans l'Eglife , & tien;

le plus à la perfuafion , ne s'y fait pas pai

une fimple déclaration , une fimple expofitior

delà vérité & des motifs de croire, mais avec

autorité & en commandant de s'y rendre , avec

obligation de s'y foumettre ; & c'eft ce qu'on

voit très-clairement marqué dans les Epîires de

S. Paul à Timothée & à Tite (^). Comrne ce

n'eft point de la manière dont il falloir fe çofl*r

ia) Adrphcf. 4.

(^) i. «d liinot. Cl 4. n. il,
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^rrtcr avec les infidèles , & leur annoncer la
. ui qu'il leur parle , mais de la conduite q /ils

dévoient tenir dans le gouvernement de l'Kglife

qu'il leur avoit confiée, il ne fe borne point
à les exhorter de prêcher S< d'enfcign-cr , mais
il recommande au premier non feulement d'inf-

iruire les fidèles , mais encore de leur prefcrire

en môme tems d'obfcrver ce qu'il leur enlei-

gne
,
pracipe hâic & doce. C'elt ainii que le même

Apôtre, dans fa Lettre à Tite , Evêque dans
l'île de Crète , en ordonnant à cecLvêque, ^oa
Difciple , d'enfeigner , d'exhorter, de repren-
:dre, veut qu'il le fade, cum omni impsùo^a)

,

comme pariant au nom de Jefus-Chrift & revêtu

'de fon autorité. Voilà le droit de commander,
8t de commander cum omri imperio , établi par
S.Paul; &c fans doute il connoifToit bien l'é-

tendue des pouvoirs que Jefus-Chrift a laides à
/"on Eglife. Âinfi le Miniflere liiérarchique exer-

cé hors la fociété chrétienne , n'ell qu'un Mi-
riftere de converfion & de perf .afion ; mais
exercé dans l'Eglife catholique à l'égard des fi-

dèles
, qui en connoiiTent l'origine divine , c'eft

un Miniilere d'autorité , qui inflruit avec lu-

mière de ce qu'on doit croire ou rejeter , faire

ou éviter , Si le prefcrit avec empire, cum omni
' imperio. Ce qu'il décide appartenir à la foi ca-

' tholique , doit être cru avec foumiffion ; Si ce
qu'il commande de faire , doit être religieufe-

s ment pratiqué.

I

Avant la loi qui ordonnoit la créance du dog-
) me , on prefcrivoit une certaine pratique , on
pouvoit quelquefois penfer ou agir difiérem.meni;

mais dès que l'Eglife a parlé , il faut fc rendre;

dès qu'elle a établi la règle , il faut nécelTaire-"

II

ment s'y conformer.

il En effet la puiffance que Jefus-ChriO: a don-
1 née à la Hiérarchie eccléfiaftique , eft une puif-

iànce de gouvernement & d'aduiiujàraïion, DUu^

I

{fi) Ad Tii, ï. ?, u.
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,dit S. Paul , d mis les Evêques pour régir S* ^^uvtf"

ner VEglife de Dieu. Ce ne font donc pas feule-

ment des docteurs qui inflruifent , exhortent
,

prêchent ; des médecins (jui peuvent guérir
,
préfenter

des remèdes aux malades , fans pouvoir leur ordon^

ner , encore moins les forcer de les prendre (a) ; ce

font des Magiftrat fpirituels, propofés à l'admi-

niftration de la fociëté des fidèles , & chargés

d'en rendre compte à Dieu , & auxquels par

Cette raiibn les fidèles font obligés d'obéir &
d'être fournis , ainli que le prei'crit le même
Apôtre (h). Jefus-Chrifl gouverne toujours in-

vilîblement par leur miniftere fon Eglife
,
qui eu

véritablement fon royaume. Il leur donna les

elefs , fymbole de l'autorité dans 'ce royaume
,

qu'il appelle le royaume des cieux
,
parce qu'il

y conduit , qu'il cft tout fpirituel , qu'il n'eft

pas de ce monde, Se qu'il ne donne aucun pou-

voir fur les objets terreftres. Mais celui qu'il

donne , & que fes Miniftres exercent fur la

terre , en y liant Se y déliant , a tant de force ,

que ce qu'ils- font en ce genre e(l ratifié, &a
fon eiî'et dans le ciel , qui eft la feule fin où

tout doit tendre dans l'adminiftration de l'Eglife.

C'eft ainfi que les Apôtres préfidoient au gou-

vernement de l'Eglife nailTante , avec une pleine

autorité ; il ne faut pour s'en convaincre , que

lire les deux Epîtres de S. Paul aux fidèles de

Corînthe. Cette Eglife étoit fioriiTante par fes

;^ravaux : lors même qu'il étoit abfeni il ne la

perdoit point de vue, & ne cefToit point delà
gouverner. Il fe faifoit inftruire de ce qui s'y

paflbit , St ne manquoit point d'envoyer fes or-

dres pour remédier à tous les abus. Ses Lettres

font , à la vérité , pleines d'inftruftions , d'avis

les plus falutaires , d'exhortations les plus pref-

(ti) C bedite piDipofiris vef

tris & rubjicetecLs iplienin!

per > ii!;ilant qiimi 'ationem d'î

a^imabus vcôxis leddituri.

Ad mbr. 15. 17. ^

(b) Voyez, le Mémoire ci-

deilus cité.

fantes j
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ftnites ; mais il ne fe borne point à la voix de

la perfuafion , dans laquelle on voudroit ren-

termer les fondions du Miniftere II y déploie

._

toute l'autorité
,
qu'il avoit reçue de Jefus Chrift.

I

II avoii appris qu'un des fidèles avoit ofécon-

trafter un mariage inceflueux. Tout abfent qu'il

eft , il fe regarde comme toujours préfent à Co-
rinthe , dont il étoit le premier Pafleur ; & af-

furédufait, il juge, il condamne le coupable

,

le retranche de la fociété des fidèles , 8; il or-

donne de publier dans leur afl'emblée la fentence

qu'il avoit portée (j). Il fait divers reglemens

pour la conduite de cette Eglife ; il exige l'ob-

béiffance la plus entière ; & il déclare que s'ils

ne changent de conduite , il ufera de toute ia

rigueur de l'autorité que Jefus-Chriil lui adon-
née. Voulez-vous donc y leur dit-il, que je vienne

la verge à la main , ou en efprit de charité {b) ? C'eft;

bien là parler en fupérieur & en maure
, qui peut

également , fuivant les circonilances , employer
la voix de l'infinuation , de la charité, de la

perfuafion & celle de l'autorité , exiger l'obéif-

lance , & punir ceux qui contreviendroient aux
reglemens qu'il avoit faits. C'elt un droit qu'il

s'attribue expreffément. In promptu habentes ul-

i cifci omnem inobtdienùam : & ce droit a pafie aux
\ Evêques. Car, comme l'obferve S. Bafile (c) , la

puilîance avec laquelle ils gouvernent leurs Egli-

l'es , vient de la même fource & eft la même
qMe celle avec laquelle le grar.d Apôtre gouver-

noit l'Eglile de Corinthe.

(«) Ego pracfens fpiritu ju-jaudit me audit ( J^ac. la. -.-

dicavi... iii nomine... cumio.^ Quod autera ad Apoilc
vittute Doniini Jcfu con- losdixir, id de omnibus po

gf cgatis Yobis & meo fpiritu

TracTeie hujufmodifatans. i.

Cor. j. t'.
5 , 4 îSf 5.

(Il) Vv'.i. c. 4. 'J. 1.

(() Advertequid dicat Do-

imis in Evangclio , r.bilc-

^cm pouit de obedicntià fer-

ais fuis leddendâ , qui vos

fii^'archie. Tome I,

eos ir.odcranien habiturisat
ipfo ftatutum fuide, exini;!

tis 5c indubitatis Sciipti-.:.-';

facraî teflimcniis > évident;:-

ûmifque argumcntis proban
potfft. S. B^ifl. Or^, rr.fi-
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Les Paftetirs de l'Eglife , a-t-on dit encore,
font les médecins des âmes. Un médecin peut
bien exhorter à prendre les remèdes qu'il or-
donne , mais non y forcer & le commander La
comparaifon eft de S. Chryfoftome : elle expo-
fe très-bien l'une des fondions du Miniftere fa-

cerdotal. Les Pafteurs font vraiment les méde-
cins des âmes ; & ils ne forcent pas davantage
que les médecins des corps , à ufer des reme-»
des qu'ils prefcrivent : mais ils ne font pas feu-

lement médecins , ils font de plus Pafteurs 8c

Chefs de la fociété religieufe , & en cette qua-
lité chargés de la conduire, Se conféquemment
anême en exerçant la fonûion de médecin des

âmes , ils ont droit de tracer avec autorité le ré-
gime que doivent fuivre ceux qui leur font fou«
mis , de prefcrire les remèdes qu'ils doivent pren-
dre, de leur en faire une loi , dont ceux-ci ne
doivent point s'écarter. Ainfi S. Chryfoftome
ayant fait un règlement dans fon Eglife de Conf-
tantinople , pour remédier à un abus qui s'y étoit

glifl'é , déclara hautement, dans un difcours

qu'il fit quelque tems après, que quiconque con-

ireviendroit à ce règlement , de quelque dignité

qu'il tfût revêtu , il lui refuferoit , fans ufer

d'aucun ménagement , l'entrée de l'Eglife (a).

Voilà comment , & dans quel fens le faim Doc-
teur fe croyoit médecin des âmes.

z*. Le pouvoir de faire des loix & des régle-

tnens pour la conduite fpirituelle des fidèles

,

eft encore un apanage néceffaire de la puifTance

hiérarchique. Nous ne reprendrons point cet ar-

ticle , que nous avons traité fort au long dans

(a) Si quis noluerit hoc
praeceptuin perhccie qucm
admodum tuba GUid.38i per

verbum denuntio, abftincat

a liminibusecdefiafticis ille,

(Ive princeps fit , fivc alius

diademate cinftus. . . . tcce

itcium denuntio ) 5c daiâ

voce clamo j jocum nullus
efle puter , abarcebo & pro-
hibebo non obtempérantes j

& quandui in hâc fede con-

federo , nihil illius juftiiîca-

tionibus pra;feiam : fi quis

medejicerit, pofleà fmc c«lpà
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I«s Conférences fur les ioix , & fi l'on en ex-

cepte les hérétiques Proteftans ,
qui dans la fpé-

culaiion rejettent ce pouvoir , dont néanmoins
ils font ufage dans la pratique pour la confer-

vation de leur feâe , il n'eft aucun chrétien qui

ne rende hommage à cette vérité ; & nous fom-
mes très-perfuadés que ceux même qui parmi
nous ne pouvant s'accommoder de la fermeté

avec laquelle les premiers Pafteurs maintenoient

la fouminîon à certaines Ioix de l'Eglife , dont
il eft inutile de parler ici , ont trop légèrement

avancé que la puiffance eccléfiaftique ne s'exer-

çoit que par la voie de la perfualîon & de l'ex-

hortation , ne vouloient pas par-là exclure le

pouvoir légiflatif, dont l'Eglife a fait ufage

dans tous les tems. Nous fommes également
convaincus qu'ils reconnoilToient l'obligation

étroite des préceptes de l'Eglife. Car quel ca-

tholique peut ignorer la diflinftion des com-
mandemens de Dieu & des commandemens de
l'Eglife l II y avoit donc de leur part un étrange

mal entendu ; en obfervant que Jefus-Chrifl n'a

pas dit à fes Apôtres alUi, commandt^ , mais al-

/«{ , enfcignei ; ils ont cru -avoir trouvé un bon
mot. Cette idée les a iéduits ; car il n'eft pas
polîible à un chrétien inftruit, de difputer à l'E-

glife l'autorité du commandement, & le pou-
voir de faire des Ioix dans l'ordre de la Reli-

gion , 8; de ne pas reconnoître que c^s ioix obli-

gent Se devant Dieu 8c devant les hommes.
Nous en avons une preuve évidente dans le

premier Concile de Jérufalem , tenu par les

Apôtres eux-mêmes. Ils ne fe contentent pas
d'enfeigner la manière dont on fe devoit com-
porter par rapport aux cérémonies légales , fur
îefquelles il s'écoit élevé dans l'Eglife une con-
teftation qui fut pouflee très-loin , mais ils le

prefcrivent encore avec autorité dans une forme
légiflative Vifum efi fpiritui fanHo & nobis {a). 11

(a) Vifum eft fpiritui fanc-loneris imponere quam hxc
lo 04 nobis nihil ultia vobislneceflaiia. Aci. is. m, :$. La
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ne s'agiflbit point d'un article de foî ; Jefus-
Chriil n'avoit rien ftaïué fur cet objet , au con-
traire il s'étoit en tout conformé aux obfervan-
ces de la loi de Moïfe. Ce n'écoit qu'un règle-

ment de dilcipline , & cependant les Apôtres
en font une loi d'une obligation e'troite , 8c

8c dont il n'étoit permis à aucun fidèle de s'é-

carter. Ils envoient même S. Paul, l'un d'entre

^ux
,
pour vifiter les Eglifes , la publier 8c or-

donner à tout le monde de s'y conformer {a).

Voilà le pouvoir de commander , de faire des
préceptes Se des loix pour le règlement de la fo-

ciétè des fidèles , clairement établi par la con-
duite des Apôtres , les premiers Chefs de cette

focicté divine. Qu'on leur donne le nom de loix

ou de canons , ou tel autre qu'on voudra , dès

qu'il en naît une obligation étroite , ce ne peut
être qu'une difpute de mots ; 8c il eft reçu par
un ufage univerfel de donner aux canons le ti-

tre de loix eccléfiaftiques.

3°. La puiiTance eccléfiafîiquen'eftpas un Mi-
niftere nud , défarmé , fans efficacité. A toutes

les loix il faut une fanftion , 8c une fanftion

particulière. Elles ont bien toutes la fanftion gé-

nérale des peines de l'autre vie, auxquelles on
doit s'attendre lorfqu'on vient à les violer. Cette

fanftion divine eft commune aux loix même
temporelles , qui , comme nous l'avons enfei-

gné d'après S. Paul , lient la confcience ; 8c

leur oblcrvation ne peut être indifférente au fa-

lut. Et c'eft-là un fervice eflentiel que rend la

Religion à l'adminiflration civile , d'en confa-

crer les ordonnances , de les faire refpedter

comme émanées de l'autorité de Dieu même t

qui veut qu'on y obéifle.

néceflîté en fut efFeftive-

mcnt très - cticite ; & les

iidelcs s'y foHt conftaminent

tenus obligés , tant (juc la

loi a Clé en vigueur , &
que l6« lalfons qui l'a-

vojentfait porter ont fubfifté-,

('»)Paulusp£ra!nbulabatSy-

rian» & Ciliciam confirnians

Hcclefiasprxcipiens cuftodire

pra;ccpta /^polloloium ôcfc-

aiofum. Ai^, !<.;:. 41^
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Mais outre la fanftion des peines de rauire

vie, Jefus-Chrift a donné aux Pafienrs de ion

Eglife le pouvoir de punir dès cette vie même
les infraâeurs de fes ordonnances. Il a mis en-

tre leurs mains des armes très-puijfjntes & trés-

efficaces
,
pour fe faire obéir par la crainte des

peines qu'ils ont droit d'infl«ger aux coupables.

Ces peines font à la vérité toutes fpiriiuelles ,

& analogues à la nature de la puilTance qui les

porte.

Ce n'efl point fur le corps des coupables qu'el-

les étendent leur empire , fur leurs biens , leurs

dignités , les droits Se les avantages de la fociété

civile ; la puiflance ecclélîaftique ne prétend

rien en ce genre. Les peines dont elle punit

les rebelles & les réfraftaires , n'en font pas

moins redoutables. Elles frappent l'ame des

tranfgreffeurs , & les privent d'un bien d'un genre
tiès-fupérieur à tous ceux de cette vie pafiagere,

L'Eglife a droit de retrancher de fon fein ceux
qui ne l'écoutent pas , & refufent de déférer à

ce qu'elle ordonne , de les priver de la com-
munion , de la participation de fes facremens

,

& de tous les biens fpiritU'.ls que Jefus-Chrift a
mis à fa difpofiiion , du ciel mêm.c. AdrelTez-

vous à i'Eglife , dit Jefus-Chrift (a) , c'eft-à-

dire à ceux qui ont dans l'Eglife l'autorité de
Prélats & de Préfidens (h) , comme l'interprète

S. Chryfoftome ; fi quelqu'un refufe de les écou-
ter & de fe rendre , trairez-ie comme un payen
ou un publicain ; 8c c'eft ce qu'on appelle le

pouvoir coaftif de l'Eglife.

Il ne faut point ici incidenter fur les term.es.

Elle ne s'arroge point le droit de contrain-
dre perfonne d'entrer dans fon fein , ni d'y de-

meurer , ni d'y fuivre fes ufages & fes loix. Elle

rejetteroit même avec indignation un pareii

(t) Si quis Ecclefiam non! (h) Die Fcdefii Prsefuli-
audierit

, fit tibi fîcut ethni- bus & Prsfidentibus.S. rtr>-
cus&publicanus. Af«;è. i8.|/i^. ibid. H""--- 60. in Math-

liij
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pouvoir. Elle n'entreprend point fur la liberté

de fes enfans, & elle les laifTe les maîtres de
iui obéir & de lui délbbéir ; mais en même tems
elle a à la dirpofiiion des peines , qu'elle a droit
de prononcer contre ceux qui refufeni d'obier-
ver ce qu'elle prefcrit. On n'obéit à fes or-
donnances que parce qu'on le veut bien ; mais
lorsqu'elle le veut , on ne lui défobéit point im-
yuncment , Se la peine s'encourt malgré qu'on
en ait.

Un excommunié
, par exemple , n'efl pas

jneins privé de la communion eccléfiaftique ,

foit qu'il fe foumette à la fentence portée con-
tre lui , foit qu'il ne veuille pas y déférer.

S'il eft publiquement connu & dénoncé , quoi-
qu'il fe préfente aux facremens , il n'y fera

pas admis ; s'il vient à l'Eglîfe , la porte lui

fera refufée ; s'il s'y introduit , les Miniftrcs

hiérarchiques ne l'en arracheront pas de force,

l'Eglife ne connoît pas la violence , le glaive

extérieur ne lui appartient pas ; mais s'il rcfufe

de fortir , l'OfBce fera arrêté jufqu'à ce que la

honte ou quelqu'autre motif le contraigne de fe

retirer.

La puifTance temporelle étend & peut étendre

fes conquêtes par la force des armes , & fe les

conferver par le même moyen. Elle peut éga-
lement dans les loix qu'elle impofe , y foumet-
ire par la force ceux mêmes

,
qui font tout

ce qu'ils petivent pour ne pas s'y rendre. Dieu
lui a mis le glaive en main & une force exté-

lieure , à laquelle il n'efl pas poffible de réfif-

îer. Elle peut , quand elle veut , faifir les ré-

fraûaires , les emprifonner , les chaffer des ter-

res de fon obéilTance , les tranfporter ailleurs

malgré toute leur réfiilance , leur ôier même
la vie , & par ces divers moyens les mettre

dans l'impuiiTance de tranfgreffer fes ordonnan-
ces. De pareils moyens font bien capables de

forcer à une obéifiance au moins extérieure;

Si c'eil tout ce qu'elle exige.
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ÎI n'en eft pas de même de la puiiïance ecclé-

-lîaftique. Elle ne fait des conquêtes que par la

voie de la perfuafion .• elle les maintient par

les mêmes voies. Elle ne commande pas à des

'efclaves , mais à des enfans , 8c elle n'a point

cette force extérieure & irréfiftible, dont il n'eft

pas poffible de le défendre. Si elle a des moyens
efficaces pour déterminer à l'obéKTance , pour y
contraindre par la crainte Se rimpofition des

j?eines fpiriiuelles , ceux qui fans cela ne fe-

roient pas difpofés à lui obéir , tous ces moyens
ne tendent qu'à opérer plus efficacement la con-
verfion Si la perfuafion. Sans une force pleine-

ment coadive , l'autorité de l'Eglife a même
plus d'activité & d'énergie que celle des Prin-

'ces. On peut éviter par la fuite les peines cor-

parelles ,
prononcées par les loix & les arrêts

,

ou en oppofant une force fupérieure à cella

des Miniitres chargés de les faire exécuter. L'E-
glife

, quand elle le veut , prononce des peines

qui s'encourent par le feul fait du crime ; 8c

toujours , dès que la fentence eft portée , les

coupables fe trouvent par cela feul liés de cen-

fures
,
qui les fuivent par-tout , quelque chofe

qu'ils fadenr.

On a , dans les derniers tems , beaucoup dif-

puté fur le pouvoir coaâif de la puifTance ecclé-

liaftique ; on le lui a même aflez hautement dif-

puié. Olerions-nous dire , qu'il y avoit plus de
mauvaife humeur que de réalité dans cette con-
troverfe ? Il n'a fallu que définir les termes £c

diftinguer pour la faire difparoître.

Il y a deux fortes de contraintes , l'une phy-
fique , qui force la volonté à agir contre fon in-

clination ; l'autre morale
, qui par la jufie ap-

préhenfion d'un mal , qu'on a un fujei légitime

d'appréhender , la détermine à faire ce que fans
cela elle n'eût pas fait. C'eft-là , fuivant le lan-

gage des loix èc des canons (a) , une vraie coh-
(<t) Vojez, les tiîies de l'un Sc de l'autie droits , de m

<^Ht me[H fiune.
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îrainte. II eft même plus fouvent queftion de
celle ci

,
que de la contrainte abfolue & phyfi-

que. Ainfi voyons-nous que dans 'es loix les ac-
tions faites par crainte , font jugées L'effet d'une
iorte de contrainte plus ou moins grande , félon

Je degré eu mal qu'on appréhende, 8c ceux qui

agiffent alors font dits , metu coaBi (a)
j quoique

ce ne foit pas dans des circonftances , où ces

maiîx puifTent opérer une contrainte abfolue.

Les loix fe fervent mêmg de cette expreffioti

yar rapport à l'excommunication, foit lorfqu'el-

les défendent aux Evêques de s'en fervir dans

certaines circonftances , foit qu'elles permettent

«l'employer ces moyens dans les cas où le bien

même temporel oblige d'y avoir recours j c'eft

€e qu'elles appellent en termes, pofitifs , eontrain,-

Art par des cenfures (/>).

C'eft ainfi que , par rapport aux promefîes de

anariage , les cenfures portées pour les faire ac-

complir , font repréfentées dans les loix comme
ime efpece de contrainte contraire à la liberté

<les mariages. Ainfi encore ks Juges fcculiers ,

<n permettant d'obtenir des monitoires & ordon-

nant de les accorder , marquent pofiiiyement

que c'eft à feffit de contraindre par la crainte des

cenfures , à réparer les dommages ou à donner
les connoifTances qui en font l'objet. Tel efl le

pouvoir coaftif que l'Eglife s'attribue. Il efl nom-
' jnément reconnu par les loix civiles même ; fans

Tiéceffiter à agir , il eft très-capable d'y détermi-

ner , & dans ce fens d'y contraindre par la

crainte d'une peine , à laquelle il n'eft pas poflà-

ble de fe fouftraire.

Un pouvoir coaftif ainfi caraftérifé, deftitué

de tous les moyens de former une contrainte at-

folue & phyfique
, pouvoir tout moral , tout

fpirituel , n'eft au fond rien autre ehofe que le

droit de fanftion eflentiel à la puifTance légifla-

('i)L. lO , IZ , 2l>&c.Jbid.
(.t; Non oportct cogeie. i. 39 , c de t.fif. & CUr.
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Itîve , fans lequel le pouvoir que l'Eglife a reçu

'de Dieu , de faire des loix & de prononcer des

jugemens en matière fpirituelle , feroit anéanti-

Toutes ces diverfes prérogatives de la puif-

fance eccléfiaftique , forment ce qu'on appelle

la jurifdiftion fpirituelle , dont jouit rtglife »

en vertu de l'inftitution de Jefus-Chrift. Cette

jurifdiftion appartient à la Hiérarchie des Paf-
reurs, qui la conduifent , & s'exerce par leur

miniflere. Elle eft en même tems intérieure &
extérieure ; intérieure

,
parce que fa fin eft le

falut
,
qu'elle agit fur les âmes & non fur les

corps , 5c qu'une partie s'exerce dans l'adminif-

iration du facrement de pénitence , ou tout fe

pafle dans le fecret du tribunal entre le confeffeur

& le pénitent. Mais comme les aftes de la puif-

fance hiérarchique ont rapport au gouvernement
de l'Eglife

, qui eft une fociété extérieure &
vifible , ils n'ont pas feulement pour objet le culte

intérieur dû à la divinité , mais encore les prati-

ques extérieure de ce culte , dans lefquelles le&

membres de la fociété doivent fe réunir. Il faut

donc que la Hiérachie ait une puiffance ou jurif-

diftion extérieure , pour diriger & conduire la

fociété & les membres qui la compofent dans ces
pratiques , les maintenir dans la profefîion de la

même doftrine , dans cet efprit d'union & de con-
corde qui les do.it unir enfemble , 8c dans la fu-
bordination aux^Pafteurs que Jefus-Chrijl leur
a donnés.
• Nous avons déjà rapporté les titres conftitutifs

de cette jurifdiftion , émanés de Jefus-Chrift:

même. Celui tiré de S. Mathieu , chap. 18. , ne-

peut être plus pofitif. Il s'agit des différends qut
peuvent s'élever entre les fidèles. Notre Seigneur
prefcrit d'abord les ménagemens que la charité
exige

; premièrement des avis fecrets 8c particu-
liers , s'ils font inutiles , il veut qu'on faffe in-
tervenir deux ou trois témoins , pour engager
par- là ceîui qui a tort à rendre juftice , ou à ce
défaut pour conftaier les faits par leur lémcip-

i ¥
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gnage. Enfin h ces voies de douceur & de ména-lir
gement n'ont point de fuccès , il ordonne délit

dénoncer celui qui a tort au tribunal des Paf-i*
îeurs ,

pour y être entendu lui-même ; & il au- '
'

torife les Pafteurs à prononcer & à juger , à re-

trancher même de la fociété des fidèles , ceux
qui refuferont de déférer au jugement qu'ils au-

ront porté.

Tout ceci fe pafle non dans le tribunal de la

pénitence , mais au for extérieur 8c fans relation

a ce tribunal. Or , comme l'obferve M. de la

Chambre dans fon Traité de l'Eglife , Dijfert. 6,

tom. 2. art. i8, quel titre donner à ce droit de

prononcer des jugemens & des cenfures , après

im procès inftruit l Peut-on mieux l'exprimer

que par les termes de jurifdiftion extérieure ,

puifqu'il fe manifelle au-dehors par des aftes

extérieurs ?

On doit dire la même chofe de ce que fit Saint

Paul , à l'égard de l'inceftueux de Corinthe. Car
îin jugement , foutenu d'une cenfure prononcée
fans être dans le lieu même où le crime avoit été

commis , & où fe trouvoit le coupable , & pro-

noncée avec une autorité abfolue , avec ordre

de s'y foumeitre , de la publier : qu'eft-ce autre

chofe qu'un a£ie de jurifdiftion très- extérieure?

S. Paul ne la tenoii , & ne la pouvoit tenir que

«le Jefus-Chrift. Ce n'étoit point une prérogative

particulière à la dignité de l'Apôtre j S. Paul la

xeconnoît dans fes deux Difciples , tous deux
Evêques , Tite & Timothée , & il leur prefcrit à

l'un & à l'autre les règles qu'ils doivent fuivre

dans l'exercice de ce pouvoir.

Ce n'eft que dans ces derniers tems , qu*oii
"3 inquiété l'Eglife fur cette expreffion de jurif-

clidion extérieure , dont elle eft en ufage de fe

fervir , pour repréfenter la puifTance que Jefus-

Cbrifl lui a donnée. On a prétendu que la jurif-

ëiftion extérieure étoit propre à la puiiTance ci-

vile , chargée du gouvernement extérieur & lem-

^oïel de la fociété i qu'il y avoit du danger â
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rappliquer à l'Eglife, & qu'on avoit fiijet de

"craindre de lui attribuer par-là des droits, qui
ne pouvoient appartenir à une puifTance pure-
ment fpirituelle. On a dit encore qu'une expref-

fion commune aux deux puifl'ances , pourroii les

confondre aux dépens de la puifTance temporelle,

dont les droits font aufli divins , aufli facrés , 8c

auflî inviolables que ceux de la puiflance ecclé-

fiaflique. Nous admettons volontiers ce dernier

article ; & on a vu avec quelle attention nous
avons prévenu jufqu'aux plus légers fcrupules.

Car en reconnoifTant dans l'Eglife une puif-

fance de jurifdiûion , nous n'avons attribué à la

puiifance eccléHaftique
,
que ce qui ne peut ap-

partenir à la puiifance temporelle ,
que ce que

les hommes , les Souverains n'ont pu donner ,

que ce qui n'a pu venir & n'eft venu que du
ciel , 8c n'eft fait que pour y conduire. Car Dieu
feul a pu donner aux hommes le droit de parler

en (on nom , d'annoncer fa loi & fes volontés ,

d'être les difpenfateurs de fes myfteres , de por-
ter fes ordres fur des objets qu'on n'a pu con-
noître que par la révélation qu'il a faite , & en
élevant les fociétés humaines à un ordre furna-

iurel ; Dieu feul a pu en établir l'adminiftration

âans ce nouvel ordre , Se il l'a fait fans rien

changer dans le premier qu'il avoit établi
, pour

le gouvernement temporel de l'univers & de la

ibciété civile.

Il n'eft donc nullement à craindre qu'en ac-
cordant une puilTance de jurifdiftion même exté-

rieure , à la Hiérarchie ou principauté facrée

,

celle-ci puifTe envahir la moindre portion de la

jurifdidion fécullere. Nous abandonnerions vo-
lontiers l'expreflïon même , pourvu qu'on laifsâs

à l'Eglife ce qu'elle fignifie , c'eft-à-dire , cette

puiffance extérieure que Jefus-Chrift a donnée a
fes Pafteurs , de la gouverner par des lolx fain-

tes , de prononcer des jugemens , de porter des

^écifions fur les vérités qui concernent la foi 8s.

les mœurs, defoiuenir Tes jugemens , fes décifions

1 v)
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Si fes lois par des cenfures , qui privant des fa-

cremens & de la communion des fidèles , ont des

effets extérieurs Si fenfibles. Mais enfin tout cela \

îîe fe peut faire que par des aftes d'une jurifdic-

tion extérieure ; & pourquoi nous feroit-il in-

îerdit d'appeler ces chofes par leur nom?
L'exercice de la puiflance temporelle dans la;'

promulgation des loix, dans la prononciation

des fentences & des arrêts, eft certainement,
dans le Légillateur & le Magiftrat , un aûe de
jurifdiftion extérieure. Pourquoi les mêmes cho-
fes dans les Pafteurs de l'Eglife , ne feroient-

cUes pas regardées également comme des aftes

<i'une jurifdidion vraiment extérieure
,

puif-

qu'elles fe font pour le gouvernement extérieur

<ie l'Eglife ?

L'Eglife , à la vérité , n'eft que pour le ciel

& le faîut ; mais c'eft fur la terre qu'elle' tra4

vaille , & qu'elle apprend à le mériter. C'eft unç
fociété célefte dans fa fin & fes efpérances , mais
arès-vifible dans fon état préfent. Elle n'efl pas
feulement gouvernée intérieurement par rEfprît-

•Saint , mais encore extérieurement par les Paf-
îeurs que Jefus-Chrift lui a donné. Mais com-
ment pourroient-ils la conduire , s'y faire en-?

tendra, y maintenir l'ordre & l'harmonie , au-
trement que par des réglemens extérieurement
promu'gués

,
par des jugemens publiquement

-prononcés , S; par l'exercice extérieur & fenfible

<ie la jurifdiftion fpirituelle qui leur appartient ?

Et quel danger peut-on imaginer pour la puif-

fance civile , lorfqu'on fe retranche uniquement
«tans l'exercice fpirituel

, qu'on ne peut leur dif-

yuter fans renoncer à l'Evangile.

Ce qui fait ddtic qu'on ne peut & qu*on ne
doit pas même renoncer au titre de jurifdidion

extérieure , c'eft que fi d'un côté il ne bleffe en
lien les droits de Ja puiffance publique , il y
auroit suffi d'un autre côté fort à craindre ,

qu'en abandonnant Texpreffion le droit même ne

fût exjpofé , & qu'on ne tendît par-là à mettre la

^-
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fJiiérarchie eccléfiaftique fous la dépendance de
'lapuiflance temporelle, dans l'exercice de fes

pouvoirs , faute d'une jurifdiftion extérieure

pour faire exécuter ce qu'elle prefcrit & ce
qu'elle ordonne. Et nous ne pouvons diflîmuler

que roppofiiion qu'on témoignoit pour cette eit-

preflîon , n'étoit infpirée que par le deflein de
rendre impuiflans les aftes de la puiffance ecclé-

lîaflique, dans l'exécution de fes décrets Bide
fes jugemens , fans le concours de la puifTance
temporelle.

Cependant il efl: de la foi , que la puiflance
fpirituelle n'eft point une dépendance de la puif-

fance temporelle , qu'elle ne relevé que de Dieu ,

qu'elle ne vient que de lui ; que fes loix , fes déci-

dons , fes jugemens, dans tout ce qui efl purement
fplrituel , ne font point fournis à l'autorité des

Kois de la terre , & peuvent avoir leur cxécutioa
indépendamment de la puiflance civile ; à moins
qu'on ne prétende que Jefus-Chrift , en donnant
à l'Eglife de fi grands pouvoirs dans l'ordre .du

falnt , ne lui a pas donné en même tems les

moyens de les exercer , avec l'autorité feule qu'il

y a joint , ce qui feroit une idée abfurde.

.

2*. Il ne peut y avoir aucune raifon d'aban-

donner une expreffion , autorifée par l'ufage le

plus ancien , le plus confiant , le plus uniforme,
confacrée également par les loix , les canons

,

les arrêts , adoptés par les Jurifconfultes françois

& étrangers , comme par les Théologiens & les

Canoniftes , foutenus d'expreffions parallèles

dans les autres langues , qui fait partie du lan-

gage public de la fociété , & qui ne préfente pas

à i'efprit la moindre équivoque & fe renferme
nécefl"airement dans fon objet , abfolument étran-

ger à la puiffance temporelle.

Mais , dit-on , fi les Princes n'y mettent pas

la main , que deviendront les loix de l'Eglife

,

fes réglemens , lorfque ceux qu'elle condamnera
fe révolteront contre fon autorité , & refuferont

de déférer à ce qu'elle aura décide l Quel moyen



2c6 Conférences

employera - t - elle pour les contraindre à i'o-

béiflance ?

(lue deviendront Us lolx de l'EgUfe ? Ce qu'elles

étoient dans les trois premiers fiecles. Jamais
elles n'ont été plus refpeftées & mieux obfervées.

Ce qu'elles deviendront ? Ce qu'elles font encore
dans les Etats où la Religion catholique n'eil pas

dominante ; elles y font également en vigueur.

Q^ue fera ïEglife pou r ramener les rèfraBaires à

Vobéijfance ? Ce qu'elle a fait dans tous les tems

,

ce qu'elle fait encore. Elle lâchera de les rappe-

ler à eux-mêmes , d'abord par la douceur & la

perfuafion
,

puis par la menace 5c la terreur des

peines fpirituelles , très - capables de procurer

l'effet qu'elle en doit attendre , conformément à

l'efprit de fon gouvernement. S'ils n'y font pas

fenfibles , elle n'ufera pas de violence pour les

ramener à leur devoir. Elle gémira fur leur in-

docilité , & fur les malheurs qu'ils s'attirent

par-là; mais quelque chofe qu'ils faffent , ils ne
pourront éviter les peines qu'elle aura pronon-
cées contre eux. Elle ne le fait qu'à regret dans
l'efpérance de leur converfîon , ou au moins dans
ce defir très-fincere , ut fpiritus falvus fiât , tou-

jours prête à les recevoir dans fon fein maternel.

Si les cenfures ne produifent pas fur le coupable
l'effet qu'elle dedre , fes loix , fes jugeraens n'en

-ont pas moins toute l'exécution qu'exige l'efprit

de fon gouvernement 5 Tes vrais enfans s'y con-
forment , fes cenfures font par eux gardées , les

exemples de févérité les contiennent. Que veut-
on de plus pour la force & l'exécution de fes or-
donnances ? Des moyens d'une autre efpece n'o-

péreroient pas une obéifTance qui pîu la fatisfaire,

qu'autant qu'ils produiroient la converfîon du
cœur , & le changement de volonté.

Pourquoi donc l'Eglife invoque. t elle le fecours du
hras fécuUer ? Ce n'eft point qu'il lui foit abfolu-
ïTient néceffaire ; elle en eft néanmoins irès-re-

connoifTante. Elle trouve par-là des moyens de
fe faire obéir

, qui lui font étrangers & qu'elle
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jin'a pas droit d'employer. C'eft une grâce qu'elle

ffollicite , dans l'efpérance de donner plus d'afti-

vité à ceux que fon divin Inftituteur lui a mis
entre les mains , toujours d'ailleurs affurée de
triompher par la protection divine , de fes en-
nemis.

C'eft certainement un grand avantage pour
l'Eglifede Jefus-Chrift, d'avoir des Souverains au
nombre de fes enfans , qui la faflent régner dans
leurs Etats. Ce font de puiflans protefteurs que
Dieu lui donne ; & en la protégeant , ils ne font

que remplir l'un des principaux devoirs de l'au-

: torité fuprême , ainfi que le reraontroit S. Léon à
l'Empereur Marcien : Vous deve^ fur tout confidé-

ter, écrivoit-il à ce pieux Empereur (a)
, que la

puijlfance impériale nt vous efl pas donnée uniquement

pour le gouvernement de vos Etats ^ mais encore pour
être le joutien O L'appui de VEglife , pour faire obm

ferver fes loix , maintenir fes décijîons & réprimer les

enlreprifes criminelles de fes ennemis.

Cette protection étant un afte de Souverain »

l'Eglife peut la demander , mais non l'exiger 8c

la commander avec autorité ; c'eft un attribut &
un devoir de la fouveraineté, qui conféquem»
ment s'exerce avec indépendance de toute autre

puiflance , fi ce n'eft de celle de Dieu auquel les

Princes en doivent rendre compte. L'Eglife peut
remontrer leurs devoirs aux Princes catholiques ;

elle ne peut aller plus loin. Comme aufli le Sou-
verain , en accordant fa protection aux loix de
l'Eglife ,

qui concernent la foi & les mœurs

,

n'exerce point fon autorité fur ces loix même ,

& l'objet purement fpirituel qu'elles concernent;

il ne s'attribue point le droit de révifion. Il ne les

protège , & il ne les foutient , dès qu'il eft ca-

tholique , que parce qu'il s'y eft fournis le pre-

mier , & qu'il reconnaît la divinité de l'autorité

qui les a portées. Il demeure en même tems tou-
jours le maître de renfermer la proieftion c^u'ii

(*) Epift. 84.
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leur donne , dans les bornes que fa prudence
juge convenables ; 8c il ne la doit que de la ma-
nière que le peut comporter la tranquilité publi-

que commife à fes foins. Lorfque l'Eglife fe

trouve deftituée de cette proteftion , elle fe borne
aux moyens fpirituels , que Dieu lui a mis en

main pour fe faire' obéir ; & fi ces moyens ne

fe trouvent pas fuffifans , Dieu faura bien y
pourvoir d'ailleurs. Mais, dit-on encore, fi Us

tnntmis de L'Eglift , 6» ceux qui fe révoltent contre fes

dêcïfions , s'arment contre elle ^ que fera-t-tlle ? Ce
qu'elle fit dans les tems des perfécutions. Elle

aura de nouveaux martyrs ; & leur fang , loin

de l'affbiblir , fera la femence de nouveaux ca-

tholiques. Elle ne formera point dans fon fein

une guerre inteftine. Elle n'oppofera point la

force à la force. Elle n'en a pas le droit ; c'efl; à

la puiflance civile à combattre pour elle. Les
Princes catholiques ne lui manqueront pas dans
le befoin. Ils y ont le plus grand intérêt; & il

n'y a pas à craindre , dans l'ordre même de la

politique , que la proteûion déclarée des Princes

pour l'Eglife & fes décrets augmente les troubles.

Une expérience confiante apprend que c'eft le

moyen le plus court Se le plus efficace pour les

calmer. Théodofe le Grand maintint avec fer-

meté le jugement du Concile de Conftantineple ,

Se l'héréiie de Macédonius ne caufa aucun incon-
vénient dans l'Empire. La puifTance impériale
appuya le 5me. & le 6me. Concile général , Se

les défenfeurs des trois Chapitres & du Morfo-
thelifme difparurent bientôt , & fe bornèrent à

des plaintes & à des écrits.

Que Confiance , fans chercher des accommo-
demens , avecles Ariens , fe fût borné à main-
tenir la définition du Concile général de Nicée ,

•l'Arianifme n'eût caufé aucun des mouvemens
qui défolerent fi long-tems l'Eglife & l'Empire.
Si les fuccefTeurs de Théodofe le jeune 8c de
Marcien , euflent continué d'appuyer de leur

autorité les jugemens des Conciles d'Ephèfe &
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ic Calchédoine , il y a tout lieu de penfer que
'Empire d'orient lubfifteroit encore, & que ks
Chrétiens orientaux , divifés par les malheureu-
es coniroverfes fur l'Eutichianirme & le Neilo-
ianifme , comme ils le font encore , réunifiant

c'jrs forces , euffent arrêté dans l'origine les pro*
;rc3 du iMahome[ifme qui l'a détruit»

On fouhaiteroit peut-être nous voirici marquer
;n détail, jufqu'où s'étend le pouvoir de l'auto-

ité temporelle , dans l'ordre de la R.eligien

-eçuc dans l'Etat. Mais on doit faire attention

que notre objet n'eft que de traiter de la Hié-
rarchie , & de la puiflance qu'elle a reçue de
Dieu : Se l'autorité temporelle des Princes en
matière de Religion , n'efl nullement une bran-
che du pouvoir hiérarchique. Nous n'en avons dû
parler qu'incidemment , & pour montrer que la

:puiflance hiérarchique ne donne aucune atteinte

à l'autorité civile , & n'en diminue ni l'activité

ni l'étendue. Comme à cette autorité le droit de
proteâion de la Religion véritable eil attaché ,

nous avons dû expofer également cette augufie

prérogative de la fouveraineté , S; la préfenter

fous le plus beau jour , nous l'avons fait, d'a-

près le 6me. Concile de Paris , qui en donne la

plus jufte & la plus noble idée.

C'eft ce qui nous engage à fixer encore l'at-

.tention fur ce Concile
,
qui expofe le fujet que

• nous traitons bien mieux que nous l'avons pu
faire, & d'une manière infiniment plus impo-
fante. C'eft le feul dont les ades nous reftent

,

des quatre Célèbres Conciles que Louis le Dé-
bonnaire fit tenir en même tems , dans les diver-

fes parties de fcn vsfte empire. Les Evéques de
quatre Provinces eccléfiaftiques , celle de Sens

,

,

qui rent'ermoit alors celle de Paris ; celle de
Reims

,
qui renfermoit Cambrai , celles de Tours

,
Se de Rouen fe réunirent à Paris.

Les Pères , comme nous l'avons marqué
,

rendent d'abord hommage à l'autorité du Sou-

I .Yerain dans le gouvernement de i'Eglife j mais
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ils ne la préfentent que comme une autorité di

proteftion. Les Princes, difent-ils , font les pro-

tefteurs & les détenfeurs de l'Eglife , & des fer-

viteurs de Dieu. Ipfc enim ( le Souverain ) prinn

dtbet ejfe defenfor eccUfia'um & jervorum Dei. C«

H'eft point un pouvoir de régir , d'adminiftrer

.

de décider les vérités qu'il faut croire , les reglei

qu'il faut fuivre , les pratiques qu'il faut embraf.

fer pour arriver au falui , mais de protéger , d{

foutenir les Eglifes de fon Royaume , dans et

que la Religion & fes Miniftres prefcrivent à cei

égard en vertu d'un pouvoir qu'ils ont reçu dt

Jefus-Chrift.

Cette autorité , indépendante de la foi que

les Souverains profeflent , l'eit également di

recours qu'ont les Pafteurs & les fidèles , égale-

ment leurs fujets , à leur puifTante proteftion. Ils

ne la tiennent que de leur couronne , & l'on a

vu des l'rinces , qui n'étoient pas Catholiques

,

l'accorder à l'Eglife par principe d'équité, 8c

lui rendre les fervices les plus importans. Ainfi le

Roi Théodoric, tout Arien qu'il fût, fit tenir

deux Conciles catholiques , pour terminer l'af-

faire du Pape Symmaque , en appuya le juge-

ment de toute fon autorité ; & fans cet appui

,

la paix n'eut pas été fitôt rendue à l'Eglife de

Rome. Cependant , ce qu'il faut obferver , tout

Arien que fut Théodoric , il n'entreprit point de

prononcer en première infiance
,
quoi qu'il fût

perfuadé qu'il eût pu terminer la difpute à la

îatisfadtion de tout le monde ; mais il ne crut

pas , comme il le dit pofitivement dans la Lettre

qu'il écrivit aux Pères du Concile tenu à Rome,
qu'il lui appartînt de juger des affaires eccléfiaf-

tiques. Son autorité ne fe déploya qu'après le

jugement des Evêques ; & elle fe déploya avec
plus de force 8{ d'énergie que l'autorité fpiri-

tuelle elle-même. Les réfraâaires
,

jufques-Ià

indociles & rebelles , furent obligés de fe rendre.

C'eft ce qui fait ajouter aux Pères du Concile

de Paris : Principes fa çuli, non numquam intra Ec-
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1

. le/ijm poleflaùs adepta culmina tenent ul per eamdtm
\ ottftdttm difcipliaam ecclejîaflicam muniant.

C'eft la puifTance hiérarchique qui prononce,
• écide

,
juge , & la puifTance temporelle appuie ,

outieni , t'aie exécuter par des moyens qui lui

ont propres , & qu'il n'a pas été donnée à l'E-

,life d'Employer. Le bien que procure ce fecours

tranger , c'eit de réduire à l'obéifTance les ef-

irits indociles & rebelles à l'autorité ecclcfiafti-

|ue , ut qui inira EccUfiam pofiti contra fidem &>

iifciplinam Ecclefis. agunt , rigore principum conte»

aniur. Car , comme l'ajoute encore le Concile ,

'exercice des puiflances temporelles n'ell nécef-

aire dans l'tglife que pour faire exécuter par la

;rainie temporelle , ce que les Payeurs de l'Eglife

l'ont pu obtenir par la force de leurs exhorta-

ions , & l'impofition des peines fpiriiuelles.

Caierum inira EccUfiam potcftalis neajjaria non

fjfent , nî/î ut quod non prava'.et Sacetdos efficere

vtr doBrinxftrmonem ,
potejîas hoc imperet ptr difci^

olina terrorem,

Alnfi la puifTance féculiere communique alors

3 la puifTance hiérarchique , une force & une
vertu étrangère , dont la Providence ne la laiflera

pas manquer , toutes les fois qu'il fera néceflaire

pour l'œuvre divine dont elle eft chargée. Dieu ,

en faifant aux Souverains cette grâce de les ap-
peler à la vraie foi , leur fait un devoir particu-

lier de protéger fon Eglife ; & il leur demandera
compte un jour de la manière dont ils s'en font

acquittés. Cognojcant principes faculi deo fe debtre

reddere ralionem propttT EccUfiam^ quam a Chrifîo ,

tuendam fufcipiunt ; nam flve augeatur difciplina

per fidèles principes
, five folvatur , ille ab eis ratio'

nemexiget, qui çorim poteftati fuam Ecclefiam cre»

didit.

Nous n'avons pu nous refufer à la penfée ,

qu'on verroit avec plaifir ce beau morceau alTez

peu connu d'un Concile , l'un des plus capables

de faire honneur à l'Eglife Gallicane. Le prin-

cipe qui y eft établi , eft vrai , fimple , lumi".
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neux , bien propre à maintenir la concordé •

l'équilibre entre les deux puifTances , dès qu't

le fuit dans toutes fes conféquences. En le pr

nant pour règle , comme l'Eglife n'attente:

point à la puiffance temporelle, & y demeure:

fujette & foumife dans tout ce qui concerne
gouvernement civil & la police de l'Etat , au'

les Magiftrats 5c les Rois ne mettront point

main à i'encenfoir , & laifTeront à la puiffan

eccléfiaftique la difcuflïon & la décision des a

faires fpirituelles , dont Jefus-Chrift , fouvera

Légiflateur de la loi nouvelle , leur a conJ

l'adminiftration & la direction. C'eft des Minr

très qu'il a établis pour le gouvernement fpir

tuel des peuples
,
que les Princes eux-mêmes do

vent apprendre les vérités qu'il a enfeignées

,

qu'il faut croire pour arriver au falut , les prî

tiques qu'il a prefcrites , tout ce qui peut cet

tribuer à l'avancement des fidèles dans la piél

& à aflurer leur falut. Mais après avoir rend

hommage , comme enfans de l'Eglife , à l'et

feignement de fes Pafteurs , les Rois deviennei

fes protefteurs ; & comme Souverains dans leui

Etats , ils font rendre à l'Eglife
,
par leurs fu

jets , l'obéifTance qui lui eft due. C'efl dans c

fens que S.Paul dit, que le Prince eft le Miniftr

de Dieu pour le bien (<a) , & qu'il eft établi afi

que nous menions une vie paifible & tranquill

dans toute forte de piété & d'honnêteté {b).

C'eft une chofe aflez finguliere que le fameu:

Père le Vaflbr , réfugié en Hollande , ait fait f

cour aux Magiftrats de la République , en leu

préfentant ces deux textes de S. Paul ,
quM

réunit enfemble
,
pour prouver que c'eft au Ma

giftratà juger les dift'érends de la Religion, & ;

décider qu'elles font les doftrines qu'il fau

croire, permettre ou tolérer. En vérité il fau

(a) MinîfterDeiinbonum.
Ad Rom. li. V 4.

^) Ut ^uictai» & tran-

quillam vicam agamus ir

omni pietate ôc-caftitate. i

ad Jim, 2, V» S»
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ïl^ compter fur la crédulité des hommes , pour
pérer de leur perfuader que l'intention du S.

pôtre étoit que Timoihée , auquel il écrit , 8c

î fidèles s'en rapportaient au jugement des

npereurs 8c Magiilrats payens , tels qu'ils

oient alors , fur le fait de la Religion , 8c les

ivoirs de la piété. Dans le premier texte , Saint

lui dit que le Souverain ell le Miniftre de Dieu
Jpur le biea , & que Dieu lui a mis le glaive en
1 -ain pour punir les méchans ; mais les méchans
ont il parle , ne font que ceux qui troublent

ordre de la fociété civile. Et il n'ignoroit pas
I ue ce glaive étoit déjà levé fur la tête des

: .hréiiens , 8c qu'il alloit bientôt être rougi de

;ur fang ; 8c certainement il ne vouloit pas que
,'s fidèles regardaient les Empereurs comme les

liniftres de Dieu , dans ce qu'ils faifoient dans

ordre de la Religion.

Dans le fécond , le S. Apôtre ordonne de prier

< de faire prier pour les Rois 8c les Grands , 8c

'eft fans doute un devoir , quoique les Princes

< les Magiflrats , foient les ennemis 8c les perfé-

uteurs de la Religion. L'eftet de ces prières eft

l'obtenir un gouvernement fous lequel on puifle

'ivre tranquillement dans les pratiques de Ise

Religion 8c de la piété ; 8c certainement cela

itoit alors bien à fouhaiter. Mais il faut être le

Père le Vaflbr pour voir , dans cette inllruftion

du grand Apôtre , que c'eft aux Princes , aux
Magiflrats à prononcer fur la doftrine de la Re-
ligion , 8c les règles de la piété chrétienne. Et lî

cette idée ne peut venir dans l'efprit de perfonne»

par rapport aux Empereurs 8c aux Magiflrats diî

icms de S. Paul , les feuls dont il parle , le droit

de décider des différends de la Religion , que cet

Auteur réfugié y veut trouver en faveur des Sou-
'verains devenus chrétiens , n'a pas la moindre
apparence du fondement.
On en peut fans doute conclure que le Souve-

rain , comme Miniflre de Dieu pour procurer le bien y

^oit protéger la Religion
,

qui dans l'ordre des
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biens de la vie tient le premier rang , mais ncj

régner fur elle. Et c'eft auffi feulement ce que

font attribués les plus grands , les plus puiffarl

& les plus religieux Princes : devenus Chrétien

Ils fe font avec juftice regardés comme les gaij

diens & les défenfeurs de la Religion dans leu'

Etats , & fuivant la belle expretTion des Peresj

comme étant dans l'Eglife les Evêques exiérieurA

pour foutenir fa jurifdiftion , fes décifions 8c 11

difcipline. Ils ont fait plus encore ; non conterl

de maintenir fa jurifdiftion fpirituelle , 8c dail

fon objet , & dans les moyens qu'elle peut eir

ployer pour fe faire obéir , ils lui ont donti

plus d'étendue par le for contentieux , y ajoi

tant , pour lui donner plus d'a6tiviié , une fore

extérieure , dift'érente de celle que Jefus - Chri;

lui a donnée.
Dès que Conflantin fe fut déclaré en faveu

du Chriftianifme , la vénération qu'il conçut pou
les Evêques , l'engagea à relever leur dignité

8c à leur communiquer une portion même d

l'autorité temporelle , en permettant de porter

leur tribunal des affaires , dont fans cela il

n'auroient pas eu droit de connoître. Comme le

tribunaux féculiers étoient encore remplis dr

Magiftrats attachés au Paganifme , lafagefiedi^

l'empereur lui fit prendre ce moyen de fouilrain

à des tribunaux , dont les principes étoient très

oppofés au Chriftianifme , ceux des citoyens qui

|à fon exemple , avoient embraffé cette Religion

fi long-tems prefcrite par les loix impériales 8c lî

jurifprudence des Arrêts.

Nos Rois ont imité 8c AirpaiTé la piété de

l'Empereur Conftantin , non-feulement par lé

proteâio;! confiante qu'ils ont donné à i'Eglife
,

a fa conftitution , à fes décrets , mais encore en

lui donnant les droits d'une jurifdiftion conten-
lieufe , qui s'exerce avec le même appareil que
celle des Magiftrats ordinaires , avec des appari-

teurs 8c d'autres Minières de juftice , autorifés

©gme au for extérieur & dans l'ordre de la fo»
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.:c\i civile pour l'exécution de fes jugemens. îîs
• ont ajouté le pouvoir d'emprifonner les coupa-
bles , de les forcer de comparoîire , de pronon-
;er certaines peines temporelles

, pécuniaires

,

le connoître même de certaines matières
,

qu'ils

3nt bien voulu renvoyer à leur tribunal.

Audi , dans l'idée que nous avons donnée de
a jurifdidion divine , qui appartient à la Hié-
archie , nous n'avons fait entrer aucun de ces

objets ; nous avons fait plus , nous les avons
îcartés & pofuivement exclus. Si l'Eglife peut
quelque choie en ce genre dans les Etats des

Princes chrétiens , c'eft une grâce , un privilège

lent e'ie leur eft uniquement redevable ; 8f par
:ette raifon , dans cet exercice de la jurifdifîion

rontentieufe
,
quelque canoniques qu'en piiiiTent

ître les jugemens , les Evêques font obligés de
Suivre les loix & les ufages du Royaume , l'ordre

k les formes judiciaires ; 8i s ils y manquent , il

y a lieu à un appel fimple ouilaéme comme d'a-

Dus
,
parce que ce n'eit plus alors feulement

comme Evêques qu'ils agiffent , & en vertu feu-

lement de la puilTance qu'ils ont reçue de Jefus-

Chrill, mais comme dépofitaires dune portion

de l'autorité temporelle , que les Princes ont
.bien voulu leur confier. Ce qu'ils tiennent de
Jefus - Chrift , eft indépendant de ces formes
civiles 8c de l'appareil des procédures ; il dé-

pend feulement des formes canoniques reçues

dans le Royaume , & faintement établies pour
les diriger dans l'exercice de leur jurifdiitioa

fpimuelle.
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VI (QUESTION.
Comment & dans quel degré faut -H pojf/dcr la

puïffiince ou jurijdlttïon ecclefiafricjue , poar.

être veYitablement Aianhre de la Hiérarchie f

La jurlfdklion dont jouijfent les réguliers

& leurs fîipérieurs dans le gouvernement

intérieur de iOrdre , ou lorfqu'ils font ap-

pelles à la conduite des âmes , les rend-elU

'véritablementAiembres de la Hiérarchie j"

N(
:

Ous réuniiTons ces deux Qiieftions
,

parcei

que ce font les difputes qui fe font élevées fur la

féconde qui ont donné occafion de difcuter &
d'approfondir davantage la première.

Nous avons dit que la Hiérachie éioit une

principauté facrée , Sique ceux qui la conipofent

avoient été revêtus par Jefus-Chrift des pouvoirs

néceflfaires au gouvernement de l'Eglife & à la

conduite des fidèles. Cette idée de principauté

facrée a donné lieu de penfer à quelques Au-
teurs {d)

, qu'à prendre les chofes philofophique-

ment & à la rigueur , il n'y avoit que les Evê-
ques qui formalfent la Hiérarchie , parce qu'eux

feuls ont dans l'Eglife le nom , le rang & l'au-

torité de l'rinces , Se que feuls ils font dcpofi-

taires de la puiflance fuprême qui préfide à fon

gouvernement. Quant à tous les autres Miriif-

tres , ils les placent non dans la Hiérarchie ,

mais fous la Hiérarchie , parce que tous font

fournis , comme les autres fidèles , à la puiflance

hiérarchique des Evéques.
Mais nous avons déjà obfervé que la Hiérar-

chie éloit un corps divin de magiftrature fpiri=

C**) Vf)f^ Encyclopédie, au mot Hiérarchie.

tuëlle •
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fnelle , formé non-feulement des premiers Ma-
giftrais , dépofitaires de l'autorité luprénie , mais

encore des Officiers inférieurs néceflaires pour
l'exercice de cette autorité , relativement à la fia

pour laquelle elle a été établie ; S; c'eft aulîi ce

que le Concile de Trente a expreffement décidé ,

en déclarant que la Hiérarchie étoit compofée
d'Evêques : ils en font les Chefs 8< fupérieurs à

tous les autres, mais il ne les y a pas renfermés

feuls , il y joint encore les Prêtres & ceux qu'il

appelle Minières. Sous ce nom de Miniftres , le

Concile entend ceux qui font inférieurs aux tvê-
ques 2i aux Prêtres , fans examiner s'il en eit

d'autres que les Diacres qui foient d'inititutica

divine. Car il ne s'agit dans le canon qu'il a
porté

,
que des Ordres qui ont cet auguile carac-

tère , ce qui ne peut défigner que les Diacres.

Cependant les Pères du Concile n'ont pas jugé à
propos de -les exprimer nomimément

,
pour ne

point entrer dans la controverfe ihéologique fur

l'origine de l'inltitution du fous-Diaconat à des

moindres Ordres , que quelques Auteurs rappor-
tent aulî] à l'inltitution divine On ne peut donc
douter que ces trois Ordres , i'Epifcopat , le

Sacerdoce & le Diaconat ne forment le corps de
la Hiérarchie ; que les Diacres n'en foient les

Membres aufli bien que les Prêtres & les Evê-
ques , mais chacun dans un degré difierenr

d'honneur Se de puilfance ; degré le plus émineni:

dans les Evéques
,

qui jouiiTent dî la principale

autorité ; degré le plus proche de I'Epifcopat

dans les Prêtres & néanmoins fubordonné ; degré
très-inférieur dans les Diacres , qui ne font que
de fimples Mimjïres , faits pour aider & fervir les

autres.

Comme la Hiérarchie eft primitivement fondée
fur le facremeni de l'Ordre , en vertu de fou
inftitution même , on ne peut en être véritable-

ment Membre
, qu'après en avoir reçu le carac-

tère facré par l'impoiition des mains & l'ordina-
tion. Ainfi un Evéque quoiqu'élu , ou nommé &
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confirmé
,
qui n'a pas reçu la confécration épiP

copale , n'appartient point encore à la Hiérar-
chie en qualité d'Evéque. C'efl pourquoi les-

Papes , dans les décréiales , ne les appellent
pas fimplement Evêques , mais élus Evêques

,

eleSîus Anùfîes ; 8c dans une Lettre du Clergé de
Rome , rapportée par Bede , /. 2. c. 2. Jean ,

élu Pape , ne foùfcrit qu'après Hilaire , Archi-
prêtre de cette Eglife (û). On accorde néanmoins
aux Evêques , avant leur confécration , les hon-
neurs de l'Epifcopat. Il peut même , après avoir
pris poffeflïon , exercer quelques aâes de l'au- :

torité épifcopale , en Vertu des difpofitions cano-
niques. Divers motifs ont engagé l'Eglife à les y
auiorifer. Elle a voulu principalement prévenir

'

par-là , les inconvéniens qui pourroient réfulter 1

du retardement de l'ordination des nouveaux
Prélats , dans des conjonftures où ils y trouve-
xoient des obftacles ,

qu'il ne feroit pas dans leur

pouvoir de lever. L'Eglife fupplée alors à ce qui

peut leur manquer du côté de l'ordre facré qu'ils

n'ont pas ; mais tout cela ne vient point de
l'ordination divine , qui feule peut donner un
lang dans la Hiérarchie. Il n'eft queftion que des

aftes de jurifdiûion : car les fondions de l'ordre

demandent effentiellement la confécration épif-

copale. C'eft fur elle auffi que pofe la puilTance

de la jurifdiftion , comme fur fa bafe , fon fon-

dement & fon fujet naturel. Ce n'cfl qu'à ce ca-

raftere facré que Jefus-Chrift l'a attachée ; 8c

ceux qui la pofledent indépendamment de ce di-

vin caraftere , ne la tiennent point de lui , ne
font point placés de fa main dans la Hiérarchie ,

& n'en peuvent exercer les pouvoirs que par
communication , & par droit de repréfentation

des Minières facrés , à qui il les a confiés (l>).

C'eft donc la réunion de ces deux puiilances

,

4'ordre & de jurifdidtion ,
qui donne un rang

{a) Halliei de Hier. /. j. «rr, 4. fecî. $.
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dans la Hiérarchie. La puiflance de jurifdiftioti

relevé 1 Ordre , & le rend parfaitement hiérar-

chique ; car le Minillere hiérarchique forme une
principauté facrée. Or , comme le dit S. Tho-
mas , dans l'idée d'une principauté , deux chofes

font renfermées, un Prince & des fujets , fournis

à fon autorité : in nomine principacûs duo intclligun-

tur , ipje princeps & muUiiudo fnb principe, Ainli la

puiflance de Jurifdiftion eft l'un des principaux

apanages 8; le caraûerc le plus fenfible de la Hié-

rarchie ; & une puifTance d'ordre fans aucune;

efpece de jurifdidion , ne feroit point une puif-

fance complètement hiérarchique.

AuHi chaque Ordre de la Hiérarchie a une
puiiîance correfuondanre à fa dellination. .Tefus-

Chrift n~a créé dans '"a Kierarchie aucun IVlembre

inutile Se fans fonftion. Les Diacres eux mêmes ,

dont le ftîiniliere fcmble aujourd'hui borné à
affiiterle; Prêtres dans la célébration folennelle

de la Melle, & dans les fonctions du culte public

de la Religion , en avoient de très-importantes

dans l'admanldration de TEglife , de fes biens,

S; le gouvernement des dioceles , avec une efpece

de furintendance fur la conduite des fidèles ; 8c

le pouvoir de régler & terminer avec autorité les

affaires de peu de confcquence , au m.oins par
provifion , jufqu'à ce que l'Evêqée en eût au-

trement décidé. Les Evéques s'en fervirent en-

core peur les mêmes fondions, fans qu'il eft

très- rare que les Diacres fe fixent à ce premier
des Ordres divins. Ils ne les reçoivent ordinaire-

"ment que comme un degré néceOaire pour par-

venir au Sacerdoce , & dans l'intervalle, ils font

aflez occupés du foin de s'y préparer , Se d'ac-

quérir pour cela les connoifiances néceffaires

,

pour qu'il convienne de les en détourner en les

chargeant des parties de l'adm.iniftration propres

d'un Ordre , dans lequel ils ne font que pafler.

La jurifdiftion facerdotale , comme l'Ordre
même , eft d'un degré plus éminent , Si très-

fupérjewr à celle des Diacres ; & eUe a des traits

Kij
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plus marques d'une jurifdiftion hiérarchique.

C'eft ce qui paroît fur tout dans l'état des Prê-
tres-Curés ,

qui ont le plein exercice de la jurif-

diftion facerdotale , avec le pouvoir de confef-

fer , de prêcher , d'adminiftrer les facrcmens ,

de régir leur Paroiffe ; ils n'y ont pas feulement
une jurifdiûion intérieure dans le facrement de
pénitence , mais encore extérieure

, pour y
maintenir le bon ordre dans tout ce qui a rap-
port aux mœurs & au culte de la Religion. Sans
avoir la jurifdiûion du for contentieux

,
qui eit

réfervé à l'Evêque , quoique fuivant nos mœurs

,

|)ar refped pour i'Epifcopat , il ne puifTe l'exercer

«n perfonne , & qu'il foit obligé de nommer un
Prêtre pour Officiai , les Curés ont droit de pro-
noncer dans l'ordre de la confcience , fur les

différends &. les difficultés qui peuvent s'élever

entre leurs paroiflîens , de prefcrire avec autorité

l'obfervation des préceptes divins , des loix de
î'EgUfe , des règles de la difcipline , & de régler

ce qui concerne le culte & les faints offices , fans

s'écarter néanmoins des ufages du diocefe , &
des ordonnances de lEvêque, auxquels ils font

lubordonnés.
Quoique ce degré de jurifdiftion foit l'apa-

nage du Sacerdoce , & précifément parce qu'il

l'eït , il appartient également à l'Evêque , mais
d'une manière plus éminente ,

puifqu'il pofléde

la plénitude du Sacerdoce & de tous les Or-~
.dres.

Ainfi la jurifdidion hiérarchique s'élève par
degrés ; paroît dans les Diacres avec fes pre-
miers traits encore foib'es ; fe montre enfuite

avec un caraûere plus diftingué d'une puiflance

hiérarchique dans les Prêtres , ceux fur-tout qui

ont une portion de peuple à gouverner , pour
arriver à fa perteftion dans les Evêques , qui la

pofTcdent dans le plus haut degré. C'eft la troi-

sième qu'on appelle majoris imptrii
,

par lequel

on a droit de faire des ordonnances & des loix,

de porter des cenfures , de prononcer fur les
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affaires publiques & particulières , de commettre
des Juges , &.C Cette juril'diaion eft une branche

de la puilVance Ibuveraine ; & comme les Evê-
ques luni Membres du premier corps de la Hié-
rarchie, auquel efus-Chrilt a donné la puiflance

fpiruuelle , avec ce caractère de fouveralneté,

ils ont droit de l'exercer dans leur diocele

,

avec fuborduiaiion néanmoins au Chef Si an
corps , qui la pollede dans un degré bien plus

éminent.

Ces trois degrés de jurifdiftion appartiennent

à la Hiérarchie ; & répandus dans les Evêques

,

les Prêtres & les Diacres , la forment , & diftin-

guent les trois Ordres qui la compofent : c'eft ce

qui fait une Egl.fe & une Hiérarchie parfaite ,

piufque fans cela il lui manqueroit l'un des Or-
dres du S. Miniftere

,
qui tous font également

divins. M^is de tous le? Ordres l'fcpifcopai eft le

plus nécelfaire , puifqu'il renferme tous les pou-
voirs ,

qu'il peut fuppléer les deux autres qui ne

peuvent le remplacer , & que feul il pofiede ce

fublime degré de la jurifdidion hiérarchique ,

lequel fuivant la belle expreflîon de S. Grégoire

de Nazianze
, que nous ne pouvons rendre avec

la même énergie , efl pulch-um EccU/ice. compU-
mentum , & fans lequel une Eglife , comme il le

dit , maxiina ex parte ciaudicabit , nec jam fuam
pulchntudinem retmebit. Mais quoique ce degré fu-

périeur de jurifdiâion foit nécelfaire pour la per-

tedion de la Hiérarchie , la nature même de la

Hiérarchie , dans laquelle Jefus-Chrilt a créé

trois Ordres difterens , inégaux , & divers offices

attachés à chacun de ces Ordres fubordonnés »

annonce qu'il fuffii
,

pour en être parfaitement

au rang qui appartient à l'Ordre qu'on a reçu «

. d'avoir la portion de jurifdidion qui convient à

ce rang & à cet Ordre. Ainfi un Curé , un Archi-
diacre , les autres Prêtres & Diacres , qui ont

en titre d'office fur les fidèles ou fur une portion

des fidèles , une autorité correfpondante au Sa-
cerdoce 5c au Diaconat , font auffi bien à leur

K iji
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manière Membres de la Hiérarchie , que le p£pc
& les Evêqiies. Ce Ibnt des Membres inférieurs

à la vérité , des Membres fubordonnés \ mais

c'efl le propre de leur Ordre de l'êire.

Ce que nous avons ici à examiner , c'cft com-
ment & à quel litre chacun,de ceux qui font éle-

vés à l'i'.pifcopat , au Sacerdoce £c au Diaconat

,

eft plus ou moins parfaitement Membre de la

Hiérarchie eccléfiaitique , relativement à l'ordre

facrc dont il ell honoré. Cette difcuilion fcholaf-

lique ell néceffaire
,
pour fixer les idées & ré-

pandre des lumières fur l'objet que nous traitons.

On n'eur point raifon de la faire dans les pre-

miers fiecles. Tous les Evoques , Prêtres &c Dia-

cres é;oienî afibciés au gouvernement de l'E-

glife , & avoient uns puiffance hiérarchique
';

chaque Evêque avoit un égal pouvoir dans fou

diocefe ; chacun des Prêtres jouifibit de celui

qui ronvenoit à l'office pour lequel il étoit or-

donné , on dans lequel il paiToii après avoir été

d'abord ordonné pour un autre. Ces offices

étoient plus ou moins diftinfiués , fuivant qu'ils

approchoient de plus près du Miniflere épifcopal.

31 en étoit de même des Diacres , parmi lefquels

il en étoit communément un plus particulière-

ment attaché à l'Evêque , S; qui avoit le premier

jang parmi les autres. Tous ayant ainfi un office,

<3es fondions à l'égard des fidèles , étoient fans

difficulté cgnlemeni ?.Iembres de la Hiérarchie ,

dans un degré néanmoins inégal, fuivant que

l'Ordre éîoit plus ou moins élevé , ou que l'office

& les ianttions avvient !e même caraftere.

Sur cet article, chacun des Miniilres de l'E-

glife , s'en tenant uniquement aux pouvoirs qui

lui étoient confiés , ie meitoit peu en peine au-

trefois de rechercher comment & jufqu'à quel

jjoini ces pouvoirs le plaçoient dans la Hiérar-

chie. Ce n'eli que depuis l'inftitution des Ordres

religieux , qu'on nomme mendians , que l'Eglife

a approuvés à titre de corps auxiliaires ,
pour

«ider ie Clergé féculier dans \^% font'îions du Mi-
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n'ilere ,

qu'on en a fait une quefiion férieufe.

Elle (iM agitée avec beaucoup de vivacité , à
l'occafion des troubles qui s'étoient élevés dans

les millions d'Angleterre , dont nous avons
parlé dans la Préface.

Nous ne réveillerons point cette ancienne que-

relle , à laquelle perfonne ne prend plus d'inte'-

i et
, quoique dans fon origine elle ait fait le plus

grand bruit , & qu'il ait paru fur cette matière

une multitude de volumes de toutes formes , qui

rcpolent aujourd'hui tranquillement dans les bi-

bliothèques. Et il arriva alors ce qui arrive affez

louvent dans toutes les difputes , c'efl que le

principal objet de la conteilation , allez peu
important

,
puifqu'ii ne s'agiflbit que des privi-

lèges des Réguliers qui n'étoient point au fonds

attaqués , fut perdu de vue. Les Ecrivains , dé-
fenfeurs des Réguliers , fe jetèrent imprudemment
S; fans néceflité fur la nature de la Hiérarchie; ce

manière à alarmer tout l'Epifcopat, &méme tout

l'Ordre eccléfiaftique. Plufieurs propoficions ex-
traites de leurs écrits , furent déférées au Clergé
de France & à la Faculté de Théologie de Paris

,

S< cenfurées en 1631. L'affaire fut enluite portée

à Rome. Le Pape , par ménagement pour les

Réguliers
, pour maintenir la paix dans les mif-^

fions d'Angleterre , arrêter de nouveaux troubles

qui pouvoient les délbler , impofa filence au»
Ecrivains des deux partis. Il laifTa néanmoins
fubfifier les cenfures du Clergé Se de la Faculté.

Il fit plus encore , il condamna l'Ouvrage du P.

Cellot , Jéfuite
,

qui s'étoit mêlé en France de
cette querelle , & avoir voulu juHifier les faux
principes avancés par les Réguliers : principes

aujourd'hui univerfellement abandonnés par les

Réguliers eux-mêmes.
C'efl pourquoi nous croyons devoir fupprimei?

tout ce que nous avions écrit fur cet objet , Se

nous borner à donner une fimple idée , non de
tout ce qu'on jugea de répréhenfible dans les

propofitions qui furent condamnées , mais de ce

Kiy
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qui a plus âe rapport à la matière que nous
traitons. Ceux qui auront la curiofité de con-
noître en détail les propofitions cenfurées, pour-
ront la fatist'aire en recourant au recueil dei

cenlures de la Faculté , ColUH. Judic. t. JI
, p.

2^0 & fuiv. aux Mémoires du Clergé , /. /. Pour
nous , nous croyons que la fimple expofition que
nous en ferons , en fera une réfutation fuffifante.

Il ne s'?gi(loit , comme nous l'avons dit
, que

des privilèges des Religieux. L'Evêque de Cal-
chédoine , Chef de la Million , croyoit qu'ils

leur donnoient trop d'étendue. Le titre de Mi-
nilîres extraordinaires & privilégiés ne les fatisfit

pas , ils voulurent à toute force fe donner ua
rang dans la Hiérarchie même ; & ils formèrent
une Hiérarchie eccléiîaftique à leur manière ,

qu'ils compoferent du Pape , des Cardinaux , des

Archevêques &. des Réguliers. C'étoit bien peu
refpcâer le Concile de Trente

,
qui en donne

une toute autre notion , qui y place les Diacres

& les Prêtres , dont ces Auteurs ne font nulle

mention , dans la définition ou la defcriptioii

qu'ils en donnent , 8c qui ne parle en aucune ma-
nière des Réguliers , ainfi que la Faculté de

Théologie l'obferve , dans la cenfure qu'elle fit

de cette propfition.

C'étoit pour la première fois que les Réguliers

fe trouvoient placés à ce titre dans la Hiérarchie.

L'Auteur le plus célèbre dans l'antiquité qui ait

traité cette matière , 5c qui a été long-tems
comme un Livre clalîlque , loin d'y placer les

Réguliers , les met fous l'empire de la Hiérar-
•chie , comme la multitude des fimples fidèles (<i),

U) Il eft dit de tout l'O:- duci. Eccl. Hierarch
^re monaftique , cujus >ion eft

aliùs dddiicere > fed penès fe-

tnetipfitm in folitArio facroqut

Jlatu mune^'.tem fatsrdotatâs

Ordinis ftquï , & ab eis ratt-

^uam, aficlam eorum, nd divi-

f)îm facTorum i qu» jllum ar-

tin^unt , fcienrinm farilf rra-'

Tkeod. i. Voici une preuve

bien claire de ce que nous
avons dit, que cet Auteur
n'eft point S. Denis l'Aréoi

pagite j puifque du tems de

ce Saint , il n'y avoit point

encoïc d'Oidrcj Religieux.
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Effeûivement la Hiérarchie eft d'inflitutîon di-

vine ; & tous les Ordres religieux , fans excep-

tion , font des établiflemens humains , très-vc-

nérables , très-utiles , mais qui n'ont néanmoins
que des hommes pour inftituteurs. Les premiers

Moines , & les plus faints Abbés ,
qui ont illuf-

tré rOrdre monaftique , tels que S. Antoine ,

S. Pachome , n'étoient que de fimples laïques»

Et très-long-temps , fi l'on en excepte ceux qu'on
ordonnoit parmi eux pour le fervice de leurs

Frères , tous les Religieux qui étoient élevés aux
faints Ordres , pafToient dans le Clergé du dio-

cèfe ; & quoiqu'ils pulTent conferver les prati-

ques & les auftérités monaftiques , ils cefîbient

d'être fous l'autorité de leurs Supérieurs
, pour

ne plus dépendre que de l'Evêque.

Il efl vrai que depuis on a admis afTez géné-
ralement les Religieux, de la plupart des Infti-

tuts , aux faints Ordres ; que quelques-uns même
de ces Inftituts font de leur nature finguliérement

dévoués aux fondions de zèle ; que chacun des
Ordres eft maintenant dans l'Eglife un corps fé-

paré , qui a fes Supérieurs particuliers, prefque
tous honorés du Sacerdoce ; que tous enfemble
forment ce qu'on appelle le Clergé régulier.

Mais il faut toujours en revenir à l'origine , afa-

folument étrangère à l'inftitution divine.

C'eft ce nouvel ordre des chofes qui a donné
occafion aux Auteurs , dont nous parlons, d'in-

troduire les Réguliers dans la Hiérarchie ecclé-

fiaftique ; & ils les ont préfentés fous deux rap-
ports , ou comme faifani un corps féparé, ayant
des Pafteurs particuliers pour fa conduite^ ou
comme appelés par l'Eglife aux fondions d«
zèle

,
pour le fervice des fidèles. Sous le pre-

mier point de vue , ils ont prétendu que les Paf-
teurs réguliers font , en cette qualité , vraimenc
Membres de la Hiérarchie , & d'une dignité fu-
périeure à celle des Evêques , dignorcs funt Epif-
copis. Nous mettons les paroles

,
parce qu'on

auroit peine à nous ea croire ; & la raifon- qu'ils
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en donnenr , c'eft que la dignité du Pafleur vient

de la dignité du troupeau , & que fans doute les

Religieux , qui font fous la conduite de ces fu-

périeurs , font d'un rang plus élevé que les fim-

ples fidèles , les Eccléfialtiques même & les Prê-
tres , qui font fous la conduite de l'Evêque. A
€es traits , on reconnoit peu la modeftie reli-

gieufe. On ne doit point s'étonner qu'ils ajou-
taient

,
que lorfque quelqu'un d'entre eux étoit

élevé à l'Èpifcopat , ou chargé du Miniftere paf-

toral , il tenoit davantage à la Hiérarchie que
les Evêques & les Prêtres féculiers ; & cela pré-

cifément parce qu'il étoit Régulier , comme fi

cette qualité y pouvoit jamais donner aucun
rang. Ils ofoient encore fe dire les feuls vrais

Psiteurs , les feuls vrais Curés. On peut voir

toutes ces aflertions révoltantes dans les deux
cenfures que nous avons citées.

On imagine aifément que ce n'étoit pas-là de
fimples aflertions , & qu'ils les appuyoient de
quelques raifons , dont ils avoieni été féduits.

La première , c'eft qu'on voit parmi eux une
efpece d'Hiérarchie : car comme l'Eglife a un
Chef, ils ont auflî un Général ; ils ont des Pro-
vinciaux , dont le rang leur paroît répondre à la

dignité d'Evêque , & des Supérieurs de Maifons

,

qui reflemblent aux Pafteurs du fécond Ordre,
L'Eglife a encore rélevé ces offices monaftiques,
en donnant aux Supérieurs majeurs une jurif-

diftion quafi épifcopale , & aux Supérieurs de
IWaifon l'autorité de Pafteurs du fécond Ordre,
Jl eft vifible que cette efpece d'Hiérarchie reli-

gieufe eft calquée fur la Hiérarchie eccléfiafti-

que ; & l'on ne peuvoit prendre un plus beau
modèle.

Mais pour être formée fur le modèle de l'au-

torité hiérarchique, l'autorité des Généraux,
des Provinciaux & des autres Supérieurs , n'en a
point le caraâere. Cette autorité n'eft qu'une
autorité économique & de difcipline , de droit

fiâiurel ai^^chéç s 1^ place de ^npérieur & de
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Chef , Se nécefTaire pour maintenir l'ordre dans
une Communauté ^elconque : dans une Com-
munauté ou Congrégation de filles , les Supé-
rieures jouifTent de la même jurifdiftion , & ont
le même droit à l'obéiflance. Cependant les fem-
mes font incapables de tous pouvoirs hiérarchi-

ques. Il cfl vrai que dans les Communautés
d'hommes , cette autorité eft ordinairement ré-
levée par l'ordre facré du Sacerdoce , & que
l'Eglife a fait des Supérieurs les Pafteurs ordi-

naires de ces différentes fociétés. Mais tout cela

'ne vient pas plus de l'inflitution divine
,
que l'é-

'tablifTement des Corps religieux eux-mêmes. Ce
font des privilèges que l'Eglife leur a accordés ,
& fans lefquels ils feroient fournis aux Pafteurs
hiérarchiques , comme ils l'ont été dans leur
origine. Les Offices de Général , de Provincial 8c

'd'Abbé, ne font point comme les dignités de
Pape , d'Evêque & de Curé, que Jefus-Chrift a*

établis pour être les Pafteurs des âmes. L'Eglife
^peut , quand elle le voudra , retirer les pouvoirs
hiérarchiques attachés aux fupériorités régulie-

" res , & remettre tous les Religieux fous la jurif-

diftion immédiate des Pafleurs communs & or-
dinaires. Ainfi toute la jurifdidiion fpirituelle

qu'ont les Supérieurs réguliers , majeurs & au-
tres , ne tient point à l'inflitution de la Hiérar-
chie ; ni les P^eligieux , ni leurs Supérieurs , ea
cette qualité , n'y appartiennent point.

Les Généraux , Provinciaux & autres de même
efpece

, quoiqu'ils exercent quelque portion de
la jurifdidiion épifcopalc dans leur Ordre , n'ont
nullement le rang & le caraftere d'Evêques. Les
Prieurs , Gardiens & les autres

,
qui ont plus de

refTemblance avec les Cures que les Supérieurs
majeurs avec les Evêques , ne font point Paf-
teurs de droit divin , comme le font les Curés ;

Jefus-Chrift lui-même n'ayant point fait entrée
les fociétés religieufes dans le plan de fon Eglife^

comme il y a fait entrer les Curés 5c les autres ,

qu'il a affociés à fon gouvernement. •
•

K vj
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Comme Prêtres & Pafteurs ordinaires d'une
portion de fidèles , très-chere à l'Eglife , les

fupérieurs réguliers font certainement Àlembres
de la Hiérarchie ; & c'eft ce qu'on ne leur dif-

putoii pas , mais feulement le rang qu'ils s'y

donnoient fous la qualité de Réguliers , & en
vertu de l'inftitution divine. On blâmoit encore
davantage l'indécence extrême , avec laquelle ils

s'élevoient fans façon au delTus de tout l'Ordre

hiérarchique féculier.

Un fécond motif , fur lequel fe font fondés

ces Ecrivains , c'eft que la vie des Réguliers re-

préfente mieux !a vie apoftolique que la vie des

Prélats féculiers ,
qui peuvent pofféder des biens

temporels , & ne font point aftreinis à cette vie

de pauvreté & de détachement , que Jefus-Chrift

Evoit commandée à fes Apôtres , 8c qu'ils ont

fidèlement gardée. Mais ce n'eft point cette fa-

çon de vivre qui a placé les Apôtres au premier

rang de la Hiérarchie , c'eft la raiflion qu'ils

ont reçue , & leur vocation au Miniftere évan-
gélique.

Il eft vrai que Jefus-Chrift , dans la première

iniffion qu'il leur donna & aux 72 , leur com-
manda des chofes qui refTemblent beaucoup aux
pratiques de la pauvreté religieufe -y mais il ne

leur commanda rien de femblable lorfquMl leur

donna la miffion évangélique, & qu'il les envoya
prêcher dans tout l'univers. C'eft qu'il leur dit la

première fois étoii bien une loi pour cette pre-

mière miflion ; mais pour l'avenir ce n'étoit

qu'un avis & un précepte de détachement. Nous
ne doutons point que les Apôtres ne l'aient pra-

tiqué d'une manière encore plus parfaite que les

Religieux ; mais qu'ils y aient été aftreints par

fœu , comme ceux ci le font , c'eft une imagina-

tion pure & fans fondement. Et, comn e l'ob-

/erve S. Chryfoftôme , fi c'eut été un devoir de
l'apoftolat , leurs plus illuftres & plus faints Aic-

celîeurs , S Athanafe , S. Bafile , ( faus parler

4e S. Ambroife , de S. Auguftin, de S, Grc«
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gûire ) , l'auroient connu , n'auroieiit pas man-
qué de s'y conformer & de nous en inftruire (d).

Sous le fécond rapport , & c'étoit là le princi-

pal objet de la conteilation , fi l'on confidere les

Religieux comme employés à quelques-unes des

fondions hiérarchiques
,
pour le fervice des fi-

dèles , telles que la prédication & la confeffion ,

ils ont encore moins de titre pour fe donner une
place dans la Hiérarchie , parce que ce n'eft

point leur qualité de Réguliers qui leur donne
droit d'exercer ces fonctions ; ce ne font point

aufli les Supérieurs de l'Ordre de qui ils la tien-

nent. Un certain Vernant, Carme , avoit foutenu
qu'avant le Concile de Vienne , en 131 1 , Us
Religieux étaient employés à confeffer & à prêcher ,

par la feule nomination de leurs Généraux ou Provins,

ciaux , & cela fans dépendance de l'Evêcjue. Cette
propofition fut déclarée fauffe , en 1664, parla
Faculté de Théologie , & annonçant dans l'Au-

teur une ignorance grofliere. La cenfure éprouva
une efpece de contradiftion de la part de I2 Cour
de Rome ; mais ce ne fut qu'à l'occalîon de quel-

ques propofitlons qui concernoient les prétentions

du Pape contraires à nos maximes ; la Faculté

les avoit défendues avec fon zèle ordinaire , ea
condamnant , dans Vernant

,
plufieurs propoli-

. lions qui étoient oppofées.

Il
: Auffi S. Thomas , qu'on fait avoir été plein de

"• zèle pour la gloire de l'état religieux , & la dé«

fenfe de fes privilèges , reconnoît-il très-pofiti-

vement , que lorfque les Religieux prêchent Si.

confelTent , de l'autorité des Prélats , ils n'ont

pas pour cela droit de s'arroger aucun rang dans
la Hiérarchie. La raifon qu'il en donne, c'eft

qu'ils n'exercent point ces fondions du Miniftere

eccléfialtique en leur qualité de Religieux j ea

{a) Prscipit , quantum adirés... ftultum quippe videtur

illam millionem , quâ mine jdiceie , quod tôt fanfti Pon-
1 bantu-r ad prsdicandum Jultifices illa pncepta [trans-

f
^xis. . . ex quo tamcn nonigrefli fiiiflent. S, C^^'f'-- i»

cbligantui: vel ifH fuccelTo-U. io> M^it/?.
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leur nom , & en vertu d'un droit qui leur foi:

propre , mais au nom & à la Place des Pafteurs

ordinaires. Ce ne font que des inflrumens dont le

Pape & les Evêques fe fervent
,
pour exercer des

fondions étrangères à leur état , & que le Sacer-
doce , qu'ils y ont reçu , ne leur donne aucun
droit d'exercer. Quoique Prêtres dès qu'ils font
Religieux , & que leurs pouvoirs font renfermés
dans les bornes de leur profeffion , ils n'ont

point de miffion pour conduire & inftruire les fi-

dèles. C'eft ce qui faifoit remontrer aux Moines

,

par Philippe , Abbé de Bonne-Efpérance , au
xiie. fiecle

, qu'en faifant l'ouvrage des Clercs,

en prêchant 8c confefTant, ils ne le devenoient pas
pour cela

;
qu'ils travailloient dans une moifTon

étrangère ;
qu'ils ne faifoient que prêter des fe-

<:ours paflagers aux Pafteurs ordinaires
;
que les

peuples ne pafTent pas pour cela fous leur puif-

fance , que ceux-ci profitent feulement de leurs

travaux , mais de telle forte que dès qu'ils ceflent

de travailler , iis n'ont plus fur eux aucune au-

torité
;

qu'il ne la confervent même en travail-

lant que dans l'aftion même de leur Miniftere ;

ce qu'on ne peut dire d'un Curé , d'un Archi-
diacre , d'un grand- Vicaire 8c de tout Miniftre

facré qui a un office eccléfiaftique en titre (a).

Ils peuvent avoir été inftitués pour aider &
'foulager ceux qui font de dioit divin chargés de
ces fondions hiérarchiques. On peut donc les

y admettre ; mais ils n'y ont aucun droit. Leur
inflitution , & le Sacerdoce qu'ils ont reçu , ne
leur donnant point la charge des âmes , que
Jefus - Chrift n'a point confiées à leurs foins.

Leur Inftitut approuvé par l'Eglife, & leur or-

dination même , leur donnent feulement la ca-

pacité d'être appelés pour aider 8c féconder ceux
que le fouverain l'afteur des âmes en a primiti-

vement chargés ; ce qui demande une vocation ,

une miffion & des pouvoirs très-étrangers à leur

•état ; miffion que leurs Supérieurs ne peuvent
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leur comm;iniquer , & que ces Supérieurs n'ont

eux - mêmes qu'autani qu'ils les reçoivent des

Palteur'i ordinaires.

Les perfonnes à l'égard defquelles les Reli-

gieux-Frêcres exercent les tondions du S. Minif-

lere , ne font point de droit foumifes à leur au-
torité, t.lles ont d'autres Pafleurs dans la Hié-
rarchie , chargés de les conduire ; 8c ce n'efl

que comme affociés à ces Pafleurs , & pour les

féconder par une vocation !k une délégation dé-
pendantes de la volonté des Pafleurs ordinaires ,

qu'ils peuvent faire ufage des pouvoirs qui leur

font confiés. Les Pafleurs hiérarchiques peuvent
les leur refufer, quoique d'ailleurs les Ordres
de cette nature aient été préfentés à l'Eglife 8c

approuvés par elle , pour y trouver des lecours

dans toutes les fondions de zèle
,
qui appartien-

nent aux Miniflres de la Hiérarchie. Aufîi per-

fonne n'efl- il tenu de s'adrefTer à ces ouvriers

auxiliaires. Ils n'ont fur les fidèles de jurifdiâion,

que parce que l'Eglife , en leur confiant les pou-
voirs hiérarchiques , a permis aux fidèles de re-

courir à leur miniflere ; te qui ne dépend que du
choix libre ou de la volonté de ceux qui mettent

en eux la confiance. Or , celte efpece de jurif-

diftion ne fuffit point pour être parfaitement
hiérarchique , car la jurifdidion hiérarchique

eft une vraie magiflrature fpirituelle , qui né-
ceiTairement renferme dans fon idée deux cho-
fes corrélatives , une autorité fupérieure 8c des

perfonnes foumifes à cette autorité. Celui qui

n'a qu'une jurifdiftion déléguée 8c entièrement

volontaire , 8c dans celui qui la donne , 8c en
celui qui s'y foumet , a bien un caraftere, une
autorité 8c des pouvoirs dont il peut ufer ; mais
il n'efl perfonne qui foit fubordonné à cette au-
torité , tenu de s'y foumettre , 8c d'avoir recours

à fon miniflere : où tout efl volontaire , il n'y a
point proprement d'autorité 8c de jurifdiftion.

Car c'efl le droit efi'enriel de toute magiflrature ,

l'appanage de toute JDrifdidion , de pouvoir fe

faire obéir»
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C'eft à-peu-près tout ce qu'il convient de rap-

peler de cette grande controverfe , née dans les

miffions d'Angleterre , & qui fut agitée encore
avec plus d'éclat en France ,

que dans le lieu où
elle avoit pris nai^Fance.

Nous venons maintenant à la quefîlon géné-
rale , comment & dans quel degré il faut pofle-

der la jurifdiftion eccléfiaftique , pour être véri-

tablement Membre de la Hiérarchie. Mais comme
dans cette queftion il y a divers articles qui tien-

nent de bien près aux difcuflïons fcholaftiques »

dans lefquelles nous n'aimons pas à entrer , nous
croyons devoir nous en remettre à la difcuflion

qu'en a faire M. Hallier , dans fon Ouvrage de
HierûTchiâ eccUfiafticâ , bien plus favant que le

nôtre , mais aufli compofé dans d'autres vues

,

qui comportoient d'avantage ces fortes de dif-

culîions. Et 1°. nous difons d'abord qu'il n'y a
point deux Hiérarchies , l'une d'ordre , l'autre

de jurifdiftion , encore moins l'une de droit di-

vin , l'autre de droit eccléfiaftique. Il n'y a
qu'une feule & même Hiérarchie , à laquelle

Jefus-Chrift a donné tous les pouvoirs divins

,

tant d'ordre que de jurifdiftion, néceffaires pour
le gouvernement de l'Eglife.

Ce qu'on appelle pouvoirs d'ordre , c'eft cette

puilTance que donne l'ordination d'exercer les

fondions facrées , propres de l'Ordre auquel on
eft élevé. Lapuiffance de jurifdiftion , c'eft celle

qui donne droit d'exercer fur des perfonnes fou-
mifes à fa conduite & à fon autorité , les pou-
voirs divins , que les Miniftres facrés ont reças

dans l'ordination. Ainfi il ne fe trouve point une
dilîérence effentielle

,
quant aux pouvoirs même,

entre ces deux puiffances. L'ordre facré eft le

titre primitif de toute jurifdiction hiérarchique;
& ce qui forme proprement la jurifdiftion , c'eft

la députation que reçoit un Miniftre facré ,

pour régir & conduire dans les voies du falut

une certaine portion de fidcles que l'Eglife con-
fie à Fes foins , ep le chargeant de leur rendre
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tous les fervices fpirituels , que l'Ordre qu'il a

reçu lui donne la faculté de rendre.

La jurifdiction eut pu être donnée à tous les

Miniltres facrés dans l'ordination , comme elle

le tut par Jelus-Chrift lorfqu'il confacra Tes Apô-
tres l-'rêtres & Evêques. L'Eglife pourroit égale-

ment n'élever perfonne aux Ordres hiérarchi-

ques , que fur le titre d'un office eccléfialtique ,

en l'attachant à la conduite des fidèles , & pour
exercer à leur égard les fondions de l'Ordre

qu'elle confère. Mais comme le bien général a
demandé qu'elle ne donnât pas toujours en même
tems , au Miniftre qu'elle ordonne , un emploi
8c un titre d'office , auquel la charge des âmes
foit attachée , lorfqu'elle ne le fait pas , les

pouvoirs d'ordre ne font point alors accompa-
gnés de ceux de jurifdidion.

i''. On diflingue deux fortes de jurifdidlions

,

l'une ordinaire , l'autre déléguée. La jurifdidion

ordinaire eft celle qu'on polTede en titré , en foa
propre nom , & en vertu de l'office qu'on pof-
fede dans l'Eglife. La jurifdiftion déléguée eft

celle dont on ne jouit que par commiliion , ôc

au nom celui qui a la jurifdiftion ordinaire, pour
le remplacer & l'aider dans les fondions de fon

Miniftere. Cette délégation fe peut faire de deux
manières; 1°. par, une commiffion particulière ,

lorfque quelqu'un eft feulement choifi par le

Pafteur ordinaire , pour l'aiJer dans quelques-

unes de fes fondions. C'eft ainfi , dit S. Tho-
mas (a)

, que les Religieux font commis par le

Pape & les Evêques , pour aider les Curés dans
les fondions de prêcher & de confeffer ; i°. par
une commiffion générale attachée à un bénéfice

(*) Tta ut quod eum ( de iReligioni , ut ponît prxdi.

Icgatum ) alirujus inferioris care , non piopter hoc com-
conftituat adjutotem

, quo- mittit ofEcium , ied magU
modo negulares a Fapa aut officii executionem. S. Jhom'

Epifcopo in fubfidium Faf-in) Opufc, ad-^erfns intfv.gnann

totum mittuntiir... QuandO|i;i/.

Papa dit piivikgiam alicui'
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ou un office eccléfiallique
,

qui forme un état,

& en vertu de laquelle le Supérieur trar.fporie

en quelque ibrte , avec la commilîion qu'il

donne, la prérogative de fa dignité, & le droit

de le repréfenter {a). Cette efpece de jurifdic-

tion
, quoiqu'empruntée & déléguée , ell fouvent

mife dans le droit dans la clafle des jurifdiciions

ordinaires , & en a la plupart des caradleres. Tel
eft l'état des Légats Se des Pénitenciers du Pape

,

des Grands-Vicaires & des Pénitenciers de i'E-

vêque.
3'^. Pour être véritablement Membre de la

Hiérarchie , conféquemment à la nature & au
vrai caraftere d'une principauté lacrée , il faut

réunir enfembie la double puifiancc d'ordre & de

jurifdidion : 8c cet article fut le principal objet

de la d fpuie avec les Réguliers. Comme ils font

admis aux falnts Ordres , ainli que les Pafteurs

& les Prêtres féculiers , ils prétendoient que c'é-

toit-là un titre très-fuffifant
, pour fe donner un

rang diftingué dans la Hiérarchie. L'un de leurs

défenfeurs prétendit même qu'il y avoir de la

té-rérité à aflurer que le Concile de Trente , en
ctabliflant la vérité de la foi qu'il faut croire

,

n'avoit compris dans la Hiérarchie que les Evé-
^uos , les Prêtres & les autres Miniftres , qui

ont ia double puiflance d'ordre 8* de jurifdic-

tion. La Faculté de Théologie cenfura cette af-

fertion avec la même qualification de téméraire

qui y étoit donnée , à une interprétation du
Concile , qui ne ia méritoit pas. Mais comme les

Religieux , outre la puiiTance d'ordre
, peuvent

audi quelquefois avoir une jurifdi£tion déléguée ,

on leur prouva par S. Thomas , celui des Doc-
teurs qui a fait le plus d'honneur à l'Ordre reli-

gieux
,

que cette efpece de jurifdiûion ne les

tiroit point de leur état , plutôt fournis à la Hié-

rarchie que faifant partie de la Hiérarchie même.
Il faut encore obferver ici

,
que les pouvoir&

{a) s. Thom. tn Sitppl. J. VlIL f. S^itrt. J
ad i.
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|*ordre renferment toujours une efpece de puif-

lancc de jurifdiâion radicale & commencée, qui

néanmoins efl fans activité par rapport au gou-
irernsmeni de l'Egllfe , faute de matière & de
rujets fur îefquels elle puii'fe s'exercer. En effet,

_pômme raifonne M. Hallier , tout Ordre facré

'eft un genre de principauté facrée , foutenue de
pouvoirs divins , correfpondans à l'Ordre qu'on
a reçu. Ces pouvoirs renferment le fondement &
le principe de toute jurifdidion hiérarchique ;

à laquelle il ne manque qu'un emploi & un of-

fice , où elle puiffe développer fon adivité.

11 faut donc , dans la jurifdiâion hiérarchi-

que , difiinguer la puifiance divine 8c l'aftiviié

de cette puiifance. La puilTance divine eft don-
née dans l'ordination, & eil la même refpefti-

vement dans tous les Evéques , les Prêtres & les

Diacres. Un Curé , par exemple , n'a point d'au-
tres pouvoirs divins pour gouverner fon peuple ,

que ceux qu il a reçus dans l'ordination ; car

tout Prêtre y reçoit le pouvoir de paître le peu-
ple chrétien , par la prédication de la parole de
Dieu

,
par l'adminiflration des facremens , de

prélîder dans l'Eglife Se à la conduite des fidèles.

Qu'on confère un bénéfice-cure à tout autre

Prêtre , fans acquérir de nouveaux pouvoirs di-

vins , il deviendra Pafteur de droit divin , parce

qu'il aura alors le plein & libre exercice des pou-
voirs reçus dans l'ordination

, qui jufqucs - là

éioient demeurés fans cette activité
,

qui efl pro-

pre des Paileurs des âmes.
-.Auîîi dans ce qui ne demande point un em-
ploi , une députation particulière à la conduite
"des fidèles , tout Miniltre facré , & en particu-

lier tout Prêtre , peut exercer les fondions de
fes Ordres de la même manière qu'un Curé ,

avec une autorité vraiment divine , comme Mi-
nière de Jefus-Chrift & de TEglife.

Un Prêtre, par exemple, fans l'approbation

de l'Evéque , ne peut prêcher la parole de Dieu
dans les aflemblées de la Religion \ mais lorf-
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qu'il inftruit en particulier ou même en public,

dans les occafions où il le peur foire , ce n'eft

point feulement comme un maître éclairé qu'il le

fait , mais comme Prêtre , revêtu d'un caraftere

facré, & qui doit être écouté comme étant à cet

ëgard Miniftre de Jefus - Chrift & de l'i^glife.

C'elt ainfi qu'il offre le faint facrifice de Is

Mefle , qu'il exerce le miniftere de la prière pu-
blique , ce qui donne à fes prières une nouvelle

efficacité, pour obtenir les grâces qu'il ibliicite.

Tout cela efl entré dans le plan divin de la Hié-

rarchie , ne peut lui être étranger , puifqu'il feri

à conduire à la fin de Ton inftuution , que, d'a-

près le célèbre Auteur qui a le premier traité

cette matière d'une manière méthodique , nous

avons dit être d'éclairer , de purifier ik de fanc-

tifier ; & c'efl ce que tait alors le Prêtre confé-

quemment à l'inftitution divine de la Hiérarchie,

qui reunit tous ces pouvoirs , uonne droit d'exer-

cer toutes ces fonctions, & en fait un devoir aux
Miniitres hiérarchiques , & à ceux même qui

n'ont point la charge des âmes , 84 de jurifdiûioa

véritable (a).

Il y a plus encore , c'eft que nul Miniftre fa-

cré n'eft entièrement privé de toute jurifdidioa

proprement dite, au moins s'il eft honoré du
Sacerdoce , puifqu'au défaut d'un Prêtre ap-
prouvé, à l'article de la mort dans le cas de

cette néceffité extrême , tout Prêtre a la jurif-

diftion néceflaire , & une jurifdiûion toujours

reconnue dans l'Eglife , pour réconcilier un pé-

nitent, 8t exercer à fon égard toutes les fonc-

(«) Saccrdos c}'uilibet. . . .

JUS habet oÉferendi facrifi-

cium s in quo pro 'populo

mediatorem agit apud Deum,
aftantibus benedicit , Eucha-
til^iam dlQiibuic , quz ftinc-

tioncs funt aliquatenùs Hié-

rarchies , & quandam pracf-

tantiam in bencdicentc ar

guunt' , nan ex Apoftolo.

uU.A eontra»

minus efl »

Hihr. 7. 5/1;*

dicî'one , (juod

melitre benedicîtur ,• Scd com
pletum ac perfeftiim princi-

patum in Sacerdote> qui non
eft Paftor , ncn fupponum
cum non habeat fubditos qiii-

bus prïfit ôc imperare poffit.

Habire dt' Hier. ectUf. f . 2.

C.7./. Z:



Il Oir la ï-Tié-nchle, i%y
îons hiérarchiques du Miniftere facerdotal , né-
.effaire au falut. Après ces préliminaires , nous
liions expofer ce que M Hallier enfeigne , au
'iijet de la manière plus ou moins parfaite , dont
)n peut < tre Membre de la Hiérarchie (j) Si l'on

I veui bien faire attention , on y trouvera une
lotion plus juIle & plus claire de ces objets , 8(

très-capable d'en écarter les difficultés, dont il

1 plu à quelques Théologiens de l'embarraffer.

Le Concile de Trente ayant prononcé d'une
manière générale

, que la Hiérarchie étoit com-
jolee des Evéques , des Prêtres & des Diacres,

. le comprendre dans la Hiérarchie facerdotale

que les Prétres-Curés , Pafteurs de droit divin,

ce feroit la relTerrer dans des bornes bien étroi-

tes ; & comment pourroit - on alors y trouver

place pour les Diacres , que le canon y comprend
fous le nom des Minières

, p .'ifqu'auiourd'hui

ils n'ont plus l'exercice de ces fo-iftions exté-

rieures , qui ont rapport à la police & au gou-
vernement extérieur des fidèles ? Cependant il

faut conferver aux Pafteurs de droit divin , &
aux Miniilres facrés qui ont la charge des âmes ,

la prééminence & le rang qui leur convient ; 8<

c'eft ce que fait M. Hallier , à la faveur de cette

diftindioa , d'une manière plus ou moins par-
faite , dont on peut appartenir à la Hiérarchie ,

quoiqu'à la rigueur ceux-là feuls fuient vérita-

blement hiérarchiques
,

qui poffedent en titre un
office hiérarchique.

Il ne s'agit point ici du rang plus ou moins
élevé qu'on y peut avoir , il n'eft quelUon que
d'expofer comment les divers Miniltres facrés,

Evéques , Prêtres & Diacres , appartiennent

d'une manière plus ou moins parfaite , à la Hié'
rarchie de l'Ordre qu'ils ont reçu.

Nous difons donc , i^. que ceux-là font d'une

I
manière plus parfaite Membre de la Hiérarchie j

: dans le rang de l'Ordre facré dont ils font hono-

h-
fî») H»ll. de Hier. ecet. î..c^,p^. 3. «> 4. ér.-. 2, /,4,



0,^8 Conférences

rés , qui font Pafteurs ordinaires des âmes , on

un peuple à conduire , fur lequel ils ont une ju-

rifdiftion propre , & qu'ils tiennent de JefuS'

Chriil. En eux fe vérifie la notion de la Hiérar-

chie dans toute fon étendue : rien ne leur man-
jque pour être parfaitement hiérarques chacur

dans leur Ordre. Tel eft le Pape , tels font le;

Evéques & les Curés , tels étoient les Diacre!

dans l'Eglife primitive , de la manière que nous

l'avons expofé & qu'ils nons font dépeints dan;

les conflitutions apoftoliqiies {a) , & dans toui

les anciens Auteurs ecccléfiafliques. Les terri-

toires des diocefes n'étant point encore féparés

tous Prâtres & Diacres exerçoient les pouvoirs

de leurs Ordres , fur le même territoire & les

mêmes fidele's que l'Evêque , à moins qu'il ne les

reflreignît à un objet particulier , à un lieu dé-

termine , fuivaoi que le bien de la P^eligion pou-

voit l'exiger.

Le Pape efl le Chef fupréme de la Hiérarchie;

il ne forme pas néanmoins une Hiérarchie parti-

culière , non-feulement parce qu'il eft feul , mais

encore parce qu'il n'a point un Ordre ditterem

de l'Epifcopat , 8c qu'il ne reçoit point d'autre

confécration que la confécration épifcopale.Or ,

le caraftere facré de l'Ordre , eft ce qu'il y a de

primitif dans la Hiérarchie ; & le titre fcnda-

mental du rang qu'on y tient. C'eft pourquoi le

Concile de Trente , dans le canon qu'il a porté,

ne nomme poînr. en particulier le fouverain

Pontife.

Un Evêque efl auiîi très-parfaitement dans la

Hiérarchie au rang d'Evêque , lorfqu'il jouit de

fon étar
, qu'il a l'adminiftration du diocefe dont

il eft titulaire , avec la double puifTance d'ordra

& de jurifdiûion fur fes diocéfains. Il en eft de

même d'un Curé dans fa Paroifte. Il eft vénta-

ffl) Diaconus de cmri rc copo poteftateir.oderctur pffr

ad i pircopiira référât... q.îe lie , qux vero majora funt

cuaique poteû faétà ab Epif-lEpilcopus judicet.i.z c.44-
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Jjîement hiérarque , Pafteur de droit divin , avec
Ja puiflance de jurifdidion fur fes paroiffiens , &
auHi parfaitement & aulîi complètement dans la

'Hiérarchie de l'Ordre facerdotal
,
que le Pape

& les tvéques
,
qui n'y font pas d'une manière

plus parfaite relativement à leur dignité , Se au
premier Ordre de cette principauté facrée. Leur
autorité eft plus grande & plus étendue ; mais le

Curé a toute celle qui convient au fécond rang
du Sacerdoce , comme le Pape & les Evêques
ont celle qui convient à la Papauté & à l'Epifco-

pat. C'eil ce qui diflingue un Curé de tous les

autres Prêtres. Le Sacerdoce , quant a l'Ordre

facré , eft également parfait en tous ; mais cette

puiffauce d'ordre , dans ceux qui n'en ont point
d'autres , étant réduite à la iîmple capacité d'en
exercer les pouvoirs , lorfque i'Eglife jugera à

propos de leur donner un emploi & des fidèles à

conduire , tandis qu'elle ne le fait pas , manque
d'un complément néceffaire à fon exercice. Et il

eft évident que ces Prêtres feroient plus parfai-

tement Membres de la Hiérarchie , fi cette capa-
cité étoit réduite en afte , & encore plus fi elle

l'étoit en vertu du droit divin.

1°. Les Miniftres facrés qui fans être Pafteurs

ordinaires , ont néanmoins une jurifdidion qu'ils

exercent en vertu de la^loi , au nom du l'aiîeur

ordinaire
, jurifdiûion infeparablement attachée

à leur dignité , font après ceux dont nous ve-
nons de parler , d'une manière plus parfaite que
tous les autres dans la Hiérarchie. Tels font les

Archidiacres , dont la jurifdidion eft plus ou
moins étendue , fuivant les divers ufages. Ils ont

un territoire particulier, une jurifdiction fixe &
irrévocable , attachée à leur dignité , & le droit

de l'exercer fur les fidèles & les Curés de leur

reflbrt. Nous avons expliqué ailleurs comment ce

qui ne fut dans l'origine qu'une commiflion de

confiance , devint un ufage général ; comment
cet ufage devint un ordre fixe îkconftant, quel'é-

«eftioa des bénéfices ^ encore davantage affermi.
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Pour rapprocher davantage les chofes de l'oN
ire divin , les Archidiacres fe font ordinaire-
ment promouvoir au Sacerdoce. M. d'Héricourl 4

a cru voir dans le Concile de Reims , tenu au
commencement du neuvième f.ecle , une loi qui .

les y oblige (a) ; mais il y a une alternative

dans le décret du Concile , & il leur ordonne
feulement de fe taire promouvoir à la Prêtrife

ou au Diaconat ; celui-ci eft l'ordre de leur

dignité, 8c ils étoient obligés autrefois de s'y

renfermer. Le Concile de Trente {l>) , & l'Edit

de i6o5 (c) , font plus pofitifs
,
pour la néceflité

de fe faire promouvoir au Sacerdoce , mais aulîi

plus généraux
,

puifqu'ils concernent toutes les

dignités des Eglifes cathédrales ; ce qui montre
que c'efl au moins l'intention de l'Eglife & de
l'Etat qu'ils foient Prêtres , parce que la jurif-

didion que les Archidiacres exercent fur les Prê-
tres même , n'étant plus une fimple commiflîon, a
paru déolacée entre les mains d'un Diacre , très-

jnférieur aux Prêtres dans l'Ordre hiérarchique.

Ainfi , à confidérer ce qu'il y a de divin dans la

Hiérarchie , les Archidiacres-Prêtres , quant à
la puilTance d'ordre , y font au même rang que
les autres Prêtres , & dans un rang inférieur s'ils

ne font que Diacres. Quant à la puifTance de ju-

f ifdidtion , ils font fupérieurs aux Cures même ;

mais comme cette puiflance de jurifdiftion elt un
démembrement de la jurifdidtion Epifcopale , 8c

ne leur vient que de la commiflîon de l'Eglife ,

ils appartiennent à la conftitution divine de la

Hiérarchie moins parfaitement que les Curés ,

qui tiennent du droit divin la jurifdiûion dont
ils jouiflent.

3^. On met au troifieme rang , dans la ma-
nière d'être dans la Hiérarchie , les Chanoines
des Eglifes caclicdrales. De droil divin , ils n'oni

(<*) P. I. c. 3. n. :î.

( i ) sefT. 24. de icfor.

(e ) Alt, I,

±
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ïjucîe rang qui convient hux Ordres auxquels

ils font élevés , fans aucun pouvoir de jurirdic-

tion qui leur appartienne en cette qualité. Mais
comme ce qui leur manque à cet égard eft fup-

pléé par rinftituiion du corps , pour repréienter

l'ancien Prefijytere & aider l'Evêque dans le

gouvernement de Ton diocefe , par le droit que
la difcipiine de l'Egliie leur alTure à la jurifdic-

tion épilcopale , Se par l'exercice qu'elle leur en
donne durant la vacance du fiege ; réuniiTant

ainli les deux pouvoirs , ils ont tout ce qui eit

nécefTaire pour être complètement dans la Hié-
rarchie \ non pas néaamoins d'une manière ii

parfaite que les Curés , parce que les Chanoines
n'ont de jvuiidiction qu'en vertu des inftitutioiis

eccléiîadiques ; ni même que les Archidiacres
,

parce que le Chapitre ne poOede que d'une ma-
nière pallagere l'exercice de la jurifdiftion épif-

copale , & que la portion de cette jurifdiftiou

dont jouiiTent les Archidiacres
, quoique plus

bornée , leur appartient d'office d'une manière
fixe & permanente , durant la vie & après la

mort de l'Evêque. Nous n'accordons pas pour
cela aucune fupériorité hiérarchique ordinaire
aux Ciiapitres de l'Eglife cathédrale fur les

Curés. Il eiî à la vérité le premier corps du Clergé
du diocele , & il eft en poffenion du premier
rang dans les afiemblées civiles & même ecclé-

fiailiques ; mais tout cela eit étranger à l'Ordre
hiérarchique ; & , comme de droit commun , les

Chanoines de l'Eglife cathédrale n'ont point de
jurifdiétion fixe & permanente fur les Curés , le

rang d'honneur qui leur appartient dans la fo-

ciété , eft fans conféquence pour l'Ordre hiérar-

chique. Réduits à leur feule qualité de Chanoi-
nes , confidérés par la feule fonâion qui leur
foit aujourd'hui propre , la célébration de l'offioe

divin , ils oe peuvent prétendre dans la Hiérar-
chie un rang fupérieur à celui des Curés , ^oixi

le Miniilere Se les fonctions paftorales ont nu
caractère évident de fupériorité aux forfftionr

Hiérarchie. Tome I, ï,



2.4.1 Confe.ences
canonicales , & renferment une participaiion du
Miniiiere le plus fublime , le Miniflere épifcopal

& des pouvoirs pariaitemenj hiérarchiques. Il

n'en eft pas de même durant la vacance du
lîe'ge ; car il eft fans difficulté que les Curés

,

égaux par le Sacerdoce aux Chanoines , leur

deviennent inférieurs en vertu de la jurifdiftion

épifcopale , dont l'exercice pafle de droit au
Chapitre. Il ne peut l'exercer en corps. Il eft

tenu de nommer à cet effet , aufii-tôt après la

mort de l'Evêque , un officiai & des grands-Vi-
caires. C'eft la difpofition formelle du Concile
de Trente , feff. 24. c. 6. adoptée par nos or-
donnances S{ la jurifprudence des Arrêts. Ainfi

c'eft dans le Corps 8c les Vicaires-généraux, qui

le repréfentent
, qu'exifte proprement le titre de

fupériorité.

4"- Quoique l'ordre & la difciplioe de l'Eglife

place les grands-Vicsires au-deffus des Curés,
des Archidiacres même , à raifon de la pléni-

tude de la jurifdiâion épifcopale dont ils ont

l'exercice , cependant la manière dont ils tien-

nent à la Hiérarchie eft moins parfaite
,

parce,

qu'elle eft purement précaire & entièrement dé-

pendante de la volonté de l'Evêque , lequel en
retirant les pouvoirs qu'il leur a communiqué ,

les laifle dans le Sacerdoce fimplc ,
privés do

toute jurifdiûion. Ils n'y font à cet égard que
par commiiîion

,
par droit de repréientation.

De droit divin , l'Evêque eft le feul fupérieur

des Curés ; il a feul fur eux la jurifdiûion hié-

rarchique : c'eft pourquoi nous avon:i dit que
les Curés font d'une manière plus parfaite dans

la Hiérarchie que les grands-Vicaires & les au-

tres Prêtres ,
parce que la jurifdiftion dont ils

jouifTent eft propre de leur Ordre, & y eft at-

tachée en vertu de l'inftitution divine. Au con-

traire la jurifdiûion dont jouifTent les autres,

Archidiacres, Chanoines, grands- Vicaires , n'eft

point une prérogative de l'ordre divin dont ils

^om honorés
,

puirqu'il n'eu ont tout au plus

1
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, „ , „ \c

a accordé , pour foulagcr les Evâqucs dans leur»

fondions , ou les remplacer dans le beloin. Cun
fini coiUltraUs poslus , dit M. Hallier (<i) , quam
fubordinati , & alios fibi fubjic'untes , ad Ordinsm

hierarchïcum minus l'p:Hant.

On remarque dans quelques écrits , faits en

faveur des Curés , mais très-vraifemblabicment

non pas de leur aveu , une efpece d'aîFedation,

à rabaiifer la dignité d&s grands- Vicaires , 8c à

afîbiblir la fubordination des Palpeurs du fécond

Ordre , fous le prétexte que ceux-ci font de
droit divin Membres de la Hiérarchie , tandis

que les grands-Vicaires, confidérés dans ce qui

leur appartient de droit divin , n'ont rien quL
les égale aux Curés , & que ce qu'ils ont de
plus ne vient que de l'inditution de l'Eglife , 8c

d'une concefiion arbitraire. Mais c'eft bien afiez

que la règle de l'Eglife l'ait ainfi étrbli , pour
mettre à l'abri de route chicane la fupériorité

des Vicaires généraux de l'Evêque ; car l'Egli-

fe , difpenfatiice de tous les po.ivoirs hiérar-

chiques , en laiiTant à chacun des PaTteurs ceux
qu'ils ont reçus de Dieu , fans donner atteinte

à l'ordre divin , a eu droit de permettre à chaque
Evêque de commettre , en titre d'office , l'exer-

cice de la jurifuidion épifcopale à des Minif-

très du fécond Ordre, (^ics Minières par- là de-

venus grands-Vicaires, & déoofitaires de la ju-

rifdiûion du premier Ordre de la Hiérarchie,
deviennent néc-efiairement les fupéi leurs des Cu-
rés dans l'exej-cice de cette j'jfifdiilion Ce Mi-
niflere , nécefTaire pour le gouvernement des
diocèfes , ne dérange en rien i'OrJre hiérar-
chique ; il ne prive les Curés d'aucune de leurs

prérogatives , & ils n'appartiennent pas moins

,

comme , nous l'avons expliqué, d'une manière
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plus parfaite à la Hiérarchie. Mais la rnSniers
plus ou moins parfaite dont on y appartient,
ne décide point de la fupériorité du rang. Cette
fupériorité porte fur la fupériori'.é de la jurif-

didiion. Or, la jurifdidtion des grands-Vicai-
res efl certainement fupéricurc à celle des Paf-
teurs du fécond Ordre.
En efl'et l'état ik les pouvoirs des Curés, font

de droit divin fubordonnés aux Evêques. Il eft

aufn hors de toute conteflation que les Evê-
ques , comme Magiftrats ordinaires & fuprê-

mes
, peuvent fe faire repréfenter dans l'exer-

cice de leur jurifdiûion , dont la fupériorité fur

celle des Curés eft fondée fur la révélation

même. C'eft donc l'ordre divin qui fubordonne
les Curés aux grand Vicaires , non que cet

olEce foit d'inflitution divine , mais parce que
la juridiction qui y eft attachée par la difci-

pline générale de l'Eglife , fuivant la mefure
avec laquelle l'Evêque juge à propos de la

leur communiquer , eft vraiment divine en elle-

emême , & dans fa fupériorité fur celle des

Pafteurs du fécond Ordre.

Loin donc que le droit divin qui place les

Curés dans la Hiérarchie , foit i\n titre qui puif-

fe les fouftraire à l'autorité des Vicaires géné-

raux des Evêques , c'eft fur ce titre-là même
"que leur fubordination eft fondée , parce qu'en

vertu de leur inftitution divine ils ne fe trou-

vent qu'au fécond rang , & que les Evêques

,

qui font incontcuablement au premier, entraî-

nent après eux , comme par une efpece de con-

commitance 8c.de fîiite, ceux à qui ils commu-
niquent la prérogative éplfcopale, ceux qui les

rcpréfentent , & ne font avec eux qu'une feule

& même perfonne. Les Curés font certainement

jufticiables de l'Official. Ils ne peuvent recu-

ler fon tribunal , ni méconnoître la fupériorité

de fa jurifdiftion. Il n'eft néanmoins que le

Vicaire général de l'Evêque , dans le for con-

tentieux. Les autres grands - Vicaires font au
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même rang clans tout le refte : ils donnent cti

leur nom , & fous cette qualité , l'inftitution

canonique aux Curés. C'eft bien-là un afte d'au-

torité fupérieure ; auflî M. Habcrt (j) place fans

difficuUé les grands-Vicaifes , dans la Hiérar-

chie , à la fuite de l'Evoque, dont ils font non-

feulement les premiers MiniUres , mais encore

les repréfentans. S'ils ne peuvent pas s'attribuer

cette autorité , Se fe dire hiérarques de droit di-

vin , la jurifdiftion épifcopale leur donne néan-

moins une vraie fupériorité hiérarchique , tant

que l'Evêque veut bien la leur confeiver. C'ell

ainfi que le Commandant d'une Province, ca

vertu d'un fimple brevet, devient par-là le fu-

périeur de ceux même qui y ont des établif-

femens fixes , & le devient dans toute l'étendue

du pouvoir que le Souverain lui a communi-
qué. Ainfi encore 1er, Légats du faint Siège ,

fimples Prêtres ou Diacres
,

par refpecl pour
fa primauté , ont dans les Conciles môme un
rang au-delTus des Evêques ,

quoique ordinaires

& de droit divin , S* exerceiit dans les Provin-
ces de leur légation une jurifdiction véritable ,

à laquelle les Evêques font fournis dans ce qui

efl renfermé dans leur commiflion, lorfque cetie

commiflion eft revêtue de toutes les qualités rc-

quifes par les loix & les canons. Celle des

grands- Vicaires eft autorifée par toutes les or-

donnances canoniques & civiles ; & un Curé qui

entreprendroit d'attaquer leur autorité & de s'y

fouftraire , feroit condamné dans tous les Tri-
bunaux.
Quand même cet office eccléfiaftique ne fe-

roit que d'une érection moderne , il fulTiroit que
l'Eglife l'eût établi avec l'autorité qui y ell at-

tachée
,
que ce fût une magiftrature fpirituelle ,

reconnue par la difcipline générale Si par la po-
lice des Royaumes catholiques

,
pour fermer la

bouche à tous ces ennemis de l'ordre public,

(«) llabeit de Hierarch. c. 2.



Ces Auteurs, qui font fi zcîés pour défendre îe

dioi! qu'ont ks Palleurs du ftcond Ordre , de
commettre leur autoriid & leuis fonctions , vou-
droit-i!s rctufer aux Paileurs du premier Ordre
la même prérogative 1 Et celui qui reprétente le

fupcrieur dans l'exercice légitime de ion auto-
rité , ne devient-il pas dans cet exercice fupé-
rieur lui-même à ceux fur qui il exerce la com-
Cîilîîon qui lui a été donnée ? Et cela a d'au-
tant plus lieu à l'égard des grands- Vicaires , que
leur jurifdiclion eii vraiment ordinaire.

On peut faire à cet égard quelques difficul-

tés : car dans la vérité ils ne l'eaercent qu'en
Tertu d'une ccmmifTion , ce qui femble ne de-
voir former qu'une jurifdifiion déléguée. Ce-
pendant comme c'efl un office par-tout auto-

rifé , en vertu d'un ufage général
, que le droit

y attache l'exercice de la jurifdidion épifco-

pale, que fi l'on excepte les pouvoirs dont les

ioix Si les canons demandent la conceffion ex-

fveffs , tels que la collation des bénéfices , tous

les autre y font de droit renfermés , s'ils ne
font poiitivement exceptés dans les Lettres de
Vicariat; la Jurifùiftion des grands- Vicaires

,

venant à lege feu canone . efl regardée par les Ca-
îioniftes comme une jurifdiftion ordinaire {a).

Auffi l'on ne peut appeler d'un grand-Vicaire

à l'E^ êque , comme on peut appeler d'un délé-

gué à fon commettant {b}. C'eft que l'Evêque.

ix fes grand-s-Vicaires n'ont qu'un feuî & même
iribunal. Ce qu'ils font , l'Lvêque ell cenfé le

/aire. Il peut bien révoquer un grand-Vicaire

,

mais non annuller les actes juridiques qu'il a
iaits

,
qui fubliilent toujours comme s'il les avok.

faits lui-même. Avi reile le droit même donne
3a qualité d'ordinaire aux.grands-Vicai"es (c).

îi eft inutile de rechercher quelle eft leur ori-

(s) Ducafie 3 l. j. c. 2. ' a (i) O/'. 2 dt confuetad.

Combe >rtu mot v icaiie-génd- in 6.

rai. Sc^, I. n, 5. «?" f-ci. 5., (0 C. z ds (?p/ù ^/r.

lu I. 'i» 6>
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gine , & le tems où les Evêques ont commencé
d'en avoir , dans la forme & avec l'étendue de$
pouvoirs qu'ils ont aujourd'hui. Il faudroit étrs

bien érranger dans l'iùrtoire ecclcfiaftique
, pour

ignorer que la confiance que les Lvéques eurent
dans le Diacre fpécialement attaché à leur per-
fonne , alla au point d'en faire une efpece de
grand-Vicaire. On en voit fenfiblernent la preu-
ve dans un refte de pouvoirs de cette nature,
que les Archidiacres on confervé Nous ferons
voir dans la fuite que les Chorévéques , fi cé-
lèbres dans l'antiquité , ceux même d'entre eus
qui avoient le caradtere épifcopal , n'avoienc
que l'autorité des grands-Vicaires , dans la par-
tie des dioceies dont l'adminiilration leur étcic

confiée {a).

L'Archiprétre de la Cathédrale fut audî une
dignité , établie pour aider l'Evêque dans le

gouvernement du dioccfe eu qualité de fon grand-
Vicaire ou de Ion Minière; ainfi que ks Con-
ciles appellent les Archiprêtres {b).

L'office de grand-Vicaire , attaché à des pla-
ces fixes , eut dans la fuite des inconvéniens.
Ceux qui les pofledoienr oublièrent l'origine da
leurs pouvoirs , & les regardant comme leur
appartenant en propre , ils en uferent d'une
manière trop indépendante , & troublèrent ainll

l'ordre des diocefes. C'eft par ce motif que les

pouvoirs des Archidiacres furent très-reftreints.

Les Chorévéques furer^t abolis. Les Archiprê-
tres furent réduits à un titre d'honneur darts la

Cathédrale. Les Evêques prirent le parti de choi-
fir d'autres grands-Vicaires

, parce qu'ils ne
trouvèrent pas toujours dans ceux qui avoient
ces anciens titres , toutes les qualités Se tous
ks fecours qui leur étoient néceiïaires , & ^ue

(a) Les Conciles de Néocé
farce, c. a , 5c d'Ancyie

,

c 13 de 314) d'Aiicicche , de
3-!! , les appellent ain(i: Cho

^efifcyl, (jiiOi Vicarioi Efif

ccporum vacant.

('--j LeCpuc. d'Aix-la-Cha-

pelle
, p. I. c 2. de vit. 8c

doclr. iîif. appelle les Archi-

piéties 2Jhiij7roi Efifci^orum^

h iv
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ceux-ci ne fe conduifoicnt pas avec sflez de fa-

bordination & de concert. On trouve dans l'an- •

liquiiê la plus reculée , des grands-Vicaires de
ceîie efpece. Numidique , Prêtre de Carthage,
étoii ceriainement , comme le fait obferver M. de
Tilltmoni (j) , grand- Vicaire de S. Cyprien , non
a raifon de fon âge & de Ion ancienneté dans
le Clergé , mais par le choix du S. Evêque à

€aufe de fon mérite , & pour avoir confeiïe

•génereufem.ent le nom de Jefus-Chrifl ; c'eftie-

témoignage que lui rend , & le motif qu'apporte

S. Cyprien lui-même dans fa 40^ Lettre. A ea
juger par l'oraifon funèbre que fit S. Grégoire
de Nazianze de S. Bafile , fon ami

,
qu'il y re-

préiente chargé de la conduite dn diocefe de

Céfarée avant d'en devenir Evêque , on ne peut

guère douter que S. Banle ne fut le grand-Vi-

,

caire d'£ufebe , fon prédéceffeur (i).

Dans plufieurs Conciles , 8c en particulier

dans celui de Paris de 829 , il eft fait une men-
tion expreiTe des grands-Vitaires , comme étant

déjà établis les repréfentans de l'Evêque avec
l'exercice de fa jurifdiftion.

Au refte l'état, les droits, la prééminence,
les pouvoirs renfermés dans les lettres que leur

donnent les Evêques , ne peuvent être légiti-

mement conteflés. Jamais les aftes qu'ils ont

fait d'une manière régulière en conféquence ,

n'ont été attaqués avec fuccès. La jurifprudence

des arrêts reconnoît la légitimité de leurs pou-
voirs , les autorife , & y renvoie dans l'occa-

fion. Nos ordonnances leur aflureni la préféance

fur toutes les autres àignités eccléfiajliques , dans

toutes les affemb^ées publiques où ils ont droit de

paraître comme grands Vicaires
,
parce qu'ils reprè"

fententl'Evêque & font revêtus de [on autorité (c). Ils

{a) Tillemont ,t.^.p. 6c8.

col. 2.

(b) iWe ( Epifcopo^ opitii-

lator commodus. . . rerum
agendaium jy;»monfiiatoi

,

externorum ad res gerendas

aptiffimus.

(c) La CoiTibe , Jurifp.

can. au mot Vicaires g<ili»

leci. 2. ». I.
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ont droit de paroître en cette qualité dans les

Synodes , où ils repréfenient le Prélat dans foa

abfence , Se ils les tiennent en fon nom. Dans
le recueil des Synodes de divers diocefes , oa
en voit plufieurs tenus par les Vicaires gé-

néraux des Evêques , avec la même auto-

rité que fî l'Evêque lui - même y avoit pré-

fidé {a).

Ils repréfentent également l'Evêque dans les

vifites qu'il leur fait faire de fon diocefe , lorf-

qu'il eft légitimement empêché , fuivant l'art.

32 de l'Ordonnance de Blois. Les rellriâions

même que la difcipline & les loix du Royaume
mettent â l'exercice de ce droit , le fiippo.fent'

8c le confirment. S'ils ne peuvent vifiter les

Eglifes paroiflîales , fituées dans les Monafteres
& lieux exempts , cette exception, qui réferve

cette vifite à la perfonne de l'Evêque (b) , leur

laiiTe le droit de pouvoir être envoyé , pour faire

la vifite des autres Eglife paroiiîiales & des Pa-
roifTes. S'ils ne peuvent interdire un Curé , ainlî

qu'il a été jugé en 1722 contre un Archidiacre,

grand-Vicaire d'Angers , commis par l'Evêque

pour faire la vifite d'une ParoifTe , c'efl que cec

interdit ne peut être prononcé contre un Cu-
ré

,
qu'en fuivanc les formalités contentieufts ;

8c cela par l'Evêque lui-m.ême
;
quoiqu'il puifTe

envoyer au Séminaire pour trois mois un Curé
dans le cours de fes vifites , ce que ne pour-
roit pas un Archidiacre , même durant la va-
cance du fége (c). Ainfi la prééminence des

grand- Vicaires fur les Curés , dans l'ordre ec-

cléfiaflique 8< politique , leur jurifdidion Se la

fupériorité de cette jurifdiciion , font dans ua
degré de certitude qui ne peut fcutïrir aucune
difficulté , même apparente.

(a) Dans te recueil des

Syaodes d' '^ njou , il y en a

plulleurs tenus par lesgranis-

Viçaiics de M. de Kohao ;

de M. de Mùon, Sk,

(h) Art. îs- de rFdit de

(c) Lacoinbe, Jurifp. can.

^'O-z. Archidiacre. Seci. â.

Lv
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'M. Halîier met au cinquième rang dans la Hié^
parchie , les Miniitres ùcrés qui n'ont qu'un» •

jurilciftion déléguée , ce qui n'elt point con-*

traire à ce que nous avons enfeigné d'après
S.Thomas, q^u'une jurifdidion pircmeni dé-s

léguée n'eft point un titre qui place dans I9

Hiérarchie. Auffi nous ne les plaçons pas précife^

ment en vertu de cette jurifdiâion déléguée, ni

co.Time^ véritablement hiérarques , Se revêtus de
pouvoirs hiérarchiques , mais comme étant eoy
très dans le plan de la Hiérarchie diviae

, poij^

être affociés aux Minières hiérarchiques , & les

ibulager dans leurs tondions , & les exerçant
efi'eftivement. Car le divin Inftituteur , ea éta-s

bliiTant fa Hiérarchie , n'a pas feulement voulii

qu'elle renfermât des Payeurs du premier & da
fécond Ordre , & des Diacres Minières fubal-

ternes ; il a certainement prévu que fon EgJiûî

auroit befoin d'une multitude de r>îini{xres, qui

ne feroient point chargés en chef de la con-»

duite des âmes , mais feulement dévier. droient

les coadjuteurs de ceux qi;i auroiect cette chap^

ge , & pnurrcient être commis par eus pour
les f.îppléer & les aider df.ns l'exercice de leur

Miniftere. C'efl dans cette vue qu'il leur a dca-»

né , dans l'ordination , les pouvoirs nécefTaires

pour éire ainfi affociés à la conduite des âmes. &
fans iefquels ils n'euffentpu l'être. Il ne les leur

a certainement point donnés pour demeurer
Oîl'fs & fans aftion. Leurs fervices , Se la ma-
nière de les rendre , ne font donc point abso-

lument étrangers s la confiimtion de la Hiérar-

chie. Sans rendre proprement hiérarques Se Paf-

leurs ces Miniiîres , en quelque forte furnumé-

raires , ce font des fecours néceffaires à ceu>

qui font établis hiérarques 84 Payeurs des araes

car il ne faut pas tout-à-fait juger de la Hiérar

chie comme d'une Mpgiftraiure politique. O
lui qui eft feulement delégaé pour exercer quel

ques fondions de la Magiflraiure , n'appartifn

CA. aucune ma&kre au,corps, & n'a reçu dv
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Souverain aucun des pouvoirs qui font le Ma'i

giftrat. Il n'en cft pas des Minières facrés i

revêtus par Jefus-Chrift même de tous les pou-
voirs hiérarchiques , à qui il ne faut plus que
dis fujeis fur lefquels ils puiiTent les exercer,

f< c'eft ce que leur donnent les Pafteurs or-

dinnires , lorfqu'ils les appellent pour les aider,

conformément à l'ordre établi dans l'Eglife ,

& fiiivant la forme autorifée dans le gouverne-

ment eccléfiaflique.

Quant auK Prêtres ou Diacres qui n*ont que
la Innple puifTance d'ordre , & s'y renferment

entièrement ;
privés ainfi de toute jurifdiftion ,

ils n'appartiennent à la Hiérarchie que par ceae
puifTance d'ordre , c'efl-à-dire d'une m.aniere

très-imparfaite & très-incomplete. Ils n'y tien-

nent que d'une manière éloignée , & par dès-

pouvoirs divins & fans activité
,
qui les rendent

feulement capables de pcdeder l'un des offices

de cette magiftrsture fpirituelle. Ils ont l'hon-

neur du Sacerdoce, du Diaconat, fans tn avoir

la charge ; ils ont de pouvoirs hiérarchiques 5c

divins , fans avoir la faculté de les exercer.

Cependant nous avons ci-delTus montré com-
ment M. Hallier trouve encore le moyen, de
ne pas exclure abfolument delà Hiérarchie ces

fortes de Miniilres ; & comment outre le pou-
voir radical de jiirifdiftion qu'on ne peut leur

refufer, il leur fait encore exercer ccrtsines

fondions des faims Ordres , avec une autorité

divine, qui efl ure branche de l'autorité hiérar-

chique (j). Du relie, qu'on les regarde comme

(a) Nunqiiam qui ordina-iicet... ab'qne plebis aft7gns«

tns fuerit f oifcopus > Pref tione , ut olini ) in marty-
byter , iaconus , ita omni riis vel nulli titiilo ecdefiaf-
jurirjiitione exui potell: / tico afcripti , quaiesplurimo»
quin aliqualeni faltein , putg n'inc ordinari cclelise. ..

voluntariam i'.lam , qiiam conlnetudo pern-.ittit... quod
expli-ui:îius retineat , nili in fuificicns viJctur ut aliquis
gradum laicorum dejiciaturî in Hierarchia collccetur ; nc-
& a fuo gradu dçtmbc;m„,| .jue enim neceflum eft tf»

L vj



2fi Conferstices

Membres de la Hiérarchie, ou cotr.me ne l'é-

laiit pas , cela eft à peu-près fans conlequen-
ce ; leur état eft abfolument le même , Si ils

n'ont ni plus ni moins de pouvoirs 8c de fonc-
lions.

D'après le principe que nous avons établi

,

que le caraftere facré ce l'Ordre eft quelque
chofe de primitif dans la Hiérarchie , ceux qui
ians être tvêques ne jouifTent de la jurifdidioîi

épifcopale que par privilège, fur quelques par-
lies du diocèfe fouitraites à l'autorité de i'Evê-
que , à qui Dfeu les avoit primitivement con-
fiées au même titre que les autres qui lui re£^

icient , tels que l'ont /les Chapitres , des Ab-
bés , les Dignités de quelques Eglifes , ne font
sucunement à ce titre Membres de la Hiérar-
chie. Ces fortes de privilèges n'y placent point

ceux qui en jouiflènt
,

puifqu'ils peuvent être,

pofledès par des perfonnes qui n'ont reçu au-

cun des Ordres facrés ; par des femmes même.
Incapables de les recevoir. Il y a des AbbelTes
qui jouiflent de ces prérogatives. C'eft à la vi-
rile un démembrement de la jurifdiction épifco-

pale , vraiment hiérarchique & annexée par fou
înflitution à l'Ordre épifcopal ; mais elle fe trou-

ve alors déplacée dans des mains
, pour qui elle

îi'efl pas faite ; & comme le dit très - bien M.
Hallier , en quelque forte in fiaiu violenta. Ces.

îurifd'dions de privilège pouvant être féparées

de l'Ordre divin auquel elles appartiennent, 8c

même de tout Ordre facré , fans lequel on ne

qui in "HierarLhiâ faltcm

iaipcrfcâè c&Uccatur omnii
^eucris '.'unitionei hieraiehi-

Ç3S eXCrCCat. . . . divlfione-

^ra.:iari:m fn-t ... ' ic illi

tlpifcopi qui fedi non dig-

nitati leininciaiiint in hie-

jaichico giadu elle cenfen-

XiX > & Uce: dcteraiinatcs

^'bcUtos> . . non habeant

,

habent tamen omnes , non
ipfis Cngulaiiter fpedïtis ^

fed in Concilio generali coh-
gregatis , fibi f'ubjeiios. . .

quam jujifdidicnem... Fpif^

copos titulares vindicare libi

polie non dubitamus. //«/-
'-'•

. /• 4- y'*'c?' !• f- I >
urt, 1»
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peut être véritablement Membre de la Hiérar-
chie , ne peuvent y donner aucun rang.
On n'en peut porter un jugement plus fa-

vorable
,
que par rapport aux Miniftres facrés

,

que ces privilèges conflitueroient Vicaires gé-
néraux-nés & irrévocables des Evêques. Ce n'elt

pas à la vérité fous cette forme qu'ils font pré-
ientés ; mais c'eft ainfi qu'ils ont été réformés
dans dis tranfaûions modernes , palTées entre
les privilégiés & les ordinaires , lofque ceux-ci
ont voulu rentrer dans leurs droits. C'eft ainli

que les privilèges de l'Abbaye de Saint Ger-
main à Paris , Se de Saint Denis , ceux de Saint

Florent en Anjou, Se bien d'autres , fe for.t con-
fervés , en vertu du premier titre confenti par
l'Evéque aftuel , confirmé par le Saint Sit'ge 8c

la puiiTance temporelle, & foutenu d'une pof-
feflîon qui les avoit fait palier en droit. Ce
n'eft pas que la poffefrion feule evjt pu le don-
ner

, parce que la jurifditlion fpirituelle n'eft

point de ces chofes qui entre dans le com-
merce. Se puiiïént s'acquérir fans litre par la

polTeflion. Mais cette pofTelîion donnoit une
nouvelle force aux titres confiitutifs & confir-

matifs , devant les Tribunaux féculiers où ces

caufes font portées , à raifon du pofiMToire qui

les rend du reffort de la puilfance temporelle.

Peu de ces privilèges , inconnus aux beaux lie-

clés de i'Eglife , odieux en eux-mêmes , con-
traires au droit commun à nos maximes , &
qui font fortir les chofes de leur état naturel

,

ont pu foutenir les regards de la juitice , lorf-

qu'ils ont été examinés de près. Ils <bnt beau-

coup plus tolérables fous la nouvelle forme où
ils ont é-ié produits dans ces modernes tran-

faftions.

On voit que l'objet qui nous a occupé dans
cette Queftion , eft plus important qu'il ne pa-
roifioit d'abord ; & qu'en expofant Se éclaircif-

fant ks différentes manières dont on peut a^»
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parlenir à la Hiérarchie, tous les Miniflres fa-

crés s'y trouvent placés à leur rang , & dans
Tordre qu'ils ont aujourd'hui dans TKglife ; &
les prérogatives des Pafteurs de droit divin font
inviûlabienieiu confervées.
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S E C O F D E
CONFÉRENCE,
g^iijjL j. ias^^^^^ii^t^' j=sf^-$^

PREMIERE Q^U E S T I O N.

Quel efl le rang que tient l'Eve que de Rnme
dans la Hiérarchie ^ Le t'ient-il de droit dî~

'vin ? Sa primauté ejl - elle., de droit divin

non pas jeulement une fiwple prééminence ,

fn.tts encore une primauté d'autorité & de

jurij diction ^

VyE qui diftingue plus fenfiblement l'Eglife

catholique de toutes les autres fociétés chrétien-

nes , c'efl: qu'elle a pp' r Chef l'Eyéque de Ro-
me ; & qu'elle t'ait prottflion de croire que c'efl

Jetus ChriH lui-même qui a donné à cet Evê-
que , dans la perfonne de S. Pierre , cette

prérogative finguliere
,

qui n'efl pas. feulement
une primauté de rang & de dignité , mais en-

core de jurifdiftion. Son gouvernement ell ainfl

un gouvernement vraiment monarchique , de
cette efpece de monarchie néanmoins qui ell

modérée par une ariftocratie , dont l'inftitu-

lion eft égalenaent divine. C'eft parce qu'elle

reconnoît pour Chef l'Evêque de Rome ,
qu'elle

porte le nom d'Eglife romaine ; & une preuve

irès-forie de la vérité de cçiie Eglife , c'eft que
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quelque loin qu'on remonte dans les faftes du
Chriftianifme , on voit toujours l'Evêque de
Rome tenir le premier rang dans la Hiérar-
chie eccléfiaftique , & la communion avec cette

Eglife regardée comme la marque de la catho-
licité. L'Eglife gallicane s''eft toujours diftin-

guée par fon zèle
,
pour défendre la monar-

chie fpirituelle du Pape , ainfi entendue ; & le

fameux Antoine de Dominis ayant entrepris de
la combattre , 8t prétendu en même tems que fa

doctrine étoit la même que celle de l'Eglife

de France , la Faculté de Théologie de Paris

,

pour réfuter cette imputation calomnieufe , con-
damna , en 1617 , comme hérétiques ûibverfi-

ves de l'Ordre hiérarchique
,

plufieurs propofi-

tions , extraites du Livre de Rtpub. Chriftianâ ,

dans lesquelles ce Novateur foutenoit , que
Jefus-Chrifl n'a point établi immédiatement dans [on

Eglife de monarchie. . . que PEgllfe n'a point d'au-

tre monarque fouverain que Jefus-Chrijl
, fans au-

cun monarque mortel... . que l Eglife romaine étoit la

première en excellence , &c. mais non en princi-

pauté de gouve'rument & de jurifdiiîion (<j).

Comme le rang que tient le Pape dans la Hie'-

rarchie, eft l'apanage & une fuite néceffaire de
fa primauté , c'eft à cet objet que nous devons
nous fixer ; & en prouvant cette primauté , notre
queftion eft pleinement réfolue , & le premier
rang dans la Hiérarchie eft afluré à l'Evêque de
Rome.
Nous aurions peut-être pu nous épargner cette

difcuffion , car notre Ouvrage n'eft fait ni poinr

les Grecs fchifmatiques, ni pour les Proteflans.

Il y a long- tems que la querelle eft vuidée avec
eux ; & (i l'Eglife romaine pouvoit fe contenter
d'une primauté de droit eccléfiaftique , les Grecs
Se les Proteftans lui ont fouvent otiert de la re»

connoître. C'eft ce que firent les premiers au
Concile de Florence , avant toute difduffion & à

i&) ColUft. Jud, t.a.
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titre d'article préliminaire à l'union. C'efl aufîî

ce qui ht Mclandhon au commencement des
trouBles de Luther , dans les articles qu'il en-
voya à François 1er. , au nom des Théologiens
de Ion parti. Ce fut aulîi un point dont convin-
rent d'abord les Luthériens d'Allemagne , dans
le projet de rcimion avec l'Eglife catholique ,

qui fut tenté par raugufîe Maifon d'Hanover du
tems de Louis XIV , & propofé à M. Boffuet

comme à l'oracle de l'Eglife & de fon fiecle.

C'eft déjà un affez puifTant préjugé pour le droit

divin même
,
que de voir cette primauté confa-

crée par la difcipline de tous les fiecles; pré-
jugé d'autant plus puifiant , qu'on l'a toujours

liée à la peribnne de S. Pierre , premier Evêque
de Rome , au rang qu'il a tenu parmi les Apô-
tres , aux promeifes particulières que Jefus-Chrifl

lui avoit faites , à la fucceffion à fon fiége 8c à
fc£ prérogatives ; ce qui la fait remonter nécef-p

fairement à l'inilitution divine.

Aulîi les Chefs des Proteilans n'ont attaqué la

primauté de l'Evéque de Rome
, qu'en défefpoir

de caufe. La preuve en eft fenfibie-dans la con-

duite que tint Luther , tandis qu'il lui relia

quelque lueur d'efpérance d'arrêter la condam-
nation folenne'le de fes erreurs. Il n'appeloit

pas feulement tout l'univers à témoin de fa fou-

milîion abfolue à l'autorité du Saint-Siège , mais
encore il reconnoiffoit cette autorité , appuyée
fur les mêmes textes de l'Ecriture , que les Ca-
tholiques allèguent pour la démontrer (a). Mais
dès qu'il fe vit fruitré de cette efpèrance , il fe

livra à tous les mouvemens de la fureur, 8c d'une

fureur infenfée S; ridicule. A fon exem.ple , fes

partifans de toute efpece ont voué une haine

éternelle au Saint-Siège , d'oîi font partis les

premiers coups portés aux prétendus Réforma-
teurs ; Se ils l'ont toujours poufle jufqu'au fana-
tifme. Ces naonumens|vioiens fe font calmés ; 8c

(«) fajf-s. cjicoie l'Hiiloue des Variât. :, i , n. zc >
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peut-être le Saint-Siège a aujourd'lmi moins à fe'

plaindre de la manière , dont les he'réciques 8c':

les fchifmatiques le conduifent à fon égard
, que

de celle que tiennent quelques Catholiques , quii

dans leurs écrits ne paroifient avoir en vue que
de fapper fourdement les tbndemcns de fa pri-

mauté Des attaques directes font bien moins à<

craindre : il eft plus facile de les repoulfsr ; on
fe tient en garde contre elles.

On fe défie beaucoup moins des Auteurs qui »

faifant profelîîon de la Religion catholique, ne
feiTiblent s'élever que contre les abus que plu-

iîeurs Papes ont fait de l'autorité pontificale , ne
vouloir que la refferrer dans de juiles bornes

,

& qui néanmoins en même tems en combatteni
les prérogatives les plus edentielles , en anéan-
tirent les preuves , 8c ne travaillent qu'à faire

oublier le refpeft & la foumifîion due à l'autorité

que JefusChrift & l'Eglife y ont attachée. Il 3
paru de nos jours une multitude d'Ouvrages
e'crits dans ce goût , fi éloigné de celui de nos
pcres , §1 cela dans le tems où l'on ne peut riea

reprocher aux Evêques de Rome,- où ils ufent

co::{lamment avec plus de modération 8c de ré-

ferve de leur autorité ; où cette autorité ne fe!

fait fentir que par les grâces 8; les faveurs qu'elle

accorde ; où elle ne cherche qu'à maintenir entre

la puiftance civile 8( eccléfiaftique ce concert qui

les contient l'une 8c l'autre dans les bornes qiie

Dieu leur a prefcrites pour le bonheur de l'uni-

vers ; où le Saint-Siège efl devenu plus refpefta-

ble que jamais
, par une longue fuite de Pontifes

qui l'ont occupé depuis le faint Concile de Trente,
8c dont le plus grand nombre eût fait honneur
aux plus beaux fiecles de l'Eglife ; où enfin rous
voyons les Souverains proteftans ou fchifmati-

ques lui rendre hommage , Se donner lieu de
penfer que C\ les chofes en eulTent été autrefois

au point où elles font maintenant , l'Eglife n'eut

point été déchirée par le fchifme 8c l'héréfie
,
qui

en ont féparc une partie de l'Europe.
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Le vice de ces Ouvrages n'efl pas d'attaquer

fç tVont la primauté du Pape , ce feroit arficher

erreur & abjurer la catholicité , mais d'en pré-

nter les preuves d'une manière trop foible 5 de
»rmer diverfes chicanes fur Its textes qui l'ap-

puient ; de répandre des nuages & des doutes lur

a plupart des prérogatives qui en découlent , eu
jite qu'après les avo.r lus on demeure flottant Se

ncertain fur ce qu'on en doit penfer , ik que la

rimauré ne paroît prefque plus qu'un vain titre

l'honneur, i^.ns adivité & fans jurifuiftion.

On a fait autrefois quelques-uns de ces repro-
hes au Traité de M. du Pin, fur Tautorité des

\T|)es. Aulîi fut-il affez goCué des Proieftans ; 8c

oi-fqu'il fut quellion de la réunion des Luthé-
iens avec l'Eglife catholique , M. xMoIanus ,

avant Abbé de Lokkum , établit dans les arti-

;les préliminaires , que fi fur ce point les Catho-
iques vouloient s'en tenir à la do>!?aine de ce
Occleur , la réunion feroit bientôt faite. M.
Boifuet n'eut garde d'accepter cette avance, S{

il répondit nettement que ce que M. du Pin avoit

écrit fur cet objet , n'étoit point approuvé dans
la Religion catholique. Nous mettons ici les ter-

mes même de l'écrit latin, qu'il fit pafier à M.
Molanus : ç/^oi de primatu fummi Vontifitis minus
pUnè ac pcrfpicuè fcripfit ( EUas du Pin ) ncc noftri

probant. M. Boffliet lui rend néanmoins cette juf-

tice , que dans la fuite de fon Ouvrage il s'ex-

plique & fe corrige ; ce qui n'empêche point le

vice de fon plan. Les nouveaux Ouvrages dont
le public ell inondé , Si ceux qu'on a foin de
reproduire , ont bien le même défaut & d'autres

encore que le Traité de ce Dodfteur ; mais on ne
peut ajouter de chacun de leurs Auteurs , ce

qu'ajoute M. Boffuei : ipfc Je fivt expo/iit
,
/Ivs

t.mendat.

Ce font ces circondanccs qui nous ont déter.-

miné à donner un peu plus d'étendue à cette

Queilion , que nous ne nous l'étions d'abord
propofé. Nous ne ptcteadons pas néanmoins nous
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ériger ici en Théologiens controvernftes , enf"
traitant cette matière avec cet appareil d'érudi-

tion , Si cette fuite de raifonnemens & de preuvefj

dont elle eft fufceptible. Nous fuivrons notre

méthode ordinaire de conduire à la vérité paji

une voie plus lîmple , en pofant feulement deJl

principes avoués ou qui ne peuvent être con-ii

teftés , & qui y mènent d'une manière p'.us sûr«|

-& plus facile , rendent inutiles les grandes dif.'

cuiiions , coupent court à toutes les difficuLi

tés , & préviennent l'impreffion qu'elles pour-'

roient faire.

Et , I®. il faudroit être abfolument étranger-

dans l'hiftoire de l'univers chrétien
,
pour igno-

rer que l'Evêque de Rome a conftamment exercé

une grande autorisé dans les affaires de la Reli-

gion , & qu'il a joui dans l'Eglife de la plus haute!

confidératien. Les T'apes ont à la vérité plus

d'une fois éprouvé des contradiftions dans l'exer-

cice de leur autorité , mais ce n'ell que lorf-

qu'ils la pouffoient trop loin
,

qu'ils l'éien-

doient à des objets qui n'y font point renfermés ,'"

ou quand l'ufage qu'ils en faifoient n'étoit point

conforme aux bonnes règles : mais le fonds

même de leur autorité fpiritueile ne fut jamais

contefté ; & ils n'ont jamais hafardé de la porter

fur des objets étrangers
,

qu'à la faveur & fous

le prétexte fpécieux de leur autorité fpiritueile

univerfellement reconnue. Jamais on n'a mis

l'Evêque de Rome au rang des autres Evêques :

on a toujours cru qu'il y avoit quelque chofe de

plus en lui , c'efl pourquoi fa communion a été

univerfellement recherchée (û). Nous n'avons

plus les décrétales des premiers Papes jufqu'à

Sirice , élu en 385. Celles qui fe trouvent dans

Gratien font fuppofées ; mais le peu qui en refte

annonce qu'ils y parloient avec autorité , & que

cette autorité s'étendoit au-delà du territoire de

Rome , foit comme Evéché , fort comme Mé»

(*) Fleuri. Util. £ccl. h iî , n, }*
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cpole ;
qu'elle étoit également refpefte'e en

trique , dans l'Aîîe & dans tout l'Orient. Les
eux refcrics de S. Viftor & de S. Etienne ,

tolcnt adrefles à l'Eglife univerfelle ; & depuis

;s décrétales de Sirice , les premières que nous
yons complètes , nous voyons les Papes en pof-

;(iîon de prononcer fur les affaires générales de
Egiile , le faire avec autorité en vertu de leur

uaiité d'Evêques de Rome, & du droit attaché
cette qualité.

D'où peut venir cette prérogative du Sic'ge de

lome ? Seroit-ce parce que cette Eglile efl la

rlere des autres , qui ont voulu par-là rendre

lommage à celle dont elles tiennent les prémices

le la foi ? Mais ceci ne pourroit avoir rapport

ju'aux Eglifes d'Occident ; car pour celles d'O-
ient , où la foi a pris naiffance , on y connoît

m grand nombre d'Eglifes où la foi a été prê-

;hee , Se s'cil établie avant qu'elle eût écé portée

i Rome ; & par cette raifon celle de Jerulalem
;ût été la première en dignité. Cependant juf-

qu'au malheureux ichifme de .Michel Cerularius,

Patriarche de Conilaniinople , les Papes ont

exercé leur autorité fur les Eglifes d'Orient com-
me fur celles d'Occident , aina que nous allons

bientôt le montrer.

Seroit-ce fur la dignité de la ville de Rome ,

capitale de l'Empire
,

qui réuniflbit alors fous

fon obéifi'ance prefque tout le monde connu ?

Le 28e. canon du Concile de Chalcédoine paro'it

donner lieu d'en porter ce jugement , car voici

ce qu'il porte : les Pères ont aiinbué avec raifon de

grands privilèges au trône de l'ancienne Rjme ^
parce

qu'elle étoit la ville impériale , & par ce même motif

î_fo Evéques ( affemblés au fécond Concile géné-
ral , le premier de Conflantinople ) , ora ac-

cordé des privilégies égaux au liant de ta nouvelle

Rome , jugeant avec raifon que cette ville , honorée de

la préfihce du Chef de L'Empire & du Sénat , 6* des.

mime privilèges de Rome fancienne , reine des villes ,

divûit être élevée , 6* reniuf recommandablt au£î biin
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quelle dans Vadmïni(îraùon ecclc/lafl'ique , 6* êîrt pU
cée U ftconde. De ce canon on peut bien conclure,

que la dignité de la ville de Rome lui avoit mé-
rité des privilèges particuliers. Mais la primauté

efl-elle du nombre de ces privilèges
,
que les

Pères ont accordés au Siège de Rome
, pour re-

lever la fplendeur de cette première ville du

monde ? on fi l'on y peut comprendre la préro-

gative de la primauté , cette primauté tire-t-elk

ieulement ion origine d'une diipoiuion ancienne

de l'Eglife, ou bien l'Eglife n'a-t-elle fait qui;

rcconnoître £< confirmer une prérogative vrai-

ment divine ? c'ed lur quoi le canon du Concile

de Chalcédoine ne s'explique point ; & comms
nous ne pouvons l'apporter en preuve tle l'ori-

gine divine de ia primauté , s'il en eft d'ailleurs

des preuves claires & politives , ce canon n'y

donne aucune atteinte.

Cette réponfc paroîtra d'autant plus folide , fi

l'on fait attention à ce que fe propofoient ceux

des Evêques orientaux , qui vouloient afTurer à

l'Eglife «ie Coailantihcple ia dignité d'Eglife pa-

triarchale, & à la manière dont ce canon fut

propofé & dreffè. Perfonne n'ignore qu'il n'y eût

d'abord que trois Eglifcs patriarchales , celles

de Rome , d'Alexandrie & d'Antioche. A cette

qualité étoient attachés des droits particuliers fur

les Eglifes de la dépendance du Patriarche , &
finguliérement celui de concourir à l'ordinaiion

des métropolitains de leur département. C'eft ce

qui fe pratiquoit très-réguIiérement en Orient j

& ce fut pour cette raifon que le Patriarche d'A-

lexandrie S? les Evéques Egi'ptiens refuferent

d'abord de reconnokre S. Grégoire de Nazianze»
pour légitime Evéque de Conllantinople ,

parce

que ^on élection s'ètoit faite fans le concours &
l'autorifation de ce r^atriarche , Se qu'ils préten-

doicnt que l'Eglife de Conllantinople
,

qui n'é-

toit encore que métropolitaine , étoit dépen-
dante d'Alexandrie. AuÀî tout le privilège qu'ac-

corde le canon du Concile à l'Eyêque de Conf^!



fur Lî Hl/vitrchk. 16^
jtatltinople , c'efl que les Métropolitains des trois

ïdépartimcns du Pont , dt V Âfte 6^ de la Thrace , &
(S Evc^ues en dépendans qui font che{ les Barbares ,

foient par lui ordonnés , après quils auront été ca.iO"

tttiçuernent élus dans leurs é'^lijes.

C'eft à quoi fe borne la pre'rogative , que le

Concile accorde au Patriarche de Conllaniino-
ple. Il efl donc uniquement qucflion des pré-
rogatives d'Eglife p:»triarchale ; & la comparai-
fon que fait le canon entre l'ancienne 5; la nou-
velle Roms , n'a pour objet que la digniîé H les

droits de Patriarciie , qui ne viennent eiTedive-

ment que des difpclîiions des Pcres & des Con-
ciles.

Mais outre cette qualité d'Eglife patriarchaie

de tout l'Occident , l'Eglife de Rome en a une
plus auguite, celle de la p*imauté. Les Pères du
Concile ne difent ri;;n qui y loit contraire , puil-

qu'ils coniervent expreflement le premier rang à

l'Evêque de Rome ; mais ils n'y fixent point au-

trement l'attention dans le canon dont il s'agit

,

car nous ?errcns bientôt qu'ailleurs ils la fuppo-
Icnt. Cela n'entroit nullement dans les vues qu'ils

fe propofoient de confirmer l'innovation , qui

s'etoit t'aite au premier Concile de Conilantino-
pie , en faveur de cette Eglife. Comme cette

innovation ne s'étoit faite que par l'autorité d'un
Concile-général , il convenoit à leur defiein de
ne faire «nvifager les prérogatives de l'ancienne

Rome
,
que fous le rapport qu'elles ont aux dif-

pofitions des Pères & des Conciles.

Quand même on voudroit prétendre que la

dignité de la ville de Rome, fa qualité de ville

impériale , fiége de l'Empereur & du Sénat
,

qui

ayant paiie à la ville de Conftaniinople , méri-
toit à celle-ci une diilindtion particulière, fut

entrée dans le choix que fit S. Pierre de cette

ville
, pour en faire le ficge de fa primauté ,

cette idée ne préjuJi..ieroit en rien à l'infliiutioa

divine. Mais ce qu'il y a ds divin dans la pri-

mauté ne pouvant fcrvii d'appui à ce que les
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Pères du Concile vouloienr faire en faveur de-
.]

l'Evêque de Conflantinople , ce n'étoit pas le

lieu d'en faire mention ; c'eft pourquoi ils s'en

tiennent uniquement à ce qui eft de droit ecclé-

fiallique. Et comme les prérogatives de l'Eglife

de Rome font autheaiiquement reconnues par

toutes les difpofitions canoniques , le Concile de

Ciialcédûine , fans donner atteinte à l'iniliiutioii

divine , a pu les préfenter fous ce point de vue

très-véritable , & le feul qui a pu fcrvir d'appui

au canon qu'il avoit projeté , & ce qui d'ailleurs

n'exclut nullement l'inilitution divine de la pri.

mauté.
Car toute divine qu'elle efl , on peut la pré-

fenter comme étant appuyée fur l'autoriré des

Pères , & les définitions des Conciles. C'eft ainlî

qu'on dit que le Concile de Nicée a défini , que
le Fils de Dieu étoit confubftantiel à fon Père ,

quoique la confubftantialité du Fils de Dieu fait

un dogme de foi très-indépendant de cette déci-

fion. [(la privilcgia , ainlî que le marquoit Nico-
las 1er. dans une Lettre à l'Empereur Michel

,

en parlant des prérogatives de fon ficge , huie

fanàcz EccUJia a Chrtjlo (uni danaia ; a Synùdis

non donata
, fed ceUbrata & honorjta. La primauté

lui appartient de droit divin , dit Jean II dans fa

Lettre à Juilïn'lQnJîcut Pacrum rcgula & jlaïuta df
tlarant. Les Conciles n'ont fait que la déclarer

& l'affermir. C'eft dans le mêm,e fens que dans le

4me. Concile de Rome , tenu fous le Pape Sym-
maque , il eft dit , ejus ( Symmachi ) fedi primutn

ApoftoU Ftiri meritum , deinde [ecutâ 'jujjione Dom'ini

concUiorum venerandorum autoritas
,
Jingulanm in

Ecdefiis tradidk poteftatem. On voit ici la primauté
de l'Evêque de Rome appuyée fur l'autorité des

Conciles , ainfi que le fait le Concile de Chal-
cédoine , mais fans préjudice de l'inftitution

divine.

Au reftc , re cr^non n'a pas l'autorité qu'ont
tous les a..très c-,. Concile de Chalcédoine. La
feifion ou û fui porte , ne fut point vraiment

œcuménique j
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iïcumenîque ; les Légats du Pape & plufieurS

autres Evêques ne s'y trouvèrent pas. Anatolius,
Patriarclie de Conitantinople , n'ofa pas même
prendre fur lui de le montrer d'abord ; ce turent

quelques Prêtres de Ton Egliie
, qui en firent la,

propoîition de la manière qu'il elt conçu. Les
Légats du Pape en firent des plaintes très-vives à
la lellîon luivante , S< le canon ne fublifla que
dans l'elpérance que l'un des Légats donna que
S. Léon l'approuveroit. Or , c'eii ce qu'a conf-
tamincnt rotule ce grand Pape. Auili ce canon
ne fe trouve point dans la plupart des anciens

a'Ses latins du Concile ; & les fuccetîcurs de S.

Léon n'ont dans la fuite laifie tranquille les Pa-
triarches de Conilantinople , dans la poirelîio/i

des privilèges que ce canon leur accorde , qu'au-
tant que ceux-ci ont reconnu la primauté divine

du Saint-Siège ; comme ils l'ont fait juiqu'au

fchifme.

Une féconde vérité qu'on ne peut contefler

,

c'eft que , fuivant le langage commun de i'anti-

qu té chrétienne , toute la gloire , la préémi-
nence , la dignité du fiége de Rome vient de S.

Pierre , Se du bonheu»^u'a eu cette Eglife de
l'avoir pour premier Evê]ue. Le recours qu'on a
eu à cette première Eglife , dans toutes les cir-

conftances où la Religion étoit incéreffc: , l'au-

torité qn'on lui reconnoifibit , la foumilîîon pour
fes décifions , tout cela a toujours porté fur l'au-

torité & les prérogatives de S. Pierre , tranfmi-
fes à fes Evêques. On les confuitoit , on les

écoutoit comme des oracles , parce que ce

Prince des Apôtres étoit toujours cenfé vivre

dans leur perfonne
,

prononcer Se décider par
leur bouche.
Nous en avons une preuve éclatante dans le

Concile même de Chalcédoine , & cette preuve
annonce que ce Concile avoit reconnu dans le

fiége de Rome quelque chofe de plus qus des

diltindions purement humaines ; car S. Pierre

lenoit de Jefus-Chriit wut cç qu'il étoit. Là
Hiétarçhk. Tome /. M
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Lettre de S.Le'on à Flavien , forma la décifiôn

du Concile contre les erreurs d'Eutichés , & pour
établir la foi catholique fur le myftere de l'in-

carnation. Elle fut approuvée par acclamation
;

& tout le Concile s'écria tout d'une voix
,
que S.

Pierre avoit parlé par la bouche de Léon. Petrus

fer Leonem locutui efl. Auffi , dans la Lettre que
les Pères lui àdrefferent après le Concile , ils

lui marquent qu'il leur avoit préiidé , ut caput

membris
;

qu'ils avoient adhéré à fa décifion

ut capiti prœbuljfe conjonantiam. Ils ajoutent , in to

exauditam Pétri vocem , & ci vineoi cujîodiam a fat-

vatore promijfam ; & ils l'appellent , omnium Ec-
clefiaruni Ârchispifcopum. Ce texte feul prouve
•notre thefe toute entière. Diofcore , Patriar-

che d'Antioche
, y fut dépofé. La fentence

fut prononcée au nom du Pape Léon ; mais dans

la fentence au Pape on unit S. Pierre, comme fi

cet Apôtre eût été préient , 8c eût préfidé au
Concile pour juger cet hétéÇiz^t^MQ.Sa^rtiliJfimus ac

heati/fiTius Archiepïfcopus magna & fenions Romk
Léo unà curn beatijjimo Petro , Apcflolo ,

qui efl pé^

tra & crépi a' Eccle/îce caiholicai , 6* reHœ fidei firrna-

mentum nuduvii Diofcorum epifcopali digniia'.e (a),

Cette invocation du nom de S. Pierre , dans urre

fentence prononcée dans le Concile & par k
Concile , eft une preuve évidente qu'il recort

noifloit dans le Pape Léon , au nom duquel ellg

étoit portée , lé droit de fu<:ceffion à l'autorité

du Prince des Apôtres , & cette diitinftion lîngu

Jiere , accordée à l'Evêque de Rome , ne lui ell

donnée qu'à ce titre.

' Long-tems auparavant S. Cyprien n'avoit pfé-

fenté l'Eglife romaine , comme la fource & le

centre de l'unité facerdotale , que parce qu'elle

eft la Chaire de S. Pierre (b). Or ce qui vient d(

S. Pierre , & n'appartient à l'Evêque de Ronît

(<t) Conc. Calched. art. 3.

j. relat. ad Leonem.
(Il) Navigaie audent ad

piincipalem undè imitas fa

cerdotales exoita cft. S' Cjfr

£/-'/. 45.
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tme comme fiicceiTeur de S. Pierre , qui lui- môme
1 avoir reçu de Jelus-Chriit , elt évidemment dç
tiroit divin.
• Optât de Mileve n'eft pas moins formel , & il

fuit 8c étend la penlee de S. Cyprien. rous ne

pouveipj^ Jifcjnveriir , écrit-il
,
que c'eft. dans LE"

glife Romaiie qu'ijl la Chaire de S, Pierre , dans

laquelle a éié place ce Pnnce des Apodes , afin que.

tous gardajfint Vunïté avec cette Chaire unique , 6e

)qru! les autres Apôtres ne s'attribuaient point chacurt

la leur^ & que quiconque élèverait une aufe Chaire
,

'outre cette Chaire unique -, fut par cela feul convaincu

'de fchifme (j). Dn côté des Apôtres , il n'y avoit

point à craindre'de- ce qu'Optât dit qii'ii ta'loit

appréhender ; mais quelques-uns de leurs Tuccef-

feurs euflent pu le prétendre , en faifant valoir

l'excellence da l'Apôtre , fondateur de leur

ïglife , & c'cll.une choie remarquable que q..oi-

que les autres Apôtres ay'ent fondé chacun un
grand npmbre d'Eglifes , on n'a pris aucun l'om

de nous en conierver la-mémoire-; on en connoît

feulement quel'ques-unes, .fondées par S. Paul
& par S. Jean. Les Egiiies fe font avec juitice

honorées d'avoir eu d'auffi illuflres fondateurs.

On a eu même pour elles par cet endroit une
plu? grande conlidération ; cependant aucune
n'a pris le titre de fége de S. Paul , de S. Jean

,

''S;!c 'd'aucun de leurs lucceffcurs. Jamais on n'at

dit que Paul Si Jean ont parlé par leur bouche
^

ainli qu'on l'a fait par rapport à S. Pierre.

Il y a plus encore , les deux feules Eglifes qui,

après celle de Rome , ont eu l'honneur d'être

les premières honorées du titre ci'Eglifes patriar-

' (iî) \egare non potes fci.einlbus fcrva'etur , ne citcri

te in lube Romanâ PetroÎAiPoltoli Ln^ulas ûbi quif-

primo -cathedrara epifcopa wae dsfandtrent , ut jaia

lem efle collatam , in quàïrchifmaticuj & peccator et
lederit omnium Apoftolorumjlet , qui coritra fingularcin

caput Petrus i unde Se Ce Lathedrain alteram coUoca-
phas appellatus ell , in qniliat, i, 2. Co,^j}. P»rmcn.
uiû (at^edjia uaitas ab Oi-îA

laij
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thaïes ont un rapport marqué à S. Pierre*, lequel

a fondé la première , celle d'Alexandrie ,' par S.

Marc fon Difciple , & a fait de la féconde , celle

d'Antioche , fon premier fiége , & y a laifle en
quelque forr« les premiers traits de fa primauté

;

Se elles l'ont été par préférence même à celle de
Jérufalem , oi'i Jefus-Chrift avoii jeté les fonde-
mens de la Religion , 8c qui fut gouvernée d'a-

bord par tous les Apôtres réunis , puis par l'ua

d'entre eux qu'ils lailferent à leur place. Tout le

, monde connoît le beau mot de S. Jérôme , lorf-

qu'il ne voulut point fe décider fur l'expreflîon

d'une ou trois hypoftales , & fur l'un des trois

concurrens au fiége d'Antioche. Je fuis , écrivoit-

il au Pape Damafe , uni de communion avec la

Chaire de S. Pierre. Je fais que fur celle pierre fE-
glife a été bâtie , & que quiconque mange L"Agneau
fans tâche hors de cttte maifon fainte , ejl un profane

(a). C'ell d'après ce principe qu'il attend la dé-
cifion de Damafe , avant de fe décider lui-même ;

Jk l'on voit que toute la confiance qu'il a dans
]a dccifion porte fur S. Pierre , dont Damafe
étoit le fucceffe-r , & fur la Chaire de S. Pierre

fur laquelle ce Pape étoit affis.

Nous ferions infinis , fi nous voulions recueil-

lir tous les textes femblables. Nous ne demart-

dons point encore qu'on nous accorde que c'efl-

3à un titre de primauté , de prééminence & de
jurifdiâion , mais feulement qu'on avoue que
toute la diftinftion qu'on a reconnue dans l'E-

glife de Rome , vient de S. Pierre , & que c'eft

à ce titre que les faints Dofteurs font regardée

comme l'Eglife principale , la mère & la maîtrefle

des autres. Mais il s'en fuit évidemment que fi

S. Pierre a eu la prérogative de la primauté ,

elle appartitrt au même titre à l'Evêque de

Rome , qui s. fes droits en qualité de fon fuc-

cefTeur.

(n) Ueatudini. tuae > id efi

cp.ihedrx l'ctii cominunione
tcnfocior , fuj'cr illaa» pe-

tram Fcclefiain ïdificatani

.tio. Et'I^' "^ Diim,
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ARTICLE PREMIER.

'J)e la primauté de S. Pierre au dt'Jfus des autres

\

Apôtres»

Après ces préliminaires , nous en venons d'a-

bord à S. Pierre. A-t-il reçu de Jefus-Chrifl

quelque chofe de particulier , & qui n'ait pas été

donné aux autres Apôtres ? Qu'a-t-il reçu de

plus , & qui le rendît plus fupérieur à fes Collè-

gues dans l'Apoftolat \ Pour le connoîire il faut

d'abord lire l'Evangile , & voir s'il nous donne

làdefTus quelque lumière , conlulter enfuite la

tradition pour découvrir le fens & l'étendue de ce

qu'en dit l'Evangile ; c'en eft l'interprète le plus

sûr finguliéremcnt fur un objet de cette nature ,

que la pratique & l'ufage rendent feniîble , de

manière à ne pouvoir le, méconnoître.

Ce qu'on obferve d'abord dans l'Evangile ,

c'eft que S. Pierre tient toujours le premier rang
parmi les Apôtres ,

qu'il y en cfl toujours psrlc

avec diftind^icn , qu'il eft toujours traité comme
le premier d'entre eux ; c'cfi même le titre que
lui donne S. Mathieu , loriqu'il parle du choix

que Jefus-Chrifl fit des douze Apôtres
,
primus

Simon , ijui vocatur Petrus (a). S. Luc (^) , & S.

Marc (c) , les deux feuls Evangélilles qui par-

lent de ce choix , ainfi que l'avoit fait S. Ma-
thieu , le mettent également à la tête du collège"

apoftolique. Dans le catalogue que les Evangé-
liftes ont donné des Apôtres , ils ne gardent pas
tous le même ordre dans le rang qu'ils donnent
à chacun d'eux ; mais toujours à Pierre ils con-
fervent fa prééminence & fa primauté. Quelque-
fois ils le nomment feul par diflinftion , & ren-

ferment feulemenf les autres fous un nom col-

(a) Cap. 10 > -v. 2 , C.17 ,ir. i.
' {h) Mit. 'i,''v. 16^ & c. 9 , -v. I,

(c) Luc. c. 6; V, l'i& C.9, -v. I8,

M iij
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ïeaif, pouf montrer qu'il étbit le Chef de tous.

Pierre êiaat Jiçoui avec Us cn^t. (û).. Pierre^ &> ceux •

(juiétiehVav(cliji{'h). "
' ' '

LoiTque Jêfus-Çhrift dein^nda aux Apôtres ce
<^ue les hoimmes 'Jifoîent'd'è lùî ; cîia'c'un d'eux
rapporta indirTéremmènt ce qu'il avoir entendu

;

iTiais lorfqu'il.îeur demanda ce qu'ils en penfoient

€ux-mênr.es , ce fut S. 'Pierre qui prit la parole,
Ec au nom de tous jit cette belle protefTion de foi

,

«[ui lui mérita les éloges de fon divin Maître , 8c

Ses privilège^ iînguliers qui décorent Ta primauté !

ÏI cit le feiil des Apôtres dorirU. changea le nom
torir lui. eh donner un autre , non pas comme il

ïe fit aux deûx'enfans de Zébédée , auxquels il

donna un titre commun fans aucun chacigeriient i

«dans leur nom propre , qu'ils continuèrent de 'i'

Îforter à l'ordinaire. Mais celui de Pierre devint:

e nom le plus ordinaire du.îPrince des Apôtres

,

quoique quelquefois il foit ericore appelé Simon ,

îîiais preique toujours, çit y' joignant celui qu'il •

:Svoitreçu de ^efus^Çîirift , "parce que , comme
jnous_ le. terrons , c'èft; pour lui un nom de.dif-^

i

tinôibn , & qui' a rapport à' fa prééminence & ai: I'

fes prérogatives. ....... , ,

'

'

Ce premier rang , toujours ddhné à. S. Pierre

dans l'Ecriture , n*éft point une prééminence
vaine & fans fonctions. Depuis rafcenlioh de''

«)bfei;ver S. ÇhHUcftôirip , /'ans ur^p^homéire fuf,

3e premier •Ch^p^t"i;e'.desAâ:es. Çefl'çp.qûi pârut^

•dans la prem.iéi'edifpofition qu'il fallut faire,',

pour le grand oiivrage dont Jefus-Chrift , ta'

montant au "ciel , l'es laifibit chargés , & qui re-j

g^ardoit lé, collège- âf,Qftori,q^éjJui;mémié ^^.çy.ljaj

mort dé Judas "avoif laiffé^^m'e' pràce vacante»'

(*) Mar. 1 1: , i;. 7. . .Uf^ ""- 7> Lwc. 9,,yr,ii<> *^
(/>) Mar. ^t. I , -^. i( , c.]i J-T.,i4
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^oiqué Notre-Seigiieur ne l'eût pas remplie , 8c

[u'il ne paroifle pas avoir donné pour cela aucun

fidre poluif. S. Pierre n'en cite aucun ; ce;

i^ôtre les rafTemble tous 8c les principaux des

:^,eles , il prend place au milieu d'eux (^i) ; il

Le propofe pas à délibérer s'il faut donner un,

UCcelTeur à Judas ,. il parle avec autorité , opor^

«:, il leur en prouve la néceffité par l'Ecriture j

1 ne laifTe à l'alTemblée que le choix des fujets ,.

[ui peuvent concourir pour la place. 11 n'eli paa
joflîble.dès ce premier c.fte de l'autorité eccié-.

aflique , de ne pas appercevoir dans S. Pierre

me autorité avec une prééminence marquée fur

es autres Collègues , que tout roule fur lui ,

lu'il propofe & difpofe l'exécution comme en
;tant fpécialement chargé. Ceite obfervation eft

le S. Jean Chrifoftôme : qiioniam in hoc choro

ninceps tfl , merito primus omnium autoritatim ufur-

vat in hoc negoilo , ut qui omnes habeat in manu ^

ad hune enim dixii Chiiflus confirma fratrss tiios (/»)»

Oc peu de mots donne ia plus hante idé^ diî la-

primauté. Pfiric-sps..^ aaioriiatem ufurpat.., omntS'

habit in manu. Et c'eft un Patriarche de Coallan-
tinople qui s'explique ainfî !

A peine le S. E^^rit cil defcendu
,
que Saint

iPierre fe met à la tête des Apôtres
,

prend la

jparole devant le peuple slfemblé , annonce le

premier Jefus-Chrill. Les autres fe. répandent
parmi le peuple

, pour confirmer fon difcours

par leur témoignage. Trois mille smes font fa
conquête. Ici S. Pierre paroît encore en qualité

de Chef dans ce premier triomphe de la Reli-

gion ; c'eft lui qui aggrege aux premiers Difci-
ples de Jefus-Chriil , ces nouveaux fidèles , il

ordonne de les baptifer : haptifetur unufquifque
vsjïrum. (c). C'étoient les premiers Juifs qui de-
puis la mort de Jefus-Chrift , étôient mis aa

> -(w^P'^.'iî. êxurgensPetrUs in inedio fiamim.
' {b) Ibld.

(c)hà..i.

M i¥



271 Confia euees

nombre de fes Difciples. Il en fut de même des

premiers Gentils. Jujfiteos bapiifari (a).

Dans loute la fuite de ce premier élabliflement

du Chriftianifme , on voit toujours S. Pierre pa-
/•oître à la téie de tous les Apôtres , comme le

principal ordonnateur auquel tout fe rapporte.

XJn boiteux , à la porte dy Temple , lui demande
i'aumône & au Difciple bien aimé

,
qui l'accom-

pagne. Pierre , à l'ordinaire , porte feul la pa-
role ,

guérit ce boiteux , & quand il faut rendre
compte de ce miracle , c'eft également Jui qui

s'en charge
,
parle devant le peuple & la Syna-

gogue aflémblée , H le fait avec une force S< une
dignité qui étonnant les Dofteurs de la loi & les

Princes des Prêtres.

Dans le premier Concile au fujct des cérémo-
nies légales , Pierre préfide , donne le premier
fon avis ; 6c la décifion fur l'objet cfl'entiel , &
tlont il étoii principalement quefiion

, porte fur

3es motifs & le jugement qu'il avoit le premier
porté. On fait trop fouvcnt obferver que ce fut

l'avis de S. Jacques qui forma la décifion ; mais
on ne fait pas attention que la quellion dogmati-
que

,
propofée par S. Paul & S. Barnabe au nom

des Gentils convertis , étoit de favoir s'il falloit

les afTujettir aii^c cérémonies légales ; & à cet

égard le jugement de S. Pierre fut précis, déciHf

& fans rélerve ,
quoiqu'il fut Juif lui-même. S.

Jacques , Evêq'-e de Jérufalem , & qui n'avoit à

conduire que des Juifs convertis , en adhérant

au difcours de S. Pierre
,
pour ménager leur

foiblef.e, y ajouta une défenfe expreffe de l'ido-

lâtrie & de fornication , par forme de précau-,;

lion
,
quoique ce ne fut point l'objet de la con- •

lefiation. Il crut devoir mettre encore une ref-

triôion à l'avis de S. Pierre , en défendant de
manger du fang & de la chair des bêtes fuftb-j|

quées , ce qui étoit très-étranger au dogme, 8c

ne pouvoit faire qu'une défenfe jprgyiriQnnelle &;

{*) Aft. ç, 10,
j



. fur la Hiérarchie. i-?:ç

dê'difcîpiine. Ainfi , dans la vérité , ce qui te-

noit au dogme dans la controverfe portée au
Concile , fût réglé conformément à l'avis de S.

Pierre ,
qui s'éioit fixé à cette partie , comme

il convenoii à fa place , & à la révélation qui lui

avoit été faite & fur laquelle porta la décifion. Il

fe rendit néanmoins au fage ménagement de S.

Jacques , dont la première propofition étoit

mieux placée dons la bouche de i'Evêque de Jé-

rufalem que dans la fiennc.

; Dans ce que nous venons de rapporter , 8c

bien d'autres traits femblables qu'il feroit trop

long de détailler , on voit S. Pierre toujours

placé au premier rang , toujours le premier & à

là tête de tout ce qui fe fait dans rétabliffemenn

du Chriftianifme. C'efl bien là une preuve évi-

dente , fcnfible S< de fait
,

qu'il avoit une furia-

lendance générale fur tout ce qui intéreffoii la

Religion
,
que les autres Apôtres la rcconnoif-

foient en lui. Et d'où pouvoit-elle venir , que
de Jefus-Chrifl lui-mênie ? Et cela eft bien ca-

pable de difpofer à entrer parfaitement dans les

preuves particulières que nous en donnerons.

On a dû remarquer dans les aâes ce qui fa

pafla , lorfque S. Pierre fut en prifon par l'ordre

d'Hérode , & déjà condamné n'attendoit que le

moment de l'exécution de la fentence. Toute
TEglife alarmée fe mit durant toute la lemaine
4e Pâques en prière

,
pour demander à Dieu fa

délivrance. 11 n'eft point dit qu'on ait fait riea

de femblable pour prévenir le martyre de S.

Jacques. D'où vient cet intérêt fingulier à la

confervation de S. Pierre, finon parce que l'E-

glife fentcit plus vivement la grandeur de la

perte qu'elle étoit menacée de faire, que ce n'é-

t'oit pas feulement un Apôtre dont alloic être
privée , mais le Prince des Apôtres , fon Chcii
Oferions-nous encore obferver que Dieu aban-
donna S. Jacques à la fureur de fes ennemis , 8c

qu'il envoya un Ange pour brifer les chaînes de
S. Pierre , le lirer de ia prifoa d'une maaicre

W u
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miraculeufe , parce que ce mirncl^' étoit ne'cef-,

faire à l'acco.iTipl'ifrement'd'es' defTeins^de fa Proi
vidence ,- pour la tranfmifîïon de la prérogative'^'

de la primauté,- qui demandoif îe'ÇhoiK' d/ua.
liège, où ii pût avoir Un fùccefTeur. ' '','',

t

Comme les ennemis du Saint-Siège ne pçuYen.ti[|

fe diOimuler la force de la preuve que nous ti-'

rons du premier ran^ toujours dpnné à S. Pierre.,,.
&' les puiffans préjugés qui en ,réru{tênt ;ppur en'
affoiblif l'impreflion rils'réppnden't ^qifé 'ce'p're-

\

mier rang donné à cet Apôtre , ou q'i'il pren(

lui-même, n'étoit accordé qu'à fon âge , ou ;

raifon de l'ordre" de fa vocatiàn à l'Apoftolat. S.
_

Jérôme dit effeûivement que S. Pierre étoit le]

plus vieux des Apôtres , & S. Epiphane quMh
p.voir été appelé le premier au Miniftere apollo-*^!

Jiqtie. Mais ni l'un ni l'autre de ces ,dëux faints"

Doft.eiirs, 'ne dit que" S.' Pierre n'avoit d'autre^

droit à la primâuté/que la prééminence de l'âgé^

& de-îa vôcàtHon. Ce n'eft nullement; leur f^çorv^

<le penfer , ils en font même très-élo'ignés. Elî^-il;

d'ailleurs bien vrai que S. Pierre fût •l'aîné de S'"."'

André, qui le conduifit le premier à Je'rus-Chrift?^

On n'en peut donner' aucune preuve'; ''&
'"il èlî

confiant qu'ils furent en même tems apfielés à
rApoftolat, .

,-'•*--•
' r; :i

Mais quand mém^e;S. Pierre eût été l'e plus"âi;d|

des Apôtres, & k'-^îremier appelé à la fuite; dg*

Jefus-Chrift , rien de tour cela n'a décidé Notre-,

Seigneur dans le rang qu'il leur a idjorlne dans' là

collège apoftoHqu*e , ni les Ëvangéiiftes dans'

:3'ordre dans lequel ils les y ont placés. Tout a'

•dépendu du choix libre de fa volonté : vocav'u aâ
fe qvos vcluit & Apoftùlos nominàviti \\% les a tOUS

appelés en divers tern's à la foi &; à fa fuite ; màis^

c'ell en même leras qu'il les fit tous, Apôtres , 8c|

<5u'il mit S. Pierre à la tête de tous les autresl

\Primus Shnûn , qui dicitur.Peirijs. Qu'il fût le plu^

âgé, le premier appelé, l'âge ni la date (âe là,

vocation'ne font dans l'Evangile mis pour rien v,

x'sit le choix de Jefus-Çhjift qui fait tout. Foiai,
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>i>it ad fe quos voluit. S. Jcan , le plus jeune , tient

une des premières places ; S. Luc le met immé-
diatement après S. Pierre, avant S. André , quoi-

S. Pierre & S. André euOent été en même tems

appelés avant S. Jean & S. Jacques , fon frère,

que S. Marc place également avant S. André.

Concluons donc que- la primauté refle toujours à
S. Pierre, & que de la manière dont elle nous
eft préfentée dans l'Evangile & dans les Aûes

,

c'efl: tout autre chofe q^i^'une primauté d'âge ou,

d'ancienneté de vocation.

. On oppofe ici avec complaifance l'Epître de S.

Paul aux Galates , Chap. 2 , où , en parlant d©
trois Apôtres , S. Pierre n'eft mis qu'au fécond

rang, & où encore S. Paul témoigne lui avoii:

fait une allez rude réprimande , parce qu'il la

méritoit.

:2 Nous répondons , i". qu'il n'eft pas de ce texte

de S. Paul comme de ceux des Evangiles , où les

Apôtres font nommés avec ordre , & S. Pierre

coaflamment le premier. Dans l'Epître aux Ga-
lates , S. Paul ne parle que de trois Apôtres qu'if

avoit trouvés à jérufalem , (i cependant ceux
dont il parle font vraiment les Apôtres qui por-^

toient le même nom , très-commun chez les
•' luit^. Il nomme S. Jacques le premier, peut-être

parce que c'éioit l'Evêque de Jérufalem ;• mais
ceci eft" bien fans conféquence.

2^. Dans les manufcrits dont fe font fervis plu-
fiêurs des Pères de l'Eglife , comme Tertullien ,

§. Jér-ôme , S.Ambroife, S. Auguflin , S. Chry-
fodôme , tk dans quelques-uns que nous avons
encore , S. Pierre eil nommé le premier ; ce qui
prouve au moins que ces Pères étoicnt bien per-
fuadés , que la primauté & la prééminence luî

T-ppartenoieni inconteftablement , en fuppofant
même qu'ils ne crufient pas devoir faire atten--

tention à l'ordre dans lequel S. Paul les avoit
rommés.

3°. La manière dont les faints Pères parlent
de la réprimande faite par S. Paul le prouve éga^
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lement , puifqu'ils exakent en même tems l'hu-

milité de S. Pierre , dans la manière dont il avoit

reçu les remontrances de S. Paul , fon inférieur,

ï^es ennemis du Chriflianifme les plus éclairés

fur les dogmes de la Religion , tels que Por-
phyre , fe fervoient même de ce fait pour la

combattre , & décrier fes plus illuftres fonda-
teurs. Ce l'hilofophe reprochoii aux Chrétiens ,

ainfi que le rapporte S. Jérôme , que leur Saint

Paul , dont ils faifoient tant d'éloges , avoit été

affez téméraire pour avoir ofé reprendre Pierre,

is Prince des Âpôjres & fon maître. S. Jérôme
lui-même était affez embarrafle comment l'ex-

pliquer , & croyoit que cette difpute entre S.

Pierre & S. Paul éioit concertée : ce qui n'éroit

pas foutenable. Auflî fi l'on excepte les Protef-

lans & les Novateurs , on n'en a jamais tiré

aucune eônféquencccontre la primauté de Saint

Pierre. Loin de préfenier cet objet avec fatisfac-

lion , de s'en faire un rempart contre l'autorité

^u Saint-Siège, on a toujours eu foin dans les

explications qu'on en a données , de mettre cette

primauté pleinement à couvert.

4°. Il n'eft rien de m.oins certain que le

Ceplias , dont il eft parlé dans l'Epître aux Ca-
lâtes , foit véritablement S. Pierre. Il efl vrai

que dans le texte grec on lit aujourd'hui ns7^«

«ans tous les endroits où notre vulgate met
Ccphas. Mais les plus anciens manufcrrts portent
encore Cephas ; 8c il eft plus que vraifemblable
que ceux dont fe fervoient les anciens Pères y
ëtoient conformes. Car s'ils eulTent été tels qu'eft

jnair.tenant le grec moderne , on n'eût jamais
tiifputc ni pu difputer fi c'eût été le véritable S.

Pkrre qui tût venu à Aniioche , & eût été repris

par S. Paul. Or , cenainement c'ell ce qui a lait

l'objet d'une difpute véritable ; & on convient

nue ks fentimens ont été partagés dans les pre-

inie-s fiecles. Oferions-nous dire ici le nôtre :

»o»s fomn^es prévenus , autant qu'on le peut

eue , CQAUe toute opinion finguliere , dont le
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Fameux Père Hardouin s'eft déclaré le défenfcur.

Cependant une lefture réfléchie fouvent répétée

de l'Epître aux Galates , ne nous difpofe nulle-

ment en faveur de l'interprétation très-com-
mune , que S. Pierre eft le Cephas dont il efc fait

mention.
Nous expofons ici nos penfées avec confiance.

Il eft prouvé que dans l'Eglife primitive il y a eu
deux Cephas , l'im qui eft S. Pierre , l'autre i'ua

des 72 Difciples. Celui-ci avoit même parmi les

Chrétiens Juifs une grande confidération ; c'eft

ce qui eft attefté par les Pères de TEglife , les

plus voifins de ce tems-là , tels que Clément
d'Alexandrie , Eufebe , & enfuite par Dorothée
de Tyr , S. Jérôme , S. Grégoire , &c. ; wnQ
"partie de ces Ecrivains eftime même que c'eft ce

Cephas qui a été repris par S. Paul. Après ce tait

avoué d'un double Cephas, voici comme nous
raifonnons. S'il eft beaucoup plus vraifemblable

que c'eft du fécond Cephas , dont il eft queftioa

dans l'Epître aux Galates , fi tout s'entend très-

bien dans ce fentiment; fi toutes les vraifem-
r blances font contre l'autre opinion , & s'il eil

très-difficile de la concilier avec ce que l'on con-
noît de S. Pierre , & de montrer un tems où il

fe foit rencontré avec S. Paul à Antioche , Si ait

pu fe conduire de manière à mériter d'être repris

de cet Apôtre ; il eft évident que toutes les rè-

gles d'un raifonnement fage , conduifent à attri-

buer au premier Cephas , Wn des 71 , tout ce

que dit le S. Apôtre dans l'Epître aux Galates,

Or , ce qu'on y lit s'accorde très-bien avec ce

qu'on connoît de ce Cephas ; c'étoit un de ces

Chrétiens très-attaché aux obfervances légales y.

& très-capable d'avoir fait ce que lui reproche
S. Paul. Auffi voyons-nous que le plus ancien
des Pères qui ait parlé de ce fait, Clément d'A-
lexandrie , l'attribue fans difficulté à ce Cephas ^

8c il a été fuivi par plufieurs autres dan» la fuite

des tems. Clément d^Alexandrie étant plus proche
des lems apoftoliq,ues , & plus voifin d'Anuoch§
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qtie les autres Ecrivains , efl certainement d'uil

très prand poids. Ce que dit S. Paul de ce Cepkai
& des deux autres , vidtbanlur columnce. efft. . . »

v'idebanlur effe aliquid. Qualts aliqiiando fuerint y

nihd mtâ inurefl , convient beaucoup mieux à ce
Cephas & aux deux autres de fon parti, qu'à S<

Pierre & aux véritables Apôtres ; & il ne peut

entrer dans notre efprit que S. Paul en ait jamais
parlé dans de pareils termes.

Il eft d'ailleurs difficile d'imaginer que SainB

Pierre ait pu tenir une conduite telle que la re-

préfente S. Paul , lui à qui Dieu avoit révélé les

premier que le tems d'ouvrir la porte de l'Evan-

gile aux Gentils étoit venu ;
que le mur de la

divifion entre l?.s deux peuples étoit abattu ; que
les Juifs ne dévoient plus taire difficulté défaire

fociété avec les Gentils ; b< que les viandes im-
mondes , fuivant la loi , n'avoient plus ce carac-

tère , étoient purifiées par la foi en Jefus-Chrift;

qu'il ne devoit point faire difficulté d'en man-
ger ; lui encore qui dans le Concile deJérufalem
fut le premier à décider , qu'il falloit affranchir

les Gentils abfolument des cérémonies légales {

& qui n'y mit pas même la reflrifticn qui y fûf

appofée. On ne comprend pas com.ment & quand
S. Pierre & S. Paul fe font trouvés enfemble q,

Antioche. Ce ne fut pas avant le Concile de Jé^

fufslem
, puifque ce fut la conteftation que S,

Paul eut avec Cephas S; quelques autres ,
qui en>^'

gagea le S. Apôtriià venir trouver S. Pierre i.

pour le confulter & la faire décider. Ce fut en-^

core moins après le Concile , S. Pierre étant refté

à Jérufalem , S4 S. Paul n'ayant demeuré à foa
retour que peu de jours à Antioche.

Nous n'entrerons pas plus avant dans cette

queftion , où quelque parti qu'on prenne , lat

primauté de S. Pierre eft toujours mife hors d'ati

teinte, par les défenfeurs des deux fentimens j

& c'eii ce qui paroît clairement par l'ufage quC'

fait S. Cyprien (j) de la difpuie de S. Pierre ôs

• (t) Eftfi, ij, advint.
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de. S. Paul, ^ .l'occahon de celle qu'il avoir avec,

le; Pape. S. Etienne
,

pcuf montrer ccmbien la

conduite de S. Pierre étoit diiierente de la con-
duite, de fon fucceffeur. S.Pierre, dit le faint

l^oûeur , que le Seigneur avoit fait le premier
A,pôtrp ,, fur lej^^jel il avoit b.âd fon tglife, dans.

le difi'érend qu'il. e.ut avec S. i'aul au fujet de la

circoncinon ,' ne prit point ce ton de hauteur Se

d'arrogance j en ne l'entendit point dire qu'il

avoit 'la, primauté , & que c'étoit aux nouveau)*
venus , à ceux qui n'avoienî été appelés qu'après,

lui , à lui obéir. Il eft évident que S. Cyprieii
fuppofe ici 'comme une chofe inconteflable , que
S. Pierre comparé à S. Paul avoir le droit de la

primauté. Nec... vindUavit.i. flhi ut dlctru fe. prir

m.a'-um tcnere... Pcirus... fuper quem Doniinus adifi"

C^VLt Ecclefïam fu,am. -
.^" Tout ce que nous avons dit jufqu'ici va fe, dé-*;

F^lopper davantage , prendre même une nou-
yéUe force, à ^mefure que nous expofeîons ce
que Nôtre-Seigneur a fait en particulier pour S.

Pierre. C'eft ce qui fera mieux connoitre la na-

ture de fa primauté ; & on y verra le fondement:
& la raifoH de la conduite que nous li.i avons vu
teiiir , depuis que lui & fes Collègues font entrés

dans le plein exercice ce la jurifdiiî/tion liiérar-

cUique,, & il n'y aura pas moyen d'y cl'iercher

line autre explicapon.
Nous commençons par le dernier trait qui fe

p?lTa après la réfurre£tion de Jefus-Clirift , à la

iiuite d'i'ne pèche miraculeufe. Sept de fes Difci-

ples y étoient préfens. Des Apôtres , l'Evangé-

lîjfte ne nomme que Thomas , les deux fils de
^ébédée ?<. S. Pierre. C'eft à celui-là feul que le

Souveur adrelTa la parole, à l'exclufion de tous

les autres , ainfi que le porte l'interrogation

qu'il lui fait jufqu'à trois fois , en ces termes :

S^moa , fils de' Jean , rnaime^- vous plus <jue tous

Igs autres ? La réponfe de l'Apôtre fut auffi pré-

çife que modefte : f^'ous favfi. Seigneur, que je
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vous a'ime ! Eh bien , reprit Jefus , après chacuiC.

des deux premières réponfes , paijfe^ mes j4gneaux,

A la troifieme que S. Pierre fit , avec une efpece^

de trouble & d'inquiétude , & d'une manière plus'

refpeftueufe encore , Seigneur , vous connoiffer

tout , vous favei que je vous aime , Jcfus-Chrift

ne lui dit plus
, paiffe^ mes j4gneaux , mciis pai/Je^

mes Brebis.

Ce changement d'exprefTion ne fe fit point fans'

raifon : les Pères & les interprètes y ont vu du"

myftere. Dans la vérité ce nom d'Agneaux & de

Brebis fe prend indifteremment dans l'Ecriture ,

pour fignifier le troupeau de Jefus- ChriH ; 8c ce

qui , dans le texte d'un Evangélifte , eft appelé

Agneaux
,

porte quelquefois dans un texte pa-
rallèle le nom de Brebis : mais tout ici eft bien

différent. Aux deux premières réponfes de faint'

Pierre , Jefus-Chrift réplique uniformément de

la même manière ; à la troifieme , la plus déci-

five qui devoit confommer , & le témoignage d'a-

mour qu'il attendoit de fon Difciple , 8c égale-

ment la marque de confiance qu'il vouloit lui

donner , il change de langage Se ne dit plus

paijfei mes Agneaux , mais paijfi^ mes Brebis ;

c'eft-à-dire, paijfe^ mon troupeau tout entier,

non-feulement les tendres. Agneaux qui reprc-

Tentent la multitude des fidèles , mais encore les

Brebis leurs mères, ceux qui par leurs foins 8i

leur miniftere enrichiront mon Eglife de nou-
veaux enfans la perpétueront (a). Tous ainfi ,

u4gneaux & Brebis , fidèles 8c Pafteurs , qui tous

enfemble forment le troupeau de Jefus-Chrift,

le bercail tout entier , ovde , tout eft confié aux
foins 8c à la vigilance de Pierre ; il en eft le

Pafteur commun 8c univerfel (^). Telle eft la

prérogative de la primauté , accompagnée d'au-

(<t) Joan. I , f. 21 > V. 175
II, f.

(h) Cuinon dico Epifcopo-
ïum fed ôc Apoftolomm fic

abfolutc & diicfte commifTse

fiint Oves... nihil excipitur ,

diiHnguitui nihil. S. Sera»

L. 3. de Cc'Ji.i. t. 8.
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lorité & de jurifdiûion , dans le miniftere de

'' fouverain Paiteur que Jefus-Chrift lui donne ;

car toute la jurifdiftion eccléliaftique eft atta-

i" chée à la qualité de Pafleur , & répond au rang
qu'on tient dans l'ordre des Pafteurs. C'eil même

: une chofe très-ufitée dans l'Ecriture, dépeindre
l'autorité & la dignité royale fous la même fi-

gure , ainfi qu'il eft dit plus d'une fois de David

,

que Dieu lui avoir donné le foin de paître fon
peuple

, pour défigner le trône fur lequel il l'a-

voit placé. Ces paroles
, paiffi^ , vous paître^ ,

ont à la vérité un objet difterent par rapport à

S. Pierre , qu'à l'égard de David \ à l'égard de
S. Pierre , elles fc rapportent uniquement à l'or-

dre fpirituel de la conduite des âmes & de l'E-

gUfe. Mais à cela près , elles ont la même figni-

fication quant à l'autorité de régir & de gouver-
ner , non pas fouverainement & abfolumeni pour
S. Pierre , mais d'une manière conforme à la

, nature du gouvernement hiérarchique.

Cet oracle, paijfei mes Bnbis •, dit M. de la

Chambre {a) , emporte par lui-même un pou-
voir de jurifdiftion dans toute l'Eglife , & fur

tous les fidèles. Ce terme métaphorique pai//i^

,

fignifie baptifez , inftruifez , remettez les pé-

chés , & exercez toutes les fondions du Miniftere

évangélique; & ceux-ci, mes Brebis ^ énoncent
tous ceux qui font partie du corps myftique de
Jefus • Chrift , quels qu'ils foient , foit qu'ils

foient Pafteurs , foit qu'ils foient iîmples fineles,

puifqu'il ne fait aucune diftinftion entre Brebis

& Brebis. Or , S. Pierre a été feul revêtu de cette

puiffance illimitée & fans bornes , puifque c'eft

à lui feul que Jefus-Chrift a dit , paiffe^ mes
Brebis.

C'eft auflî le raifonnement d'un des plus faints

& du plus favant & plus éloquent Patriarche de
Conftantinople , & qui dans l'interprétation de
l'Ecriture , n'a dans les Pères aucun qui lui fois

i.*} Tiaitç4ç l'Eglife , t. i
, g. 5J3 , pi.
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fupérieur » S. Chrj^foftôme , dans fon homélie 871 |ic'

fur S. Jean, atiu pm-lfu , Petrum /olummodd affdcur

Chriflus , fratrum ei curant corrmitit... orhu urrarum,

cwam dfmanciat. j ; !i;

Nous ne croj^oiis pas devoir faire grande at-, f.

te,ntion à ce qu'on objefte ,
que s'il en étoit;

ainli , le Pape , lucceffeur de S. Pierre, pourroiCt.;ii:

avec juilice prendre le titre d'Evêque univerfel ,j

de Patriarche œcuménique, que cependant Saint;

Grégoire le Grand & Tes prédécefieurs ont conf-; j
îaniment rejeté. Car tout ce qui s'e(t pafle à l'é-.

gard de ce titre, ne regardoit ni S. Grégoire,^

ni les Evéques de Rome fes prédécefTeurs , mais

Jean, furnommé le Jeûneur , Patriarche de

Conftantinople
,

qui fe l'étoit attribué. Pelage ,-,

prédéçeffeur de S.Grégoire, & S. Grégoire lui-

même , en fentirent les inconvéniens , Air-tout;

dans l'Evêque de la ville impériale, le dernier

des Patriarches dans l'ordre de la création de

certe dignité , & qui avoir déjà fu profiter de fa;

qnaiité d'Evêque de la capitale de l'Empire ,

pour prendre l'afcendant fur tous les autres Pa-''

trjarches de l'Orient. Le fchifme des Grecs arrivé '

dans la fuite , a juflifié leurs craintes. Ces Papes

s'y oppoferent avec fuccès , mais pour y par-

venir plus fûrement , ils préfenterent le titre

d'Evêque univerfel dans le mauvais fens qu'il

peut avoir , comme fi celui qui le prend étoit le

fs;ul Evêque du morde chrétien. C'efl par- là Cm-

guiiérement que S. Grégoire attaque ce titre am- •

bitieus , & combat les prétentions de Jeanle- !

Jefmeur : loin de tous Us cœurs chrétiens ce titre de ')

hlAfpliême , par lequel la dignité de tous les Evéques ]

é'.ant détruite , un feul a la folie de fe rarroger. . . » .

aucun de mes prédéceffeurs n a voulu uf<r d'un titre fi.\

pmfane , pace que fi un feul fe dit Patriarche uni-

verfel., le nom de Patriarche efl enlevé aux autres.'^

Si Grégoire ajoute que s'il étoit un Evêque
,

qui'

egt droit de prendre le.titre d'Evêque univerfel, 1

& que cet Evêque tombât dans l'erreur , tous

l'Epifcopat 5c la foi tomberoient avec lui. P.fl
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ir,oit,pù S. Grégoire tendoic parce raifonnement ^
i'ui frappoit an vît' Jean-le Jeûneur , dont deux
îes prc'dëceiTeurs , .

Maccdonius & Neftorius ,

lyoient e'té non-feulemeni' Iieiéiiques , mais en-"

;'o;re hércfiarques.
,

'

Tel eft donc le fens' dans lequel & la raifon

Pourquoi le i'ape S. Grégoire a rejeté le titre.

l'Evéque univerfel , ne veut pas même le pren-
Ire lui-même , Se dit que Tes prédéceireurs l'ont

•gaiement refufé. Car, comme il le fait obfer-

nv , le Concile de Ciialccdoine oUrit ce titre à
5. Léon , en le nommant Evcque , Archevêque
.l'niverfel , Patriarche œcuménique. 11 s'y trouve
:n effet des requê.tes

, qui font adrellées à ce
Pape fous ces titres ; mais , continue S. Gré-
goire , ni S. Léon , ni les autres Evêques de
Rome fes fuccefl'eurs , ne voulurent le recevoir ,

d'e crainte qu'ils ne femblalTent s'attribuer à >eus

fiuls l'Epifcopat , Se l'ôter à tous leurs frères.

S.,Grégoire n'en foutint pas m>oins la primauté

de S. Pierre , & celle de Ton ficge. Vous favez ,-

r^pond-il à l'Empereur qui favorifoit le Parriar-.

cjis
,
que la conduite & la primauté de toute

rÈglil^e a été donnée à S- Pierre, & cependant;

on fie l'appelle pas Apôtre univerfel.

*L*Eloîgnement de S. Grégoire pour le titr»

d Eyêque , de Patriarche univerfel , étolt fondé
fur t'e ,très- fortes raifons, C'étoit l'Evêque de I-a

v]!le.iVi;pér:ale qui le premier fe l'attribudit , 8c

profiipit du crédit qu'il av'oit à la Cour pour fe

l'afTiirer. Quoique cet Evêque refpeâât encore la

primauté du fiége.de Rom.e , cette première en-
tfepnfe pouvoit conduire à la contefier dans la

fuite. C'eit pourquoi S. Grégoire prend tous fés

avantages pour combattre cette irnovation
,
plus

daugereufe
,
que dans tout autre, dans Jean-

ICrJeûneur
,

qui affedoit une iînguliere auflérité

dévie, un grand détachement des biens Sc^des..

hpnneurs ; US. Gr^-goire ne manque point de
faire obferver daqs les cinq Lettres qu'il a écri-

tes à celte occafion
,, quelle litre faftueui? .â§
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Patriarche cscuménique , dont cet Evéque étoit

Ç\ jaloux , n'alloit pas trop bien avec ce ton de |P'

réforme , de modeftie Si de pauvreté. Comme il

étoit de la plus grande conféquence
,
que le Pa-

triarche de Conflaniinople ne s'aft'ermît pas;

dans la pofleffion de ce titre , S. Grégoire le

préfente toujours dans fes Lettres , comme un
titre nouveau , odieux

,
qui dégrade tout l'E-

pifcopat , le renfermant en quelque forte dans

la perfonne d'un tel Evêque , comme fi les autres

n'étoient que fes Vicaires, comme s'il étoit le

principe & la fource de toute la jurifdiâion épif-

copale. C'eft donc le titre qu'il rejette , & que
par cette raifon il déclare que fes prédéceffeurs,

n'ont jamais voulu le prendre , fans examiner
s'il n'y avoit point un fens légitime dans lequel

on pût le donner à ceux qui étoient placés fur

fon fiége ; ce qui eut aftbibli les raifonnemens
qu'il faifoit pour combattre cette innovation.

S. Cyprien , dans fa difpute avec .le Pape S.

Etienne , s'étoit aufli élevé contre la qualité

d'Evèque des Evêques. Ce n'étoii pas que Saint

Etienne l'eût jamais prife ; mais la hauteur avec
laquelle il paroiffoit agir dans l'affaire de la re-

baptifation au jugement de S. Cyprien , en vou-
lant que tout pafsât par fon avis , fans aucun
égard ni pour les Evêques , ni pour les Conciles

d'Afie & d'Aftrique réunis, qui penfoient & ju-

geoient différemment , faifoit croire au faint

Evéque de Carthage , que ce faint Pape fe re-

gardoil comme l'Evéque des Evêques, le fou-

verain arbitre de tout dans les affaires de la Re-|
ligion. S. Cyprien fe trompoit & dans le droit Se

'

dans le fait. Tout ce qu'on en peut conclure ,'

c'eft qu'il ne regardoit point l'Evéque de Rome'
comme l'Evéque des Evêques , dans ce fens

,

que dès qu'il a parlé tous les Evêques foient obli-

gés de plier fous fon autorité , & que fes juge,

mens foient infaillibles. Car quant à l'autorité

même de premier fiége , de centre de l'unité
,

4e Chef des Evêques, il l'a toujours reconnue

ÛJ
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clans l'Evêque de Rome ; & c'eft lui qui en four-

nit , comme on le verra , les preuves les plus

polîcives & les plus fortes. Il l'a également prou-
ve par la conduite , Se la manière dont il Te

comporta dans l'affaire de Marcien d'Arles. Il

y reconnut bien hautement le Pape comme le

iupérieur des autres Evêques
, puifqu'il le prefTa

fortement de dépoier Marcien , & d'en faire élire

un autre à fa piace (a). S'il ne fe foumit pas éga-

lement au jugement d'Etienne , dans l'affaire de
la rebaptifation , ce n'étoit point parce qu'il ne

connoiilbit pas en lui d'autorité, mais il jugeoit

qu'il l'étendoit au-delà des bornes , 8c qu'une
qiieftion auffi coniroverfée & aufli peu écJaircie

,

que celle qui les divifoit , où les fentimens étoieni

h partagés , ne pouvoil être décidée par fon au-

torité , Si qu'il falloit , comme le donne à en-

tendre S. Auguftin , un Concile plénier ou quel-

que choie d'équivalent
,
pour la décider en der-

nier reffort.

Avant de dosner à S. Pierre la charge univer-

ieile de tout fon troupeau, Jefus-Chrifl avoit

d'avance annoncé ce qu'il devoit faire en fa fa-

veur , lorfqu'il demanda à fes Apôtres ce que
les hommes penfoient de lui , & ce qu'ils en pen-
foient eux-mêmes : car après que S. Pierre, au
nom de tous , eût hautement déclaré qu'il le re-

ConnoifToil pour U Fils de Dieu vivant , Noire-
Seigneur lui répondit en ces teimes , Ç\ connus 8c

lî énergiques : vous êtes bien heureux , Simon', fils

de Jonas y ce ne(î point la chair & le fang , ( c'eft-à-

(dire , ce que vous voyez en moi , ni aucun atta-

chement naturel à ma perfonne ) ^ui vous a inf-

piré ce feniiment , c'efl mon Père célejîe qui vous a ré"

vêlé cette vérité ; & moi je vous dis i ici il ne l'ap-

pelle plus de fon nom ordinaire , comme ilve-

noii de le faire. Il lui donne un nouveau nom ,

pour lui annoncer ce qu'il alloit devenir par une
difpolîtion particulière de fa providence. £t «go

{'«) Epift.
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duo iihi , c'eft-à-dire , vous venez de dire ce que
je fuis par ma naifTancc divine , & moijz vous dis

ce que vous ères
, par ma grâce & ma puiflance

divine : vous eus Pierre, je vous nomme Pierre
,

é'/ur cette pierre je bâtirai mon Eglife, Je vous don^

nerai les clefs du royaume des Cieux ; ce que vous

lierei & délierez fur la terre
, fera également lié 6*

délié dans le Ciel,

Ces paroles ont dans le langage fyriaque , que
Notre- Seigneur parloir , une beauté & une éner^
gie

, qu'elles ne peuvent avoir ni dans le grec
ni dans le latin , où l'on n'a pu fe fervir du
même terme pour exprimer un homme Se une
pierre , & où l'on a été force de fe fervir d'une
terminaifon mafculine pour défigner S. Pierre

,

S; dans la féconde partie de la phrafe d'une ler-

minaifon féminine
, pour faire allufion aux

'pierres qui entrent dans la compodtion des bâti-

mens. Le mot fjriaque Cepha , fetrouvoit égale-

ment fans diftinftion dans les deux parties du
texte, pour fignifier laperfonne à qui Jefus-Chrift

parloir, & la pierre fur laquelle l'Eglife devoit

être bâtie ; en forte que dans le .texte original

Jefus-Chrifl dit à Pierre , vous êtes Cepha , c"'eli-

à-dire, Pierre , 8c fur ce Cepha j'élèverai mon
Eglife ; 8c conféquemment il n'y a pas la moin-
dre difficulté fur le fens naturel des termes , dont

Notre-Seigneur s'efl fervi ; il n'eit p- s même
poffîble de les entendre dans un autre fens , que
celui qui fait de S. Pierre la pierre fodamentale
de l'Eglife. C'en eft le fens propre, 8c lout autre

ne peut lui être donné qu'acccfibirement Se en
fuppofant celui-ci. Ou ces paroles ne lignifient

rien , ce qu'on ne pourroit dire fans blafphê'nîe

& fans blefler le bon fens , ou elles opèrent de

qu'elles fignifient
, promettent 8c donnent à S.

Pierre une prérogative nique Se lînguliere , l'é-

îablilTent \3. pierre fondamentale da grand édifice',

dont Jefus-Chrift ei\ tout à la fois l'architeâte

fuprême 8c le divin fondement , alTurent au faint

Apôtre le pouvoir des clefs , fymbole de l'auto-

V
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i^rîté attachée à la dignité à laquelle ri l'élevé ;

dignité toute celefle ; clefs non des royaumes de
la terre , à cet égard Jefus-Chrift ne donne rien ,

mais du royaume des Cieux, avec pouvoir de
lier & de délier , d'abfoudre 8c de condamner.
C'eft fous ces traits que le divin Légiflateur dé-
peint la primauté d'honneur & d'autorité

,
qu'il

donne à fon Apôtre dans toute fon Eglife, pour
fon établifiement , fon gouvernement & fa con-
fervation.

A la faveur de la lumière que donne cet ora-
cle du Sauveur , on voit pourquoi S. Pierre ,

dans l'Evangile & dans les Aftes , paroît tou-

jours à la tète des Apôtres , dans tout ce qui fe

dit, fe fait , fe règle
;
que cette primauté n'efl

point une ftmple prééminence d'honneur ; & en

réuniffant l'enfemble des preuves
,
que c'ei^ une

primauté qui lui donne la conduite de toute

l'Eglife , toutes les brebis de Jefus-Chift à paî-

tre , & lui met entre les mains les clefs & l'au-

torité néceffaire pour remplir cette auguile

fonûion.
Ce qui n'appartient qu'à Dieu , dit S. Chry-

foftome , fur le texte de Saint Mathieu ; re-

mettre les péchés , rendre l'Eglife immobile
au m.ilieu des flots qui fe précipitent fur elle 5

faire qu'un homme pêcheur foit , maigre les

attaques de tout l'univers , plus immobile qu'ua
rocher; voilà ce que Jefus-Chrift promet à S.

Pierre. Ainfi Dieu le i'ere parlant à Jérémie ,

lui difoit
,

qu'il l'avoir établi comme ime co-
lonne d'airain & un rempart de fer ; mais la

fondlion de celui-ci n'étoit que pour une feule

nation , celle de S. Pierre eft pour le monde en-
tier. Le témoignage d'un Patriarche de Conf-
tantinople , & d'un Patriarche tel que S. Chry-
foftome , eft du plus grand poids pour la pri-

mauté , & la furintcndance univerfelle du Saint

Siège.

La faint Dofteur ne fait pas , entre ce qui

|ft dit 4e S, Pierrs §^ 4e Jérémie , une coopa»
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raifon pleine S< entière , mais reulemeni qiianr

à la fermeté & au courage invincible que Dieu
donna à ces deux Saints

, quoique d'une ma»
niere différente & correfpondante à l'état de

l'un & de l'autre. Jérémie fut , comme l'ro-

phete , une colonne de fer & un mur d'airain,

dans fon miniltere pafTager de prophète ; S.

Pierre l'eft dans fon état de Chef d'une Egli-

fe
,
qui doit durer toujours , & contre laquelle

les portes de i'enfer ne prévaudront jamais. II

eil la pierre fondamentale de cet édifice éter-

nel , que Jefus-Chrift a élevé. Il n'eft point dit

de Jérémie , qu'il efl fait le fondement de

l'Eglifc Judaïque , dont il étoit feulement l'un

des Membres, & dont il n'étoit pas même l'un

des Pontifes. Les clefs ne lui font point don-

nées , ni le pouvoir de lier Se de délier , ni le

foin de paître les brebis d'Ifraël. Ce font -là

les prérogatives de la primauté accordée à S.

Pierre
,
qui le font repréfenter par S. Chryfof-

tome , comme tenant le gouvernail chargé de

la conduite du vaifleau , emblème de l'Eglife

,

& la rendant immobile au milieu des flots , des

paflïon des hommes & des attaques de l'enfer.

Nous pouvons donc conclure , avec S. Gré-
goire le grand (a) qu'il </2 confiant à tous ceux

qui favent l' Evangile , que L'Eglife a été confiée à S.

Pierre , le Prince dis yipôtres , par la parole du

Seigneur ; que c'eji à lui qu'il e/l dit « p<^iff'\ '"'*

brebis y fai prié pour vous,,, confirme:^ vos frères. ,,

vous êtes Pierre , ^c. Cefl pourquoi il reçoit Us

clefs du royaume des deux ^ la puiffance de lier €>

de délier lui e(ï donnée; le gouvernement de toute

VEgiife lui efl remis entre les mains.

On fe perfuade aifément que les Grecs fchif-

natiques & les Proicftans auront tout mis en

œuvre pour ravir au Saint Siège ces tisics di-

vins, Si détourner l'application qu'on en peut

/aire à S. Pierre & à fes fucceffeurs. Comme cç-

[*] Grcg. mïg. L. j. £/-»/?. j,

celui
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lûî du Chapitre 16 de S. Mathieu leur a paru
'e plus fort 8c le plus prefTant , ils ont drefle

outes leurs batteries pour nous l'enlever 8c en
iffoiblir l'impreffion ; 8; ils ont cherché dans,

es Ouvrages des Pères tout ce qu'ils ont pu
rouver, pour en obfcurcir les lens naturel.

Dr, comme les Pères ont fait divers ufages

les difterentes parties de ce texte , relative-

Tient à l'objet dont ils s'occupoieni , les adver-
aires de la primauté ont cru pouvoir y mon-

,;rer diverfes manières de l'entendre , dont la

3uipart le rendent fans confequence pour la pri-

mauté de S. Pierre 8c du Saint Siège. Nous ne
oous arrêterions point fur cet article, fi des

Auteurs modernes, faifant d'ailleurs profeffioa

-le reconnoitre la primauté de l'E êque de Ro-
me , Febronius , entre autfes , n'avoit fait ex-.

.crémement valoir ces diverfes interprétations ,

,

5c ne s'en étoient autorifés pour diminuer les

prérogatives de cette primauté divine. Les dé-
fenfeurs du Saint Siège n'avoient point dilli-

,mulé ces différentes interprétations
,
parce qu'ils

îavoit très-bien qu'elles n'étoient nullement op-
pofées à la vérité qu'ils foutenoient. Ici on a
poulTé l'attention jufqu'où elle pouvoit aller ;

.car on a pris la peine de calculer le nombre des

Pères qui ont fuivi chacune de ces diverfes ma-
nières d'entendre le texte ds S. Mathieu ; 8c l'ont

convient qu'il en efl un très-grand nombre qui

l'expliquent comme nous le faifons , 8c que ces

faints Dofteurs enfeignent que S Pierre y efl

déclaré la pierre fondamentale de l'Egife : mais
on obfeve en même tems qu'il en eit d'autres.

?[ui s'expriment différemment , Se difent que S.

'ierre n'eff pas feul le fondement de l'Eglife ;

que tous les Apôtres leJont auffi : on en compte,
huit environ pour cette interprétation; qu'une
troifieme , autorifée par plus de vingt Docteurs,,

fait de Jefus-Chrift , 8c non de S. Pierre, le

fondement de l'Eglife , déligné par S. Mathieu.
£nfin que la claife la plus nombreufe eft de ceux



290 Conférences

des Pères qui enfeignent que la pierre fonda-
Kientale de l'Eglife eft la confefliion de foi, tou-

chant la divinité de Jefus-Chrift , faite" par S.

Pierre ; que c'eft ce que Jefus-Chrift appelle le

fondement de fon Eglife, & que cette foi en
eft vraimtnt la pierre fondamentale. 11 en eft

peu de ceux des Pères qui ont écrit contre les

Ariens, qui n'aient tiré cet avantage du texte

du faint Évangélifte , pour combattre d'une ma-
nière viftorieufe ces hérétiques. On en compte
plus de cinquante dans cette quatrième claffe j

d'où l'on conclut que, luivant la règle pleine

de fageiTe du Concile de Trente , de s'en te-

nir à la commune interprétation des Pères dans
l'interprétation de l'Ecriture , celle-ci eft la feule

qu'un catholique puiiïe adopter ; & que çonfé-

^uemment on ne peut faire valoir ce t'émoi-

gnage en faveur de la primauté de S. Pierre

& de fon iîége.

Mais à quoi peut fervir ce grand étalage d'é-

rudition ? Tant de travail eft tombé à pure per-

te. Ces recherches font très-bonnes quand il y
a quelques difficultés fur les fens propre & na-
turel d'un t«xte. Ici on ne peut le méconnoî-
tre & nous mettons en fait que (î on le mon-
troit à quelqu'un capable de l'entendre , & qui

n'eût aucune connoiiTance de nos difputes théo-

logiques , qu'on lui demandât quel eft celui qui

y eft déiigné le fondement de l'Eglife ( c'eft fur

cet article que toutes les variations tombent),
il n'en eft point qui ne répondît , que c'eft ce-

lui à qui Jefus-Chrift parle
,

qui a confefTé fa

filiation divine , qu'il veut récompenfer de la

profeffion qu'il en a faite ; celui qu'il a déclaré

bien heureux d'avoir reçu cette fublime con-

noiÔance ,
que c'eft S. Pierre. Si l'on ajoutoit

qu'il eft des gens qui n'en veulent pas conve-

nir , il auroit peine à le croire, & il les regar-

deroit comme des efprits faux & qui ferment

les yeux à l'évidence.

Pourquoi donc tous les Pères ne concourent*
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lîs p'"as à Uû donner le même Icns! N'eus répon-

dons qu'aucun ne s'en éloigne & ne lui donne-

un fens contraire ; mais les uns n'ont pas cru

dévoir y infifrer ,
parce qu'il efl d'une évidence

qui faute aux yeux , & à cette occafion ils ont

rappelé une vérité ,
qui y a rapport & qui n'y

efl: pas exprimée : tels font ceux qui ont dit

que c'efl Jefus-Chrift qui eft la pierre fur la-

quelle l'Eglife eft bâtie
;
que S. Pierre n'en eft

pas feul le fondement , que les autres Apôtres

le font aufli. Et c'eft ce qui efl très-véritable.

Jefus-Chrift cfl le fondement efîenticl Se né^
ceflaire de l'Eglife , 8c de tout le bien qui s'y

fait , ainfi quele dit S. Paul ; tout ce qui n'efl:

pas bâti fur ce for.demenr , croule & tombe en

ruine. Fundumtniuîn aliud neno poiefi pomte nifi

^h;i(lus Jcfus. Mais , comme i'obferve S. Pau-
lin , Jef.is Chrifl a fait auffi cet honheur à S.

.Pierre , de l'établir la pierre fondamentale de

Eglife. Petra efl ChriflUi , fed etia-n Difcipulo fao

hujus vocabuli gralîam non negavit , cum ait fuper

hanc peiram {a). Et non-feulement S. Pierre ,

mais auflî les Apôtres , & non-feulement lej

Apôtres , mais encore les Prophètes , font à leur

'manière les fondemens du Chriiiianifmé
,
parce

*que la foi eft appuyée & fur les oracles des Pro-

'pheres , qui n'ont pu être les Pafteurs de l'E-

glife de Jefus-Chrift , & ont de beaucoup de-
•varice fon établiflement , & fur la prédication ,

'le témoignage & les miracles de? Apôtres, qui

"ont concouru avec S. Pierre à jeter les fonde-

'Kiens de la foi. Supc'-œdijicaii fu^zr' fundamintunt

'jipoftolorum & P^ophetarum. l\!lais"CSî véthés ne
•Jfè pro\wEnt, .po;nt par le texte; de, S. IMathieu »

"WàiS paP ceux que nous venons 'de citer. Et Je-

*fSk-Clvîift" n'aySnt rien dit aux autres Apôtrefr
' de .femblable à ce qu'il dit ici à S. Pierre, fait

! *6ien feniir par-là que c'eft une faveur iinguliere

'qu'il lui accorde, par laquelle il le fait le fon-

(a) Epift, 4. a'd Sevèr.

Ni]
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dément de Ton Eglite , d'une manière plus, ne^
ble & plus relevée que tous les autres.

Il en efl de même de la qualité de pierre

fondamentale de l'Eglife , qui appartient à Je-
fus-Chrill , & dont les Pères ont parlé à l'oc-

cafion du texte de S. Mathieu ; ce n'eft point
en vertu de ce texte qu'ils l'ont avancé ,

puif-

qu'il eft évident que notre Seigneur ne fe délî-

gne pas lui-même , lorfqu'il dit : tu es Pctrus &
Juper hanc petram , &c. Ils ont pris feulement
cette occafion pour faire fouvenir que le Dieu
fauveur tft vraiment la pierre angulaire , eC»

fentielle & première fondamentale de tout l'é-

difice fpirituel de l'Eglife ; que S. Pierre n'ea

eft que le Chef minillériel & la pierre vifibie

fondamentale , non pas eflentielle comme Je-
fus-Chrift, mais uniquement en vertu de choix

,

par la volonté & avec dépendance de Jefus-

Chrift.

Plufieurs des Pères ont enfeigné cette vérité

à l'occafion du texte de S. Mathieu , & cette oc-
cafion en étolt naturelle ,• mais ils n'ont pas dit

que ce texte , qui n'en parle peint , en fut la

preuve. Il en eft de même , avec plus forte

raifon , de. la féconde interprétation, puifque

notre Seigneur n'adrelTe dans le texte la parole

à aucun des autres Apôtres , mais à Pierre feul ,

tu es Petrus &
f'-'P^''

hanc petram œilficabo E-ccle-

fiam meam. La prérogative de S. Pierre reite

toujours. Cet oracle de Jefus-Chrift eft tout en-

tier à la gloire de S. Pierre. Tu es Petrus , écri-

voit S. Athanafe au Pape Félix , en expliquant

ce divin oracle , & fup^r jundamentum lunm Ec"
clificz coiumnie , îd eft Epi/ccpit funt conûrniatiz.

Et S. Epiphane ( jn aiichoraio.) Dqminus confli-

tuii Petrum p'rimum '^po(îo!orum', petram fiitnaoi ^

'
fuper (jiiam Ecclefia ' Dei adlfiaia ejf.

Auffi les mêmes Pères qui, à celte occafion,

enfeignent que Jefus-Chrift 8c les Apôtres font

fa pierre fondamentale de l'Eglife , convien-
fient égalemeui que cette dénominaiign appaçp
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tient auflî à S. Pierre , dans un fens réel &
véritable , en vertu du texte que nous expli*

quons , & qui ne peut être autrement entendu.

C'eft ce que n'a pas manqué d'obferver de lui-^

même S. Auguftin , dans le L. i. de fes rétrac-

tations : J'ai dit de fÂpôire S. Pierre , dans quel-

ques-uns de mes écrits
^
que CEglife efl fondée fur

lui comme fur la pierre .,& d'autres le difent comme

moi. Il rapporte en preuve la flrophe de l'hym-

ne de S. Ambroife
,

qui fe chantoit de fon

tems , & qui fe chante encore : Hoc ipfa petra

Ecclcfice. canente culpam diluit. Il ajoute néanmoins
ces paroles: Scio me poftea fcepe expofuijfe ut fu-
per hanc petram intelLigeretur

,
quem confeffus ejl

petrus , non enim diHum e(l illi , tu es petra , fed

tu es Petrus
, petra autem erat Chriflus. Harum au~

tem fententiarum , qua fit prcbabilicr , eligat leflor.

Le choix n'eft pas difficile à faire d'après cet

expofé de S. Auguftin ; car le faint Dofteur ne
fbrme de difficulté que fur ce que Jefus-Chrifl

n'a pas dit à S. Pierre,. r« es petra , m^is lu

es Pei-us. S. Auguftin n'eut pas fait ce raifon-

nement , s'il eut eu quelque connoilTance de la

•langue dans laquelle Jefus-Chrift s'efl exprimé.

'Notre-Seigneur n'a dit ni l'un ni l'autre. Il

parloit iyriaque ; & , comme nous l'avons ob-
fervé , dans cette langue il n'y a point cette

'différence qui fe rencontre entre Petrus ii petra.

C'efl précifcment le même mot & le même gen-

re ,
qui fignifie l'un & l'autre. Tu es Cepha &

fuper hoc ctpha, &c. ainfi il n'y a point lieu au
raifonnement de S. Auguftin , qui tombe de
lui-même. Le faint Dofteur avoit les connoif-

fances les plus étendues ; mais nous fommes obli-

gés d'avouer qu'il ne favoit ni l'hébreu ni le

lyriaque. Le refpeft que nous lui portons , ne
nous permet pas de faire d'autre réflexion fur

fon raifonnement , finon qu'il mené évidem-
ment à conclure que l'interprétation que nous:

avons donnée au texte de S. Mathieu , n'eft

pas feulement la plus probable , mais encore

Niij
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la feule vraie. Le texte eft clair comme le grand
jour ; c'eft même le fens que le f^int Dodteur
convient lui avoir donné à la première vue,
fnalgré la dift'crence du genre qu'il voyoit dans
la vulgate» & il n'eut pas certainement penfé

à en donner un autre , s'il avoir fu que celte

idifîerence n'étoit pas dans la langue dont notre
Seigneur s'étoir lervi.

Ainfi quoique S. Augufiin foit revenu fur fa

première interprétation , il eft vifible que ce

n'eft que par erreur , & pour n'avoir pu remon-
ter jufqu'au texte original. Du refte , il ne dît

rien que de véritable. Jefus-Chrift eft très- cer-

tainement la pierre fondamentale de TEglife ;

^ il a bien voulu choifir S. Pierre pour en être

auffi le fondem.ent. Auffi la Faculté de The'o-
logie de Paris cenfura , en 1558, une propor-
tion , qui portoit que l'Eglife n'eil peint édi-

fiée fur S. Pierre , mais fur Jefus-Chrifl feule-

ment. Et fi Chriflus , ell-il dit dans la cenfure ,

fit primarium Ecclefia fundamenium , hxc tûmea

fropcfiiio ccnfpirat Ka'reùcis hujus ttmforis toiUi^^

tibus piimaium S. Pétri (^2).

Ce qu'on allègue de ce grand nombre de faims
Pères ,

qui ont fait de, la confeflîon de la foi de
la divinité de Jefus-Chrift , le vrai fondement
de l'Eglife , fe conçoit aifément & fe concilie

très-bien avec la primauté du faim Apôtre, it»

préfentoient ainli le texte relativement à l'ob-

jet qu'ils avoient à traiter : c'étoit contre les

Ariens, & pour détruire leur héréfe
,
que ces

Pères l'employent de cette m.aniere. Rien ne con-

iredifoit le fens naturel du texte , & c'étoit un
argument de la plus grande force centre ces

hérétiques. Or, comme perfonne ne l'ignore ,

depuis la naiiTance de i'Arianifme , les Pères

n'ont ceffé d'appuyer en toute circonftance , fur

la divinité du Fils de .Dieu ; il n'eft donc point

iurprenant qu'ils propofafTem fi fouvent la con-

\<i) Colleti. Judic. t. ;. Part, i. p.ag. 13», .



fur Li Hiérarchie. i9ç
feflîon qu'en fit S. Pierre ,

qu'ils la repre'fentaf-

fcnt comme fondement de la foi ; ce qui avoit

éié le fondement de fa primauté. Mais ils ne

réparent point S. Pierre de la confelîion de foi

qui fortit de fa bouche ; & en faifant de cette

confelîion de foi le fondement de l'Eglife , leur

interprétation rentre néceflairement dans celle

que nous fuivoiis
,

puifque nous difons égale-

ment , comme ils le font ,
que S. Pierre n'efl la

pierre fondamentale de l'Eglife
,
qu'en vertu de

4a confelîion qu'il fit. Ces Pères ne fixent point

l'attention fur fa perfonne & fa primauté , dont

il n'étoit pas queftion -, mais ce qu'ils difent fup-

pofe cette primauté & la renferme. Ils ne s'at-

tachent & n'ont dû s'attacher qu'à ce qui étoit

de leur objet , comme nous à ce qui eft le nô-

tre ; Se le texte prouve également dans fon

fcns naturel les deux vérités , la filiation divine

de Jefus-Chrift, & la primauté de S. Pierre. Ainfi

les deux interprétations , loin de s'exclure mu-
tuellement , ne forment qu'une même & feule

interprétation , puifque S. Pierre , confefiant

la divinité de Jefus-Chrift, n'étant établi la

pierre fondamentale de l'Eglife qu'en vertu

de cette confelîion , fuivant le texte de Saint

Mathieu , il eft évident que ce texte prouve
également & que S. Pierre eft le fondement de
l'Eglife , Se que la créance de la divinité de
Jefus-Chrift eft le fondem.ent d« la foi.

. La règle du Concile de Trente fur l'inter-

rprétation de l'Ecriture, eft donc ici mal allé-

guée , & n'a point d'application. Aucune in-

terprétation ne contredit celle à laquelle nous
nous attachons. L'enfemble du texte la demande
néceffairement. Celle pour qui on compte le plus
grand nombre de fuffrages ne s'en éloigne point,
*< ne la préfente fous une autre forme

,
que

parce que le fujet que ces Pères avoient à trai-

ter l'exigeoit abfolument , & qu'ils n'avoient
que cela à prouver i tous enfin fe réunifTent à

N jv
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reconnoître la primauté de S. Pierre Se de l'É'. iirf

Têque de Rome, quand il en eft queftion ; Hs ico

y appliquent le texte de S. Mathieu. Du refte, ;

outre l'évidence du texte qui tranche toute dif-

£ci:lté , nous avons rapporté des autorités de la :z

plus grande force, celle des Conciles généraux u."

& en particulier du Concile de Calcédoine. Il m
cft même certain que malgré toutes ces diver- irj

fes interprétations , c'eft le langage commun •

de la tradition d'appliquer ce texte à S. Pierre, .

toutes les fois qu'il a été queflion de fa pri-

mauté.
Dans rimpurffîince où l'on eft de détruire

ces preuves directes de la primauté de S. Pier-

re , l'on fe jette d'un autre coté pour détnur-
îîer de l'attention qu'elles méritent. On ramaffe
«iinérens traits , qui femblent éloigner toute

idée de primautéi entre les Apôtres : tous , diE-

on, étoient égaux , & c'eft ainfi que les faints

l'eres les reprcfentent. On ajoute que les Ap6-
îres eux - mêmes n'ont point vu , dans ce que
norre Seigneur a dit à S. Pierre , cette fupé-

TJorité que nous croyons y découvrir ,
puifqu'im-

médiatement avant fa paffion , ils difputoient

encore de la prééminence , & ignoroient quel

étoit le plus grand parmi eux. S. Paul , inca-

pable des moindres feniimens de vanité , ne fe

croyoii inférieur à aucun des autres Apôtres ;

-& cette follicitude fur toutes les autres Eglifts^,

qu'on regarde comme l'apanage de la primauté,

il l'avoit comme S. Pierre. Par-tout il égaîe

fon niiniftere à celui de cet Apôtre ; & toute la

^différence qu'il y met, c'eft que S. Pierre étoit

i'Apôtre des Juifs , & que lui l'étoit de Gentils.

Tout ceci ne forme que de très-petites diffi-

cultés , dès qu'il ne touche point aux preuves

que nous avons apportées. Elles rcftent toutdS

entières , fans que rien de ce qu'on allègue y
faffe voir aucun défaut; il doit donc s'y ré»,

«luire , & il fe concilie facilement avec elles.

£t i^, ce qu'on dii de la difpuie dçs Apô*
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T'es , montre tout au plus qu'ils n'avoient pas^-

ompris les fens & l'énergie des paroles de leur'

ivin maître ; mais cela leur arrivoit fi fouvent

,

: ils entroieiu fi peu dans les idées qu'il vou-

ait leur donner du royaume fpirituel , qu'il

evoit établir fur la terre , qu'on ne doit pas

n être furpris. Dans le reproche 84 les leçons

u'il leur fait à ce fujet , il ne leur dit nulle-

lent qu'il n'en eft point parmi eux qui foit fu-

érieur aux autres ; mais que celui qui l'ell y

oit fe regarder comme le plus petit & le der-

ier de tous.

1°. Jefus-Chrift a donné à la vérité en même
ïms 8{ par les mêmes paroles , la même miffion,

ïs mêmes pouvoirs à tous les Apôtres
,
pour

nnoncer par - tout l'Evangile. Ce font -là les:

ouvoirs de i'Apoftolat , donnés fans aucune 11-

: litation pour les lieux & les perfonnes ; & à cet

gard il y avoit une parfaite égalité entre les.

ipôtres. Tous en conféquence pouvoient prê~

her par-tout, adminiftrer par- tout tous les fa-

remens, par-tout fonder des Eglifes , y mettre
les Prêtres. Mais outre ces pouvoirs communs,
^efusChrift , comme nous l'av.ons montré, en
ionna de particuliers à S. Pierre

,
qui l'éta-

iliffoit le Chef du collège apoftolique, & fu-

iérieur de tous les autres.

Il eft vrai que S. Pierre avoit très- peu d'oc-

afion d'exercer les prérogatives de fa primau-
é , à l'égard de fes Collègues dans l'Apoftolaty

îlevés , comme lui , à l'école de Jefus-Chrift ^

lulfi inflruits que lui de fa doârine , envoyés,
:orame lui

,
pour la prêcher dans tout l'ûni-

ers , dirigés, comme lui , par l'Efpriî-Saint

lans l'exercice du miniftere évangélique. Une-

bis diiperfés, & bientôt fe répandant jufqu'aux.

:xtrêmités de l'Empire romain, ils ne purent^
)Oiir la plupart , entretenir enfemble aucua
;ommerce , ni même avoir aucune relation avec
>. Pierre , occupé de fon côté à porter la lu—

niere de l'Evangile awx divers- peuples
, ^ue la

N ^
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divine I^rovi'dence prérentoit à Ton zele. A rex*r 1

térieur il n'y avoir entre les Apôtres aucune.
'^

difterence 5 les foiïûions étoient les mêmes , lei •'

pouvoirs étoient également illimités : mais tou-î-

tes les fois qu'il fût néceflaire que Saint Pierre

déployât les prérogatives de fa primauté , ce qui

n'arrivoit guère que lorfqu'ils étoient réunis

,

y,om régler les ajftaires communes de la Reli-

g.ion , il paroifToit toujours comme le Chef & le •

Préfident de l'œuvre divine , dont ils étoienr

îcus folidairemen-t chargés. Nous en avons des

preuves trop marquées dans les Aftes des Apô-
Très , & dans Tordre que J.efus-Chrifl lui avoit

donné de confirmer fes frères dans la foi , & tu

c'.ïquando converfus confirma fraires tuos
,
pout

qu'on puiiTe les méconnoître.

On n'a pas droit de nous demander des traits

plus feniibles de l'exercice de la primauté de

S. Pierre pour l'établiffement de l'Evangile.

Nous n'avons , fur cet article , d'autres lumiè-

res que celles que nous donne le Livre des Ac-

î-es , où S. Pierre paroît toujours d'une m.aniere

dilLinguée , & qui annonce la qualité de Chei

ça Corps apollolique. Nous convenons volon-

tiers que dans leurs courfes évangéliques , lei

Apôtres exerçoient par-tout où ils le trouvoierr

la pleine puiifance de l'Apoftola-t , fans aucuni

réferve ni dépendance. Immédiatement dirigé

par i'Efprit-Saint , éloignés de S. Pierre , il

ji'avoient befoin ni de fes confeils , ni- de fe

ordres. L'Efprit divin, dont ils étoient animés

fuppléoii à tout , & maintenoit entre eux l'u

Bion la plus confiante , le concert le plus par

fait, & dans leur prédication la plus grand

uniformité. S. Pierre n'eut rien à faire en c

genre, ni aucun. aâe d'autorité à exercer.!'

n'en étoit pas moins le Chef de l'œuvre dîvi

re , à laquelle ils travailloient tous avec le mé
me zele , le centre d'union des diverfes Eglife

qu'ils établiffoient
,
quoiqu'il ne put perfonnel

jsment ccncourir à leur étabiilTemçii;. Mais quoi
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[ue les Apôtres n'eiîflent point befoin du fe-

ours & de l'appui de celui que Jefus-ChrKt
eur avoit donné pour Chef, cependant le mi»
liftere de la primauté étant efTentiel à l'Eglife

,

1 falloit , fuivant la remarque du Cardinal du
'erron dans la réponfe au Roi d'Angleterre,

jue ce Miniftere fût reconnu même parmi les

4pôtres ; qu'il fût exercé par l'un d'entre eu a
avec toutes fes prérogatives , afin que cet âgé
pût fervir en tout d'exemple aux âges futu/s;

;omme nous voyons que ces premiers Minifir^'S

de l'Evangile
,

par la même raifon , vou'urent
s'affembler en Concile

,
quoique chacr /i d'e-j/x

fut infaillible , & pût régler fans crainte ^'c-
reur tout ce qui auroit rapport à la Religion.

C'eft pourquoi Jefus-Chrift établit d'abord cans
le collège apoftolique , l'office & la dignité de
Chef, quoi qu'il n'y eut à craindre en^re eux,
ni fchifme , ni divificn , ni diverfité d'enfeigne-

ment & de do£lrine , & que les grâces llngulie-

res dont leur Apoftolat étoit accompagné , ren-

dliTent cet office moins nécefTaire à l'uniformité

de leur prédication , 8c à l'unité de la fociété

chrétienne. Mais cet office de Chef n'eut point
eu une origine divine , comme il étoit nécef-
faire , afin de le rendre plus vénérable, s'il

n'en avoit revêtu l'un de fes Apôtres , afin que
de celui-ci cette primauté pafsât à fon fuccef-

feur
,
pour en faire le centre de la communioa

eccléfiaflique dans tous les fiecles , fans quoi
l'unité n'eût pu fe maintenir dans l'Eglife.

D'où vient donc que les faints Pères nous
repréfentent quelquefois les Apôtres , comme
ayant reçu de leur comm.un maître une puif-

fance égale ? C'efl que , comme Apôtres , ils

avoient tous eu la même miffioa , & les mêmes
pouvoirs de prêcher par - tout l'Evangile , de
l'établir par-tout ; mais ce qu'ils difent de cett«

égalité , eft toujours fans préjudice de la préé-
minence & de la fuperioriîé accordées à S. "Pier-

re , & qu'ils reconrjoiffeni fouvent dans les tex»

N vj
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tes même les plus précies pour rétablifTement

de cette égalité. S. Cyprien eft celui qui en a :

parlé le plus fortement , & qui a eu plus de
raifons perfonnelles d'y infïflcr. Hoc erant uii-^

que cateri ApofîoU quod fuit Pêlrus
,
pari confortio-

praJiti honoris & poteftatiy. C'efl un des textes

qu'on nous oppofe ; mais il n'en rend pas moins,

dans cet endroit le même hommage à fa pri-

mauté , qui en fait le centre d'unité : car voici

ce qu'il ajoute. Quamvis ApojîoLis omnibus ( Chrif--

tUS ) pofl re^urTecîionem parem potefialem tribuat ^
iarnen ut unitatem manifejlaret , ejufdem unitatis ori».

giacm ab uno incipienicm fui autoritate , difpofuit..».

fuper v.num iLlum czdificat Ecdefiam fuam & illi paf.
cendas mandat ovcs fuas. Et il conclut par ces pa-
roles : Primatus Pelro datur ut una EccUfia Chrifll

^ cathedra, una monflrttur {a). Les pouvoirs étoient

fa) /i-ïii. Nous citons avec

«onfiance ce dernier pallagc

,

quo-ique nousîâchions qu'on

l'a fiipprimé dans l'édition

A'Oxfoid , & dans celles de

MM. ' i-ault ôc Lombert ;

Sjais il a été rétabli dans la

de Paris étoient prêts à fui-

vre cet exemple, parce qu'en-
fin , à en juger par les ma-
nufcrits actuels , il ne feroit

pas aife d'affurer la légitimité

du paflage. Mais on leur fit

obfervcr qu'il n'en étoit pas

4«"rniere de i arts , prepareejde ce texte comme des au-

fzi M. Baluzc y daptés tes

xaWons les plus victotieufes

Cequil'avolt fait fuppriiner

dans ces éditions, c'cft que
<t.ette partie du paflage ne fc

trouve point dans plufieurs

SOanufcrits de S., t ypiicn qui

moui leftent. ' t M. Fell ,

très, dont on ne peut juger
que par les manufcrits qu'on
a entre les mains ; que dans
destems irés-ant<2iieursatous

lesmanufcrits qu'on peut au-

jourd'hui confult-er , ii a été

cJtefouslenomdeS.C yprien',

lan^ aucune contradii^ion j

£\éque anglican , qui a.voit que depuis le lixieraefiede

,

jxéfidé à l'éd-tion d.'v^'xfoidjlcni il fut allégué par Pelagç

q^uaique d'si'leurs plein de !1 , dans une Lettre publique
j£obité , avoir cru devoir ad'telTéeauxEvcquesd'Vftriei.

profiter de cette variété' qui, pour les faite renoncer au
îèÊioave dans^iesrBanufcrits^'rchiiine , & ou- il n'y a null«

jour ne pas inférer dans l'é jappavence que ce Fape eût

dttion qu'il don-^oic» un paf lemployé des autorités fauffes

fag* qai a toujours embar- ou douteufes , on a une tra-

saffc-les roteftans. I arailonldition confiante de fiec-le ea
4ft « iàvaat i véque étoitjfiede qui l'attribue au ^alnlt

jui5.a.£Ea«ntciSUesLdiieux5'L;Qâem / ^ne çe5SiUiiQr.s.}



fur h HJerardne, 501
îvî fond égaux , & précifement les mêmes quant
aux lieux & aux fondions, mais S. Pierre»

:omme le Chef 8c le iupérieur de chacun des

Membres du collège apoftolique , les pcfTedoit

d'une manière plus éminente.
3°. Ce qui eft marque dans les Aftes , que les

Apôtres ayant appris les progrés de l'Evangile

à Samarie , y envoyerenc S. Pierre avec S.

Je=;n , ne détruit point la primauté du premier.

Cette million fe fit de concert , non par auto-
rité , mais par une commune délibération. On
en concluroit tout au plus , que quoique Pierre

rfut le Chef du collège apoftolique , il étoit fou-

rnis au corps même des Apôtres j & nous eti

conviendrons volontiers.

4". Ce qu'on fait obferver de particulier de S»

Paul , n'a nullement pour objet le rang & la

dignité dans le collège apoftolique. Le faint

Apôtre étoit trop humble & trop modefte , pour

y ambitionner aucune prééminence ; il ne fe re-
gardoit que comme le dernier de tous. Ego qui-

dtrn fum minimus Apoflolorum. Mais comme queU
ques faux-freres

, pour fe faire valoir eux-mê-
mes , décrioient fa conduite , fon Miniftere 8t

fur-tout celle de Pelage, n*ont
pu fe fai:e que d'après les

manufcrks qui exiftoient

alors, d'un mérirefupérieur ,

fuivant tous les principes de

]a critique , à ceux que nous
avons, & qui > réunis à ceux
qui nous reftent > dans lef-

quels ce texte fe trouve > ne
permettent plus de douter de
la k'gitiinite. Nulle différence

d'ailleurs dans 1g ftyle. lied
intimcmeut lié à ce qrj pré-

cède & à ce qui fuit , & très-

propre à prouver l'unité de

f ;,glife , qui eft l'objet du
Liwe de ce faint • ofteur.

C'eft même par l'unité de la

ekaiie de b. i-i^ne
,
^uc b.

Cyprien a coutume de lâ

prouver. On pouiroit encore
remoBter plus haut que i^e-

lage ' I ; car S. Jérôme > qu'on
laie faire volontiers ufagcdes
écrits de ceux qui l'avoicnt

précédé > paroit faire aliufion

à ce paflagcdu l ivre de U*'if~

£'if//5".«, dansfon premier Lir

vre contre Jovien , & dans fa

Lettre à Damafe. C"n peut
voir fur ce fait une favante

Diuertaûon, inf.Hce dans les

Mémoires de i révoux > au
mois d,'Udobre 1716. Nous
devons en faire connoitre
l'Auteur , M. du Mabaret->
alors Frofeflcui auSçmiJWiJ*
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fa perfonne , il fut obligé de faire fon apologie ;

& de montrer que fa miflion étoit également di-

vine
;
qu'il n'étoit point inférieur aux plus grand

Apôtres du côté des travaux , des fouft'rances

,

des fervices rendus à la Religion , des faveurs

particulières qu'il avoit reçues de Jefus-Chrift
;

car c'efl-là tout l'objet du témoignage avanta-
geux qu'il eft forcé de fe rendre

,
pour prévenir

les mauvais effets de la maligni'é de ceux qui

étoient jaloux de fes fuccès. Exijlimo nihii me
minus ffcijfe à magnis Apoflûlis {a). Encore nous
doutons beaucoup qu'il parle ici des véritables

Apôtres , &. non pas de ces faux Dofteurs ju-

daïfans qui fe g'.oriftoient de ce titre.

5°. Ce qu'il dit dans un aurre endroit, que
Dieu l'avoit fait Apôtre des Gentils , comme
il avoit établi S. Pierre Apôtre des Juifs (^) , ne
défîgne autre chofe que l'ordre de la Providence
divine ,

qui avoit fpécialement deftiné S. Pierre

à la converfioii des Juifs , c'efl qui la foi devoit

s'établir & s'affermir d'abord , & dans la fuite

avoit choifi S. Paul pour porter la foi aux Gen-
tils. Ce pariage n'étoit nullement exclufif ni pour
l'un ni pour l'autre , & ne concerne en rien la

puiOance du Miniflere , avec laquelle ils rem-
pUnbient leur vocation ; tous deux exerçoient

également les fondions apofloliques , à l'égard

des uns & dés autres. S. Paul prêchoit aux Juifs

comme aux Gentils ; il commençoit même tou-

jours par les Juifs , lorfqu'il s'en trouvoit dans
les villes où il alloit porter l'Evangile ; & il

allure que c'étoit un ordre établi par Jefus-Chrift

même. Pour S. Pierre , il étoit fi bien également
l'Apôtre des Gentils comme des Juifs , que c'efl

de lui que Dieu fe fervit pour ouvrir la porte de
l'Evangile à la gentiiité

, par la converfion du
Centurion Corneille & de fa maifon ; & c'eft ce
qu'il déclara hautement dans le Concile de Jé-
rufalem. Que veut donc faire entendre S> Paul J

(«") 2. AA Cor. C^f- II > i». 5.

^b) Ad GaUt. c,z y v, 2,
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•feft que quoique la miiîîon de TApcftoIat s'é-

tendit à toutes les nations , docete omnes génies ,

cependant il s'appliquoit d'une manière particu-

lière à la converlîon des Gentils
; que Dieu pa-

foifToit répandre davantage Tes bénédictions fur

les effets de Ion zèle pour leur faire connoître

Jefus-Chrifl
,
que lorfqu'il le portoir vers les

Juifs , trop prévenus contre lui. Nous voj'ons en
eftet dans les aftes que les inflrudions qu'il leur

faifoit , n'avoieiit prefque aucun fuccès ; Saint

pierre , au contraire , que les Juifs écoutoient

plus volontiers
,
qui dès les commencemens en

avoit gagné une multitude à Jefus-Clirill , Se

faifoit tous les jours de nouvelles conquêtes ,,

profitoit de cette heureufe difpofition pour fe

«lévouer d'une manière plus particulière à leur

converfion.

On prend mal ce que dit S. Paul de la follici-

tude de toutes les Eglifes , & des peines qu'elles

lui caufoient. Rien n'eft ici particulier à ce faim
Apôtre : tous prenoient également foin de celles

qu'ils fondoient. Mais S. Paul en avoit fondé un
fi grand nombre , qu'il n'avoit que trop de fujet

de mettre ce foin & cette foUicitude au nombre
des principales peines de fon Miniftere. Nous ne
doutons point auiîi qu'il ne s'intérefsât très-vi-

vement à l'état des autres Eglifes ; mais ce n'é-

toit que l'effet de fon zèle Se de fa charité , 8c

non cette foUicitude de Chef de l'œuvre évangé-
ij iiqiies , apanage 8c fonâion de la primauté

,
que

[(' BOuS ne voi'ons donnée qu'à S. Pierre.

Nous ne croyons pas devoir nous étendre fur

le fyftême infortuné de l'Abbé de Barcos , qui

aflbcioit S. Paul à la primauté, 8c formoit de

lui & de S. Pierre deux Chefs de l'F-glife
,

qui

n'en font qu'un. Il n'efl pas le premier qui l'ait

imaginé : de Dominis l'avoit foutenu avant lui»

Nous préfumons volontiers que l'Abbé de Barcos

n'avoit pas les mêmes intentions que l'archevê-

que de Spalatro ; car celui-ci ne tendoit par-là

qu'à détruire la primauté du Pape. De Barcos g
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qui fentoît bien qu'il n'étoit pas en état de don-
ner beaucoup de crédit à fon fyftême , crut pou-;>

oir le faire pafler à la faveur d'un nom à tous
égards plus grand que le fien. Il fit inférer , par
adreffe , une propofition qui le contenoit , dans
Préface ou Livre la fréquente Communion , de M*
Arnault. Elle y venoit afTez mal. Cette propofi-

tion fit du bruit ; on la laiiTa fur le compte de
fon Auteur. Il fit en vain deux in-4°. confidéra-

bles par leur grofTeur feulement , pour la foute-

nir. Sa propofition & fa doftrine furent condam-
nées à Rome , avec l'humiliante qualificatioa

d'hérétique. Il ne paroît pas qu'on fe foit fort

intérefle à fon fort , 85 Evêques de France

,

dans une Lettre écrite au Pape Innocent X ,
peu

de tems après la naillance & la condamnation de
cette nouvelle héréfie , le félicitent de l'avoir

abattu lieureisfement d'un feul coup. Elle expira
avant l'Abbé de Barcos.

Tous les textes des faints Pères que cet Abbé 3
compilés , ou qn'on lui a charitablement four-

nis , font des éloges bien mérités ,
que les faints

Dofteurs ont fait de S. Paul , de l'honneur qu'il

a fait à la Religion , & des grands fervices qu'il

lui a rendus. Nous y ajouterions encore s'il étoit

poffible ; mais qu'eil-ce que tout cela fait à la

primauté d'honneur & de jurifdiôion
, que nous

ne voyons point accordée par Jefus-Chrift à ce

faint Apôtre 1 Les textes les plus précis des faints

Doûeurs qu'on oppofe , font ceux où il eft dis

que S. Paul n'eft point inférieur à S. Pierre ^

mais en quoi ? en mérite , en talens , en grâces,

en fuccès , &c. Vouloir par cette raifon faire

faire partager la primauté entre les deux Apô-
tres , c'ed confondre le mérite Se les travaux
avec la dignité & la puiiïance. Les faints Doc-
teurs favent bien les diflinguer , lorfqu'ils le

croyent néceffaire. Ainfi S. Ambroife , qui com--

pare S. Pierre à S. Paul , & n'ofe donner la pré^

férence à l'un fur l'autre , cependant lorfqu'U

l^arU du r^g ^ ^5 ^^ dignité , n'en met fa^



tSur Li î^erdYchie. ;of
oins S. Pierre au-delTiis de tous les autres fans

' xception , en difanr qu'il leur a été préféré ea
icompenfe de In confeflîon qu'il avoit faite de
i divinité de fon divin Maître. S. Pierre Si Saint

aul avoient , fuivant S. Chryfoftôme , la même
igniié d'Apôtre , & de mérite ; mains il ne
onne point à l'un & à l'autre le même degré de

• uiffance , dans le gouvernement de l'Eglife. Il

it même pcfuivement que S. Paul alla trouver
. Pierre à Jérufalem

,
parce que celui-ci éioit

î bouche & le premier de tous. Petrus trai os &
' ipojîolorum princeps ; propterea Paulus eum vifurus

: fcendit. Et dans d'autres endroits de fes écrits

,

i 1 donne également à S. Pierre la qualité de
*rince , de Chef des Apôtres Se du collège apof-
ûlique. Il ne lui fait donc point partager la prl-

nauté avec aucun d'eux ? On allcgueroit encore
n vain divers titres d'honneur , dont quelques

aints Pères décorent S. Paul, tel que celui de
'hef, de Prince, de Coriphée de l'Eglife ; ce

e font point des hommages rendus au rang & à
a dignité , mais à fes vertus , à fes travaux , à
es triomphes, aux fuccès de fa prédication,

[ui a fait dans tout l'univers tant de conquêtes
i Jefus-Chrift , & à fon Evangile. En un mot
outes les preuves de la prin'auté font propres à
). Pierre , Si aucune n'a d'application à Saint

^aul.

Nous avons annoncé une nouvelle preuve,
:elle de la tradition : mais déjà nous avons rap-
porté plulîeurs traits qui la confiaient ; Si la

)lupari des autres fe préfenteront naturellement,

;n parlant de la primauté du Saint-Siège, qui

'iippofe effentiellement celle de S. Pierre. Nos
:ontroverfi{les n'ont pas manqué de les récueil-

ir. On Y voit que , fuivant les faints Dofteurs ,

?. Pierre eft le Chef& le premier des Apôtres (â). . .

juil eft la pierre foridameniak de l'Eglife {b) ; qutt

(a) S. Cyril. Hierofolymit. Cath. j & 17 & alii SS. FP.
>aflim.

{(>) Conc. CaUhcd,
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fa Chaire ejî la Chaire principale , à Uquells il fau

que toutes les autres s'unijfent (d) ,• qu'il a la fouvi

raine pu'.Jfance pour avoir foin des agneaux de Dieu

qu'il ejl cilui qui efî principalement chargé de paîti

les brebis {h)
, qui gouverne & régit tous les Pûfttui

(c) ; qu^il a reçu la prirriaulé , afin que l'Egli/e fi

une (^d)
; qu'il efl le furintendant de tout Vunivers

qu'il e(î celui à qui JefusXhri(l a confié la difpofiiio

de toutes chofes {e) , &c. Nous avons déjà cité un

partie de ces textes : on voit par-tout les ai

très , dans Bellarmin , & dans les Traités d

l'Eglife.

Nous ne ferons qu'indiquer une très-petite oh

jeftion , fur laquelle néanmoins quelques Al
teurs proteflans ont fort infifté. Elle eft tirée c

quelques anciens fceaux des Papes , où font gr;

vées les figures de S. Pierre & de S. Paul ; & I

Paul efl placé à la droite. Mais on a renoncé d<

puis à cette objeOion , qui prouveroit non l'cg;

îité , mais la prééminence qu'on n'a garde t

réclamer pour S. Paul. On a fenti que cette cl;

)eûion ne porte que fur une fauffe fuppofition

c'eit que la droite a toujours été regardée con

me la place d'iionncur
,

qu'elle eA donnée à (

titre dans ces fortes de pièces. Or , c'eft ce qi

n'efl point ; Ton fait d'ailleurs que cela n'a p;

lieu dans l'ordre ecciciîaiîique pour les Papes

,

que c'eft à la gauche qu'ils fe placent dans 1'

Églifes , lorfqu'ils affilient à l'oifice ; or i

prennent certainement la place d'honneur. A

Concile de Nicée, les Légats du Pape ctoiei

(a) Ireneus > Cypr.
\b) Summa lerum de paf-

cendis ovibus Ferro tiadita

eft j £i fupei ipfiim velut fu-

per pctram fundata eft. Fc-
clclia. O^ig- Hem. z. de di-v.

in c. 6 , ad Ef-ifi, ad Rem.
(f) S. Btrn. t. 2 de Conf. <..

VIII. Nec modo omnium fed

& Paftûjum tu unus om-
nium Faliox. S. Leo> ferm.

5 , de nflumpt, fuà. L'nus P
nus Eligiu;s , qui... cmr
bus Apoftclis > curifflis qi

£cclelis patribus pia.'pon

tur
;
quos... omnes piopt

regat Petriis , quos prin»

paiiter regat Chtiftus.

(d ) Opt. Cvpr.
{e). S. /'.thanaf. ad F(

Pap. S, Aiig. Ef'fi' ad Bo"-
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as à la gauche de l'Empereur, & les Evêques
dilexandrie & d'Antioche , qui n'ont jamais-
dputé la préféance à l'Evêque de Rome, étoient
il droite. Dans les ancieunes Eglifes , divifées

f une baludrade , c'étoii à la gauchs qu'é-
tent placés les hommes, & les femmes à la

(3ite.

On fait une objedion plus impofante
,

qui
ririte d'autant plus notre attention qu'elle a été

JUS louvent répétée, d'abord par les Pro*eflans
jur détruire la primauté de S. Pierre & du
:int-Siége , & depuis par d'autres ,

qui , mé-
(Htens de certaines conftitutions des fouverains
Ontifes , ne pouvant fe difpenfer de reconnoître

,' primauté , dont la créance fait le caradere
:ftinftif de la catholicité , emploient toute la

rce de leur génie à en aftbiblir l'autorité. Celte
)ieclion fe tire de la manière dont la plupart

s faints itères préfentent ks promefles faites à
Pierre , & les pouvoirs qui lui font donnés en

) iféquence. Il femble qu'ils n'attribuent rien en
:Ia de particulier au faint Apôtre , fmon d'a-
gir été le repréfentant du collège apofloli-que..,

; VEglife , elle-même , de Vunhé qui Ja forme,
e n'eH qu'à ce titre , dit- on ,

que les promeffes
li ont été faites

, que les pouvoirs lui ont «té

onnées , non pour lui particulièrement , mais
n même tems pour les autres Apôtres

,
pour le

orps même de l'Eglife qu'il repréfentoît.

Nous convenons que cette idée que S. Pierre

epréfentoit l'Eglife & les Apôtres , dans les cir-

onilances où Jefus- Chrift lui promit le pouvoir
les clefs & les autres , eft afiez fréquemment
iréfentée dans les écrits des faints Dofteurs.

; Déjà nous avons vu comment Saint Cyprien ,

après avoir rapporté ce que Notre-Seigneur avoic

ait pour S. Pierre durant fa vie , 8i après fa

"éfurreftion , ajoute que lorfqu'il donna en mon-
tant au Ciel à tous fes Apôtres en général la

milîîqn pour prêcher l'Evangile , il leur commu-
niqua une puilTance égale à celle qu'il. avoii doa-
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Rée au faint Apôtre ; ce qui femble de'truire at

folument toute diflinûion , toute fupériorité c

côté des pouvoirs , & ne laifler à S. Pierre qi

la prérogtive d'avoir été le premier auquel '.

Souvoir des clefs , celui de paître le troupeau c

efus-Chrift , ont été promis & primitivemei

donnés
,
pour être enfuite communiqués à toi

les autres fans aucune différence : partm potejlata

S. Cyprien fait plus encore; il donne la raifc

de cette conduite de Jelus-Chrift , en promenai
d'abord à un feul ce qu'il devoit donner à tous

Se il dit que c'ctoit pour faire connoître l'uni!

du Miniftere qui devoit gouverner fon Eglife

JWiniftre unique en lui-même , dont chaque Ap(

tre poffédoii une portion folidairement avec i'i

confrères. On a donc , ce femble , tort de tai

faire valoir les promefl'es faites à S. Pierre
, qi

n'ont rien de fingulier pour lui , finon l'honnei

que Jefus-Chrift lui a fait de la choifir pour e

avoir la première affurance , & d'être le premit

dépofitaire des pouvoirs, qui dans l'exécutig

de la promeffe ont été également donnés à chj

cun des autres Apôtres.

S. Jérôme fait le même raifonnement que 5

Cyprien , dans fon premier Livre contre Jov

lîien , retend même , lui donne plus de force

Scc'eft un des endroits où nous avons cru entre

voir une allufion au texte du faint Evêque d

Carthage , & qui 'en juftifie la légitimité. S. Au
guftin fuit la même idée , 8c la développe encor

'davantage (a) ; il affure même très-pofitivemer

que S. Pierre n'avoit reçu le pouvoir des clefs

que parce qu'il repréfentoit le corps entier d«

(a) Petrus in raultis locis

fcripturarum apparct ,
quod

peifonam gerat i cclcfiae

maxime in illo loco ubi die

tum eft , tibi dabo claves

legni coelorum > qnxcumquf
ligaveris , &c. Nunquid cla

ve» iiks Peuas acccfit» &

Panlus non accepit ? Pctrr

accepit , & Joannes & Jacc

bus non accepit , & caete:

Apoftoli î / ut non funt ift

in l cclefiâ claves , ubi que

tidic pcccata dimittuntui. i

Ah^. Serm. 14» , «. 6.
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|:rcs Apôtres , l'Egllfe , l'unité. Le S. Doftcur
sxplique de la même manière , au iajet du
ruvoir de paître les brebis du troupeau de Jefus-

1 rift. Il le trouve ainfi que ce que nous avons
{ appartenir en particulier à S. Pierre , former

1 principax titres de fa primauté, fuivant l'in-

t prétatioa de ces faints Douleurs , eft commun
sous les autres Apôtres. S. Léon lui-même , Se

J Bernard tiennent le même langage ; c'eft tou-
ju'S la même idée qu'ils préfentent

,
quoique

ils une forme différente ; d'où l'on doit con-
iire que cette manière d'envifager les promefles

J tes , & les prérogatives accordées à S. Pierre

,

r confacrée par le fuffrage des Pères les plus

ilairés , & qui ont dans l'Eglife la plus grande

f toriré. On ne peut fe refufer à celte confé*
«ence.

Mais, 1°, nous en tirons auflî un autre, â
liuclle on ne peut pas davantage fe refufer

,

cii que plus cette idée a été univerfellemenî

îCf-tée, plus on la trouve fréquemraeîit dans
1 écrits des faims Dodeurs

,
plus auffi on a

(Dit de juger qu'elle n'eft point contraire à la

jimauîé du Saint-Siège & à fes véritables droits,

.«.i ont été en même tenis reconnus par les mê-
;2S Pères qu'on cite

;
quelques-uns de ces faints

.^pfteurs en ont été les plus zélés défenfeurs.

.'.T ne peut douter
,
par exemple , de la haute

.^ée que s'étoit formé S. Léon de la primauté de
Ji liége , & du zèle qu'il a eu pour en foutenir

.s droits ; & ce zèle lui a mérité l'honneur d'ê-

e mis
, par certains Auteurs proteftans fana-

.ques , à la tête des Ante-Chrifts qui ont été

acés fur le liége de S. Pierre On ne doute point

, icore des fentimens de S. Bernard, qui vivoit

.ins un tems où les Papes portoient bien loin les

.érogatives de leur primauté ; & on peut voir

îns fes Livres de la confidération
,
quelle éten-

le il lui donnoit , en mêm.e tems qu'il prefcri-

.oit à Eugène , autrefois fon fils & difciple

,

;7enu foa père Si fo.i msiire , les règles qu'il
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devoit fuivre pour faire un faint ufage de ceti

grande autorité , attachée à la place.

L'hommage que S. Jérôme a rendu à la pr

mauté de S. Pierre , & à l'autorité de cette pr

jîiauté dans la perfonne de Damafe , eft trè

connu , ainfi que fa déférence pour cette autorit

On n'ignore pas le beau mot de S. Auguftir

après le décret du Pape Zofime confirmatif c

deux Conciles d'Afrique, dans l'affaire de Pela^

6 de Celeftius : caufa finiia eft.

Qu'on ne nous dife pas qu'en invoquant Tai

torité de S. Jérôme , nous prouvons plus qi

nous ne voulons , & que ce faint Dofteur, <

remettant au feul jugement du Pape Damafe

,

décifion des deux queftions qu'il lui propoft

femble reconnoître en lui une autorité fouveraii

& infaillible ; car tout ce qu'annonce la dét

rence du faint Dofteur - c'eîl qu'il régardoit

fiége dé Damafe comme ie centre de l'unité
,

dans celui qui 5'.étoit affis , le droit de prononc

fur les deux objets qu'il lui expofoit. S'^il ne

fût agi que de lumières & de connoiffances ,

faint Dofteur en avoit au moins autant que D
mafe , & il étoit auHî en état de prononcer lu

même ; mais comme , dans ces fortes de matii

res , qui intéreffent la doftrine, le langage

l'ordre de i'Eglife , ce ne font point les lumier

& le difcernement particulier qui doivent ferv

de règle , mais l'autorité , S. Jérôme s'en ra

porte au jugement de Damafe ; & fans lui attr

buer infaillibilité , il le reconnoî: feuîeme

comme ayant dans I'Eglife l'autorité la plus éir

rente. C'eft un hommage qu'il rend à fa primai

té ; & comme elle le rendoit le centre de

communion eccléfialtique , il croyoit avec jufti'

que des trois qui fe prétendoietit légitimes Ev
ques d'Antioche , il devoit s'attacher par préf"

rence à celui qui commûniquoit avec Damafe
& fur la fignification du mot hypoflafe , s't

tenir à celle qui étoit reçue dans I'Eglife Rt^

maine.
i
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, Ce que dit S. Auguflin au fujet de la condam-
nation du Pélagianilme , eft aufli une preuve de
!a primauté du Saint-Siège. Car pourquoi l'E-

glile d'Afrique, après avoir condamné cette hé-
réfie naiflante dans deux Conciles , fe crut-elle

obligée d'envoyer à l'Evêque de Rome la déci-

iîon qu'elle avoir portée ? Pourquoi S. Auguliin

ne préfente-t-il la caufe de Pelage & de Celeftius

comme pleinement terminée , que par l'appro-

bation que le Pape S. Innocent avoit donnée aux
deux Conciles d'afrique , qui lui avoient été en-

voyés , duo Concilia ad fedem apoflolicam miffit

funt , inde etiam re/cripta venerunt ; caufa finita

f/? , (1 ce n'eft parce que l'EgUfe d'Afrique re-

connoifloit la primauté de Ton iïége , qu'il ap-
pelle par cette raifon , fuivant le langage com-
mun de la tradition , ic Jîége apoftoti^ue. C'eft un
hommage vifible à cette prérogative de la pri-

mauté i'uivante laquelle les grandes aitaires qui

intéreflfent la foi & la Religion , doivent lui être

portées , fans quoi elles ne font point regardées

comme pleinement terminées.

Nous devons à cette cccalïon faire remarquer
(fu'un Auteur très-moderne d'un Traité de l'E-

glife , imprimé fous le nom emprunté de Rome ,

nom qui ne peut faire illufion à perfonne , fait

tous fes efforts pour donner une entorfe à ce paf-

fage de S. Auguftin , pour anéantir la préroga-
tive de la primauté du Saint-Siège

,
que le faint

Dofteur y établit , & anéantir l'autorité des

conftitutions qui en émanent , lorfqu'eiles ont
le caraftere de celles dont parle S. Augudin ;

c'eft-à-dire , lorfqu'ayant été prévenues ou ac-
ceptées par le jugement des Eglifes où l'erreur 2
pris naiffance , il ne fe forme dans les autres

aucufle réclamation. S. Auguftin fuppofe vifible-

ment qu'alors le jugement eft en dernier reiTort ;

que c'eft celui de l'Eglife même , caufa fimiu eft ;

& c'eft ce qu'à apperçu dans le raifonnement du
faint Docteur le P. Quefnel

,
qui n'eft pas fufpect

À i'Auiçiu: du TraUé dgac nous p^Igas , 3( lui
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3. fait dire dans fon Ouvrage intitulé , tradhUi

de L'EgUfe romaine
, 3me. partie, p. 330, que le

refte des Eglifes du mande n'ayant point pris de part

à ces conttfîations (fur la grâce ) , (S* s'étant conten-

tées de voir entrer en lice les Africains & les Gaulois ^

& d'attendre ce que le Saint-Siège jugerait de leurs

différends ; leur filence , quand il ny aurait rien de

plus , tient lieu d'un confentement général , lequel
,

joint au jugement du Saint-Siège , forme une décifion

^u'il n'eft pas permis de ne pas fuivre.

L'Auteur prétend au contraire , fur le motif

le plus frivole , que la caufe étoit fi peu finie
,

qu'il en fût encore queftion depuis en plufieurs

Conciles, c'eftà-dire ,
qu'il donne un démenti

net à S. Auguftin. Si cette raifon avoit quelque

force la caufe de la confubUaniialité du verbe

n'eût pas été terminée par le Concile de Nicée ,

puifqu'elle a été encore plufieurs fois agitée de-

puis dans une multitude de Conciles.

Mais fans entrer plus avant dans cette difcuf-

fion , il s'enfuit au moins que S. Auguitin recon-

noiflbit dans le Pape l'autorité de prononcer fur

une affaire décidée en première inftance en Afri-

que , & de prononcer comme fupérieur , au

point de pouvoir dire que la caufe eft terminée

par un jugement décifif, qui n'a pas befoin

,

pour devenir en dernier reflbrt ,
que les autres

Eglifes y adhèrent d'une manière exprefle & pofi-

tive î un confentement tacite , indépendamment
de tout autre afte juridique, fuffit pour lui don-

ner ce cara<^ere. Caufa finita efl. Ce qui ne peut

être qu'en vertu de la primauté , dans laquelle

conféquemment le faint Dofteur a reconnu une

autorité énnnente & principale , pour décider

Jes quefcions de foi : 8t c'ell ce que nous avons

feulement ici à prouver.

z''. Dans la plupart des textes qu'on oppofe,

la primauté du Saint-Siège eft poîitivement re-

connue. Nous avons cité le texte précis de Saint

Cyprien
,

primatus Petro datas , &c. ainfi que

«elui de S. Jérôme, initr duodtçïm unus eligitur,.

m
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p? cofite conflhuto fchïfmatls occafio tolteretur,

3°. Ni S. Cypriea , ni S. Jérôme , ni S. Au-
guftin , ne dilent point que les pouvoirs accordes

aux autres Apôtres , leur aient été accordes , Se

fe puiffent prouver par les mêmes textes
,

qui.

prouvent qu'ils l'ont été à S. Pierre. Ils difent au
Contraire que ce n'eft qu'après avoir été d'abord

accordés à cet Apôtre en particulier, ils l'onc

çié dans la fuite à tous en commun , dans la mif-

fion générale que Jefus-Chrift leur donna , lorf-

qu'il tut fur le point de les quitter pour monter au
Ciel.Ainfi les textes , dont nous avons fait ufage

,

demeurent toujours propres au Prince des Apô-
tres 8c fe font vérifiés à fon égard , ainfi que les

promeffes faites en général à tous les Auôtres,

ont eu à leur égard tout leur accompliiTement.

4^. Nous avons montré qu'il faudroit donner

la torture à ces textes , contre le fens naturel des

termes , pour les appliquer à tous les Apôtres en

général. Ils étoient à la vérité tous préfens ; mais

Notre Seigneur n'adrefTa la parole qu'à Pierre,.

U. il la lui adreiTe en fon propre & privé nom , de
manière à faire fentir que fon intention eft de
lui donner quelque chofe de particulier , & même,
de fupérieur à ce qu'il deftinoit aux autres Apô-
tres. Loin de les renfermer tous dans ce qu'il lui

dit & lui promet , fes paroles renferment une
exclufion formelle des autres Apôtres , lingulié-

rement dans cette apparition célèbre où en pré-

fence de fix de fes Difciples , il lui donna la

charge de paître fes agneaux & fes brebis. 5i--

mon
, fils de Jean , lui dit-il , m'aime:;^ vous plus

gue les autres ? Pourquoi en exige-t-il un amour
fupéiicur en préfence même du Dilciplc bien-

aimé, lînon parce qu'il vouloit faire pour lui

quelque chofe qui furpafToitce qu'il deilinoit au:<

autres , conféquemment à ce qu'il atten !oit de
lui , de confirmer fies fierts dans la fiai ? Il r\^y 3
donc pas dans la prérogative de S Pierre une
priorité de tems feulement dans la conceiîion ,

mais une vraie fupériorilé. Jl n'étoit donc pas
Hiérarchie. Tome /, '
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amplement reprefentani de Tes Collègues dans an
amour qui n'étoit pas le même , & que Jcfus-
Chrift lui demandoit dan^ un degré fupérieur, 8c

dans la récompenfe de cet amour
, qu'il lui ac-

corde dans le texte que nous avons cité.

5°. Pourquoi donc S. Auguftin dit-il que les

pouvoirs avoient été donnés à S. Pierre en par-
ticulier, comme au repréfentant du collège apof-
tolique ? C'efl que S. Pierre en avoit été établi
le Chef; il le repréfentoit non comme un Am-
bafl'adeur

,
qui n'a d'autres pouvoirs que ceux

du Priyce qu'il envoie , mais comme le Préfident
de tout le corps. C'efi: que Jefus-Chrift pofa d'a-

bord en lui feul tous les pouvoirs
,
qui dévoient

dans la fuite être communiqués à tous les autres

,

qu'il repréfentoit fous la qualité qu'il lui avoit

donnée de premier Apôtre en dignité. Mais fi S.

Pierre les récevoit au nom du corps-dont il étoit

le repréfentant, 8t de chacun des Membres de ce

premier corps de la Hiérarchie , la promefle fpé-

ciale Se direde qui lui en étoit faite , annonce
qu'il avoit dans ces dons la part principale

;
qu'il

devoir les poiféder dans un degré plus éminent
que chacun de fes Collègues , comme le premier
d'entre eux , d'une manière correipondante au
rang de Chef, & à la fupériorité de fon amour.
Cette fupériorité n'a été fi intimement unie à la

promefTe
,
que pour apprendre à tous les f.ecles

que comme Pierre furpafibit les autres en amour

,

il les furpaflbir également en dignité & en au-
torité.

La penfée de S. Auguflin 8c des faints Doc-
teurs , efî très - facile à comprendre ; elle ett

irès-belle & très-véritable. Aucun d'eux n'enfei-

gne que les promefîes faites à S. Pierre , prifes

dans leur lens propre & naturel , ne le regardent

pas diredement. Les Conciles & toute la tradi-

tion les emploient conftamrnent , pour prouver

fa primauté & celle de fes fuccelFeurs : on l'a vu

dans le cours de cette queflion. Mais S. Auguftin

& pUifieurs des autres Pères , ont porté plus loin

I



/"'// îa H'rrar'ie, ^i^
leurs vues ; comme les clefs & les autres pou-
voirs dévoient être enfuite donnés aux autres

Apôtres , ils ont cru avec railbn que Jefus-

Chrilt , qui devoit le taire dans la fuite , envifa-

geoit dès- lors tous ks Apôtres 8< leurs fuccef-

feurs , dans la promefle qu'il faifoit à celui qu'il

avoit créé le Chef du collège apoiiolique
, qui

avoit confcfle en leur nom fa divinité. lis avoienc

en effet befoin des mêmes pouvoirs
,
pour la

miffion qu'il leur devoit donner , ainiî qu'à S.

Pierre ; par cette raiton , les laints Dodcurs
ont enfeigné que S. Pierre , dans cette circonf-

tance, les repréfentoit tous , mais fans préjudice

de ce qui le regardoit fpécialement dans la pro»
méfie. Auflî lorfqu'il la leur adreiTa direâemenc
à tous , il n'ajouta point , comme il fit en parlant

à S. Pierre
,

qu'il les faifoit la pierre fondamen-
tale de fon L'.glife. C'ell pourquoi , ainfi que
l'obferve M. BolTuet dans fon fermon furTuniLé
de l'Eglife, quoique tous les Apôtics fujjint renfermés

dans un fcns dans la promejfe , que tous eujj'int les

mêmes pouvoirs , ils ne Us avaient pas tous au mêrnc

degré que lui ; car Jefus-Chrifî jait fe communicmer
avec telle mejure qu'il lui pUU , 6» toujours de la

manière la plus convenable pour maintenir l'unité,

Un Dofteur de Cacn avoit abufé de cette ituer-

prétation des faints Docteurs , & avancé en con-
féquence

,
que les clefs avaient été promises non-

feulement à Saint Pierre , mais encore aux autres

apôtres ét;a!e.7ient. Cette aflertion fut déférée à

la Faculté de Théologie de Paris , en 1558, &
elle fut cenfurée , comme kérstique quant à la fé-
conde partie & ce mol é;^alerneni (a) .

Au relie, loin que cette qualité de repre'fen-

tant du corps apoiiolique & de l'Eglife , donnée
à S. Pierre , donne atteinte à fa primauté dans
le fens de S. Auguilin , ce n'eH au contraire qu'en
vertu de ia primauté qu'il lui attribue cette pré-
rogative , cujus ( Ecclefiœ ) Pelrus Apoft^lus ,

(t) Colleci. Jud. t. : jp. I pag. 154.

O ij
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propter apofloUtûs fui primatum , gertbat fi^uratâ gt"

neralitate perfonam (a).

6". Pourquoi S. Auguftin dit-il encore , que
les clefs ont été données à l'Eglife ? Nous ne
comprenons pas comment on peut faire cette

queftion , & fi fouveni en faire une objefîion.

Eft-ce donc que l'Eglife n'eil pas un feul corps

compofé de Pafteurs & de fidèles , &. que ce qui

eft donné aux Pafteurs qui gouvernent ce corps ,

& pour le gouverner, n'eft-il pas cenfé donné
& appartenir au corps même ? S. Auguftin ne

dit pas que la propriété Se le fonds des pouvoirs

a été donné au corps en général
,
pour le faire

exercer par les Minières qu'il mettroit à la tête

de fon gouvernement
; que ces Minières n'en

ont que l'exercice & le droit à cet exercice. Il

dit au contraire exprelTément que c'efl aux Apô-
tres que les pouvoirs ont été immédiatement
donnés (*) ; & s'il difoit le contraire il contre-

diroit l'Évangile. Nous y avons vu comment la

Hiérarchie s'ell formée ; comment les clefs ont

été promifes & données ; comment le pouvoir

de remettre les péchés a été accordé. Tout a été

donné direûement à Pierre & aux autres Apôtres,

pour le tranfmettre de plein droit , en venu de

cette première concedîon, à leurs fucceiTeurs.C'eft

Bux Pafleurs , dit M. BofTuet , ze. Inflruft. fur

l'Eglife, p. 33, que Jefus-Chtift a adrefie direfte-

ment la promefie ; & il le falloit bien pour éta-

blir l'autorité & l'éternité, de leur Miniftere.

Telle eft la vraie raifon de la réflexion des

faints Dofteurs : en fail'ant obferver que les pou-

voirs ont été donnés à l'Eglile, ils ont voulu

par-là montrer que ces pouvoirs n'étoient point

(*) s. Aug. Traa. ult. in

Joan... in Fiai. los... Serm.

»3 , de verb. dom , &c.

(h) Quod Petro m.Tndatum

eft > pafcc oves incas , non

Petrus folus , fed etiam alii

Afoftoli awdieiunc» tenue-

runt > fervaverant , maxinie-

que Faulus. /Audierunt i fia

& ad nos audienda tranlrai-

l'eriint. Pafcimus %os ,
pafci-

mus vobifcum. 5. Au^. Sfrtn-

2-9^ , U , 5.
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donnés à la perfonne feule des Apôtres

,
pour

finit avec eux
; que toute primauté, tout pou-

voir, quoique donné à Pierre & aux Apôtres ,

n'écoit pas feulement pour eux Se pour le corps
apoftolique , mais pour l'Egliie ; qu'ils ne leui:

appartenoient qu'à ce titre , Se comme les pre-

miers Membres & les premiers Pafteurs de cette

Eglife
,
qui les conferveroient après eux avec la

même autorité dans la Hiérarchie, qui la doit

gouverner jufqu'à la fin des jiecles.

Pourquoi, difons-nous encore, S. Auguftiti

dit-il que les clefs ont été données à l'ilglife ?

C'cft que Jefu?-Chri{l ne les a données qu'aux
Palleurs de l'Eglife catholique, & qu'on ne peut

exercer légitimement le pouvoir des clets que
dans fon fein. Les fociétés fchifmatiques & hé-
rétiques n'y ont aucun droit. Si les Pafleurs de
ces fociétés ont encore le pouvoir d'ordre , ils

n'ont point celui des clefs capable d'ouvrir le

Ciel 5c de remettre les péchés , C\ ce n'eft dans
ces cas de néceflité où l'Eglife peur fuppléer à ce
qui leur manque , & fe fervir de leur miniftere

pour le falut de ceux qui dans leur fociété luî

appartiennent
,

parce qu'ils n'ont pas adhéré
formellement au fchifme & à l'héréfie. Il n'y ar

-que dans l'Eglife de Jefus-Chrift , Eglife unique»
8c qui aune feule Chaire apoftolique , celle de
Rome , que ce pouvoir exiftc. Mais comme ,

ajoute le faine Dofteur , c'eft dans les Pafteurs
qu'il exiile , ce font eux que les pécheurs doi-

vent venir trouver
, parce que ce n'eft: que par

eux qu'ils peuvent être déliés par le pouvoir des
clefs. C'étoit principalement en écrivant contre
les Donatiftes

, que S. Auguftin faifoit cette ré-"

flexion , & pour montrer le ton qu'ils avoient
eu de fe féparer de l'Eglife par le fchifme.

Il y a donc ici un étrange mal-entendu. Ce
que les faints Doûeurs n'ont dit qu'en vue d'ex-
pliquer lauwTiié & l'éternité du Miniflere , en le

détourne à un fens étranger, & malgré l'Evan-
gile qui fait donner par Jefus-Chrift la primauté

iij
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Cmfcrénces
à S. Pierre, Avec des prérogatives particulières ;

£< aux Apôires le tonds des mcrc.es pouvoirs ac-

cordés à leur Chef; on ne veut rien reconnoître
tie particulier dans ce Chef, choifi par l'Auteur
même de la Hiérarchie. Comme fi ce qui n'efl

dit que pour afiurer la perpétuité de la primauté ,

pour l'avantage d'une Eglife qui devoit toujours
fubfiiter

, que pour la maintenir éternellement
^ans l'unité , en afioiblinbit l'autorité 8t les

droits , & donnoit lieu de penfer que la primauté
& les pouvoirs qui y étoient joints , n'étoienr

donnés au premier qui les a reçus , que comime à

un fimple procureur & un fimipîe reprélentant de
la fcciété eccléfiJflique. S. Auguflin explique lui-

mcme fa penfée'', & fait clairement fentir que ce

cu'il dit n'cft feulemeiu que pour miOntrer que
le pouvoir de lier & de délier , promis â Saint

Pierre , étoit dans fa perfonne promis à l'EglifCi

& pour tous les tems. Car , ajoute-til , s'il en
éîcit autrement, ce pouvoir n'exifteroit plus dans
YY.'^W'Î^ de Jefus-Ciirift. Sï hoc Petro lanthm die-

iumcfty non facit hoc Ecclffta. Cependant l'Eglife

jouit & a toujours joui de ce pouvoir ; il n'a

donc pas été promis à S. Pierre pour lui feul ; &
dans cette promeffe il étoit la figure de l'Eglife

elle-même. Parus quundo dates accepit , Ecclc-

f.am fantUm figr.ificavit (a). La promeffe lui a

d'abord été faite : hoc Petro tamum d'iHum ejl 5

mais le pouvoir des clefs devoit dans la fuite être

donné à fes Collègues en corps , les premiers

l'sfieurs de l'Eglife chrétienne , que S. Pierre

reprcfentoii dès-lors dans la première promeflc

qui lui en fût faite : car ce ne fut encore qu'une

promeffe. Jefus-Chriil ne dit pas à S. Pierre

je- vous donne , mais je vous donnerai, libi

dabo.

Au refte, S. Pierre étoit fi peu un fimple re-

préfeniant ,
que tout d'abord , comme le dit M.

Bofluei , Jtfus- Chrifi mit en lui jeul , ce que dans

(a) Traft. 50. in Joan.
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la fuite il voulait mettre en plufieurs ; miiis U fuite

ne renverfe pas le commencement , & le premier ne

perd pas fil place. Cette première parole tout ce que tu

lieras , a déjà rangé fous Ça puijfance ceux à ijui on

dira , ceux à qu' vous -remettre^ Us péchés leur feront

remis. Car Us promejfes de Jefus Chrifl ^ auj^ bien

que fes dons
, font [ans répentance , & ce qui eft une

fois donné indéfiniment & univerfellcmtnt efl irrévo-

cable : outre que la puiffance donnée â plufieurs ,
porte

fa reflriclion dans fon partage , au lieu que la puif-

funce donnée à un feul , fur tous &• fans exception ,

empo-te la plénitude ; e!le n'a de bornes que celles que

donne la rt/le.

7". Ce qu'ajoute le faint Dofteur que le pou-
voir des clei's ia été donné à l'unité, eft déjà ex-

pliqué d'avance. Loin que cette penfce blefle la

primauté de S. F'ierre St de les fucceiîcurs , elle

donne aux faints Dofteurs l'occalion d'en établir

une des plus belles prérogatives, d'être le centre

de l'unité de l'Eglife catholique (j). Les clefs ont
Clé données à l'unité , parce que , ainli que l'ob-

fvrve S. Cyprien , en plaçant les clefs dans les

mains d'un feul , Dieu a établi une feule Chaire
principale , d'oii procède l'unité du Miniftre fa-

cerdotsl. Dans Pierre , à qui feul les clefs ont
été d'abord données , dit S. Auguftin , étoit fi-

gurée l'unité de tous les Pafteurs (h) ; & com-
ment figurée? C'eft qu'il étoit le Chef du corps

paltoral , & que la Chaire fur laquelle il devoit
être placé , devoit toujours être à la tête de l'E-

glife catholique , & avoir la primauté & le premier
rang. Jn EccUfiiî Romand femper apojloUaz catheduz

viguit principatus , dit le même faint Docteur,
Epît. 16. Jefus-Chriii , en autorifant le Miniflerfi

(tf) Dominus Fetro OYes\Serm . 2 , w. 5 & Scrm. 295,
fitas commendavit pafcen-'w. 2 & 4.
das... <ed quando... a.1 unii:îi (é)

Icquitur , uniras commen- baiii

datur ! & f-etio primitùs ,

quia in Apoftolatu l'ctrus elt

piimus.-S. Ah^, in PJ'uL loi.

r. uno Fetro figura-

viniras omnium raHo-
5. y^«^. Serm. I47 dt
Ëvang. ». 2.

iv
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de fon Eglife , commence par le premier ^

6» dans et

pumier , cbferve encore M. Eofluet (û) , il formt

tout... ûfin que nous apprenions , félon la dodtrine

d'un faim Evéque de rEgliïe gallicane (b) , gue
l'autorité eccléiîp.flique

, premièrement établie

en la perionne d'un feul , ne s'eft répandue qu'à

condition d'être toujours ramenée au centre de

fon unité ; & que tous ceux qui auront l'hon-

neur de l'exercer , fe doivent tenir iaféparable-

ment unis à Ja même Chaire.

Il fe préfente même ici à notre efprit une rd-

fiexion
,
que nous ne trovons pas ailleurs

,
quoi

qu'elle foit une conféquence dé toutes les diver-

fes foluticns , qu'on a données à l'objeftion ti-

rée de S. Auguitin ; c'efl que cette cb>eâion fe

tourne en preuve de la' primauté de S. Pierre ,

& des Pontifes Romains fes fuccefTeurs. Car
pourquoi le faint Doûeur dit- il que S. Pierre cfl

Ja figure de l'Eglife catholique , dans les pro-

meffes que Jefus- Chrifi: a faites à fes Apôtres ?

C'eft que la véritable Eglife eft bâtie fur Saint

i^ierre ; c'eft qu'on ne lui peut appartenir ,

qu'autant qu'on efl uni de communion avec la

Chaire de S. Pierre ; & c'eft par-là que S. Au-
.guflin attaque d'une manière viftorieufe les Do-
natifles , qui fe prétendoient être feuls l'Eglife

de Jefus-Chrift. Notre-Seigneur , leur difoit-il

,

faijoit porter la figure de toute VEglife à S. Pierre ,

lorfqu''il lui dit je bâtirai mon Eglife fur cette pierre
,

ù Us portes de L\nfei ne la jurmonteront point. Or ,

dans Ûordre de la fuccefjion des Evêques de Rome,
depuis S. Pierre jufquà Anaflafe ( qui fiégeoit

alors ) , on ne trouve aucun Evcque Donatifïe (c).

(a) Sermon fur l'unité de'tro numeramus > cui totius

l'Eglife. ^ . JEcdefix figiiiam gerenti Do-
(b) S. Céfaire , Ev. d'Ar-'minus ait , fuper hanc ^ç-

Ics. Epijh ad S i'nmach. jtram ïdiflcabo Ecclefiam
[f] 5^1 crdo Lpifcoporum meam , & portœ inferi non

iibi fuccedentiuin confide-iprasvalebiint adverfus eam ?

landus eft , quanto certius'în hoc ovdine fuceeffionis

& vcièfalubiiter ab iplb Pc-inullus Donaùfta Epifco^us
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Peut-on reprcfenter la primauté de S. Pierre 64

de fes fucceŒeurs , d'une manière plus énergi-

que , que de taire dans ce fens S. Pierre la figure

de tonte l'Eglife ,
que de la concentrer en quel-

que forte toute entière en fa perfonne , en fon
iîcge , en forte que ceux qui , comme les Dona-
tiTtes , en font féparés , ne pouvant compter
dans la fucceiîion des Evoques de Rome aucun
Evcque de leur parti , font

,
par cela feul , con-

vaincus de Ichifme , Se de ne point appartenir à
TEglile de Jefus-Chriil

,
puifqu'ils ne font point

unis à la pierre fur laquelle cette Eglife fainte »
été bâtie.

C'eil ce qui faifoit dire à S. Avlt , Evêque de
Vienne , l'un des plus grands Prélats de l'Eglife

Gallicane , écrivant au nom de tous les Evê-
qucs de France ,

que la caufe de l'Eglife ro-

maine efl la caufe commune de toute l'Eglife ca-

tholique
j
que l'état & les prérogatives de ce pre-

mier hcge , de fon Evéque le Chef, le fommet

,

le premier Prince de l'Èglile & de l'Epifcopat

,

ne peut être attaqué , que tout l'état de l'Epif-

copat & de l'Eglife ne foit ébranlé. (?).

Nous faifons encore une féconde réflexion ,

c'eft que cette objeâion qu'on tire de ce que dl-

fent les faints Dodeurs fur les pouvoirs des

clefs , ne concerne qu'un des titres de la pri-

mauté de S. Pierre ,
qu'il ne détruit pas même ,

& ne touche en aucune manière aux autres , fur-

invenitiir...In illum ordinein|iiunquam tempeftate fàçrilc-
w-.r I • .-_ !_ _: i't,:r. : <- j:(T:„=».., o
Eoifcopor'ira i > ab ipfo • -

tïo ad f^na.talmm... Etiamfi

traJ.itor (facroriun codicuml
quifpiam fubreplitVet per i!la

tempora , nihil prsejudicaret

Ecqlefi.r , quibus Dominus

gi Ithilmatis diflîpetur. S.

Aug. ip'fi- «'^ Gêner, cl jW.

Z & i.

[a] Duni de causa romans
Ecclefiï iinxianimi & trepidi

iTemus > ut potè niitarc fta-

providens ait de propofuis tum noftrum in lacefllto ver

malis , qucc clicunt facite iitice fcnticntes > quos orancs

qii3 autem faciunt facerejuna... crinùnatio percufTerat,

nolite... ut certa lu fpesfide-ifi flatum principis obraiflet.

lis , quas , non in hominei5\ Avir. EpiJ}. i\ aà t «mf^

fed in Domino coUocataA-^ ^ Sj>7Bnjrtf/;!im.

O V
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îouî ?.u Chapitre 21 de S. Jean , fur lequel tous

J.es Catholiques infiftent f.ngulicrement , & qui

fuffii pour la maintenir & affurer la preuve
,

fondée fur le Chapitre 18 de S. Mathieu. Car
quand même la promefle du pouvoir des clefs

çoncerneroit tout le collège apoitolique , de la

manière que l'expliquent les faints Pères, il eft

évident que S. Pierre , à qui elle ell adreflee

ipécialement , entre pour beaucoup dans la pro-
niefle , & qu'il y entre relativement au Miniilere

& à la charge que Notre Seigneur devoit lui

confier. Or , fuivant le Chapitre 21 de S. Jean ,

fon Miniilere & fa charge avoient pour objet le'

troupeau tout entier de Jefus-Chrill , brebis &
Payeurs. Donc le pouvoir des clefs lui eft per-

fcnnellement donné
,
pour paître & régir ,

&'

conduire ce troupeau ? Donc il renferme & une'

autorité , S; une jurifdidlon réelle, fur tous

ceux qui tont partie de ce troupeau ? El c'eft ce

qu'on appelle la prérogative de la primauté.,'

Donc encore , de quelque manière qu'on prenne-

les textes des faims Dofteurs , la preuve de la

primauté de S. Pierre eft hors d'atteinte ; fans

compter qu'à prendre le texte de S. Mathieu ,

dans fon fens propre & naturel ,
qu'aucune de''

ces interprétations n'exclut , il eft impoffibie ds^

i% reiufer à la force de la preuve.

A R T I C L E I ï.

De la 'Primauté de VEvêque de Romt*

La primauté de S. Pierre étant une fois proii-

irée , la preuve de celle de l'Evéque de Piome ,

fon fuccelleur , eft bien avancée & prefquc déjà

faite , fur-tout fi l'on fait attention aux propo-.

fitions préliminaires que nous avons établies , 8;

par lefquelles nous avons déjà montré que dans,

VEglife on a toujours lié ces deux chofes
,
qui fe

iprêtent une mutuelle lumière , & qu'on n'en a
4âit qu'une feule ^ méine queftion ,,

ou j)lûiôt
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iîiie feule & même vériié j car depuis long-tems

cela n'a pas même été mis en queilion. AuHî M.
BofTuet , dans lé projet de réunion des Luthé-
riens d'Allemagne à l'Eglife catholique

, pofa.

pour préliminaire elTeniiel de reconnoître la pri-

mauté du Saint-Siège, com>me une conféquence
nécelTaire de celle qui fut accordée à S. Pierre ;

Tans quoi cette prérogative devenoit abfolument
nulle & chimérique ,

puifqu'elle n'a jamais été

reconnue»dans l'Eglife qu'à ce titre ; fur quoi il

interpelle M. Molanus en ces termes : Vir dj6lif-

Jimus fcit enlm primatum tum nullum ejfe , ûut à.

fetro venhntem agnofci oportere , & utrumque in

antiquis teftimon'iis conjungi. Et le favant Prélat

allègue à cette occafion , pour l'Orient , les

Conciles d'Ephèfe & de Chalcédoine
, que nou&

avons cités , & pour l'Afrique , les Conciles de
Carthage & de Mileve. Les Proteftans eux-mê-
mes refpeftent ces Conciles, comme tenus dans
une Eglife qui n'a jamais été foupçonnée de por-
ter trop loin les droits du Saint-Siège.

Avant toutes chofes , nous croyons devoir ici

répéter St préfenter, une réflexion très-judicieufe

Sî très-lumineufe du Cardinal du Perron , dans
fa réponfe au Roi de la Grande-Bretagne ; c'eft

que la prérogative de la primauté étoit bien
fcîoins néeefTaire au commencement de l'Eglife

,

tandis qu^elle avoit encore les Apôtres pour con-
^ufteurs Si pour guides

,
que depuis qu'elle a été

privée de leur préfence & de leur fecours. Par-
tout où fe trouvoit un Apôtre , on trouvoit tout
en lui i un oracle de la vérité , un guide affuré,

dirigé lui-même par l'Efprit-Saint
,
qu'on devoit

Ec qu'on pouvoit croire , 8; fuivre fans crainte

^e fe tromper & de s'égarer ; mais les Evêques
;,

quoique fucceffeurs des Apôtres dans les pouvoirs
ordinaires de l'Apollolat pour conduire l'Eglife

j,

iie leur ont point fuccédé aux privilèges extraer«
âinaires d-e l'infaillibilité perfonnelle , & de là

éireftion iramédiate du Saim-Efprit. Ces prUi-

Yi
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léges n'avoient rapport qu'à fon établifTement S; ; ^

à la fondation. C'efl donc moins pour S. Pierre

& les ficelés apofloliques , que la primauté lui

a été donnée
,
que pour fes fuccelTeurs & les fie-

clés à venir, où l'on ne peut difconvenir qu'il eût i

été de la fagefîe de l'Eglife , de l'établir, fi J. C*

re l'eût pas prévenue , en l'établifTant lui-même^
pour la perpétuer dans les fucceffeurs de celiu

qu'il avoit donné pour Chef à la fociété de fidè-

les. En effet , un Miniftere néceffairement lié

Bvec la conftitution de l'Eglife elle-même , &
àzûïné à maintenir un de fes carafteres les plus

çiientiels , n'a pas pu être un Miniftere paflager,

mais il a dû durer autant que l'Eglife elle-même
durera. Ce caraftere efTentiel de l'Eglife que la

primauté doit maintenir , c'eft l'unité. Jefus-

Chrift , Notre Légiflateur , a voulu que tous les

peuples de l'univers
,
qui fe foumettroleni à fa

loi , ne fifl'ent qu'un feul 8c même peuple , uni,

non-feulement par les liens intérieurs de la cha-
rité , mais encore par les Liens extérieurs de la

communion eccléilaftique , la profeflîon de la

même foi , la participation aux mêmes facre-

mens , la même communauté de vœux & de priè-

res , la foumiffion aux mômes loix. Mais , com-
me il a vu que les paflîons humaines ne ceiïe-

Tûient jamais de troubler une fi belle harmonie
,

4a fagefTe prévoyante a jugé effentiel de créer urt

Chef, qui fût fon Vicaire fur la terre , dont la

fonftîon principale feroit de veiller avec autorité

à la confervaiion de cette paix , £< de cette con-

corde univerfelie , & qui fut par conféquent le

centre de l'unité catholique , & la terreur dii

fchifme. Telle efl la difpofition & l'économie
que tous les Pères ont remarqué dans l'inftitu-

tion de la primauté. Nous l'avons déjà entendu
de la bouche de S. Jérôme, & avant lui de S.''

Cyprien. Quoique VEglife porte égûlemént fur tous les

apôtres y dit S. Jérôme , cependant un d'entre eux

tft choifi afin qu( l'étublijfemm d'un Chef çte touit^
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Qcçajlon di fchifme {a). S. Cyprien appelle égale-

nient rEglife romaine, la Chaire de S. Pierre i

l'E-;life principale , d'où l'unité du Sacerdoce tire fon
origirie.

De ces autorités réunies , nous pouvons tirer

ce raifonnement auffi folide qu'il eft précis. Il eft

sufî; eiTentiel qu'il y ait un Clief dans l'Eglile ,

dont la puifTance s'étende 8c fur les fidèles & fur

les Pafteurs
,

qu'il eft nécefraire que l'Eglife

foi: unie ; puifque dans l'ordre établi , & qui

paroîi même le fcul poffible, ce n'eft que par la

fubordination à un Chef, que l'unité peut être

confervée. Or l'unité fait une des qualités effen-

tiellcs de l'Eglife de Jefus-Chrift , au point d'être

l'un des articles expofés du fymbole, où nous
difons : Crsdo... unam fanéîam catholicam & apofto-

licam Ecclefum. La nécetTité d'une primauté de

j jrifdiftion , toujours permanente dans l'Eglife ,

eft donc uae de ces vérités hors de toute at-

teinte, qu'on ne fauroit ébranler fans toucher

à Li conftitution même de la république chré-

tienne.

Mais fur quel titre adjuge-t-on à l'Evêque de
Rome cette éminente dignité? Il en jouit au-
jourd'hui : mais cetîc anciefi'nc & longue pofTef-

l'.on
,

qui parle fi hautement en fa faveur , eft-

€lle appuyée fur des fondemens folides , & vient-

elle originairement de Jefus-Chrift ? C'eft ce

qu'il nous faut examiner.
' Nous ne connoifl'ons dans l'Eglife que deux
manières de rranfniettre les pouvoirs dont Jefus-

Chrift tÇi l'Au eur ; c'eft ou de fuccéder , par

une ordination légitime , à ceux qui en ont été

revêtus les premiers i ou d'être fimplement choift

ou député pour les remplir
, par ceux qui font

les dépofitaires de l'autorité eccléfiai^ique. Mais

dès que le droit de fucceffion eft inconteftable ^

dès qu'il a été authentiqueraent reconnu , que de

[<t ] loter duodecim umisjcoUatur fchifmatis cccafio.

«Ugitm ut capite confliutojt. i. adv, Jovi> .'. 4'
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fiecle en fiecle il remonte jufqu'à Torigine de U '>

Religion , alors tous les titres qui peuvent affu-

rer la primauté , fe trourent réunis en faveur de
l'Evéque de Rome.
Nous établiiTons donc en premier lieu , que

le Pape fuccede à S. Pierre par une ordinatioa

légitime , dans la Chaire de l'Eglile romaine ,

& confequemment à Tes prérogatives & à fa

primauté. Depuis que le vertige où jette la cha-

leur des premières difputes de la Religion a;

cefîe , ce n'efl plus un problême , même parmi'

les Proteftans
,
que le voyage , l'Epifcopat 8c

le martyre de S. Pierre à Rome ; c'eft un fait..

Il n'y a point à raifonner fur les faits : ils ne
s'apprennent que par les témoignages de per-

fonnes dignes de foi. Lorfque les témoins font

irréprochables , qu'ils ont été à portée de s'en

inftruire
,
qu'ils n'ont eu aucun motif d'en im-

pofer , que leurs témoignages font uniformes
dans le fait même

,
qu'ils ne font contredits par

perfonne , alors on ne peut avoir aucune efpece

de raifon de s'y refufer ; tel eft le voyage , l'E-

pifcopat & le martyre de S. Pierre à Rome.
Comme noHs n'aimons pas à nous fervir de

pueuves , appuyées fur des interprétations des

textes qu'on pourroit nous contefter , nous n'ai»

légueront point ici la pr miere Epître de St..

Pierre , dans laquelle il marque aux Juifs de la

difperfion , à qui il l'adrefie , que fEglife qui

tft à Babylone Us jalue. C'eft bien le fentiment,

commun 5c très-commun
,
que fous ce nom il

déilgne la ville de Rom.e
,

qu'il avoit de bon-
nes raifons de ne pas défigner fous fon vérita-

ble nom. Mais comme quelques critiques mo-"
dernes , comme Scaliger , Capel

, quelques-uns,

même des Catholiques , tels que M. de Marca y
Ça) prétendent qu'il eft hors de toute apparen»
te , que dans une Lettre où il eft de tout ufage

U) Varca , de onc. /. 6. c, 4. Du Fiil > Pifleiti lui la

Bible, 1, E£u. de 5» Pwiis,
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3'inJiqiier le lieu d'où l'on écrit, fous Ton nom
propre & natur^-l , le faint Apôtre ait marqué
fous un nom étranger la capitale de l'Empire ,

& l'Eglife qu'il y avoit tormée ; nous n'infiflons

point fur cette preuve purement fubfîdiaire.

Nous pourrions néanmoins facilement la dé-

fendre ; Se nous aurions pour nous toute l'anti-

i|uité fans aucune contradidion. Eufebe dit que
c'étoit la créance de Ion tems , que la pre-

mière Epître de S. Pierre étoit datée de Rome ,

que cet Apôtre défîgnoit figurémcnt fous le nom
4e Babylone (a). S. Jérôme dit la même chofe.

(i) Que Papias (c) S< Clément d'Alexandrie ne
foient pas précis , du moins Papias & S. Clé-
ment (i) conviennent que S. Marc avoit com-
pofé fon Evangile d'apiès les prédications de

Pierre , qu'il avoit entendues à Rome ; ce qui

démontre la feule chofe que nous avons à prou-
ver , la réfidence de S. Pierre dans cette ville.

On veut que ce foit de Babylone , ville d'E-
gyp'e

,
que S. Pierre ait écrit fa première Let-

tre , c'eil ce qui n'eft attefté par aucun ancien
Ecrivain ; & même Strabon {e) témoigne que
cette ville étoit alors détruite. De fon côté ,

Jofephe rapporte (/) ,
que les Juifs en furent

clialics fous l'empire de Caïus. Aullî le favanc
Grotius n'a pu fe refufer à la force de ces preu-
ves, p'eieres Romam interpretantur, ubi Pilr:im fu:ffe

ncmo verus chri(l:anus dubiiabit. Ces mots font

remarquables dans un Proieftant (j^); mais Gro-
tius n'étoit pas de ces Ecrivains tortueux

, qui

(^IF.ufeh.Demonft.Evang.
(b) De Script. Lccl.

(c') Voici néanmoins le

texte d'Evifebejfur le rapport

de l'aplasil. 2. l'ift. c 15. ;1

paroit Clés précis, l-'apias hoc
dicit , quod i'ctrus ia . pif-

to'à > quam de arbe !"o;nâ

fcripfit , meminerit Marci,

Vi, <juà notice Konwm Ba-

bylona nominavit , faliu.at

vos ea qu2 eft ia Pabylone
coUe6ta , Se Maicns filins

meus.
(rf) L. 6. Hypotypofcon.
{e) 'trabo , 1. 17.

(J) C. ult. Lib. ig. Àntiq,.

(g) De Rom. Pont. L. a*
c. j. & fe^-.
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ne cherchent qu'à imaginer des difficultés pour
cmbarrafTer leurs adverfaires.

Au refte , le fait de la demeure & de la mort
de S. Pierre efl aufii bien prouvé , qu'un fait

de cette nature peut l'être. On peut voir dans
le Cardinal Bellarmin une nombreufe fuite de
textes des faims Docteurs

,
qui tous atteftent

uniformément que S. Pierre a été à Rome ; qu'il

a annoncé l'Evangile aux Romains
;
qu'il y a

planté la foi. Outre Papias , on voit à la tête,

de cette tradition, S. Irenée , fuivi par tous les

anciens Pères grecs , comme par les latins.

Il n'eft pas moins confiant que S. Pierre a
été Evêque , & a établi fon fiége à Rome , & ne
l'a point transféré ailleurs. C'eft à cette perfua-

fion de toute l'antiquité , qu'il faut attribuer

cette dénomination fi commune dans tous les

faints Pères , qui déHgnent à tout inftant l'E-

glife romaine par le nom de ilége apoftolique

& de Chaire de S. Pierre. Le Cardinal Bellar-

min fournil encore ici une longue fuite de tex-

,

tes , qu'il eût pu multiplier à l'infini. Nous nous
bornerons à ce qui a plus d'autorité

, parce
qu'il renferme une multitude de témoignages
uniform.es , & qu'on doit le regarder comme la

voix de l'Eglife elle-même. Nous parlerons des

Conciles généraux , & par préférence de ceux
tenus dans l'Eglife d'Orient ; ceux fur-tout où
1er, Evéqiies de l'Eglife grecque étoient ddmi-
nans , & fermoîent le plus grand nombre , tels

que les Conciles d'Euhefc , de Chaicédome ,

de Conftantinople. Celui d'Ephefe appelle le

Tape Celelîin le fuccejftur ordinaire , tenant la

place de S. Pierre , Prince des Apôtres. Les PereS

du Concile de Chalcédoine s'écrièrent d'une

voix unanime , après la lefture de la Lettre de

S. Léon , Pierre a parlé par la bouche de Léon.

Dans le fécond Concile de Conftantinople, qui

eil le cinquième œcuménique , Mennas pronon-
çant la fentence de ce Concile contre Anthime
éc les autres hérétiques , s'explique ainû : Us ont

Je:
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\éprifè fEglifs de Rome , où efl la fuccefflon des

^épôi'es. Ce qui fait vifiblement allufion à St»

'jerre & à S. Paul
,
qui ont fondé cette Eglife.

Vous avons encore les catalogues des t véques
ie Rome , faits par plufieurs laints Pères , &
'on y voit par-tout S. Pierre à la tête.

Pour ccmplctter la preuve , & montrer qua
5. Pierre n'a point tranlporté fon Hege ailleurs ,

1 ne faut plus que fixer le lieu du martyre de
:et Apôtre. Or , c'ell encore un fait univerlel-

lemcnt attefté , fans variation par toute l'anti-

quité. Q_udU efl ^f:.'/'e/*/<r , dit Tertullien , cette

Ef^U/e , où les apôtres ont répandu la doElrine de

VEvangile , & Mtrjé tout leur fang , où S. Pierre efl

mon du même fuppUce que le Seigneur , 6" 5. Paul de

celui qui avolt ccurorjné la carrière de Jean- Bap"
tifte {a) ! L'Eglife dont il parle , ell celle de
FvOme. Vhiflvife fait foi, dit Eufebe

,
que Paul a

eu h tête tranchée à Rome
, fous le refîne de Néron «

& f-ne Pierre y tfîrinprt en croix. On voit même encore

aujowd'hui une céltère infcription dans les cimetières

di Rome
, qui confîate ce fait. L'Auteur du Livre

de la mort des perfécuteurs
, qu'on attribue à

Laftance , s'exprime aufli de la manière la plus

précife. « S. Pierre a été à Rome fous le règne
u de Ncron ; il y a converti beaucoup de per-

» fcnnes par la force de fes miracles. Mais cet

» Emperev.r voyant q'ie Tes fujets , foit de Rome,
» foit de tous les endroits de l'Empire , aban-
» donnoient le culte des idoles

,
pour embrafler

» la Religion Chrétienne , ordonna , en tyran
» exécrable & cruel

,
qu'en renversât le temple

» célefte , 8c qu'on détruisît le Chriftianifme.

» C'eft lui qui le prem.ier a perfécuté les fervi-

» leurs de Dieu ; il a fait crucifier S. Pierre ; il

^9 a fait trancher la tête à S. Paul {b) m. Ces

(a) Fœlix Ecdefia cui to-

tam doftrinam Apoftoli cum
fanguinc liio profuderunt ,

ubi Petrus paflioni domi
nies: c.sxcjuatui } ubi Pauius

loannis exitu coronatur ! De
f-'nej'cript.

(l) Ncro. . . in ipsà urbe
Romà , Petrum... ciucis pa-

tibulo couiieuinat. ( Hujits
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témoignages doivent fufîire à ceux qui ne cher-

chent que la vérité , & quelque multitude qu'on-
en apportât , on ne fermeroit point la bouche.
à ceux qui font déterminés à la contredire. Laif»

;

fons - leur cependant, en finiiVant , quelques!^

queftions à réfoudre. Comment le corps de Sr.

Pierre fe trouveroit-il à Rome, s'il n'avoit pas.

fouffert le martyre dans cette ville ? D'où eftr

ce qu'il y auroit été transféré 1 par qui", en quel

tems ? quelle eft la ville oii il a iranfporté Ion!

fiége , & qui a été honorée de fa mort & de fou
martyre ? D'où vient qu'aucune ville de l'uni-

vers n'a revendiqué cet honneur , & qu'elle a
laiiïe fans réclamation s'établir cette opinion ,

que c'efl à Rome que S. Pierre a fouffert le mar-'

tyre , & que fon corps y eft encore ? On ne
peut pas dire que ce foit par indifférence ; ces'

fortes de chofes ne l'étoient point aux yeux des

premiers Chrétiens. On fait combien ils fe fai-

îbient honneur de leurs Martyrs , quoique d'un^ts

bien moindre confidération que le Prince des'

Apôtres , avec quel foin ils confervoient leurs'

précieufes dépouilles , à quels rifques même ils'

s'expofoient pour les recueillir & en empêcher la

diffipation.

Il eft inutile d'y infifter davantage. Le fé-

jour de S. Pierre , fon Epifcopat , fon martyre
à Rome , font des faits fi efl'entiellement liés

à Phiftoire même de la Religion ; qu'il n'en eft

peut-être point ds plus folidemeni établis dans'

loute la fuite de cette hîftoire. Ces faits n'ont
pas feulement en leur faveur la pofTeffion pai-|

fîble d'une longue fuite de fiecles , mais la voix'

toujours vivante de tous les âges.

Les difficultés qu'on oppofe feroient toutes à

inéprifer , fi elles ne nous mettoient à portée'

d'éclaircir quelques points intéreflans. Cette ef-

iei)quaEreie extrinfecùs tef- & rplendidiffimamonumentÂv
timonium fuperfluum piito ,iteftentui. E^ij'eh. L z. Wfi^rm^
çum lem geitam iallgnia uf-'c, 25,

que in hcdieiaum diem >{
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érance feule peut en faire foutenir Tennui.
Vï Rome eft dclignée fous le nom de Babylo-
le , dans l'Epître de S. Pierre , difent Velenus,

e Clerc , 8;c. il faut fuir , d'après le précepte

ït S. Jean , la communion de l'Eglife romaine;
;!le eft alors cette proilituée qui de fon vin
t enivré tous les Rois de la terre. Exite de

'.

, populus raeui , vt non participes fins dcliElorum

I-.S. En faifant ce raifonnement ils triomphoiert,

!x faifoient femblant de croire qu'ils jetoient

l'Eglife romaine dans un embarras , dont elle

n.: pourroit fe tirer. Ils ne cherchoient qu'à faire

irr.Jlion ; car ils favoient bien dans leur conf-

cience que ce que dit ici S. Jean , n'a aucun
rapport avec l'Eglife chrétienne établie à Rome,
dont , fuivant S. Paul , la foi ctoit la gloire &
le models des autres Eglifes. Il efl vilîble que S.

Jean ne parle que de Rome payenne , l'appuî

£< le boulevard de l'idolâtrie , perfécutrice d;s

Saints , c'eft-à-dire , des Chrétiens qui vivoient

dans fes murs , & dans toute l'étendue de fon

empire. Pour la confolation des fidèles , & ea
particulier de ceux qui formoieiit l'Eglife de
Rome , le faint Apôtre annoce les malheurs
qui dévoient fondre fur cette Rome idolâtre ;

& il prévient en même tems les Chrétiens qui ha-

bitoient cette ville , de s'en retirer l'orfqu'ils

verroient approcher le tems de l'exécution de
ces effrayantes menaces. Dieu avoit fait don.
ner le même avis de précaution par les Pro-
phètes , avant la ruine de plulîeurs autres villes

coupables & profcrites, telles que Sodomie , Ba-
bylone de Caldée , Ninive & Jérufalem.

Les fidèles de P^ome comprirent bien le fens de
la prophétie de l'Apocalypfe ; une grande mul-
titude fe retira de la ville avant l'approche des

armées des barbares
,

que Dieu avoit choiiîs

pour être les exécuteurs de fes vengeances.
Ainfi , loin que l'avis que donne S. Jean , &
les menaces qu'il fait concernent l'Eglife chré-

tisnne établie à Romç , cet oracle ne tend ^u'à
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aftermir les fidèles de eette Eglife dans leur foî

& de les meure à couvert des malheurs qui de ,

voient tom.ber fur Rome payenne , oii ils vi

voient expofés à de continuelles perrécutions

,

Terfonne , ajou-t-cn , ne s'accorde fur 1 ;

tems de la venue de S.Pierre à Rome, ni Ai

la route qu'il a prifc pour s'y rendre ; les 2 ;

ans d'épifcopat qu'on lui donne font infoute ;

nables. La faufl'eté en eft démontrée par l'E

criture même. On y voit que S. Pierre s'efl trou

vé avec S. Paul à Jcrufalem , en trois ou qua
tre circonftances dilierentes. La première fois

trois ans après la converfion de S. Paul : pcj

très annos xcni videre Peirum ; comme il le témoi
gne dans l'Epître aux Galates , c. 1. v. 18. L;

féconde
,

quelques années après , lotfqu'il ap

porta des aumônes à Jérufalem , à l'occafioi

de la famine générale , prédite par Agabus
Cette famine , fuivant les Hiiloriens arriva h
féconde année de l'cmipire de Claude

,
qu'oi

rapporte communém>ent à la onzième annc*

après la mort de notre Seigneur. A cette épo-

que , S. Pierre étoit détenu en prifon par l'or-

dre dHérode. La iroiileme entrevue i'e fit ai

Concile de Jérufalem* , qui, fuivant les cal-

culs ordinaires , fut tenu la 18e ou la 19e an-

née après la mort de noire Seigneur. Cette an-

née repond à peu-près à la neuviem^e année d«

l'empire de Claude. Il paroît donc
, par ces trois

époques
,
que S. Pierre ne s'cil pas éloigné de

la Judée avant le Concile de Jérufalem : Il

c'eft après ce Concile qu'il a été Rom«, il fau-

droit pour lui donner 25 ans d'épifcopar
,

qu'il

eût vécu jufqu'à 13436 année après la m.crt de
notre Seigneur, ce qui l'auroit conduit jufqu'à

l'empire de Vefpafien. Or , fuivant le témoi-
gnage unanime de tous les Hiiîoriens , c'efl

dans la perfécution de Néron que S. Pierre a
été jnartyrlfe : il faut donc , conclut-on , renon-
cer à maintenir des faits, qui ne prcfenient que
ikî variétés &c des contradièions.
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I'
"Une nouvelle preuve, ajoutc-t-on, de l'in-

Icertitude de l'cpifcopat de S. Pierre à Rome ,

|c*eft que S. Paul écrivant aux Romains , ne fa-

îne point cet Apôtre
,

qui devoit être la per-

fonne la plus diftinguée de cette Eglile , tandis

, qu'il falue d'autres Chrétiens d'un rang bien
; inférieur. Lorfqu'il arriva à Rome , S. Pierre

: n'ccoit pas avec ceux qui vinrent au-devant de

lui jufqu'au marché d'Appius ; S. Pierre n'y

. eût pas certainement manqué s'il s'y fût trouvé.

;-Les Juifs de Rome demandèrent avec emprefle-

!, ment à S. Paul
,

quelle étoit cette nouvelle fefte

:,qui commençoit à prendre naiflance ? Auroieni-
• ils pu s'expliquer ainli , fi S. Pierre y eût déjà

iprêché & établi la foi. Dans l'Epître aux Phi-
• lippiens , écrite à Pvome , S. Paul dit encore,

:que les Prédicateurs de l'Evangile qui font au-
:tour de lui , cherchent tous leurs intérêts 8c non
;xeux de Jefus-Chrift. Et dans la féconde Epî-

'.:tre à Timoihée , écrite du même lieu , il ajoute

i^que tout le monde l'a abandonné. Quelle ap-
• parence que S. Pierre eût abandonné fon il-

luftre Collègue dans le befoin, s'il eût été alors

: à Rome comme on le fuppofe ? Quand chacune
de ces difficultés ne feroit pas démonftrativg

,

l'enfemble forme, conclut- on , un préjugé in-

vincible contre le voyage , l'épifcopat & le fé-

ijour de S. Pierre à Rome.
Ce n'eit point férieufement que les Proteflans

:nous font de pareilles objections ; & ils ne les pré-
fentent , comme le difoit Bayle de i'hiftoire de
la PapelTe Jeanne , que comme des os qu'il faut

laijjfer à ronger à l'E^Ufe romaine
; quoi qu'ils ^QTX'

lent très-bien qu'elles ne peuvent pas ébranler la

certitude de l'un des faits les mieux confiâtes
dans l'hiftoire des hommes

, que la chaîne d'une
tradition toujours fuivie fans conteflation , &
remontant jufqu'au premier fiecle de l'Eglife ,

attefte de manière à ne pouvoir s'y refufer. Nous
n'avons befoin pour y ré ondre que d'un prin-

cipe imiyerfslleinent avoué, \ d'une fuppofi-
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tion rrès-bien fondée , que perfcnne ne pc>,

rejeter. Le principe efl que la certitude ù\\

fait d'ailleurs bien prouvé ne peut être infirme

quoique les diverfes circonftances de ce fait n

foient pas également sûres , S; qu'il y ait quel

ques variations dans les Hiitoriens qui les rap

portent ; fans quoi il faudroit renoncer à pre

que toute certitude hiftorique. Nous demando:
aux Proteftans , s'il eft permis de douter de 1

naiffance & de la mort de Jefus-Chrifl , que
qu'il y air une étonnante variété d'opinions

fur l'année & le jour de ces deux grands cvc

nemens ?

La fuppofîiion eft que , quoique S. Pierre a

été à Rome
,

qu'il y ait établi fon f ége , qu'

y foit mort , il n'y a pas continuellement fa

fon iéjour , & qu'il a pluileurs fois fait aiUeu

des excurfions évangéliques
,
pour étendre l'en

pire de la Religion ; & ce n'efl point-là ur

fuppofition gratuite , & mife en avant pour .

befoin de la caufe. On ne peut douter que
Prince des Apôtres ne fe foit ainfi conduii

conféquemment à la million que Jefus-Chrili \\

avoit donnée , comme à fes Collègues , d'ali(

prêcher l'Evangile chez toutes les nations. Ce
fuppofé , toutes ces difncultés s'évanouiffen

Et 1°. on ne doit pas nous demander que noi

fixions l'année où S. Pierre a été la premici

fois à Rome , ce qu'il y a fait , combien de len

il y a fait fon féjour , comment Si dans qu

tems , ou dans quelles circonilances il s'en e

éloigné ? Nous n'avons point de monumens ce

tains, qui nous puiiloni donner là-deffus que

ques lumières ; &. on n« doit pas en être ù.:

pris. Tout ce qne nous favons des Apôtres

& de l'exercice de leur Miniitere , eft renfe.'

irié dans le Livre dos Aôes
,

qui ne nous cor

driifent que jufqu'au premier voyage de S. Pai

à Rome , où il fut détenu en prifon , & il n'c

fortit qu'à la huitième ou neuvième année cj

l'empire de Néron. Mais cumms nous l'avp:



fait remarquer , depuis remprironnement & la

délivrance de S. Pierre, dont il eft parlé au
çjouzieme Chapitre des Aftes , il n'y eft plus

1 queftion que de S. Paul , de fes voyages , de
! fes prédications ; S. Pierre n'y paroit plus qu'une
fois à l'occafion du Concile de Jérufalem, dont

I 5. Paul avoiî demandé la convocation. Or c'ell

dans l'intervalle entre la fortie de fa prifon

& le Concile , qu'on place le premier voyage
de S. Pierre à Rome. Cependant comme S. Luc
n'en parle point

,
quoique nous puilîions alléguer

i ici le témoignage d'Auteurs de la plus haute

antiquité, tels qu'Eufebe , S. Jérôme, &c. qui

en avoient fans doute des preuves qui nous
manquent aujourd'hui , nous ne nous hafarde-

rons point à déterminer le tems précis de l'ar-

rivée du faint Apôtre à Rome , chofe irès-étran-
' gère à la queftion préfente.

Mais comme on n'a auflî aucun fait pofitif

à alléguer, qui contredife ce que nous difons

,

& ce qui eft prouvé
,
que S. Pierre a établi

fon fiége dans cette capitale du monde , & qu'elle

a été le théâtre de fes travaux , ainfi que de

ceux de S. Paul fon illuftre Collègue , tout ce

qu'on avance au contraire dans l'objedtion , efl

bien fans conlequence contre la vérité d'un fait

démontra. Nous n'enrreprendrons point de mar-
quer précifement quand les deux Apôtres s'y

font rencontrés , fi ce n'eft au tems de leur

martyre à la treizième année de l'empire de Né-
ron. Nous nous en tiendrons uniquement à notre

ihefe. Nous l'avons prouvée : c'ell tout ce qu'on

pouvoit raifonnablem.ent nous demander. Mai?
dans quelle année S. Pierre eli-il arrivé pour
la première fois à Rome l combien de tems y
eft-il demeuré à ce premier voyage ? quand
s'en eft-il éloigné pour porter ailleurs l'Evan-
gile ? quand & combien de fois y eft-il reve-

nu ? quels ont été conféquemment en particu-

lier fes travaux, & les fuccès de fon Apofto-
iat ? Ce font des chofes dont on ne peut nous
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demander compte , parce que fur tous ces di-

vers détails l'Hilloire apoftolique garde un pro-
fond lilence ; & nous n'aimons pas à deviner S(

à donner dans les conjeftures. Or , c'efl néan-i

moins fur tous ces détails que porte unique-
ment l'objcftion \ 8< tout cela ne forme que
des circonltances d'un fait principal bien ave-

ré , & dont le défaut de lumières fur quelques-

unes de ces circonftances ne peut ébranler la

certitude. '

L'opinion commune donne à S. Pierre 25 ans
cî'épifcopac à Rome ; mais ce n'eft qu'une opi--

nion , & notre ufage n'eft pas d'adopter les

Opinions. Celle - ci néanmoins n'efl point fans

vraifemblance ; car il efl marqué dans le Livre
des Aftes , qu'après fa délivrance miraculeufe
de la prifon , S. Pierre fe retira de la ville de
Jérufalem , & , fuivant toutes les apparences

,

des lieux fournis à la domination d'Agrippa ; Se

il pût très-bien , pour accomplir fa glorieufs

diftination
, profiter de cette conjonfture pour

aller porter la foi à Rome ; S< alors on trouve
les 25 années d'Epifcopat. On le revoit néan-
moins quelques années après a Jérufalem au pre-

mier Concile ; c'eil qu'il avoir été forcé de for-

tir de Rome , lorfquc l'Empereur Claude en
chafîa les Juifs. Tout s'arrange ici tiès-bien ,

avec ce qui nous eft connu de l'hiftoire de la

vie de S. Pierre ; mais nous n'aiTurons rien de
tout cela

, parce que nous ne favons point aller

aii-delà de ce qui eft pofitivement conftaté ,

85 qu'il n'y a de bien certain que l'Epiilcopat

de S. Pierre à Rome , & non fon commence-
ment & fa durée. La réponfe aux autres ob-
iedions qu'on a entaflees , fe préfente main-
tenant d'elle-même.

2**. S. Paul ne falue point S. Pierre dans fon
Epître aux Romains; S. Pierre n'eft point
nommé avec les autres qui vinrent à fa ren-

contre au marché d'Appius. Qu'en conclure ?

%oa que S. pierre n'étoir poinL alors à Rome \

ec

iD
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mais non qu'il n'y eut point été auparavant.
On ne peut rien alléguer qui prouve le contraire.

Ce que difent les principaux des Juifs , oue
S. Paul «voit convoqué à fon arrivée , en par-

lant de la Religion clirétienne , de hâc feââ no-

tum efl nobis quia ubicjue ti contradicitur
, prouve

bien que ces Juifs n'étoicnt pas Chrétiens , ainfi

que le démontre la fuite de ce dernier Chapitre

des Aftes ; il prouve également que. la foi étoic

contredite à Rome comme ailleurs , mais noa
que la foi n'y eût pas été prêchée. S. Paul lui-

même , dans fon Epltre aux Romains , écrite

long-tems auparavant, attefte qu'elle s'y étoit

établie avec beaucoup d'éclat £< de fuccès. /"/-

des veftra annunùaiur in univerfo mundo. Et toute

l'antiquité fait honneur à S. Pierre de cette

conquête.
3°. L'Epître aux Philippiens s'explique d'elle-

même ; & la plainte que le S. Apôtre fait au
Chapitre II , s'éclaircit par le premier , où il

reconnoit que plufieurs Prédicateurs de l'Evan-

gile à Rome , le prèchoieni fincérement & dans

la feule vue de plaire à Dieu. Rien n'empêche
donc que S. Pierre ne fût alors à Rome , & ne
fût à la tête de ceux qui préchoient ainfi l'E-*

vangile dans fa pureté , & avec une parfaite

droiture d'intention.

4^^. Le reproche de S. Paul , dans la féconde
Epicre à Timothée, fur la lâcheté de ceux qui

l'avoient abandonné , ne peut concerner que les

perfonnes qui avoient du crédit à la cour de
Néron, & fur la protection defquelles il avoic

droit de compter. Ainli ces mots , nemo mihi

a/iiiit , ne peuvent tomber ni fur faint Pier-

re , ni fur 'fimothée , ni fur faint Luc , ni

fur d'autres , très - difpofés à tout faire Se tout

rifquer pour lui , mais incapables de lui rendre
aucun fervice, inconnus à cette cour , & at-

teints du même crime que lui. Ainfi rien de tout

cela ne prouve point que S. Pierre ne fût pas à
JKome ; & quand il n'y eût pas été alors, qh

Hiérarchie, Tome I, P
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n en ponrroit tirer aucune confe'quence.

Mais voici une difficulté plus tranchante. Oa>
avoue que S. Pierre a été à Rome

, qu'il y eft

mort : cela eft trop bien prouvé pour révoquer
en doute ; mais on prétend qu'il n'en a jamaisi

été Evêque
,

pas plus que S. Faul
; que ces deuxi

Apôtres fe font comportés à Rome comme ils'

îe failoient ailleurs , fe bornant au titre de fon-'

dateurs fans fe fixer à aucune Eglife , pour
mieux remplir l'objet de leur mifîion

,
qui les

obligeoit de fe répandre par-tout pour prêcher
l'Evangile. La preuve en eft dans S. Irenée : Furi'

dames igïiUT beati j4po/}oli Ecclefiam Lino epifcopam

tum admini(lrand(Z Ecclefïce tradiderunt. Ce fut donc
S. Lin, qu'ils firent Evêque, & non S. Pierre,-

qui établit fon fiége dans cette ville; peut-être

cet Apôtre y vit-il encore S. Clet Se S. Clément.
Ce texte de S. Irenée , ne renferme rien qui

ne fe concilie très-bien avec l'Epifcopat de Saine

Pierre ; car ,
que dit le faint Evêque de Lyon I

rien autre chofe , finon que les deux grands Apô-
ires ayant fondé l'Eglife de Rome, en donnèrent
l'adminiflration à Lin. Obligés de porter ailleurs

Ja lumière de l'Evangile , & de s'en éloigner

àinfi peut-être quelquefois durant un tems confi-

dérable, ils ne crurent pas devoir la laifler fans un
J'afteur du premier Ordre. Ils créèrent donc Evê-
que Lin

;
peut-être firent-ils 1© même honneur à

Clet & à Clément. Dans la fituation où étoient

les affaires de la Religion , tous deux , ainfi que
leurs principaux Difciples , expofés au danger
prochain de perdre la vie , ils ne pouvoient
prendre trop de précautions pour aflurer un Paf«

teur à cette première Eglife du monde. S. Pierre

n'en demeuroit pas moins toujours le propre-

Evêque ; c'étoit une efpece de Coadjuteur qui

lui étoit donné
,
pour le remplacer lorfqu'il étoit

obligé de fe cacher ou de s'éloigner, & pour lui

fuccéder après la mort. Il faut bien que les chofes

foient ainlî
,
puifque toute la tradition a toujours! L

regardé S. Pierre comme le premier Evêque d*"
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Home, qu'on le voit toujours à la tête du cata-
logue des Evêques de cette ville , ainfi que le

met S. Irenée lui-même, Z. 3 , c. 2 , où il ne
compte S. Lin que le fécond , 5c ou ceux qu'il

nomme il les qualifie fucceffeurs des Apôtres

,

ce qui ne peut être qu'autant que S. Pierre en a
été le premier Evêque. S. Optât de Mileve , £. 2 ,

contra Parmenianum , rz. 3 , dit également de
Rome que Pierre y a fiégé'le premier , & après
lui Lin , Clément.
En effet , il ne faut pas mettre TEglife de

Pvome au même rang que les autres Egliles , fon-

dées par les Apôtres , ni S. Pierre dans la même
clafTe que fes Collègues dans l'Apodolat. Ceux-
ci n'avoient aucun privilège particulier à tranf-

rnettre aux Eglifes qu'ils fondoient , mais fcule-

inent une dignité hiérarchique , qui devoit être

commune à tous les Evêqves , également leurs

fuccefleurs & au même rang de la Hiérarchie ,

quoique leur Eglife n'eût pas été immédiatement
établie par les Apôtres. C'eft pourquoi parmi les

Eglifes qu'ils établilToient , ils'n'affeftoient le

titre d'aucune en particulier. Toutes leur étoient

également propres & chères , ils étendoient éga-
lement leur vigilance fur toutes. Ils leur don-
noient à chacune un Evêque pour les gouverner.
Se quelquefois fans efpérance d'y revenir jamais.

Il n'y eut que S. Jacques qui fût attaché d'une

manière fixe à l'Eglife de Jérufalem , pour con-
duire le nombreux troupeau que les Apôtres ,

qui ne s'en étoient que rarement éloignes durant

quelques années , y avoient ralTemblé , & pour
affermir la foi qu'ils y avoient prêchée 81 éta-

blie. Ainfi ni S. Paul , quoiqu'il eût le pre-

raier planté la foi à Ephèfe , ni S. Jean , quoi-

qu'il y eût fait fon féjour ordinaire au moin?
durant les dernières années de fa vie , n'r

jamais été mis au nombre des Evêques d'E'-'

S. Timothée en a toujours été regardé Ç'-gj^j.nt

premier.

Il n'en 3 pas été ni dû être de r»*^
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Pierre : il avoît une prérogative particulière J
une primauté qui devoit palfer à fes fuccefieurs.

II lui a donc fallu un fiége fixe oîi il pût en avoir?

Il jeta d'abord les yeux fur la ville d'Aniioche ,

où les fidèles étoient en fi grand nombre
,
que

le nom de Chrétiens leur tut donné ; nom qu'ils

ont toujours porté depuis. La Providence le con-
duilit enfuite à Rome , où il tranfporta Ion fiége.

Il a certainement fondé un grand nombre d'au-

tres Egliles ; on peut même le regarder comme
le véritable fondateur de celle de Jérufalem ,

qui doit fa naiflance à fes deux premières prédi-

cations ; mais jamais on ne l'en a regarde com-
me le premier Evêque , ni comme celui des au-
tres où il a le premier prêché & établi l'Evangile.

Toute l'antiquité n'a artribué cet honneur qu'à

celle d'Antioche en premier lieu
,
puis enfin par

une dernière détermination & un tranfoort de
fiége à celle de Rom.e.

D'où peur donc venir cette différence ? finoa

de fa qualité de Prince des Apôtres , & de la

prérogative qui y étant attachée , devoit fe per-

pétuer par la fucceflîon au fiége qu'il choinioir

,

lequel deviendroit par-là le centre de l'unité

chrétienne. Tandis qu'il vivoit , il la confer-

voit feul : Lin , ordonné pour lui fuccéder , 8c

qui durant fa vie n'étoit que fca coopérateur ,

n'en jouifibit pas encore ; Si elle ne devoit pafl"er

à celui-ci qu'à l'ouverture de la fucceflion à fa

place , ce qui n'arriva qu'à fa mort & par fon
martyre.

Concluons donc
,
pour revenir à notre fujet

principal, que l'inflitution divine ayant donné
la primauté à S. Pierre

,
pour être tranfmife à

ceux qui fuccedéroient par une ordination légi-

time dans le fiége qu'il occuperoit , Se qu'il a
arrofé de fon fang , elle appartient incontefta-

blement à l'Evêque de Rome. C'eft ce que l'E-

'•(e a toujours reconnu ; cette reconnoifi"ance
' litre bien refpeftable & même abfolumenc

•uifqu'on a toujours regardé la primauté
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tomme un héritage

,
que S. Pierre a tranTmis à

fes rucceflcurs dans le lîége de Rome , & comme
c'eft de Jetus-Chrift m.éme qu'il avoii reçu cette

prérogative , il n'efl pas po'.nble de douter
qu'elle n'appartienne aux Evéques de Rome au
même titre de droit divin.

Nous voyons bien la prim.auté du Saint-Siège

toujours reconnue dans l'Eglife ; mais nous ne
connoifTons aucun décret de l'Eglife

,
qui en ait

revêtu l'Evêque de cette capitale du monde chré-

tien. A queiqu'époque qu'on remonte , les Con-
ciles & les Pères qui en parlent , la luppofeju
conllamment comme un apanage de la qualité

de fucceffeur de S. Pierre. On voit dans l'Eglife

des changemens dans l'ordre dîs Métropoles ,

des Patriarchats , même celui de Conftantino-
ple , s'établir, l'emporter peu de tems après fur

les autres ; 8c Rome appuyée fur des tbnde-
mens inébranlables

, que les mains des hommes
n'ont point pofé & ne peuvent déranger , con-
ferver toujours fa prééminence^Sc fa fupériorité,

8c la prérogative d'une primauté d'inftituiioti

divine.

Ce n'eft pas que le choix de cette ville
,
pour

être le fiége de ce privilège divin , fe foit fait

de l'ordre de Dieu); Jefus-Chrift n'avoit rien
.réglé fur cet article. Sa Providence n'y veilloir

pas moins : & l'Efprit-Saint , qui dirigeoit les

Apôtres dans la fuite de leurs travaux évangé-
liques , après avoir conduit S. Pierre dans di-

verfes Provinces pour y établir la foi , après
l'avoir tenu quelque tems à Antioche , non pour
y demeurer toujours , mais pour y laiflér une
efpece d'empreinte de ce pouvoir fupérieur qu'il

avoit reçu , le tranfporta enfin à Rome
,
pour

y fixer abfolument fon fiége , & y tranfmettre
la primauté dont il avoit été honoré (a). P^o-

[.i] Cùin duodecim Apof-
toli... iinbuendum Evauge-
lio mand:im diftiibutis iibi

fent , bcatifllmus Petrus »

princeps apoilolici ordinis >

ad arcein Homani defiinatur
terianim partibus fulcepil" i;npciii; ut tes veritatis

, ^u»
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me étoit alors la capitale de l'Empire , la pre-
lîoiere ville du monde , le centre où tout ce
qui fe pafToit dans l'univers fe rapportoit. Saint

Pierre comprit que
,
pour faciliter & favorifer

la communication entre les diverfes Egliles , 11

convenoit de placer le centre de la Religion
nouvelle

, qui devoir fe répandre dans tout le

monde , dans le lieu même qui ctoit le centre

de tout le gouvernement politique. Tout cela

put auffi fe faire par une délibération commune
des Apôtres , de concert avec les plus illuftres

des premiers fidèles ; & ce feroit une explica-

tion naturelle de ce que nous citerons des Con-
ciles

,
qui attribuent aux Pères &c à l'Eglife le

choix de la ville de Rome pour devenir le pre-

mier (iége , & jouir de l'honneur qu'elle a d'être

élevée au-deffus de toutes les autres dans l'or-

dre de la Religion.

Cette primauté , toujours attachée à la pef-
fonne de S. Pierre durant fa vie

,
primauté de

Chef unique , 8c conféquemment primauté indi-

vifibîe , il ne l'a laiflee 8c n'a pu laifler qu'^à

l'Eglife où fon Epifcopat fe termineroii par fa

mort ; 8c c'efl à Rome que cette mort bienhea-

reufe eft arrivée. Auffi ni le Patriarche d'Alexan-

drie , ni celui d'Antioche , les deux plus anciens

Patriarches, n'ont jamais 'afpiré à partager la

primauté avec l'Eyêque de Rome.
Cette fupériorité de l'Eglife de Rome , avec

la qualité de mère 8c de maîtreffe de toutes les

Eglifes , eft confirmée par les fuftrages de toute

la tradition , indépendamment de fa qualité de

ville capitale de l'Empire ; 8c depuis même que
les Empereurs ont tranfporté leur Cour ailleurs

,

êc elle a toujours été rapportée à l'inftitution

divine daus la perfonne de S. Pierre , premier

JEvêque de cette ville. Nous appelons encore ici

în omnium gentium revela-

batur falutem , efîicacius ^eCe

ab i^ija capit« fei \9X\u&\^«Tm, i,

mundi corpus effunderet. S»
Léo de lincal, ^S- A^cfioler^
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\x\. preuve les Conciles par préférence ; mais

"comme le fait n'efl pas contellé par les Proief-

tans
,
que les plus fages & les plus habiles d'en-

tre eux prévienneni tout ce que nous pourrions

leur demander en ce genre , & nous difpenfent

de toute preuve , ce que nous allons dire fera

moins préfenté à ce titre , que pour faire con-

noître ce qu'on a toujours penfé de la primauté

du Saint-Siège, de fes prérogatives, des droits

•qu'elle donne , & de la nature de la jurifdiction

univerfelle qui lui appartient.

Nous mettons à la tête de ces Conciles ; le

-premier tenu en France , au moins de ceux dont

il nous refte des Aftes , celui qui , fans être ab-

folument général , a eu le plus d'autorité dans

l'Eglife , 8î qui décida fans retour l'aftaire de

Cécilien & la caufe des Donatiftes, le Concile

d'Arles de 314. Les Pere^ y reconnoiflent que
l'Evêque de Rome occupe la Chaire où font ajfis

tous les jours Us y4 pâtres , & où leur fang , répanda

pour la foi , annonce fans ceffe la gloire de Dieu..-,

^ue c'efl à lui , à caufe de fa dignité , à faire in-

timer tux autr.'s Ej^lifes les définitions du Concile ;

premier apanage & marque fenfîble de la pri-

mauté , la furintendance générale de toutes les

£glifes , & le foin d'y faire connoître avec au-
torité ce qui doit y avoir force de loi.

// eft très- bon & très-convenab'.e ; dit le Concile
de Sardique

,
qu'on a regardé comme une ef-

pece de continuation de celui de Nicée , & qui
eil très-rerpe<Sé en France & dans toute l'Eglife,

^ue tous les Evêques f^_(fïnt dans chaque Prevince
le rapport des affaires ( importantes ) à leur Chef ,

ce(l-à dire à la Chaire de S, Pierre ; autre apa-
nage & nouvelle preuve de la primauté de jurif-

diftion. Il convient que les affaires majeures
foient portées au tribunal du Saint-Siège

,
q-uî

peut les décider même en première inftance , fur
la délation des Evêques ; 8c pourquoi ? Parce
que c'eft la Chaire de Saint Pierre , que Jefus-
Chriil avoir fait Chef du collège apoftoiique Se

P iv
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de fon Eglife. Cette qualité , il la tefioii de droit

divin : elle a donc pane au même lilie à foo
,;

fuccefieiir. .

Dans le fécond Concile œcuménique , le pre-
;

nier Concile de Conftantinople , cù il n'y avoit
\

que des Evoques d'Orient , ils reconnoificnt que
le Pape , en les convoquant , avoit uie d'un droit

qui lui ed propre , comme à un Chef qui réunit

les Membres a ion Corps . . Nos. . . tanquam msm»
ira prcp'ia. . . ivocafli. Nouvelle preuve de pri-

mauté de jurifdiâion. Le Pape efl un Chef,
qui dans la convocation des Conciles , réunit

svec lui & fous lui tous les Membres. On con-

noît le m^otif de la convocation du Concile d'E-

phèfe : i'héréfie de Neftorius , Patriarche de

Conftsntinople, en fut le fujet. S. Céleftin avoit

déjà été informé par S. Cyrille , Patriarche d'A-

lexandrie , des ravages que faifoit par - tout la

doftrine impie du Patriarche de Conftantinopie

{a). Dès cet inftant le Pape , s'armant de toute

l'autorité que fa place lui donnoit , fournit Nef.

lorius à l'anathéme , fi dans dix jours , à comp-
ter de la notification de cette fentence , il ne ré-

iraftoii fes erreurs. Voilà un ade bien pofitif

c'amorité & de jurifdidtion fur l'Archevêque de

la ville impériale ; & fi le Patriarche de la ca-

pitale y éioit foum.is , ce ne pouvoit être que
parce que chacun des Fvéques de tous les fiéges

étoit l'iJiordonné à 1 Evêque de Rome , com^me
Chef de l'Eglife 8c de la Religion. S. Cyrille

fut chargé d'exécuter le décret du Pape ; Se les

termes de fa commiffion méritent d'être pefés

avec foin : C^/? pourquoi , dit S. Céleftin , en

vtrtu de L'uutorité de notre Jîége , ufanl de la puif-

fance qui vous appartient , comme tenant notre litu

& place. . . vous exécuterez notre fentence

Ces exprefiions font des plus énergiques. Ce-
pendant loin que S. Cyrille , Evêque de la pre-

mière ville de l'Orient , crût que le Pape ufar^r

[rt} Vojez. les Epines lo & n de S. Cyrille.
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f

pât un pouvoir qui ne lui appartenoit pas , Se

parlât d'un ton abfolu , il ne fe crut pas permis
de mettre le moindre adouciiTement à la rigueur

de la fentence , ni d'accorder un plus grand dé-

lai ,
qu'après en avoir demandé la permirtîon au

Pape lui-même («). Le Concile afl"emblé eut la

même déférence pour le jugement de Céleftin ,

elle efl confignée dans la fentence prononcée
contre Neiiorius ; contraint

, y eft-il marqué ,

par les faims Canons , & par la lettre de notre très-

faint Père & Collègue Céleflin , Evêque de Rome ,

Us \eux baignés de larmes , nous devons nèceffairt.

ntinl en venir à cette trifle fentence contre N'-fioriui,

A quel titre le Pape exerçoit-il une pareille au-

torité ? S. Céleflin le marque dans la lettre qu'il

écrivit vers la fia du Concile: il e/î vrai que

nous fommes placés très-loin ; mais notre follieirude

fait que nous voyons tout de très - près. Tous font

préfens aux foins de l' Apôtre S. Pierre. Voilà 1<X

furintendance 8c l'infpeftion générale fur toutes

les Egliles , apanage de la primauté très-claire-

ment marquée , Si toujours au même titre de
fucceiVion aux droits de S. Pierre. Philippe , ur»

des Légats de Céleftin , s'explique de la même
f
manière , 5c dans le même fens devant le Con-
cile : Nous remercions , dit-il aux Peres afTem-
blés , ce faint & vénérable Synode , de ce que hs let~

très de notre faint & bienhiweux Pape vous ayant
été communiquées » vous vous êtes joints comme des

Membres faints à votre faint Chef ,
par la fainte

unanimité de vos fiiff^ra^es. Car votre béatitude ni--

^nore point que le bienhfweux Apôtre Pierre , a été

le Chef de toute la foi & de tons les Apôtres. . . nul

ne doute quil ne vive & qu^il ne décide jufqu'à pré"

fent & à jamais , toutes les afaires de l'Èglife par fes

fuccejfeurs (i).

[43 Cyrill. in Epift. i8. ad ?c Fcdcfiœ fundamentum, 1
Cacleftin. • omino Thrifto falvatoie

[b] Nullidubium quod S. claves accepit , qui ad hoc
Petriis, Apoftolorum capiit & iifque tem['us in Aiis fuccef-
piinceps, tidei<jue coUiœnajifoxibusvivit S^judiciumeser-
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Ce ne font pas ici des éloges , des compliment' Lj

flatteurs , de fimples titres d'honneur fans conH
fequence , dont l'Empereur Paléologue fe plai-

gnoit au Concile de Florence , que les Latins tl-

roient trop d'avantage en faveur de la primauté
de i'Evêque de Rome. C'eft une procédure &:

un jugement folemnel
, porté contre le Patriar-

che de la ville impériale , de l'exécution duquel
le premier Patriarche d'Orient eft chargé

; juge

ment approuvé par celiri de Jérufalem , malgré
le grand intérêt qu'ils avoient tous à ne pas re-
connoître une pareille autorité dans I'Evêque
de Rome 5 & la canonicité de la procédure fe

trouve enfin munie du fceau d'un Concile gé-
séral.

Le Concile de Calcédoine n*^eft pas moins for-

îTie-l pour la primauté du Saint-Siège. Nous en
avons donné la preuve. Saint Léon y avoit en-
voyé des Légats , pour y préfider en fon nom»
Jji. ijuibus ab apofiolicâ fcde direÛis , me Synodo vef-

tra frattrniias exiftimet prcefidere. Dès l'ouverture

du Concile , l'autorité du Pape parut avec éclat

,

jar la manière différente dont le Concile fe com-
porta , à l'égard de Théodoret Evêque de Cyr ,

& de Diofcore Patriarche d'Alexandrie
,
qui tous

deux fe préfenterent pour être admis. Déjà Diof-

core avoit pris fa place ; mais les Légats ayant
xepréfenté que S. Léon avoit ordonné qu'il n'y
parût autrement que comme accufé {a) , le Con-
cile fit defcendre Diofcore de fon fiége , & le dé-

gofa dans la fuite des féances. Au contraire,
Théodoret prit fon rang au nombre des Juges

,

parce qu'il avoit été rétabli dans fon fiége pat
Îb faint Pape (/>).

. Le Concile finit , comme il avoir commencé «

fiCfc Les Evêque s du Concile

appellent le Pape/4«^«j Pa-

IfiT. ntfi^r & ccmminificr.

C/t] Praecipeie dijratusefl

«jus ( Leonis ) /poftolatus

att ûififcoxus; B(m fedeix. in

Conc\WQ.Con.Ci>i^lted, acl. î»

[/>] Ingiediatur rcvexendif^

fin-.us I pilccpus 'J heodore-
tus

,
quiaei reftituit 1 pifro-

patum fanûiftîmus Aichie-

£ifco£Us Léo itJtt,
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^ar l'hommage le plus authentique à rautorité

& à la primauté de l'Evêque de Rome , dans la

lettre que les Evêques en corps écrivirent à S.

Léon , pour lui demander la confirmation de tout

ce qui y avoit été réglé. Les termes dans lef-

quels elle eft conçue , méritent toute forte d'at-

tention : Nous vous fuppùons d'honorer nos juge~

jntns par vos décrets ; & de même que nous nous

fommts accordés avec notre Chef dans tout ce qui s
été du bien (j) ; c'f/Z à notre Chef à remplir main-

tenant ce qui convient à tègard de fes enfans, L'hom-
mage à la primauté de l'Evêque de Rome , à fâ

dignité de Chef , & à fa qualité de Père commua
des Evêques eux-mêmes , ne peut être plus po-

fitif. Mais ce n'eft point fur un ton d'adulation

qu'ils lui rendent cet hommage ; les droits de
l'Epifcopat font confervés. S. Léon avoit pro-
noncé le premier : les Evêques fe font accordés
avec lui ; niais en jugeant comme lui , & parce
qu'ils ont vu que le jugement qu'il avoit porté
ëtoit équitable , ils fe font accordés avec leur

Chef en ce qui étoit du bien.

La primauté^du Saint-Siège étoit fi bien éta*

blie & (^ hautement reconnue , que dans le com-
mencement des difputes de l'Eglife grecque avec
l'Eglife latine , les Orientaux n'en ont point for-

mé un objet de conteftation. On y penfa pas
même ,

quoique les Grecs s'attachalîent aux plus

minces objets
,
pour en faire des griefs contre

l'Eglife latine. Ni Photius au neuvième fiecle

,

Tii Cerularius au onzième , ne firent là-defl"iis

aucune querelle aux Evêques de Rome ; ce n'eft

que depuis le fchifme déclaré fans ménagenient ,

que les Grecs fe font trouvés comme forcés ,

pour juftifier leur féparation , d'inquiéter fur ces;

article l'Eglife Romaine.
AuiH , au Concile de Florence , la primauté

du Pape , confidérée en générai & dans ce qui

[1] Quibus tu veliit mem-|tuum teneBant ordinera-b^j

'bix% ea^ut gigÇii^Sj. i;i fais iiiijnevcieiîîwm praaferen^,

P y
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appartient en cette matière à la foi , ne fouffrit

aucune difficulté ; msis les Grecs en firent beau-
coup fur certaines prérogatives , qui paroiffbient

bleifer les droits des Patriarches d'Orient , 8c

ceux de l'Empereur lui-même. Avant même que

hf décret d'union fut formé , on trouva après la

niort du Patriarche de Conftantinople
, qui mou-

rut fubiiement à Florence avant la conclufioa

du Concile , fa profeflion de foi fur cet article

en ces termes : Je confejfe que le Patriarche de

Vancienne Ro-ne e(l Le bienheureux Père des Pères , le

très- grand Pontife , le Vicaire de Jcfus-Chrift , pour

rendre certaine la foi des Chrétiens, Cependant l'u-

nion penfa manquer ; les Grecs vouloient bieti

admettre dans le Pape cette primauté de préé-

minence 8< de jurifdiction
,

que le droit divin

lui donne , aflujetiie dans fon exercice aux rè-

gles établies dans l'Eglife , & fans préjudice des

droits des Eglifes patriarchales. Les Latins leur

paroifibient trop exiger , & poufler les chofes

irôp loin. Pour arrêter toutes ces contellations

,

on convint du décret tel qu'il eft conçu , 8c en
ces termes : Le Sié^e apo(toiique tient la p-imauté

'dans tout l'univers. Le fouvcrain Pontife ejî le fuc-

ceffeur du bienheureux Pierre , Prinee des Aycires ,

le vrai l^icaire de Jefus-Chrift , le Chef de toute CE-

glife , le Père & le Doéleur de tous les Chéfuns,

JDans la perfonnr de S. Pierre , il a reçu d< NotrCm.

Seigneur Jefus Ch'ifl le plein pouvoir de paître , dt\

régir & de gouverner toute l'Eglife , confo memmt à
te qui efî contenu dans les Aclts des Conciles acumé^
Ttiq'/es , & dans les falnis Canons.

Cette profeffion de foi fut enfin foufcrlte par
îes plus habiles Prélats de l'Eglife grecque, qui

s'y trouvèrent & y reconnurent que telle étoit la

foi ancienne de leur Eglife avant le fchifme. L'u-
nion à la vérité ne fût pas longue , & le fuccès

ne fut pas tel qu'on devoii l'attendre
, parce que

les efpérances des Grecs fe trouvant trompées

,

ils palTcrent peu de rems après fous la domina-
tion des Turcs , 6t les anciens préjugés rç-
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prirent leur aicendant far la vérité reconnue.

Et qij'on ne diie pas que l'autorité de ce dé-

cret du (Concile de Florence n'eil point pleine-

ment établie , & qu'un canon projeté au Concile

de Trente, tout-à-tait femblable pour les ex-

prelîîons les plus eiTentielles Se pour la doctrine ,

ne put jamais pafîer ; car deux feules expreffions

du Concile de Florence arrêtèrent à Trente, Ce
n'eft pas que ces expreffions ne fuffent exaftes ;

mais depuis le Concile on en avoit abufé
,
pour

détruire les définitions des Conciles de Conltance
& de Bàle. Ces deux mots font ceux-ci : univerfam.

EccUfiam. Par ces paroles le Concile de Florence

reconnoît dans le Pape une pleine puiflance de

paître , de régir &t de gouverner l'Eglife univer-

felle ; mais dans quel fens ? Dans wn. fens op-

pofé à l'erreur des Grecs ,
qui ne reconnoifToienc

point la primauté du Pape , Si qui lui refufoienc

toute autorité fur les Eglifes d'Orient. On y re-

connoît donc que le fouverain Pontit'e a la pleine

puifTance de gouverner l'Eglife univerfelle , c'eft-

à-dire, toutes les Eglifes fans diftmdtion. Mais
cette puiflance eil-elle lupérieure à celle de l'E-

glife univerfelle , avec le pouvoir de la gouver-

ner en Monarque , & avec une autorité abfolue \

11 n'en tut nullement queflion. Au coniiaireoti

ne la reconnoît que de la manière dont elle eft

établie parles canons, qui n'accordent point au
Pape cette qualité de Monarque abfolu , fupé-

rieur à l'Eglife elle-même.

Si les Grecs avoieni montré tant d'a£tivité &
d'ardeur pour les droits des Patriarcges de l'E-

glife orientale
,

qu'ils ne fouffrirent pas qu'on
mît rien dans le décret qui y pût donner atteinte,

qu'eiit-ce été lî on leur eût piopofé de recoimoî-

tre que le Pape jouit d'une pareille autorité , 8c

qu'il peut gouverner 1 Eglife univerfelle en maître

& en fouverain ? Eugène , qui fe t'aifoit un point

d'honneur de l'union , n'eut garde de rien pro,

pofer de femblable dans les conférences avec les

Grecs j il ne lut rien dit qui y eûi rapport. Leu;s
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Erêqucâ , dont plufieiirs étoient habiles , & quî

débattirent irès-bien les articles ,
qu'enfin ils

accordèrent , enflent eu dans celui-ci tout l'a-

vantage. Ils étoient bien informés de ce qu'avoit

décidé en cette matière le Concile de Conftance.

Il y a plus encore , c'eft que Befl*arion , Arche-

vêque de Nicée , depuis Cardinal ,
qui tenoit le

parti des Grecs , établit , en traitant cette ma-
tière dans la conférence du 4 Novembre 1439 >

comme un principe inconteftable ,
que quelque

puilTance qu'eût l'Evêque de Rome , elle étoit

certainement inférieure à celle d'un Concile oecu-

ménique. Beflarion le foutenoit avec d'autant

plus d'avantage
,
que cela venoit d'être nouvel-

lement décidé dans les feffions du Concile de
Bâle ,

que le Pape Eugène lui-même avoit per-

fonnellement approuvées ; & le Pape n'eût pu ,

fans fe contredire honteufemeni, propofer aux
Grecs , de reconnoître le contraire de ce qu'il

avoit ratifié folemnellement dans un Concile

précédent ; auflî cette controverfe ne fût point

agitée dans le Concile de Florence. On peut biea

croire que le Pape Eugène eut foin , comme
l'obferve M. Bofl"uet , que le canon fût drefl"é

en des termes , qui ne blefl'afrent point une
autorité qui le flattoit ; 8c dont pufl!ent s'ac-

commoder également ceux qui étoient rigoureu-

fement auachés aux décrets des Conciles de Bâle
& de Conftance.

Mais quoi qu'il en puifle être des vues du Pon-
tife , le dlfcours du Cardinal Beflarion eft tran-

chant , & prouve évidemment que le décret n'a

jamais été formé & accepté , dans le fens de
donner à l'Evêque de Rome une autorité fupé-

rieure à celle de TEglife univerfelle. Le principe

contraire établi par Beflarion , ne forma nulle

conteftation ; & il ne permet pas d'imaginer dans
le décret , qu'il foufcrivit , ainfi que les autres

Grecs , un fens défavoué par avance au nom de:

toute l'Eglife grecque. Elle n'eût pu être amenés
à recoo^oive dans k P^pe eeue s^iKaùaa ia^
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folite qu'elle n'avoit jamais admife

,
qu'elle fa-

voit conteftée dans la communion de l'EgliHî

Romaine elle-même , & par-là incapable d'être

érigée en article de foi , dont on pût faire dé-

pendre l'union avec l'Églife orientale ; & ce

qu'il y a de plus encore , décidée dans un fens

contraire depuis peu d'années , dans les deux
derniers Conciles œcuméniques , tenus dans l'E-

glife latine , dont la mémoire étoit toute fraî-

che ; le premier , celui de Confiance , avoit

rétabli la paix dans cette Eglife , déchirée au-
paravant par une efpece de fchifme de 40 années.

Le Pape Eugène avoit lui-même le plus grand
intérêt de ne point compromettre l'autorité de
ce Concile , d'où dépendoit la validité de l'é-

leftion de Martin V , fon prédécefTeur , & de la

fienne. Il eût été en effet contre toute raifoa

d'exiger des Grecs fchifmatiques , pour les réunir

dans le fein de l'Eglife , une profeffion de foi

qu'on n'exigeoit pas des Latins catholiques ; 8c

que l'Eglife Romaine ne pouvoit propofer , fani
contredire ce qu'elle avoit défini ou approuvé
dans deux de fes Conciles généraux (a).

Qu'étoit-il néanmoins arrivé depuis le Concile
de Florence ? Quelques fcholaftiques ultramon-
tains , accoutumés à fubtilifer fur les termes,
crurent trouver dans le décret du Concile ua
appui à leur opinion , fur les prérogatives qu'ils

attribuent à la primauté. Ils voulurent à toute,

force que cette puifTance de régir l'Eglife univer-

felU , univerfam EccUfiam , reconnue dans le dé-
cret , étoit dans l'Evêque de Rome une puifTancc;

fur l'Eglife univerl'elle , qui l'en rendoii fupé-
rieur , foit qu'elle fût alTemblée , foit qu'elle lût.

difperfée.

Ce ne fut pas certainement un fervice que ren-
dirent ces Théologiens aux Papes j leurs efforïs.

[4] Il n'y a que 20 ans

J'intervalle entre le Concile
Florence; & le Concile de
Bâie n'cieit E45 CRçoiç iJir
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ne profiduiGrent d'autre effet que d'indifpofeE*

les efprics contre le Concile de Florence , dont
ils ddnaturoient les difpofinons. Son autorité eut
peine à s'établir en France ; . il y éprouva diver-

îes contradictions. Et 1 on vient de voir que lorf-

qu'il fut propofé au Concile de Trente de renou-
veler ce décret , les Evêques françois , inftruits

par l'expérience , de l'abus qu'on faifoit de quel-

ques-unes des expreflîons , en les détournant à

unfens qu'elles n'avoieni pas , crurent qu'il éroit

de la prudence de prévenir cet inconvénient , &
d'y joindre une explication qu'il n'étoit à propos
d'y inférer que par cette feule raifon. Car du
relie , le Concile de Confiance avoit également
défini , comme un point de foi , que le fouve-
rain Pontife a une autorité fuprême dans l'Eglife,

puifqu'il veut qu'on interroge toutes les perfon-

nes lufpeQes : utrum credani quod Papa eUBus
canonicè fit fucceffo' B. Pétri habens fupremam potej-

tatem in Ecc\ifiâ Dei. Cependant il a décidé que
le Pape étoit fournis à l'autorité du Concile. Ainfi

cette pleine puiiTance fur toute l'Eglife , recon-

nus dans le Concile de Florence , n'étant point

diiierente de cetre fouveraine puilîance du Con-
cile de Conftancs , l'expreiîion de fouveraine

étant mêine plus forte , étoic très-compatible

Svec la dépendance de l'autorité univerfelle , 8c

ne demanJoit d'explication que par forme de

'précaution , contre l'abus qui en avoit été fait

depuis ces deux Conciles (<?):& c'eil auflî

[ « ] Nrqus enim no'iii'0[ui<iern pro omnibus Ercle-

igiiorab.in: , ea verba '' po-|lÙ3 per oibem diffuiis > &
teftatem regendi univcrra'.euiiCoUcdivè pro oncilio gene-

l.'cc!eii.inî i Gissci.s quoqne raii ; priori modo aiunt

approbantibus , in decieto (
' alli )

' oncilium Florenti-

unlonis efle édita , atque nmn dofinivifle fuinmum
optiino fenfu , neque ip s ontificem in l cclelîam uni-

tepugnantibtis, intelligi. pof- verfalem habere audorira-

fc. Ey!f".et , in Apped. ad de- tem > non tamen pofteriori.

fenf. L. i y f. 2. ~ omen hoc hojf:^et > ibid. ex Dnvalliç
j

univetfiilis Ecclefia duplici- Traci, du ^uf, iJ.f,

%Qi iûimitux , diiiiibutivc^
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te que vouloient les Evêques de France.

On revint plufieurs t'ois Ilir cet objet , dans
dans les dernières lenions du Concile, 'fous

croient parfaitement d'accord ["ur la primauté de
droit divin, d'iionneur & de jurirdicîion dans
toute l'Egliie, Il n'y avoit de divcrlicé que fur la

manière de la propofer : la plupart des Evêques
d'Iiaiie vûuloient l'expofer dans des termes , qui

eullent pu compromettre les décrets du Concile
de Confiance , en faveur des Conciles oecumé-
niques. Les Evêques françois & plufieurs autres j

inviolablcment attaches à ces décrets , s'cppofe-

rent conitamment à ces formules équivoques. Le
Pape Pie IV prit le fage parti d'écrire à fes Lé-
gats , de ne plus infilter fur un article fur lequel

tous étoient d'accord pour l'eflentiel , fans que
des deux côtés on voulut fe relâcher fur les

queflions qui n'appartiennent point à la foi , 85

qu'on ne pouvoit continuer d'agiter fans rifque

pour l'autorité du Concile , S; la dignité du Saint-

Siége.

Tout relia donc au même état \ l'autorité du
Concile de Florence ne fut point entamée , noa
plus que celle du décret de celui de Confiance ;

& tous deux fe foutiennent &c s'expliquent l'un &
l'autre. On peut voir tout le détail de cette con-
teftaticn , expofée avec beaucoup d'intelligence

^ & de fagefle , dans l'Hiftoire du Concile de
Trente, de Palavicin , 1. 19, ch. 6, 12, 15
& 16. L. 20 , ch. 3 , & au Livre 21 , ch. 4 , 12

& 13. Lui-même blâme quelques Evêques ita-

liens
,
qui vouloient étendre les limites de la foi

& y renfermer ce qui n'en eil pas j & il obfer-

voit que c'eft l'homme qui parloit alors , & non
l'Efprit- Saint qui les infpiroic.

Au relie , les fentimens du Concile de Trente
fur la primauté du Saint-Siège , font hors de
toute conteftation ; fa convocation , la manière
dont il a été tenu , les divers canons qui y ont
été portés , tout en porte l'empreinte. Celui qui

concerne les cas réitérés , rend l'hommage la



3 T4 Cotiferencci

plus exprès à la puifTance du Pape dans l'Eglire

univerfeile : Pro fupremâ pouflate fibi univerfa Ec^ ^

€UJïâ crédita. "'

On ne peut donc former aucune difficulté rai-

fonnable , fur ce qui s'eft paffé au Concile de

Trente. On y rendit , comme à Confiance & à

Florence , le même hommage à la primauté du
Saint-Siège , dans tout ce qui ell de la foi en
cette matière. Les titres de l'Evéque de Rome
font à l'abri de toute chicane ; & l'Eglife toute

entière aflemblée dans les Conciles œcuméni-
ques , l'a conilamment reconnu pour leChetde
la fociété chrétienne , de la manière la plus

authentique ; en forte qu'il n'eft rien de plus

véritable que ce que dit le Pape Adrien , dans
ime lettre inférée dans les Aûes du fécond Con-
cile de Nicée , le feptieme œcuménique

,
que la

Chaire de S. Pierre brille dans tout l'univers par
l'éclat de fa primauté , & eft le Chef de toutes

les Eglifes ; que c'eft delà que le bienheureux
Pierre , établi par Dieu pour paître fon Eglife ,

réunit tout en vertu de cette primauté dont il

jouit, 8c qu'il a toujours poffédée. Mais quel ell

le degré de cette puifTance ? quelle eft fon éten-

due ? ce grand Pape n'entre point dans ces quef-

tions problématiques
,
quelques fois odieufes. Il

fe contente d'expofer le dogme , 8; ce fut vrai-

ment une conduite de l'Efprit-Saint fur le Con-
cile de Trente , de fe borner à le maintenir fans

former une nouvelle décilîon , de laiffer ainft

chaque nation libre de fuivre , à cet égard, fes

iifages 8i fes maximes ; elles fe réunilTent toutes

dans la créance de la primauté ; elles ne difte-

rent que fur le plus ou le mjoins d'étendue de
cette prérogative , dans l'exercice des droits qui '

lui appartiennent. En France , on ne penfe pas
à cet égard comme dans une partie de l'Italie ;

jîiais en France on reconnoît également l'auto- '

rite du Pape cemme Chef de l'Eglife , & l'ex*

tenfion de cette autorité dans toute l'Eglife^

îâUc qu'elle a toi^jouis ^s reconnue dès la naiT*.
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'anoe de la Religion , 8c même avec les accroif*

'eniens qu'elle a reçues par les dirpofitionà cano-
liques , conféqueminent aux divers befoins de I3

'ociété chrétienne.

Nous l'avons montrée dans le Prince des Apô-
res , & exercée de la manière qu'il convenoit
lans ces premiers tems , avec des Collègues éga-
ement remplis , comme lui , de l'Efprit-Saint.

/Vprès leur mort , l'Egliie n'ayant plus de Paf-
:eur3 éclairés de révélations immédiates , lapri-

naaté du Saint-Siège a dû fe déployer, & s'eft

déployée avec plus d'étendue. Elle l'a fait dans
ie tems même des perfécuiions , & lorfqu'elle

étoit deflituée de tout appui extérieur & humain ;

plus encore lorfque les communications entre les

diverfes Eglifes ont été ouvertes, & que les af-

faires de Religion ont pu être concertées avec le

premier fiége ; car , comme l'obferve Innocent
1er. dès que l'Eglife a eu occafion de s'expliquer

fur cet article , les règles des Pères , fondées

aon fur une loi humaine , mais fur la loi divine ,

ont établi qu'on ne regardât point comme finies ,

les affaires qui fe traitent dans les Provinces ,

même les plus éloignées , avant qu'elles euffent

été communiquées au Saint - Siège , afin qu'il

confirme de fon autorité tout ce qui fera jufte , U.

que les autres Eglifes , comme des eaux forties

d'une même fontaine , & coulant dans tout l'u-

nivers avec la pureté de leur fource , apprennent
de lui ce qu'il faut ordonner.

C'efl un Pape qui parle ; mais c'eft dans un
tems où les Papes n'avoient encore aucune auro-
rité temporelle , dans un fiecle très-èclairè , celui

de S. Auguflin ; & c'eil de cette lettre confirma-

tive des deux Conciles d'Afrique , dans la caufe

de Pelage , dont il a dit ce célèbre mot , caufa.

finïia eft. M. du Pin fait ici une obfervation ,
que

la conduite que tinrent à cette occafion les Evê-
ques d'Afrique , n'autorife en aucune manière.

M y à apparenct , dit-il (d)
,
que Us Africains^M

£"3 Bibliotli. £€«!,. s ûetL S. i. W. S.innps. f. ii'^
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reconnoijfolent pas trop ce droit , que le Pape s"" attri-

buait dans fa lettre ; ( c'étoil celui d'éire confuUé fur

les caufts ecciéjîafiiques de tout le monde ,
avant de

les terminer dans les Provinces. ) Ils avaient , con-

tinue- t-il , décidé définitivement la caufe de Pélagt

& de Céleflius fins le confulter ; &• ils étaient irès-

perfuadis qu'il ne pcuvoit refufer d'approuver ce ejhils

avaient fait , fans fe rendre fufpetl J'héréfie. ils en

étoient certainernenr perfuadés ,
puifqu'ils ne

doutoient point que les dogmes de Pélage^ ne

fufient une héréfie formelle , & ils s'aitendolent

bien que le Pape le confirmeroit ; mais quelque

coiîfiance qu'ils euiTent dans le jugement qu'ils

avoient porté , ils le lui adrefTcrent néanmoins

pour lui en demander la confirmation : ce qui eft

très éloigné des idées que leur prête M, du Pin..

Les termes dont ils le fervent , annoncent même
qu'ils la demandoient , con:me devant donner

plus de poids à leur jugem.ent. Epifccporum catho-

licoTum autloritate , ac maxime fanElitaiis tua. ,
quam

apud eum majoris ponderis rffe minime dubitamus. Et

ce n'efl effeûivement qu'après le décret confîr-

matif d'Innocent I
,
que S. Auguftin a regardé

la cnufe comme pleinement terminée , cauja fi.

nita ej}.

S. Innocent ne réclamoit au fonds que ce qui

s'efl toujours pratiqué. Nous voyons en effet

,

dans l'Hiftoire de l'Eglife , portées de toutes

parts au Saint-Siège les affaires concernant la

foi , les mœurs & la difcipline générale de l'E-

glife , les affaires particulières des Evoques ac-

cufés, dépofés , juftifiés Se rétablis fans contra-

diftion par les Papes ; les Conciles lui demander
la confirmation de leurs décrets ; les Papes por-

ter des jugemens fur ces matières ,
prononcer

des cenfures , U tout cela conflamment regardé

comme jeffortiiïant à leur tribunal.

Ce n'eft pas qu'on ait par-là regardé les juge- !

mens du Pape , en matière de foi & de difcipli

ne, comme émanés d'une autorité pleinement'

fouveraine j mais oa les a toujours regardes
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tcmme émanant d'une autorité

,
qui avoit droit

de prononcer fur ces fortes d'objets , & dont les

décrets ne regardoient pas feulement i'Kglife de

Rome , mais encore toutes les autres tglifes.

Les Afiatiques , à la vérité , ne voulurent pas

dctcrer à ceux du Pape S. Vidor , au fujet du
jour de la célébration de la fête du Pape ,

qui ne
tût fixée en dernier relTort que par le Concile

de Nicée. S. Cyprien & les Evéqucs d'Afrique &
d'Afie , ne fe crurent pas auffi tenus de fe rendre

au jugement de S. Etienne , au fujet de la rebap-
tiiation. Les Conciles tenus en Afie Se en Afrique

fur chacun de ces deux objets , firent des déci-

fions abfolument opofées à celles de ces deux
faints Papes. Cela prouve très-bien qu'ils ne
cro>oient pas le Pape feul Juge de la foi , & un
Juge infaillible ; le Pape avoit jugé d'une ma-
nière , eux avoient jugé différemment dans les

Conciles où ils s'étoient aflémblés. Mais il y eut

cette différence entre les décrets que firent les

Conciles dans ces deux circonftances , 8< les dé-

rets d'Etienne & de Viftor
, que les Conciles

ii'ctendoient l'empire des réglemens qu'ils fai-

Toient , que fur les Provinces de leur dépendan-
ce , & que Viftor & Etienne les adrelîoient à

fowte i'Eglife , & vouloieni que par-tout on pliât

fous leur autorité.

!
Deux Papes aulîi faints , & dont la fainreté à

pté couronnée par le martyre, n'auroient pas
pris un fi haut ton fi ce n'eût été le droit de leur

iiége , & de la primauté qui y eft attachée. Auiîi

['antiquité ne les a point accufés d'avoir ufurpé

iine autorité
,
qui ne leur appartenoic pas. Seule-

Inent S. Irenée & d'autres Evêques , repréfente-

[ent au Pape Victor , qu'il n'y:.avoit pas lieu d'en

Ifenir pour cela à une rupture. £A/<;nr, dit Eufebe»

p/brum ( Ir-^nese & aliorum ) iiitca , quitus acrius

^>hjurgant (^ clocm velut inutiliter EccUfici commodis

•onfuUntem Ainfi ce que S. Irenée & les autres

Svêques reprochoient au Pape Viftor, ce n'eft

?oini d'avoir étendu Ton autorité fur les autres
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Eglifes , & de s'être crut en droit de prononcer;
fur l'objet de la conteftation , mais de l'avoir)

fait dans une circonftance où il devoit s'en abf-

senir , parce que cela ne pouvoit produire aucun
bien : inutiliter. Le fonds de la décilîon étoit

bon ; mais les circonftances ne la comportoiem
pas auiii abfolue qu'il la faifoit. S. Cyprien &
Firmilien firent des plaintes plus ameres encore-

de la conduite d'Etienne ; mais toates leurs plain

tes tombent fur l'abus de l'autorité , & non fui

l'autorité même. Ils la traitent de tyrannie

parce que ne croyant point le Pape infaillibl<

dans fes jugemens , & fe voyant foutenus di

plufieurs Conciles Se d'une multitude d'Evêques

c'étoit à leurs yeux un ufage tyrannique de l'au

torité, de contraindre d'embrafler un fentimen

contraire à fes lumières , & en même tems fi au

torifé & appuyé de raifons (î fpécieufes, que S

Auguftin avoue qu'il eût eu peine à s'y refufer

Ç\ l'autorité de l'Eglife univerfelle n'eût enfti

fixé fon efprit , en décidant en dernier reflbr

dans un Concile plénier.

S. Athanafe , dans fon Livre des Synodes
rapporte que Denis , l'un de fes prédécefleurs

contemporain de S. Cyprien , étant devenu fu£

peâ: fur la foi , cette accufation fut portée a

tribunal de l'Evêque de Rome
,
qui portoit égê

lement le nom de Denis ; que le Prélat accu/

y adreffa fon apologie, dans laquelle il fe ju)

tifia pleinement , & il fut maintenu dans i

dignité. Or , cette affaire n'eût pas été portée

Rome , dont Alexandrie eft fi éloignée , fi l'o

n'avoit été convaincu que l'Evêque de ceti

ville avoit un droit d'infpeftion fur toutes 1<

Eglifes , & une fupériorité de jurifdiûion ft

tous les Evéques.
C'eft pourquoi , fi l'on excepte les cas rares d

controverfes non fuffifamment éclaircies , o

voit dans l'Hiftoire de l'Eglife tout fe foumeitr"

à l'autorité du Saint-Siège ; les Papes porte

«les f&ntences d'excommianication gi de dépo(:
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tion , tien-feulement dans l'Occident , tnaîs en-
core contre les Evéques d'Orient , contre les

Pstriarches eux-mêmes ; & leurs fentences avoir
leur exécution , comme nous l'avons montré
dans ce qui s'eft pafTé

,
par rapport à Neflorius ,

à Diolcore , Sec. D'un autre côté , en vertu de
la même autorité , les Papes ont fouvent rétabli

dans leur fiege les Evéques injuflement dépofés

,

comme S. Aihanafe , Paul de Conftantinople

,

JMarcel d'Ancyre , Luc d'Andrinople , Se cela ,

comme le dit Socrate
,
par le privilège qu'a TE-

giife Romaine d'être au-defTus des autres Egli-
les j Si comme ajoute Sozomene , 1. 3. c. 7 : Lùn
propter fedis digaitatem cura omnium ad ipfum fpec-
tarst. S. Bafiie rapporte également qu'Euftache

,

Evéque de Sebalte , fut rétabli dans fon fiege

par le Pape Libère , & en conféquence en tlic

remis en polTeliion par le Concile de Thianne.
S. Chryfoftôme eut , pour la même raifon j

recours au Pape Innocent I
,
pour être rétabli

dans fon Eglife. Le Pape calTa le décret inique

du Concile du Chefne
,
qui l'avoit dépofé ; Se (i

S. Chryfoflôme n'y rentra pas , ce fut l'eftet de
la violence Se parce qu'il mourut dans fon exil.

Le Pape fit plus , il dépofa Acace , qui avoit

envahi le fiege de Chryfoflôme. L'autorité im-
périale y maintint ce Prélat , fans pouvoir lui

donner un titre légitime : 8c l'accommodement
ne fe fit que fous la condition que le nom de
Chryfoflôme fut remis dans les diptyques , com-
me n'ayant jamais cefle d'être le véritable Evé-
que , ii< que ceux d'Acace & de fes fuccefleurs

en fuflent effacés , Si ainfi regardés comme des

intrus Se de faux Pafteurs.

Théoderet n'implora pas en vain dans fa dif-

grace , l'autorité du Pontife Romain. Ils m'ont

dépouillé du Sacerdoce , dit - il dans fa Lettre à

René , Prêtre de l'Eglife de Rome.... c'eft pour,

quoi je vous prie de psrjuader au S, Archevêque Léon^

(£ufer de fon autorité apofîoHque ^ &> de me donner

êtdrt di venir à votre Concile ; car le Saim-Siege
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tient les rênes de tentes Us E%l'i[-:s. Tenet fanfta illa
;

fedts curam gerendarum cunRi o:his EccUfiu'inn. S.
,

Athanafe , dans fa Lettre au Pape Félix , rend "\

également hommage à la primauté de l'Eglife 1

de Rome , Se à la uirintendance qu'elle a lur

toutes les autres Eglifes. Ob id vos pradtcejj'ûnfm

que veflros in jummitatis arce confîiiuic , & ommum
Ecclefiarum curam habere prxcepit , ut nobis jucur-

ratis.

Nous choififTons ces faits tirés des Eglifes d'O-
rient

, gouvernées par des Patriarches , qui

avoient une autorité très-étendue fur les dio-

cefes de leur Patriarchat ,
parce que rien ne

montre mieux l'univefalité de la jurifdiftion de

l'Evéque de Rome , & que ce n'é:oiî pas feule-,

ment une jurifdiftion patriarchale . mais une
jurifdiûion fupérieure à celle des Patriarches

,

jurifdiftion qui s'exerçoit également & fur les

Patriarches, & les Evéques de leur dépendance ;

jurifdiclion reconnue & par un recours conti-

nuel , 5c par les témoignages les plus formels

des plus grands , des plus faints & des plus fa-

vans Evéques de l'Eglife orientale. Cette jurif-

diftion a éclatée dans tous les tems par des ré-

glemens 8c des décrets
,
qui ont eu force de loi

dans toute l'Eglife , & auxquels on s'eft cru :

par-tout obligé de fe foumettre ; 5c les Evéques
de Rome ont exigé cette foumifîion avec auto-

rité , ainfi qu'on le voit dans leurs Epltres dé-
crétaies. Voici comme S. Léon s'explique dans
fa première Lettre , adreffée aux Evéques de
Campanie Se de diverfes Provinces : Hoc ncjîra

admonitio denuniiut
,
quod fi quis fratrum contra

fiac conftituta venire lentaverit , ô- prohibita fuerit

au fus admitiere , à fuo fe noverit officio fuhmoven-
dum,.,, Omnïa dccretalia conflituta.... prœdecefforum

nofhorum , qua de eccl'Jîajlicis ordinibus & canOm

num ordinata funt difcipUr.is , ita diledionem vejlrj/n

cuftodirt debere mandumus , ut fi quis illa contemp-

ferit , veniam fibi deinceps noverit denegari. C'eft

bien-là le ton & le langage de l'autorité ; & l'an»

tiquité
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ïîîîiiité n'a jamais accufc ce grand Pape Se fes

prcdeoefleurs , d'avoir ufurpé une autorité qui

ae leur apparienoit pas.

- Nous pourrions citer les conft'tutions des Em-
pereurs d'Orient devenus clirétiens , Se qui en
embrafTant la toi chrétienne y avoient vu uni-

vericllement reconnue la digaité de l'Eglife de
Rome , à laquelle les faintes Lettres {a) & l'an-

tiquité (è) , difent les Empereurs , aflurent la

primauté dans l'Epifcopat. ... la primauté du
Sacerdoce , le droit de juger de la toi & des Evê-
ques. ... de fe taire rendre compte de tout ce

qui fe pafle dans l'ordre de la Religion
, parce

que fon E vaque eft le Chef des faints Prélats ds
Dieu. Ce (bnt-là des témoignages bien authenti-

ques de la doctrine 8t de la pratique de l'E-

glife (c) , telle que cette doftrine étoir enfeignée

dans le tems que les Empereurs ont embralîé la

foi. Et ce qu'ils difent à cet égard , ne pouvoit
être infpiré par le deiTein de relever la dignits

ie la ville de Rome, dont ils avoient quitté le

ejour pour tranfporter en Orient le principal

Icge de l'Empire , & fes plus glorieufes préro-
gatives. On voit même dans leur conduite une
yteniion continuelle à illuttrer le fiége de Conf-
:antinople , nouvelle Rome , Se à abailTer l'an-

;ienne, où les Empereurs d'Occident afFederen:

nême de ne plus taire leur réfidence.

En réduifant maintenant à fes vrais principes

:e que nous avons établi dans toute la fuite de
:ette queflion , on voit i°. que la primauté ac-
ordée à S. Pierre & à fes fuccetTeurs , n'eft

joint feulement un premier rang , une (împle

)rééminence qui les diitingue, mais une primauté
l'autorité & de jurifJidion. Il n'eil point feu-
ement pnmus inter pares : à rte confiJérer que
'ordre de l'Epifcopat , cette propofition pour-

(é) Va'.entinien 2c Mar-| (i) Valentinieii III, i
lien, éciivaiit a S Léon , au l'Empereur Theodofe,
.ijet du Concile de Calcé- (c) Juft. Nor. 231. Conft.
loine. lai Ejpiph. L. inter ebra»»

Hiérarchie, Tome L Q
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roit avoir un bon fens ; car il y a à cet êgar(f î

une égalité entre le Pape Se les Evéques. Tous'
ont le même caraûere , font placés dans le même*
Ordre hiérarchique ; mais fans avoir un carac-.
tere différent , le Pape eft néanmoins fuperieùp '

des autres Evéques. Cette fupériorité elt cer-
tainement un titre d'honneur & de diftindion

;

mais c'eft aufli une fupériorité à qui l'obéifTance

eft due , ainh qu'il eft porté dans la proteff.oa

de foi crefTée par le Pape Pie IV , reçue 8c ap-
prouvée dans toute i'Eglife catholique , & que
font tous les Evéques avant leur facre : SanBam
caîbolicam apo(lolic<im romanam EceUJïam agnofco ,

Tomanaque Pontifici obedientiam juro ac fpondeo.

Mais en quoi confifte principalement cette

jurii'diaion , cette autorité de l'Evéque de Rome
dans i'Eglife univerfelle ? C'eft Hnguliérement
à pourvoir & à veiller à l'obfervation des loix

générales de I'Eglife : l'autorité du Saint-Siège

2 concoura à leur établiflement. Chaque Evéque
eft chargé de les faire obferver dans fon dio-

cefe. Mais le fouverain Pontife , en vertu de fa

primauté, a une pleine puifTance pour faire-exé-

cuter dans toutes les Eglifes ces faints décrets

réveiller à cet égard le zèle des Evéques fes

Collègues , leur en prefcrire avec auiofité l'exé

cution & la manutention , & punir les tranf-

grefTeurs : Se c'eft ce qu'on voit dans la plr.parr

des Epîtres décrétales des Papes , où rien n'eft

fi commun que d'y voir rappeller les faints

canons , & les Papes employer la puiflance pon-
tificale à les faire exécuter , non par de f:mple£

rem.ontrances , mais par des ades d'autorité , àl
laquelle tous Evéques & f.deles étoient tenus dé ''•;

fe foumertre {a). C'eft ce que démontre M. Bof- ';

(i) l'niuscHJurqv.e Synodi

conftitutum > quod univerfa-

liî Eccleiise piobavit aûen-
Tus, non aliquam magis exe-

qui fedcm prz cxteiis opor-

t^ > quaiu piimam , >^ux St.

•S:

iunamquamquc Sj-nodum fuî

aucloritate conSrnîat , &
continuât^ mcdjiatione cuf

todii. Cc'.af. Eptlf^. 13. «ii

Efifc. S}*r4.
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, par une mulritude de témoignages des

î -^ipes (a)
, qui ne fe reconnoiuent places Tur le

premier lîége , revêtus d'un pouvoir divin, Se

c .i n'a d'autres bornes que celle de l'Eglile elle-.

ime
, que pour maintenir par-tout l'cbiervance

-.s faints canons. In funiamenii bco ponicur £:"
cli/îjm Romanam eo mâximî emir.ere prcz ccûUris »

quoi & c^nor.is fi.-juatur , 6» aliis fequindos fuâ
auHoritite prafcrildc. Ainiî ce qu'elle fait en ce

genre , en vertu de fa primauté , a vraiment le

caractère que nous lui donnons d'autorité S\ de
jurirdiction.

Et elîedivement que feroit - ce qu'une pri-

mauté réduite à une lîmple prée.minence ? De
quelle utilité ieroit-elle dans rÉgliie l II ns
peut venir dans l'eiprit de perfonne que Jcfuî-

Chrill l'ait donnée à S. Pierre Si à Ion iiége ,

pour les relever par une fimple décoration ho-
norifique. Tout ce que le Sauveur a fait , il ne

l'a tait ni pu taire que pour l'avantage de l'E-

glile , Se il ne lui a donné un Chef" que pour
prémunir l'unité contre le ichiûne , la foi contre

.'hérétie , les règles des mœurs contre le relà-,

:hement de la diicipline : ce qui ne peut s'exe-

:uier qu'en vertu d'une autorité attachée à la

lignite , à laquelle il impofe cette charge : coa-

]
xrma fratrts tuos,

;'j
I

Aulfi c'ell dans ce fens qu'on Ta toujours en-
;^ 'endu depuis la naiffance du Chriftianifrae. Oa
;' i*a jamais connu , ni donné dans l'Eglife de
/ jmples titres d'honneur , fans aftivitc , fans

bnftion. C'eft fur le modèle de la primauté du
• iége de Rome que les Patriarchats ont été éta-

. ilis ; & tous avûient jurifdiclion fur les Evêques
- il les Eglifes qui étoient de leur relTort. Dans

ous les faits qui conflatent l'exercice de la pii-

hauté , nous y avons montre autant de traits-

l'autorité St de jurilaidion , non- feulement dans
'Occident , mais encore dans l'Orient , daas

W Dcf, Clcr. GaU. j. j. c, j.
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i'I'igypte , dans l'Afrique , Se dans tous les lieux
où il y avoir d'ailleurs des Pairiarchcs & des
[Exarques. Er ce qu'il faut obferver , c eft que
les dépolitions ou rétablilTjniens d'Evêq:.es que
nous avons expoies , ne fc faifoie'.i point dans
des Conciles des Evêques de la Province ou du
Patriarchat , dont les Prélats dont il eit quef-
tion dépendiflent , mais directem.nt par ie fou-
verain Pontife , ou dans des Conciles de Rome
auxquels il préiîdoit , & qui n'avoient d'autorité

pour prononcer pour ou contre ces Evcques
,

que celle qui peut appartenir au Saint Siège.
2°. Cette primauté du fouverain Pontife eft

une primauté de droit divin , puifqu'elle a été

donnée immédiatement à S. Pierre par Jefus-

Chrill , & certainement non pour lui feul, mais
pour pafler à fes fuccefl'eurs. C'ell à ce titre

qu'elle a toujours été reconnue dans TEglife

comme une prérogative de S. Pierre
,
qui parle,

agit & enfeigne par ceux qui lui ont fuccédé dans

le liege de Rome. Nous en avons donné tant

de preuves
,
que ce feroit une chofe fuperflue d'y

revenir.
3*^. Cette primauté de droit divin eft encorej

une vérité de foi , vérité révélée dans l'Evan-l

gile , définie par les Conciles , reconnue pacj

Toute la tradition & la créance générale de l'E-

glife. Mais nous devons ici faire obferver quel

l'Eglife de France s'elt toujours dillinguée patj

fon zèle pour la défenfe de l'autorité & de la[

primauté du Saint-Siège; jufques dans le feul

des conteftations les plus vives au fujet des pré-

rogatives ,
que nous ne croyons pas avec rai-

fon en être une dépendance, l'Eglife gallicane ;j

toujours eu foin de mettre en alfurance la pri-

mauté & la jurifdiûion toute entière qui y eij

attachée. Et c'eft ce que ne manque point dij

faire remarquer M. Boffuet , & dans ion gramj

Ouvrage fur la déclaration de l'affcmblée d

Gkrgé de 1682 , & fur-tout dans ce qu'il a éçrij
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y

pour la réunion des ProteRans {a).
On a voulu quelquefois donner des inquié-

tudes à la Cour de Rome , su lujet de l'aiiadie-

ment de la France & de l'Eglile gallicane au
Saint-Siège ; & nous ofons aliurer que ce qui a
paru dans quelques circonftances déplaire à

quelques-uns des Papes , étoit peut-être un de?

moyens les plus puilTans pour taire reconnoître

cette primauté
,
par ceux même qui en avoient

le plus d'eloignement. Auiîl l'on a vu que dans
tous les proiets de réunion ,

qu'ont propoie ceux
q^ii font iéparés de l'Eglile romaine , ils ont
toujours mis pour bafe qu'on s'en tiendroit fur

fon autorité aux maximes de l'Eglife gallicane ;

& le projet eut réuiîi s'ils enflent voulu les fui-

vre dans toute l'étendue, en admettant , comme
elle , dans le fouverain Pontife une primauté de
droit divin , avec tous les caractères qu'elle lui

donne , h bien prcfenrds dans l'expoiltion àc foi

de M, Uoiîuei. Nous allons rapporter cet article,

en y joignant quelques raifonnemens ,
poui'

montrer que nous y avons pris toute notre doc-
trine. Le Fils de D'un , dit M. BolTuet , ayant

voulu que fon Eglifc fût une , & folïdemtnt bâtie fur
Vunité , a établi & in(litué la primauté de S. Pierre ,

pour fentreienir & la cimenter. Voilà la primauté
reconnue de droit divin , dont la créance (fi

de

la fji catholique. C'oft pourquoi nous reconncijfons

Cille même primauté dans les Jucceffeurs du Prince des

jipôires , auxquels on doit la joumijfion & ['cbéif-

fance ,
que Us faints Pères ont toujours enjeignés à

tous les fidèles. Cette primauté eit donc une pri-

mauté de \\.n\^ù\t\\orï. Vûbétjjance & la foumiffioa
lut e(} due par tous les fidîlcs fans exception, Cette

[ouTÙjJion efi une conféquence de ce que le fds de Dieu

(«) Primatum Pétri ac Ro-jFaiifienres ai uncni omnes :

manofum i ontificum i-etri.id EccleHa Gallicana atque
fucccfiorum de jure divino'Univcrfitati-i l'aiificnfis om-
èfle omnes Catholici & F c-inia acta teftsntur. De f^ri^t»
<leiiu Gallicana ir.a::.uné pro- r«/ tit::lus Cjgit.'.tîone.' fri-vutA

fitcmuï.ldAUiateniIsjaliicjueUrf. de pilinatu 1 cntiiicis.

Qiij
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a établi. Les faims Conciles & Us falnis Pires efî

ent toujours enfei§né la nécejfué ; & et n'ejl pas-lâ

de tes chofts dent on fait qu'on difpuie dans le

écoles,,., qui ne font pas de la foi catholique. Cetl'-

primaïué de jurifdiftion ainfi dépeinte , eft donc,
Aiivant M. Bofl'uet , de la foi catholique.

De même encore dans le préambule de la de'-

ilaration du Clergé de 1682
,

qui déplut tanï

alors à la Cour de Rome , les Prélats s'élèvent

avec beaucoup de force contre ceux qui ont la

hardiejfe de dcnner aiteinti à la primauté de S. Pierre^

é* dts Pontifes Ror.ains fes fuccejjeurs , inflituée par

JefuS'ChriJÎ , d'empêcher qii'on ne lui rende l'obéif-

fance que tout le monde leur doit , 6* de diminuer la

majejlé du Saint-Siège apofloUque , refpeBahle à toU"

tes les nations où l'on enfeignt la vraie foi de ï"E-
glifs , & qui confervent fon unité. C'eft toujours la

même doilrine 8c le même langage. La primauté

tjl de droit divin ; elle a été infîituée par Jefus-

Chrip. Cefî uns primcuté de jurifdiflion ; tout le

monde lui doit ohé'(fance.

liCS Thcologiens qui ont paru parmi nous ref-

treindre davantage l'autorité des Papes , n'eri

ont établi fa primauté qu'avec plus de force.

Status Papal's , dit le célèbre Gerfon dans fori

Traité de Siaiibus Ecclefïœ. , écrit dans le tems Is'

plus critique , inflitulus ejî à Deo fupernaturaliter

6" immédiate tanquam primatum habtns monarchi-

cum \ o'uem (latum quifquis impugnare vtl diminuere
,

vel alicui flatui eccUfa/lico ccaquare prafumit , fi

hoc pertlnaciîtr fiât , hœreiicus efl , fchifmaticus ,

irnpius , atqut facrilegus.

Rien de plus tranchant & de plus énergique,'

Dans le recueil des cenfures de la Faculté de

Théologie de Paris , il s'en trouve un très-grand

nombre contre les hérétiques & les novateurs
,

qui en divers tems ont attaqué la primauté

d'honneur & jurifdiftion du Saint-Siège , & l'o-

rigine divine de cette primauté ; & en particu-

lier contre Wiclef , Jean Hus , de Domipis , ^u
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fleflis-Mornay , & quelques autres encore (^),

'Nous ne citerons que les fameux articles dreffés

en 1541 , dont voici le 23e. : A^ec minus ctitum

tft unum eJTe jure divino fummum in Ecclefiâ Chrifti

militante Pontifiam , cui omnts chrifliani parère

ttmntur {b).

Nous n'entrerons point dans la difcufllon de
quelques chicanes fcholaftiques , que font des

Théologiens Proteltans , au fujet du caraftere

de vérité de foi que nous donnons à la primauté
du Saint-Siège

, qui n'étant fondée que fur le

choix arbitraire qu'a fait S. Pierre de la ville

de Rome
, pour en faire le fiege de Ton Epifco-

pst , qu'il eût pu également continuer dans la

ville d'Antioche , ne peut , difent-ils , même
dans nos principes , former un article de foi ,

puifque ce n'eii point la révélation qui nous
apprend que le Pontife Romain elt le fuccefieur

de S. Pierre.

Eî voici comme ils raiionnent. Il n'y a que
les vérités révélées qui appartiennent à la foi :

or , la fuccefiïon du Pontife Romain à la pri-

mauté donnée à S. Pierre , n'eft point une vérité

révélée , & qiii Toit connue par la révélation \

nous ne ia connoiflbns que par une tradition

purement humaine. Elle porte uniquement fur Te

choix que S. Pierre a fait de la ville de Rome
pour y placer fon fiege , fans qu'on puifîe arti-

culer aucun ordre de J. C. , aucune révélation
formelle qui l'ait déterminé à le faire.

De ce raifonnement , on peut bien conclure
que tout ce qui tient à la primauté du Saint-
Siège , n'eft pas dans l'ordre de la foi. Sans
doute il n'eft pas de foi que S. Pierre ait été

Evéque de FvOme , & qu'il foit mort à Rome. lî

n'eft pas également de foi qu'il ait dû nécef-
fairement y établir fon fiege , & qu'il n'eût pu
le placer dans une autre ville à fon choix , au-

[a) Vc,yez.Cc\\t(k. Judic. t. II. part, i.p. 205. & fuiv»

J53 ' IS4 j 1Û4 » 175 , Sec.

t.t) 1. L p. i , pag. 414.

Q iî
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quel cas l'Evêque de celte ville eût eu la pri-
nisuté au même titre qu'en jouit aujourd'hui le-

Pontife Romain. Mais voici ce qui e/t de ibi

,

& ce que nous difons être de loi , c'eft que J. C.
a donné à S. Pierre la primauté

;
qu'il la lui a

donnée pour lui & pour fes fucceffeurs. Il eft

de foi que cette primauté efl un office
,
que,

comme les autres dont il eit l'Initituieur , il a
établi dans Ion Eglile pour fubfifter toujours ,

& faire de l'Evéque qui en jcuiroit , & de l'E-

glife à laquelle il feroit attaché , le centre de
l'uiiité & de tous hs fidèles. Il eit de foi que
cette primauté eft attachée à la qualité de fuc-

cefTeur de S. l'ierre , i'^. en confequence de la

prom.ef^e qu'il a faite à tous fes Apôtres , de de-

meurer toujours avec eux jufqu'à la conlbmma-
tion des Hecles 2°. En vertu de la p: onieiie par-

ticulière qu'il a auiîi faite à Pierre , en i'éta-

biifTant la pierre fondamentale d'une Eglife ,

contre laquelle les foi ces de l'enfer ne prévau-

droient jamais. Il eft dune de la foi que Pierre
,

com.me les autres Apôtres , aura des fuccefieurs

auxquels palfera fa primauté , cette prérogative
1

<3'inl{ituiion divine ; & que les Evéques du fiege

dont il feioit le choix, choix dont Jefus Chrilt

Je laiflbii le m?.ître , en jouiroient au même litre

que lui. Or , c'eft dsns la ville de Rom.e que S.

Pierre a placé fon dernier fiege , & a lailTé fa

primauté II eft donc de foi que les Evêques de

Rome , comme fuccefieurs de S. Pierre , ont la

primauté & une primante de droit divin. Il faut

donc ici diftinguer la piimauté, & la fucceflion

à cette primauté , d'avec la caufe qui donne ou-

verture à cette fucctlf on. La caufe
,

qui con-

fiée dans un fait dont on n'efl infiruit que par

le lémoigncge des hommes , n'appariienr point

à la foi ; mais la primauté de S. Pierre , & le

droit de fes fuccefieurs à la primauté, font dans

l'ordre de la foi ; & ces fuccelTeurs font certai-

nement les Evéques de Rome. C'elt ce qu'expli-

que trèi-cJairenisni ie Cardinal Bellgrmin ; 5ç
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nous aimons mievix ie laifTer parler

,
que de nous

amijfer à ces diicalîions fcholaftiques. Nous ne
pourrions d'ailleurs rien dire de plus clair &c ce

plus précis, (a)

Qu'on ne dife point que Rome , comme tant?

d'autres villes, peut être renve! fée par des irem-
blemens de terre

,
prife , détruite , envahie , elle

& fon territoire , être réduite en cendres par
des barbares ; elle n'efl certainement point à
l'abri de pareils accidens , quoiqu'on ait droic

d'eipérer que la divine Providence veillera à l'a

confervation ; mais nulle puiffance humaine ni

naturelle , tout l'enfer mcrne réuni , ne peuvent
rien contre le Saint-Siège. L'Eglife Aibnilera

autant que le monde , avec le Chet'que Dieu lui

a donné ; & quel que puifle être le fort 8c la;

deftinée de Rome dans l'ordre naturel S( politi-

que , elle aura toujours , en vertu des promef-
fes, une chaîne non interrompue d'Evêqucs , qui
depuis S. Pierre fe fuccéderont l'un à l'autre

(a^ OhfervandiKn i* aliiid

efle rucceiîlonem , aiiiid ra-

tionem fucccinonis. Succcfllo

T.o;nanom;ii i'cntificinn in

pontificntu Petii ex inftitiito

<-hrill:i. Ratio autem fuccel

fionis quâ Homanus Pontifes;

potius quani aliquis alius

fiicceiat , ex facto i'etri ini-

tium h:îbuit : fucceffio , in-

quaiTi , ipfa ex ( hrifti infH-

tuto & jure diviuo eft , quia

ipfe Chiiflus inrtituic in i-e-

tro pontificstuin ufque ad

finem miindi duratiuum ; 6t

qiiicumque Petro fucceditîàl

Chrilioaccepit pontincatum.l

At verôquod P pifcopus Ko-

maniis , qax Epi.'copus '^o.

manus eft, fît Pétri fucceffbr,

ex fafto i^ctii ortum habuit.

( bfeivandum i*. tamen
forte non lit de jure divino

ilomanum I ontiiicem > quà

Fomanus Pontifexe/î, Petro
fuccedeie in pracfectuiâ to-
tius ncclcfîsc, tamen omnir.r>
id elle aiîerendum : nam ati

hoc nihil aliud requiritiu"

quani ut ipfa lucceffio fit ticî

j;iie divino : hoc eft ut ordi-
narium ofîicium univerfani
cum luinmà poteftatc quber-
nandi cccleliam j non lit ab
hominibus , fed a Deo im-
médiate infUtutum.
Ob.'ervandum 3«.licét forte
non lit de juiei:iivino Roma-
riim Pontilîcem ut l'onia-

num i-ontificem Petro fucce-
dere , tamen id ad fidem ca-

tholicanipertincreincnenini
idem eft aliqiiid elle de fidc ,

6< elle de jure di\ino. Neque
enim de jure divino fuit ut
; aulus haberet peniilam

, S<:

tamen hoc iplùm de fide eft,

B~-l:ar, de Ecm. Pont,

Q V
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julqu'à la coniommation des tems , eii quelquci

lieu qu'ils foient forcés de transférer leur fîege :•;

ils y porteront la même qualité d'Evêques dcj

Rome , & de fuccefieurs du Prince des Apôîres.i

La ville où le Saint-Siège eft placé peut périr -,

mais le Saint-Siège ne périra jamais.

La primauté du Saint-Siège ainti folidementl

établie pour en connoître la nature , il faut bieni

dilîinguer ce qui eft effentiel à cette divine pré-l

rogative , de ce qui n'eft qu'acceflbire. L'effen-

tiel eft la dignité de Chef de l'Eglife , décentre
de l'unité , l'ini'pedion & la furintendance fur

toutes les Egliles du monde chrétien , une jurif-

diftion véri:able fur tous les Pafteurs & tous les

fidèles ; c'eft ce qu'il tient de Jefus-Chrift , ce

que l'Eglife ne peut lui ôter. Mais comme cette

dignité & cette autorité de Chef eft fubordon-

rée dans fon exercice à l'Eglife univerfelle , à

laquelle le Chef eft foumis comme les autres

Membres de la Hiérarchie , elle peut , en vertu

de cette autorité fupérieure , régler la manière
dont il doit l'exercer

, pour le plus grand bien
des âmes & de la fociété des fidèles.

Ainfi
,
pour juger des prérogatives de la pri-

mauté , cène font pas tant des raifonnemens fpé-

culatifs qu'il faut faire fur la nature & le ca-'

raftere d'une primauté d'honneur & de jurifdic-

tion , il faut encore interroger les faints Canons^
voir ce qui s'eft toujours pratiqué , ce qu'ils!

ont réglé fur la manière d'exercer les droits

même ,
qui d'ailleurs lui font attachés par le droit

divin. Quant aux droits accefloires , tels que
font plufieurs art;cles de difcipline

, qui font au-

jourd'hui réfervés au Pape en confdération de
fa dignité, ils font encore plus dépendans de
l'autorité & des difpofitions de l'Eglife. Ces for-

tes de droits ne tiennent à la primauté
, que

parce qu'il a plu à l'Eglife , pour de grandes
raifons , de la décorer par ces prérogatives.

Elles peuvent reflerrer en quelque chofe l^

jurifdi^ion ordinaire des Evêques j m^is qu'oi^
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ne s'imagine pas que ce foit dans l'origine une
ufiirpation des Papes ,

qui ont cherché par-là à

aftermir U étendre leur puifTance , fur les dé-

bris de la jurifdiftion épilcopale. Ce lont les

Evêques qui originairement en faveur du bien

public , fe font dépouillés volontairement d'une

portion de leur autorité , & qui , foit dans les

Conciles , foit par un ufage qu'ils ont introduit

ou cru devoir laider introduire , l'ont remife

entre les mains du premier Pafleur , Chef de

tout l'Ordre hiérarchique. Auffi-tôt que les in-

térêts de l'Eglife demanderont que les chofes

foient remifes dans l'ordre primitif , le chemin
en fera ouvert aux Evêques. L'Eglife, toujours

animée du même efprit
,
peut changer en vue

du bien ce que la même vue lui a fait établir-

Nous difons l'Eglife , & non pas chaque Eve-
que particulier ; car il )'• a dans le gouverne-
ment eccléfiailique, comme nous venons de l'ob»

ferver , ce principe général , que
,

quelques

divines que foient les prérogatives de divers

Membres de la Hiérarchie , c'eft le corps même
du premier Ordre de cette Hiérarchie divine, qui

eft conftirué l'arbitre fupréme de la manière de

les exercer ; & puifque le Pape lui-même eft

aftreint à ces règles , à plus forte raifon les Evê-

ques font tenus de s'y conformer. C'eft ce qui

forme cette difcipline générale
,
par laquelle l'E-

glife eft gouvernée.
- Elle a étendu les droits de la primauté , &
refferré à plufieurs égards ceux des Evêques.
Mais puifque cet établilfement porte fur une au-
torité fupérieure à celle de chacun des Evêques

,

un Evêque particulier ne peut plus de fon chef

fe remettre en poiïeffion des droits , que la dif-

cipline générale réferve au Saint-Siège. C'ell à

la vérité parmi nous une maxime , que la jurif-

diûion épifcopale eit imprefcriptible. Elle l'eiî:

certainement par rapport aux inférieurs des Evê-
' ques, qui ne peuvent fans titre prefcrire l'exerap-

* lion ni les droits de la jurifdicîion épifcopale i

Qvj
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mais cette maxime a d'amant moins lieu paf
rapport au Pape , que le droit du fouverain

Pontife n'efl point appuyé fur une prefcription

fimple , mais encore autorifée par l'ordre établi

dans l'Egiife , & par le renvoi qu'ont faii ori-

ginairement les Evêques au Saint-Siège. 11 s'en

eit formé un ufage : cet ufage a pafTé en loi ; 8;

poi r y déroger , la volonté des Evéques parti-

culiers ne fuffit pas ; il faut une autorité aflez

grande pour contre-balancer celle qui a établi

ou confirmé la règle , St pour rétablir l'ordre

ancien.

C'cf: ainfi que les Conciles de Confiance S; de
Bâle ont retranché pluf eurs privilèges , dont les

Papes étoient en pofTeiïion ; & le Concile de

Trente lui-même , a rendu un grand nombre de

droits aux Evêques
,
qui ont rétabli l'ordre & la

îurifdiûion épifcopale dans plui'leurs de fes an-
ciennes prérogatives. Il n'cll pas toujours nécef-

• faire pour cela d'un Concile général ; car les

EgliPes nationales pouvant fouvent fans cet ap-
pui connoître- ce qui eft du plus grand bien des

âmes
,
peuvent auffi devenir feuls juges de ce que

l'état préfent des chofes y demande , en ren-

dant néanmoins toujours hommage au Chef de

la Hiérarchie , U ne faifant rien , autant qu'il

eft pcffible
,
que de concert avec celui qui eft

le Chef de l'Epifcopat & de l'Egiife. Il ne peut

fe refufer à ce qui ne bleflTe en aucune manière
les droits , & l'ufcge légitime des droits d'une

primauté , qui ne lui eft donnée que peur faire

le bien , & faire un bien plus éi.endu. C'elx aiufi

& par le même principe, que quoique le fouve-
jain Pontite foit par fa primauté fupérieur à
chacune des Eglifes nationales , cependant les

riouveiie: loix qu'il pj.rte n'y font reçues
, que

ccnféquemment aux formalités qui y font éta-

blies. La piiblication faite à Rome n'y fuffit pas,

quoique les conllitutlons portent le contraire ;

il taut qu'elles loieat acceptées & publiées dans
ces grandes tglifes. Ce n'eit poitit-ià précifé
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ment une liberrc , c'cfl un principe Je droit. Les
Evcques , en acceptant ces conftitutions , les

acceptent en juges de ce qui convient ou ne con-

vient pas ; non en s'crigeant un tribunal fupé-

rieur au Pape ; non en s'attribuant une indé-

pendance de Ion autorité , mais en jugeant que
ce qui lui a paru un bien général , & ce qai en
foi peut l'être, l'ell ou ne l'eft p2s, relativement

à l'Eglile dont Dieu leur a confié la conduite Se

donné le gouvernement.
Il n'ell pas à craindre que les Eglifes parti-

culières de divers Royaumes , Se plus que toutes

les autres l'Eglile gallicane
,

puiflent jamais*

penler à faire des changemcns dans tout ce que
les canons ont établi pour l'exercice de la pri-

mauté du Saint- Siège. L'Eglile gallicane con-
trediroit la maxime qui lui iert de règle invio-

lable , & qui confiile à s'en tenir exaftement à

ce que les faints décrets ont déterminé. Cette

maxime n'eft pas feulement une arme défenfïve

pour nous oppofer à toutes les innovations , par

lelquelles les Papes voudroient étendre leur

autorité au-delà de ce que les canons leur ac-

cordent ; c'eil encore un hommage auihentique

que nous rendons , à ce qui porte ce caractère

refpeftable. Tel efl le véritable efprit de l'Eglile

gallicane, de conferver non leu'ement une union
inviolable avec le Saint- Siège , en maintenant
les prérogatives eiTenticUes de la primauté, mais
encore de relpeQer toutes celles que les canons

y ont ajoutées , fans foufrrir qu'on y donne at-

teinte. Dans les circonftances les p!us délicates,

jamais l'Eglife de France ne s'eil laifiee féduire

par les apparences du plus grand bien , pour di-

minuer ces prérogatives. Elle fait que le plus

grand de tous les inconvéniens dans le gouver-
nement eccléfiaftique , feroit de déranger les

bornes pofées par nos pères; que par-là on tombe
nécelfairenient dans une partie des défordres de

,
l'anarciiie, Se que la porte une fois ouverte à
i'innoyation , il n'y a plus de point fixe , & on
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ne fait pius à quoi s'en tenir. Une poiTefliort

d'ailleurs coniacrée par l'ufage de plulieurs fic-

elés , par des loix publiques , forment un titre

légitime qu'on ne peut raifonnablement atta-

quer : fans compter qu'en aftbiblilTant les liens

d'une dépendance , dont le premier principe eft

un ordre établi par Jefus-Chrift même , on s'ex-

pofe à réveiller dans fes inférieurs l'efprit d'in«

fubordination , & d'une dangereufe indépen-

dance.

On a même très-judicieufement obfervé , que
les motifs dont on s'ell plus d'une fois fervi ,

pour engager les Evêques à reprendre l'exercice

de la jurifdidion épifcopale , fur quelques arti-

cles rélervés aujourd'hui au Pape , font à peu-

près les mêmes qu'on emploie aujourd'hui pour
foulever le fécond Ordre , & fur- tout les Curés

,

contre l'Epifcopat , & leur attribuer dans le gou-

vernement des Paroiffes nne indépendance
,

qui

ne peut que répandre le trouble dans tous les

diocèfes , & dans tout l'Ordre eccléhaftique. Il

eft vrai , comme nous l'avons obfervé d'après

M. Nicole
,

qu'il y a une très-grande différence

entre l'infériorité des Curés à l'égard de leur

Evêque ,
placé dans une Hiérarchie fupé-

rieure de droit divin , & l'infériorité des Evê-
ques par rapport au Pape , tous placés dans
le même Ordre de la Hiérarchie. Mais néanmoins
la fupériorité de la primauté eft également de
droit divine 8< ce que l'Eglifey a ajouté, porte

fur l'autorité la plus vénérable à tout catholique.

Aufîï les Evêques fe font conftamment réfufcs

,

à tout ce qui pouvoit altérer leur union avec
l'Eglife Romaine , & leur obéiffance filiale

, per-

fuadés que la force de ia jurifdiftion eccléiiafti-

que , fi fouvent attaquée
^

confifte dans cette

union ; Si qu'une certaine indépendance qu'ils

voudroient affefter
,
pourroit à la fin fe conver-

tir en fervitude , & leur faire perdre des droits

d'une toute autre confidération.

Ce feroit ici le lieu de difcutcr en parùcuiiei*
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chacun des droits attachés à la primauté ou qui

s'y trouvent réunis, de difcerner ce qui eft de
droit divin de ce qui n'eft que de droit ecclé-

fîaftique ; mais cette difcuflîon feule feroit , Se

a déjà fait la matière de plus d'un grand Ou-
vrage. Et nous avons fuffifamment expofé dans
les preuves de la primauté , les droits eiTentieis

qui lui appartiennent , celui d'être comme Chef
le lien & le centre de la communion ecclénaf-

tique , & dans lequel tous Evêques & Pafteurs

doivent fe réunir ; celui d'avoir la principale au»

torité dans l'Egliie , qui le rend fupérieur de
droit divin de chacun de les Collègues dans l'E-

pifcopar. Toutes les affaires qui concernent le

bien commun de l'Eglife , reflbriifTent de fon

tribunal, & ne peuvent être définies abrolumenï
Si. en dernier refibrt fans lui être préfentées

,

comme étant le Chef de toute la fociété chré-

tienne ; de même que cela fe pratique dans les

Monarchies les moins abfolues. C'eft auflî , com-
me nous l'avons dit , au Pape , comme Chef,
à convoquer les Conciles œcuméniques , qui

font les états généraux de l'Eglife , à y préfi-

der , à veiller à l'obfervation de tout ce qui

a force de loi générale , tels que font les

dogmes de la foi , les règles des m.œurs & de
la difcipline. Il a pour cela une jurirdiftîon qui

s'étend dans toute l'Eglife
,
puifque c'eft-là un

apanage & un devoir de fa primauté. Nous
avons montré égalem.ent les Evêques , même
Orientaux, appeler au Pape , des jugemens
portés contre eux dans les Conciles particu-

liers , S{ à y appeler fous fa qualité de Chef
de l'Eglife

,
qui lui donne certainement droit

d'examiner & de rétormcr les jugemens de ceux
qui lui font fubordonnés, en conféquence de

ia primauté de jurifdi£tion.

Nous ajoutons ici les quatre articles de la dé-

Vibération du Clergé en 1682
,

qui préfentenî

-bus un point de vue générai , le feul qui nçi^
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convienne , l'étendue & les limites de l'autori-

té pontificale.

Art 1er. « S. Pierre 8t Tes faccefTeurs , Vi-

» caires de Jefus-Chrift (<2), toute l'Eglife mê-
ï) me , n'ont reçu de puuTance que fur les cho-

\} Ces ipirituelles & qui concernent le falut , 8c

» non poi.it lur les chofes temporelles Se civi-

» les. ( Ici on met les textes de l'Ecriture ,

» Joan, i8
, 36. Luc 20. v. 25. Rom. 13. qui le

» prouvent ) En conféquence les Rois Se les

V Souverains n'^; font fournis à aucune puiffance

M ecciéfiaftique par l'ordre de Dieu. Ils ne peu-

» vent être dépofés , ni diredement ni indirec-

w tement , par les Chefs de l'Eglife. Le fujets;

w ne peuvent être difpenfés de la foumiflion 8c

» de l'obéiflance qu'ils leur doivent , ou ab-
« ibus du ferment de fidélité. Cette doftrine ,

» néceffaire pour la tranquillité publique , Se

» non moins avantageufe pour l'Eglife que pour
» l'Etat , doit être inviolablement fuivie , corn-

w me conforme à la parole de Dieu , à la tradi-.

(a) Les Evèqucs Scies Prê-

tres font fans dilîiculté aufil

ksMi'.nlhes 5c les Vicaires de

Jefus Chrift , dans l'exercice

des fondions facerdotaies &
éplfcopales. i es adverfalres

de l'autorité des Pontifes Ro-
mains , affeftent fouvent de

le f.'.iie obferver ,- mais c'eft

bien à puie perte qu'ils font

cette obfervation : car c'eft

une chofe bien dirferente de

leprélenter feulement Jelus

Chrift dans l'exercice des

fonctions làcrees , on de le

leprifenter dans fa qualité de

Chef fuprè.ne de l'Eglife , &
dans fon autv^riie fu; l'£glife

univerfelle. C'eft a ce titre

que la q-j^lité de Vi:aire de

j£ius - chitft eft attiib'ciée a

l'Evêque de Rome ,• elle lui

eft même II propre
, qu'elle

ne convient qu'a lui; & c'eft

pour cetteraifonqueles Con-
ciles, tels que ceux de Lyon,
de Florence ?c celui de Conl^
tance , Seff. VIII , la lui don-
nent comme un titre de dif^

tindlion. C'eft le langagecom-
mun & très-bien fondé da
rEt;life Catholique

, que les

Evêques de France ont fuivi

dans ce premier article. Le
Concile général de Lyon,
lous Grégoire X , rapporté au
titre de t lech. i. n. 6. cap.

eum periculum , appelle le

Pape, verum C hri/^i Vicariumt

Le C oncile de Florence s'ex-

prime de la même manieië
dans le déciet d'union.
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>j tien des faints Pères S; aux exemples des

>i Saints »

.

II eft arrivé , à l'égard de est article , ce qui

eft le fort ordinsire de la vérité , dans les temî
de troubles & de difpiues , fur laquelle on prend
parti fuivant l'intérêr préfein , 8c on aime à ré-

pandre des nuages ; mais après que le grand
îeu ell pafTé , on y rentre naturellement & fans

eiîbrt , elle reprend tous fes droits ; Si c'eft

précifément où nous en fommes aujourd'hui. Et
la doctrine de l'Eglife gallicane efl devenue la

dodUine commune.
II. « La plénitude de puifTance que le S,

» Sié^.e & les fuccelTeurs de S. Pierre , Vicaires

» de Jeuis-Chriit , ont fur les chofes fpirituel-

» les , eft telle néanmoins que les décrets àa
M fain: Concile œcuménique de Confiance , con-
» tenus dans les fefiions 4 Se 5 , approuvés par

» le Saint- Siège apoftoiique , confirmés par la

w pr::tique de route l'Kglife & des Pontifes Ko-
w mains , & obfervés religieufement dans tous

>j les tems par l'Eglife gallicane , demeurent
» dans leur force Se vertu ; &: l'Eglife de France
3j n'spprouve point l'opinion de ceux qui don-
)j nent atteinte à ces décrets , ou qui les aîibi-

» blident en difant que leur autorité n'efl pas

» bien établie , qu'ils ne font point approii-

w vés , ou qu'ils ne regardent que le rems de
» fchifme »

.

• La primauté du Pape eft ici folemnelîement
reconnue ; elle lui donne la qualité de Vicaire

de Jefus-Ciirii't par excellence , avec une pléni-

tude de puiffance uniquement foumife à l'auto-

rité de l'Eglife univerfelle , reprcfentce par le

Concile œcuménique. L'autorité des décrets du
Concile de Confiance y eit fortement main-
tenue. On doit néanmoins obferver que le

Clergé inftruit que plu!'eurs Théoiogien-s
,
pré-

Viînus d'un feniiment dilierent , fe tiroient com-
me ils pouvoient de ce célèbre Concile , 8c y
donnaient diverf^ç foUuions , en parle avec
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beaucoup de modération , & marque feulement
qu'il n'approuve point leur opinion ; fans préju-

dice néanmoins de ce qu'il établit dans ceî

article.

III. « Il faut régler l'ufage de la puilTance

» apoflolique par les canons , faits par l'efpric

» de Dieu , & confacrés par le refpeft général

» de tout l'univers. Les règles , les mœurs & les

» conftitutions reçues dans le Royaume & dans
» l'Eglife gallicane , doivent avoir leur force 8c

» leur vertu , & les ufages de nos pères doivent
:> demeurer inébranlab'es. Il eft de même de la

» grandeur du Saint-Siège apoftolique , que les

îi loix 8c les coutumes , établies du confentement
» de ce fiege refpeftable , fubfiftent invariablc-

» ment. » Voilà encore ce que nous avons dit :

que les règles & les conftitutions reçues dans le

Royaume
, pour l'ufage de la puifîance spofto-

lique , c'eft-à-dire du Pape, doivent être inva-
riablement obfervces.

IV. « Quoique le Pape ait la principale part

» dans les queftions de foi , & que fes décrets

» regardent toutes les Eglifes , & chaque Egiife

» en particulier , fon jugement n'eft pas néan-
* moins irréformable , à moins que le confen-
» tement de l'Eglife n'intervienne. » Cet article,

le moins favorable à la puiflance pontificale ,

pofe néanmoins pour bafe la primauté, qui donne
su Pape la part principale dans les queftions

de foi , une jurifdiftion dans toute l'étendue de
l'Eglife. Ses décrets regardent toutes tes Eglifes , 6*

chaque Egiife en particulier ; ce font des jugemens du
Chef de L'Eglife.

L'autorité dont ils émanent , eft une autorité

légitime Se vraiment divine , comme la primauté
dont elle eft le principal apanage. L'Auteur
d'un Ouvrage très-moderne , intitulé : Difena-
tion canonique & hiftorique fur l'autorité du Saint-

Siège , & des décrets qu'on lui attribue (a) , exige

(*j Eelîaxm, de Rom. i. 4 j c 16,



fur la Hiérarchie. ^7

9

diverfes conditions , pour que les décrets des Pa»

pes puident mériter le reipectable caractère de
jugemens Se de dccihons du Saint-Siège. Le but

qu'il fe propoTe , & il ne s'en cache pas , c'eil

d'ôter ce facré caradere à la plupart des confti-

tutions des fouverains Pontifes
,

publiées dans

les derniers tems , où l'on n'a point gardé les

formes anciennes
,

que luivoieni les premiers

Papes , dans l'exercice de l'autorité atiacliée à

leur primauté. Il nomme en particulier la Bulle

ou Bref de Grégoire XÏII contre Baïus , la Bulle

h Eminenti d'Urbain VIII contre le Livre de
Janfenius. Il n'ote nommer les autres , qui ont
profcrit dans la fuite les mêmes erreurs ; mais
Oïl voit que ceiles-ei lui tiennent également au
cœur; & comme eifeftivement ceux même qui

ne font pas foumJs à ces conftitutions , élevés

dans les principes catholiques , ont peine à con-
cilier le parti qu'ils ont pris , avec le refpe<ft

pour le Saint Siège, centre de la com.muniori

eccléfiaftique , reconnu unanimement à titre de

dogme fondamental de la catholicité , tout fou

Ouvrage ne tend qu'à lever ce fcrupule iî bien

fondé , en montrant que ces conflitutions, quoi"

que l'ouvrage des Papes, ne font pas vraiment
émanées de ce fiége ii vénérable ; & que pour
ne pas s'y foumettre , on n'en conferve pas

moins une véritable uniondefentimens & de doc-
trine avec cette première Eglife du monde , à la-

quelle toutes les autres doivent fe tenir étroite-

ment réunies. Ma's , i". à quoi peut aboutir touto

cette difcuiTion.^ Ces Bulles ont été acceptées pai*

-l'Eg'ife univerfelle : elles ne font plus le juge-

ment du Pape feul , & de l'Eglife Romaine feule

,

mais celui de toutes les Eglii'es du monde catho-

lique , contre lefquelles les portes de l'enfer ne
peuvent jamais prévaloir , au point de les faire

tomber dans l'erreur.

2^. Quelque diflindion qu'on puiffe faire entre

le Pape 8c le lîége fur lequel il efl alT.s , quelque

idée (ju'on puiflé fe former du Saint-Siège , foii
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qu'on le prenne pour le Pape à la tête de fon

Clergé, ou au moins du collège des Cardinaux
qui le repréfente aujourd'hui , foit qu'on lui

donne encore une lignification plus étendue , &
qu'il y falloir joindre les Evêques de la Province

dont Rome eft la Métropole, il eft de la dernière

évidence que le fuffiage de tous ceux qu'on veut

taire entrer airid dans la notion du Saint- Siège,

n'a point manqué à ces conltiiutions ,
que tous

les regardent comme des loix , auxquelles tout

Chrétien eil étroitement tenu de le foumettre ;

8c que ceux mém.e qui n'ont point concouru à la

rédaction de ces décrets
, y ont accédé aullî-

tôt qu'ils ont paru , & y ont reconnu la doc-

trine de l'Eglile Romaine , & s'y font fournis à

ce titre.

C'eft donc une très-mr.uvaife défaite pour fe

fouliraire à l'empire des confiitutions des Papes,

d'en appeler à la doctrine de l'Eglife romaine ,

du Saint-Siège , de la Chaire de S. Pierre ,
puif-

qu'il y a le plus parfait concert entre l'EgUfe, le

Clergé , le Peuple & le Pape qui les gouverne ;

Si, fi l'on veut encore que le Pape foii à la tête

d'un Concile , on peut fortifier ces confdtutions

par le fuflrage du Concile tenu à Rome , fous

Benoît XIII , où l'autorité de celle de ces Bulles,

qui a été la plus contredite , a été folemnellement
reconnue.

Et qu'on ne dife pas. que cela n'eft nullement

furprenant
, parce qu'on y regarde le Pape com-

me infaillible dans fes jugemens ; car fi cette

raifon elt bonne , il eft donc inutile de fe mettre

fous la fauve-garde du Saint-Siège & de l'Eglife

Romaine
, pour fe défendre des conftitutions que

les Papes ont pertées , en fuivant les formics au-
jourd'hui en ufage , puifque PEgiife Romaine &
ce qui y forme le Saint-Siège, en fuivant fes

principes , ne peut que s'y conformer.
Eft-ce donc qu'on ne doit pas diftinguer le

Saint-Siège de celui qui y eft aftîs? le Saint-Siège

ù\x Pape , la Chaire de S^ Pierre , du Pontltâ
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<îui l'occupe % On peut fans doute faire ces dif-

tiucrions. Ali td j'unt fedcs -, aiiud junt Prccfidentes
^

dit s. Léon. Toutes les Chaires épifcopaks font

faites pour enfeigner la vérité, & infpirer la

fainteté à ceux qui y font allis ; la Chaire de S.

rierre a encore ce caractère dans un degré plus

éminent. Cependant les Evéques , les Papes
même , peuvent ne pas répondre à cette haute
dcftination ; & c'eft alors qu'il convient de dif-

tinguer la perfonne de l'Evcque Se du Pape, de
fon Siège , de fa Chaire. Ainli l'on ne doit im-
puter qu'à la perfonne d'Honorius , les fameufes
Lettres condamnées au (Ixieme Concile général

;

ce font en effet des Lettres privées
,

qu'il dida
à un Secrétaire qu'il lui furvécut , & qui écrivit

pour juftitier le fens perfonnel du Pape & le (len

propre. C'ed ce qu'on doit dire à plus forte rai-

fon de la hgnature à l'une des formules de Sir-

mik , extorquée du Pape Libère. Ce font-là des

fautes perfonnelles , dont le Saint-Siège 5c la

Chaire de S. Pierre font innocens.

Mais malgré cette diflinftion , il n'efl pas
moins certain que c'eft au Pontife , adîs fur la

Chaire de S. Pierre
,
que la primauté St les droits

de la primauté appartiennent en toute propriété ,

comme ils appartenoient à S. Pierre lui-même ;

& que l'Eglife de Rome n'a l'honneur d'être la

première Eglife du monde , que parce qu'elle a
l'avantage unique d'avoir pour premier Pafleur
l'Evéque fuccefleur de S. Pierre. Tout fon éclat ,

toute fa gloire vient du Prince des Apôtres , qui

y vit toujours dans la perfonne de fes fuccelîeurs,

auxquels 11 a rranfmis fa primauté.

Cependant le fiége n'eft point étranger à cette

primauté divine
, puifque le Pape n'en jouit que

comme Evêque de Rome , & en vertu du choix
que S- i'ierre a fait de cette Eglife pour en
faire le fiége de fa primauté , en forte que
par cela feul qu'on en devient Evêque , on eft

tait Chef de l'Eglife catholique. Il n'en eft pas
mpins vérii^le que cette (iigniiç eft propre St
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perfonne Su Pontife
, qui eft placé fur cette

Chaire privilégiée. Les Conciles ne difent point
que Pierre a parlé par la bouche du Clergé de
Kome , mais par la bouche de Céleftin , de}'

Léon, d'Agathon , &c. L'Eglife & le Clergér
de Rome , ne partagent point avec le Pape l'au-^

gufle prérogative de Chef de l'Eglife univerfelle :

il eft en cette qualité le Chef &. le fupérieur de
fon Clergé, comme de toutes les autres Eglifes,

£c encore plus immédiatement ,
puifqu'il en efl

l'Evéque particulier; tous Peuples, Prêtres,

Cardinaux , Evéques de fa Province , font dé-
pendans de fon autorité. Cette autorité eft mo-
narchique {a) , & ne dépend que de celle de
l'Eglife univerfelle.

Voulons-nous dire par-là que la volonté du
Pape eil abfolue , & qu'il peut décider feul , 8c

en quelque forte arbitrairement , fans confulter

fon Eglife 8c fon Clergé ? Ce n'e(l-là nullement
notre penfée. Il ne doit prononcer que d'une
manière conforme aux principes de la foi & à la

tradition. L'Eglife romaine à ce glorieux avan-
tage , d'avoir confervé précieufement 8i fans

altération la doftrine qu'elle avoit reçue des

Apôtres : c'eft un hommage 8c une juftice que
les Pères les plus refpeftables lui ont rendu dans

tous les fiecles. La France 8c fes Evêques ont

conftamment rendu le même témoignage à la

pureté inviolable de fa foi ; ce qui lui fait don-
ner par M. BolTuei le beau titre de VEglife f^iergt,

Bc ce qui a fait en même tems penfer aux plus

habiles défenfeurs de nos maximes , que quoique
îe Pape ne fût pas perfonnellement infaillible,

iors-Riême qu'il prononce ex cathedra , Dieu ne

permettra jamais que le Saint-Siège ou l'EgU/e de

Rome tombe dans aucune erreur ,
qui leur fajfeptrdre

6t la foi. „ parce que l'Eglife devait toujours avoir un

{é) Monaiehis forma non
cS à Deo inftituta. Fref. 6.

Aittonii de Domi>iis cevfura.

fchifmatica > ordinis hictsr

chi deftruaiva , & pacis Tç-

cleliae geituibativ» CAUtt*
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'Chef y 5* quelle ne pouvait en avoir d^autre que Is

Saint'Sié^e 6* l* Eglile de Rome ,
qui efl le centre de

l'unité. C'efl ce qu'enfeigne M. Nicole dans fes

înlirudions far le Symbole : & les Théologiens
ies plus aicachés à nos maximes, s'expliquent de
la même manière.

Mais alors même le fiége & la Chaire ne font
point regardés comme n'ayant aucun rapport
avec le Pontite , iuccefleur de S. Pierre ; on fé-

pare la Chaire de celui qui y eft maintenant
alîîs ; mais elle n'eft le centre de l'unité , au
défaut du Pape actuel

,
qui ne peut plus l'être

,

que parce qu'elle eft la Chaire de S. Pierre , fur
laquelle va bientôt monter un fucceffeur digne de
lui. C'eft , fuivant Bellarmin , une vraie va-
cance du fiégc

;
parce qu'en tombant dans l'hé-

réfie , le fouverain Pontife perd , par le feul fait

de la publicité de fon égarement , fa place & fa

dignité ; ou, ce qui eft plus vrailemblable
, parce

qu'il ne peut manquer d'être inceflammcnt de-
pofé ; s'il ne retrade l'erreur dans laquelle il a
eu le malheur de tomber. Ce feroit feulement
une courte éclipfe , après laquelle la primauté
obfcurcie reprendroit fon prem.ier éclat , dans
le nouveau Pontife qui ferait élu. La communion
qu'on doit alors entretenir avec le Saint-Siège 8c

l'Eglife de Rome , fe rapporte ainfi néceflaire-

ment au nouveau Chef, que cette Eglife a droit

8c eft obligée de fe donacr , & à qui feul , de
droit divin , la primauté Se l'autorité de la pri-

mauté appartiennent.
Nous diftinguons quelque fois en France la

Chaire du Pape qui l'occupe , dans une autre

circonftance , lorfque le Pape régnant ne fait

pas l'office du Père commun , ou qu'il porte
trop loin fon autorité ; mais c'eft dans un fens

.différent. On diftingue alors la perfonne du Pape
•de fa qualité d'Evêque ; on attribue à la per-
fonne les faufles démarches qu'il fait , les ades
g< les procédures dont on croit avoir fujet de fe

jl^ndre 5 muis on nç l'en rçf|)e(fte pas cîç.in^
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fous fa qualité d'Evêque de R.ome & de Clicf de.-

l'Egliie ; & c'eil ce qu'on nomme la Chaire, le

Saint-Siège , auquel on demeure inviolabiement

attaché.
;

Tel cil donc dans le fen.timent même le moins
favorable aux Ibuverains Pontites , 8c à l'auto-

rité pontificale , la prérogative du Saint- Siège:

les autres Eglifes , ces Chaires li reipedtables
,

d'Alexandrie , d'Antioche , celle de Conilanti-

nople , ont pu devenir des Chaires de peflilence ,

l'hérélie a pu non-feulement s'y aileoir , elle s'y

elt fixée ; & après avoir féduit ie l'aiteur , elle a

entraîné le Clergé , le Peuple , l'Egliié toute en-

tière , où il reite à peine quelque vefiigc de la

foi ancienne fur des articles imporians. Mais

l'hérélie ne pourra jamais monter fur le Siège de

S. Pierre , encore moirw s'y fixer , & fi quelque

Pape venoit à tomber dans l'erreur , fon Clergé,

fon Peuple , fon Egliie s'èlévcroieni contre lui

,

Si on le feroit bientôt defccndre du Siège qu'il

profane , de cette Chaire faite pour enfeigner la

vérité jufqu'à la conlbmniation des fiecles. Ainfi

lors de la chute de Libère, comme le remarque

M. Bofluet dans fon Sermon fur l'unité, de l'E-

glife , Félix , Catrçliquz
,
prit fa place , & l £-

glife de Rome ccnftrva la pureté^ de la foi , & ne

juivit point l'erreur.

La diiîinâion entre le Pape 8< le Saint-SicV"

rEvêq.;e de Rome Se l'Eglife Romaine , n'a c

nul rapport aux Bulles des Papes qu'attaque

l'Auteur dont nous parlons, & ne peut en ailbi-

blir l'autorité. Le Pape a leul dans fon Eglifc le

droit de fuccelîion à S. Pierre S< à fa primauté , £<

fon Eglife elt fimplement fidelie confervatrice de .

la foi & de la doQrine du Pxince des Apôtres.

Or , c'eft par la bouche du Pape que cette foi

s'enfeigne ; & s'il venoit à s'en écarter , ce fe-

roit alors que l'Eglife Romaine éléveroit fa voix,

mais feulement pour témoigner que la dodtrine

nouvelle de fon Evéque , n'eft pas celle qu'eila

3 reçue originairement de S. Pierre , & que les

prédéceiTeurs
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prédécefieurs du Pape aûuel lui ont confîammenc
enfeignée.

Au relie , les Bulles dont il efl queflion ont
évidemment l'aveu de l'Eglife Romaine j elles

ne font donc pas l'ouvrage du Pape feul , mais
encore elles font véritablement l'ouvrage du
Saint-Siége , 8c émanées de la Chaire de Saint

Pierre ; & paifque fon Eglile les refpefte & y
sdhere comme les autres , l'on ne peut douter

cu'il n'en ait confulté la foi ii la tradition , au-
tant qu'il étoit nécelîaire pour les repréfcnter

fidèlement. C'eil ce que les lauversins Pontifes

ne manquent point de faire , de la manière la

plus convenable
,
pour donner une plus grande

alTurance de la conformité de leurs déciiions ,

avec la foi 8c la tradition de l'Eglife Romaine.
Dans les premiers (îecles , lorfqu'il s'agiHoit de

queftions importantes , fur lerquelles ils étoienr

confultés à caufe des difficultés qu'on y trouvoit ,

ils aîîembloient leur Synode , ce qui étoit afiez

facile parce que leur Clergé étoit peu nombreux,
& tout entier fous leurs yeux. lis y joignoient

quelque fois auill les Evêques voifms. Cette
pratique étoit pleine de fagelfe ; 8c loin de trou-

• ver mauvais qu'on en rappelle le fouvenir, qu'on
la célèbre par les plus grands éloges , nous y
applaudirons très-volontiers. Nous y ajoutons
même qu'elle étoit néceflaire dans ces premiers
tems » où la tradition n'cioic €nco.''e qu'orale,
8? n'étoit point confignée dans toute ion éten-

due , dans des écrits publics 8c univerfellement
répandus.

Maïs on nous permettra d'ajouter qne la trs-

«^ition de l'Eglife Romaine , n'eft plus feulement
Cùnfervée par des enfeignemens de vive voix

,

qu'elle efl conllatée dans toutes fes parties par
des monumens publics , tels que des déciiions

des Conciles , par des écrits de toutes les fortes
;

8c les moyens que prennent aujourd'hui les fou-
verains Ponâfes pour s'en alTursr

, produifeat le

Hiérarchie, Tome I, R
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même efteî que les anciens Synodes de l'Eglife

Romaine,
Tout ce qu'on rafTemble pour conftater & faire

voloir l'ancien ufage eft donc de l'érudition per-
due , Cl l'on en veut conclure autre chofe , finon
tjue les fuccefieurs des premiers Papes doivent, à
leur exemple

, ne prononcer qu'avec beaucoup
lie maturité , après un férieux examen , & avoir
pris toutes les précautions néceflaires pour s'af-

iurer de la doftrine & de la tradition de leur

Eglife. C'eft un avis dont les Papes n'ont pas
befoin ; car il efl de notoriété publique

, que
ce qui ne coûtoit à leurs prédécefleurs que quel-
ques jours , ou au plus quelques femaines de dif-

culiîon , ne fe fait maintenant qu'après plufieurs

mois , 8c quelquefois plus d'une année de travail

aflîdu. Ces conftitutions-là même , fur la légiti-

mité defquelles on cherche à donner des foup-
çons , font celles qui ont été précédées d'une
pius longue difcufîîon dans des Congrégations de
Cardinaux , d'Evêques , de Théologiens & de
Canoniftes , les mieux inftruits de la tradition de
l'Kglife Romaine. C'efl ce qui faifoit dire à M.
d'Aguelîeau , infiniment plus éclairé que ces

nouveaux cenfeurs de la conduite des Papes

,

eue
, fuivant la difciptine préfente , l'ancien Concile

Tonain éioit reprefcnté par le Collège des Cardinaux ^

Confeillers néf du Saint-Siège , les repréfentans

naturels du Clergé de Rome , où ils ont le titre

& la qualité de principaux Curés.

Si quelque jugement des Papes eût pu être re-

jeté
,
pour n'avoir pas été porté fuivant les for-

mes anciennes , c'eût été certainement le Bref

tî'Innocent XII , contre le Livre des Maxir^'S

tles Saints , dont parloit cet illuftre Chancelier,

alors Avocat-Général. C'étoit un fimple Bref que

le Pape déclaroit donner de fon propre mouve-
ment ; il avoit été arrêté dans une Congrégation

particulière ; il n'étoit point adrefle , fuivant

l'ufage, aux Archevêques S4 Evcques. Les Eve-

v.
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qtf^ du Roysume ne manquèrent point de faire

obferver ces défauts de formalité , ainfi qu'oa
le voit dans les divers procès-verbaux des Af-
femblées provinciales , tenues dans le Royaume.
C'eil ce que firent également les Gens du Roi ,

en requérant l'enrégiflremenr ùu Bref , & des

Lettres-Patentes données en confv;quence ; mais
ni les Evêques , ni les Magiftrats i-e penferent

point à rélever ce défaut
,
pour ôter à cette

conftitution la qualité d'être émanée du Saint-

Siège , parce qu'elle n'avoit point été donnée
dans un Concile , ou au moins dans un confif-

toire , tous les Cardinaux convoqués & affem-

blés.

Ils y virent le nom du Pape
,

parlant avec

l'autorité de Chef de l'Eglifs. Les Evoques re-

connurent dans la confcitution la dodlrine de
l'Eglife , 'àa VA\ jugement digne de celui qui ca
eft le Chef. Ils jugèrent avec lui , & comme lui,

que les propolltions condamnées , étoient vrai-

ment condamnables , la conftitution fut accep-

tée , publiée , enregidrée. Il ne s'efi élevé nulle

réclamation ; & elle fait inconteftablement loi

dans toute l'Eglife. Ainfi pour connoître ii une
conteftatioii des Papes doit être attribuée au
Saint-Siège, & fi l'obéiiTance lui eil due, il ne
|s'agit point d'examiner 'à elle a été arrêtée dans
;Un Concile de l'Eglife particulière de Rome , Sec.

il y a une voie bien plus sûre & plus courte de
s'en afTurer , c'eft de voir fi elle a été acceptée,
il elle a été publiée. Tous les défauts de formalité
iqu'on pourroit alléguer , font parfg.itimint fuppléés

far L'acceptation dis Evêques & par U publication fo-
Umnelle di U cojîfàtution (j). Les Congrégations
jde Rome ne repréfentent point véritablement l'E-

glife Romaine ; mais lorfque la conftitution qui y
a été arrêtée , porte le nom du fouverain Pontife,

\
quoique d'ailleurs il allure de l'avoir portée de

(a) Aflembiée provinciale des Evec^ucs à PaûSi' cit
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ion propre mouvement , ce n'efl point un oJbf-

lac'e à fa réception même en France ; & dès

qu'elle y a été acceptée & publiée , c'cft en-

core moins une raifon d'en attaquer l'auto-

rité.

C'eft cette acceptation 8c cette publication qui

couvre le vice de la forme. On compte alors

pour rien fécurct & rextér'uur d'une con(îi:utian ,

qui ne renferme rien que de faint 6* de vénérable dans

fa fubfiance (a) ; la voix du Chef de l'Eglife Ce fait

également entendre & refpefter. Et en même
tems que les Evéques & les Magiflrais témoignent

qu'Us euffint fouhaité qu'on eût fuivi Us formes ufitées

(j) , ce défaut n'empêche point que la conftitu-

tioa ne foit regardée comme émanée du Saint-

Siège
i
de la Chaite de S. Pierre , & qu'on n'en

puifle dire , comme le firent les Pères du Concile de

Chalcédome de la lettre de S. Léon , Pttrus ptr LeO"

nem locutus ef: ; ceux du troijîeme Concile de Conf
tantinople , Peirus per A^athonem ita loquebatur (c).

Et c'eft effeftivement ainfi qu'on s'expliqua au
fujet de celle des conftitutions modernes où les

formes antiques avoient été les moins gardées ;

Petrus y s'écria- t-on unanimement ,
per Innocen.

tium locutus ef} (^d). Ce qui démontre évidemment
que fi , dans les décrets qui concernent la difci-

pline, il efl plus néccjfairc de s'attacher plus invio

lablement aux formes ,
qui fervent à conftrver le

fonds ; dans les jugemens fur la matière de doBrine..,

le fonds emporte la forme (?) , & le défaut de ces

formalités
, qu'on prétend être 11 eiïentielles

,

n'empêche point que le décret du Souverain Pon-
life ne foit attribué au Saint-Siège & à la Chaire
de S. Pierre ; ce qui détruit par les fondemens
tout le grand échafaudage , qu'a dreffé avec tant

de peine l'Auteur dont nous parlons.

(4)Réquifitoire de M. d*A-

juefieau.

(h) Procés-verbaux pour Ir.

léceptioaduBref d'innocent

(c) Affembléc des Evcque*
Paris. Ihid,

{d) Ibid.

{e) IhU.
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Nous ne le fuivrons donc pas dans toutes fes

obfervations & réflexions , fur ce que c'eft que
le Saint-Siège , fur fa différence de la Cour de
Pvome , fur les diverfes Congrégations romaines

,

&c. ces obfervations qu'il tait précéder fou
Traité de la primauté du Saint-Siège, occupent
la moitié de fon Ouvrage , & rendent prefque
inutile tout ce qu'il fait pour établir cette pri-

mauté, puifque la conféquence naturelle qu'on
en doit tirer , eft que tous les jugemens que les

Papes ont porté depuis bien des iiecles , ne font

point émanés des fouverains Pontifes comme
Chefs de l'Eglife , ne font point vraiment des
décillons du Saint-Siège , font étrangers à fa

primauté & à l'autorité que Jefus-Chrill y a at-

tachée. Ce n'eil: pas T^infi que M. d'Agueileau re-

IH'éfentoit le Bref d'Innoc-mt XII, qui n'avoit

aucune des conditions que demande l'Auteur. Il

le regardoit néanmoins comme une dicïfion du

Chef dî CE%lifc , du fucccj^eur de S. Pierre , du
Vicaire de JefusChrift , du Père commun des fidèles.,,

du Juge le plus augufîe de noire foi... décifiori par- là

vénérable par elle-même ^ & laquelle le confentement

exprès ou tacite des Evêques-, imprimait le facréjcarac-

ttre d'un dogme de foi (a). Le langage de ce grand
Magiftrat fait un contrafte parfait avec les idées

de notre Auteur.

(«) Récjuiûtoire de M. d'Agueffeau.

K il)
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3âe

II QUESTION.
Le Pape efi- il le Jeitl qui tienne fa jur'ifdiction

mmédïatement de Jefus-Chrifl ; & tiejî-ce

que du Pups que les Evêques tiennent celle

d.nt Usjouijfent^

N n'eut pas mêmepenfé , dans les premiers

fiecles , à taire une pareille queftion. Tout dans
l'Evangile eft fî parfaitement lemblable , dans la

manière dont Notre-Seigneur a accordé les pou-
voirs à S. Pierre Si aux autres Apôtres , que fî

ks Evêques , fucceffeurs des Apôtres , ne dci-

Yent pas être cenfés les tenir immédiatement de
fa main j les Papes , fucceffeurs de S. Pierre «

ne pouvoient pas prétendre avoir cet avantage.

Cependant il y a aujourd'hui des écoles de Théo-
logie qui reconnoifTent fans difficulté cette préro-

gative dans les Evêques de Rome , & la refulenï

à tous les autres.

Cette opinion n'a pas dans l'Eglife une date

ancienne ; elle eft née dans ces fiecles qui ne

furent pas certainement les plus éclairés , où
quelques Théologiens fe faifoient une efpece de

gloire & de mérite de relever la fplendeur de la

dignité du Saint-Siège. Ce premier fiége de l'E-

glife catholique brille afîez de fa propre lumière ,

pour n'avoir pas befoin d'un éclat faux & étran-

ger. Ils ne cro3'oient point devoir donner de bor-

iies à l'autorité pontificale : temporel & fpirituel,

tout leur paroiÔbit lui être affujetti ; & ce fut

dans le même efprit
,
que non contens d'établir

la diftance qu'il y a entre les autres Evêques &
le Pape , en vertu de fa primauté , ils crurent

devoir le préfenter comme l'origine & la fource

«le toute jurifdi^ion hiérarchique j & ils avance-
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rent que e'étoit de lui & non de Jefuî-Chrift
.,

que les Evêques lenoient celle dont ils jouil-

foient.

Le Cardinal de Turrecremata fe difîingna dans

cette controverfe , & la poulîa aulîî loin qu'elle

pouvoit aller. 11 prétendit que les Apûties eux-

mêmes , n'avoient point reçu immédiatement

leurs pouvoirs de leur divin maître ;
que Jefus-

Clirift avoit placé l'autoriié apoftolique toute

entière dans S. Pierre , & que ce Prince des Apô-
tres l'avoic tranlmife & partagée à chacun de fes

Collègues dans l'Apoftolat.

Mais comme cette aflertion eft trop formelle-

ment contredits par 1 Evangile , le Cardinal Bel-

larmin
,

plus fage & plus lavant , a abandonné
Tariicle des Apôtres , Se s'eft retranctié à fou-

tenir qu'il n'en étoit pas de même des Evê-
ques, Si que ceux-ci recevoient immédiatement

la jurifdiftion Cpirituelle du fouverain Pontife.

Bellarmin n'a pas été plus heureux dans cet

adoucifTement , qu'il met au fyflème de 'ï'urre-

cremata , que dans le tempérament qu'il a ima-
giné au fujet de la puilTance des Papes fur le tem-

porel , qu il a réduite à une fimple puiflance in-

direfte. Il n'a pas fait attention que les mêmes
textes , par lefquels Jefus-Chrift accorde aux
Apôtres la jurifdiûion hiérarchique , renferment

I

tous les fuccefîeurs qu'ils auront jufqu'à la fia

des fiecles ; ce qui détruit abi.blument la dif-

férence qu'il met entre les Apôtres & les Evê-
ques.

Déjà nous avons rapporté exaftemçnt , d'après
l'Evangile, la manière dont Jeius-Chrill a éta-
bli la Hiérarchie , Se accordé les pouvoirs fpiri-

tuels dont il l'a honorée. Nous n'avons pas man-
qué de diftinguer le haut rang auquel il a élevé
S. Pierre, Chef de tout le Collège apoftoiique ;

mais nous n'avons pu montrer qu'il ait chargé le

Prince des Apôtres , de communiquer aucune
portion de fes pouvoirs à fes Collègues. Le fou-

verâin Inftituteur a fait tout immédiatement lui-^ R iv
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même ; Se , ce qui eiî plus fort encore , c*efl

en même tems , & par le même oracle ,
^ar les

mém>es paroles , adreCees également à tous les

Apôtres ; S. i'ierre à leur tête
,

qu'il les a tous
inilallés folemneilement dans le Minifîere hié-
rarchique , leur communiquant à tous la miflîon

divine , & les pouvoirs divins qui dévoient paf-
icr à leurs luccefTeurs ; fans qu'on puifie a'Jigner

aucune différence entre S. Pierre &î les autres

,

iinon celle de la prééminence qu'il avoit dormée
à cet Apôtre. Si l'on en doit conclure que les

Papes tiennent leur jurifdiftion immédiatement
de Jefus-Chrift , il eft impoffible de fe défendre
de reccnnoître que les Evêques la poiredeni de iB

même manière , Si au même titre , puifqu'ils

tbni les lucceffeurs des Apôtres , comme les

Papes le font de S. Pierre ; & que ce n'efl que
dans cette promeOe commune à tous

,
que les

iuccelîeurs de l'un & des autres font pofitivement

énoncés : ce qu'il faut bien obferver , & efl lout-

à-fait décifif.

Qu'on parcourra les Evangiles , les Epîtres 8c

!es A^es des Apôtres , nous y reconnoîtrons la

primauté de S. Pierre, mais nous n'y verrons

point qu'aucun des Apôtres tienne , ou s'avoue

lenir rien de lui ; & S. Pierre ne fe comporte
iamais avec eux

,
que comme avec des Difci-

pies d'un Maître commun , à qui ils étoient uni-

quement redevables de leur mifficn & d-e leurs

pouvoirs.

S'agit-il de nommer un fuccefTeur à Judas ?

Pierre ne fait rien avec empire {a) : il n'entre-

prend pas même de défigner le fucceffeur. Tout
eft remis au jugement de Dieu , pour le chois

entre les deux propofés , c'eil l'Efprit-Saint qui

lii Mathias le douzième Apôtre , le fit entrer en
participation des pouvoirs apolloliques j & def-

cendit fur lui , comme fur les autres , le jour de

(tt) Omnia agit ex com-janûoritatc & impsrio. d'

mani fcntcatiâ a aihil ç.y\çhryf, in ail. jipofi*
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a Pentecôte. Saul , depuis appelé Paul , efl

incore fait Apôtre d'une manière plus miracu-
èufe. Jefus - Chrift donne immédiatement lui-

nênie la milTion évangélique à ce nouvel Apô-
:re , comme pour annoncer à tous les fiecles

,

jue les pouvoirs qui y font attachés venoient
iiredement & immédiatement de lui : audî Saint

Paul s'eft toujours annoncé comme n'ayant rien

eçu des hommes , ni par des hommes dans fa

|ualité d'Apôtre , Neque au homïnibus , neque ptr

• ^t>7i;/2i.7z. Il s'explique ainfi
, pour fermer la bou-

che à ceux qui vouloient rabailTer l'autorité de
foa Miniftere , au-deifous de celle des autres

Apôtres , & il montre par-là qu'il tenoit fou

Apofloîat , auHi bien qu'eux, immédiaismsnt
:de Jefus-Chrift.

Il faut encore obferver que ce ns fut point à
S. Pierre que Saul converti fût envoyé pour ap-

prendre la volonté de Dieu , & le choix que
Jefus-Chrift faifcit de lui pour porter fon nom
dans tout l'univers ; ce fut Ananie qui fut

chargé de lui annoncer fa haute deftination {a).

Et S. Paul remarque lui - même , qu'aufîî-tôt

après fa converlion , lorfque Dieu lui eut

donné la connoiiTance de fon Fils , & la com-
miilion de l'annoncer aux Gentils , il ne vint

point à Jérufalem vers les Apôtres ,
plus anciens

que lui dans l'Apoftolnt
, pour fe faire afl'ocier

au faint Mlniftere. Nsque veni ad antecejfores meos

j4poflolos (b). Ce ne fut que trois ans après qu'il

vint à Jérufalem trouver S, Pierre , fans doute
pour rendre hommage à celui que Jefus- Chrilt

avoit é:abli le Chef du Collège apoftolique , 8c

faire reconnokre authentiquement la divinité de
fa miuion. Nous avons dit ailleurs qu'au moins
il reçut alors au plus tard l'ordination par les

mains du Prince des Apôtres ; car peut-être

J'avoii-il déjà reçue par cet Ananie , auquel

(.1) Aa. 8 , f, 15.

i^b) Ad Gai, 1,17.

R V
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Notre. Seigneur l'avoir adrefTc , Si dont il Te

fervit pour le guérir de fon aveuglement , le

baptifer & l'inftruire. Car quoique fimplement
nommé Difciple dans les Aftes , il peut très-bien

fe faire que cet Ananie tut du nombre de ceux ,

que les Apôtres avoient afTociés à l'ApoftoIat ,

& qu'il avoit été envo3'é à Damas pour y prêcher
Jefus-Chrift en cette qualité. Peut-être auflï que
Kotre-Seigneur avoit ufé de fa toute-puiflance ,

pour donner tout à S. Paul en même tems
, par

cette impofiiion des mains d'Ananie , dont il eft

fait mention dans les Aftes ; car dans un événe-
ment fi extraordinaire , il ne faut pas examiner
îrop curieufemient les voies que Dieu a tenues.

Sûrement il n'avoit pas befoin du Miniftere des
hor/mes

, pour donner le caraftere 8c les pou-
voirs de tous les Ordres hiérarchiques ; & s'il

s'en efl fervi , ça é-é de manière que tout néan-
moins vint immédiatement de lui , fans que
lien fe rapporte aux hommes ; ne^ue enim , dit

S. Paul , ab hominibus illud ( Apoftolatum ) ac-

cepl {a).

Qu'on fe rappelle encore ce qui fe paffa à An-
îioche , environ onze ans après la converlîon de
S. Paul , lorfque l'Efprit-Saint fît connoître qu'il

etoit tems de féparer Paul & Barnabe , afin qu'ili i

sccomplilTent l'œuvre pour laquelle il les avoit;

ehoifis & appelles. C'étoit l'inftruftion & la con-
verfion des Gentils. C'eft l'Efprit-Saint qui les

jnveftit folemneliement de cette grande miffion :

3es hommes leur impofent les mains ; mais c'eft

l'Efprit Saint qui les envoie.

Ce qui eft dit ici de S. Paul 5c de S. Barnabe ,

S. Paul le dit également des Evéques , que l'Ef-

prit- Saint les a établis pour gouverner l'Eglife

te Dieu (/>)• Il n'eft point feulement ici queflioa

(de l'Ordre du Sacerdoce Se de l'Epifcopat , mais

(<î) Segrigate mihi Saulum
& Eaiiir.bani ad opus r.d qucd
fcffnuipù CQ5... i-t ijfî miffi^ (l>) Â^< z^

\ Spiritu San^o. AU. ij ,

& 4.



Cfir la Hiérarchie. ^9ç
de la iurifdiiftion , du pouvoir de gouverner &
de régir. Tout vient de l'Efprit-Saint , fuivant

le laint Apôtre. C'étoit lui néanmoins qui avoit

ordonné la plupart de ceux qui Ibrmoient cette

refpeftable afîemblée , les avoit choilis pour
conduire l'Eglife d'Ephèfe , 8c celles des villes

voifines. Cependant il ne s'attribue rien
, parce

qu'il ne fe rcgardoit que comme l'inftrument

,

dont le Saint-Efprit s'étoit fervi pour leur don-
ner cette charge , Se les pouvoirs divins nécef-

faires pour la remplir.

C'eft auffi ce qui efl porté dans le pontifical j

à la cérémonie de l'ordination des Evêques. Ce
font des hommes qui en font les Miniftres ; mais

Je Prélat confécrateur n'y paroît que comme Mi-
niftre de Dieu

,
qui donne immédiatement non-

feulement l'Ordre , mais encore le pouvoir des

clefs , fymbole de la jurifdidion épifcopale
,
pla-

ce le nouvel Evéque fur la Chaire de fon Eglife

pour la gouverner , & conduire le peuple qu'il

confie à fa vigilance Se à fes foins.

Le langage de la tradition n'eft pas , Se n'a

pu être diftérent de celui de l'Ecriture. La jurif-

diftion hiérarchique dans toute fon étendue con-

fidérée dans le fouverain Pontife , & dans ceux

qui la polTedent dans un degré moins éminent

,

efl toujours rapportée de la même manière à

'l'hiftitution divine. Les Papes eux-mêmes ne
font aucune différence

,
quant à l'origine entre

leur primauté & l'Epifcopat ; ils repréfentent

conftamment la dignité épifcopale , comm.e une
dignité divine dans fon inllitution , non- feule-

ment en eile-méme & quant au caraftere , mais
•encore quant à la jurifdiftion Se au gouverne-
ment des âmes. Ils ne difent point que ce font

eux qui font les Evêques , leur commettent le

foin des peuples , les placent à la tête de leur

Egliie , leur en confient le gouvernen-.ent ; mais
que c'eft Dieu C^) ,

que c'eft Jefus-Chrift ,
que

(«j Dig^iitatç» divinitus dâtaJUi ncc Eeclefiis ir. fcdft

K yj
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c'eft rEfprit-Saînt qui fait tout cela '(4) : & ils

ne s'expliquent pas différemment , lorfqu'ils

parlent d'eux-mêmes & de leurs prédéceffeurs.

On pourroit nous demander comment ce qui

nous paroît fi évident , & ce qui l'eft effe£tive-

ment , a pu être dans la fuite mis en problême,
de tflle forte que l'opinion contraire a pris un
certain afcendant , & eft devenue l'opinion do-

minanie de quelques écoles de Théologie ? Cetie-

îévolution finguliere a eu un autre principe que
ia quelîion même; elle a été occafionnée par les

grandes difputes , qui fe font élevées fur la fu-

périoriié d'autorité , entre les Papes & les Con-
ciles généraux repréfentani l'Eglife univerfclle»

Les Conciles de Confiance & de Bâle , du con-

fentement des Papes Martin V & Eugène XIV ,

svoien: décidé en faveur des Conciles. Ce qui

auroit dû terminer cette controverfe ne l'a ren-

due que plus vive , & a fait naître d'autres quef-

aiofiS incidentes , & en particulier celle que nous
traitons.

Les partifans de la fupériorité des Papes
,
pour

la maintenir plus sûrement , ont cru devoir fou-

tenir que c'éîoit des Papes que les Evêques te-

Tioient leur jurifdiftion , & que conféquemment ,

fcit qu'ils fuffeat afTemblés en Concile , foit

qu'ils fufient difperfés dans lei j fiége , leur au-

torité ne po-uvoii être fupérieure à celle du Chef,

qui ia leur avoit communiquée. Ce langage étoit

nouveau dans ia tradition , & par-là cette opi-

nion fe détiùfoit (TeUe - même , comme i'obfsrve

M. Bofiuct {b). Car ce n'eil qa^au treizième fie<-

liamm ^acerdotibiis abroga-

bat f'folU.;ttu-do nofira. ) S-

leo, E,'-:fr 8î>.^

(a) <.. ommilVs fTunt) vobis

di\ iaitus rationabiles oves.

Fi-ii^ III. Eplfi. 5. «i FUv.
Cdjfant. ^'opul^ln vobis a

Deo comiriflum edoceatis.

Creg. 11. Epi/. 3. 'id Epifc.

Ctrm, Ci-egeaa vobis à Dç»

commiifurn pafcitis. Léo IV'
Fi'ijK ad Epifc. Eritan.

(h) Def. CUr. G ail. p.l- t.

ï , c. 14. Quod nupperimè
inventuin eft f pilcopos à
Papa jurifdiftionem habere»
c;urç|ue quofdam elle V ica-

lios , ut duodecim fa;culis

inauditiim à fcholis chriûia;

AÏ? amandaii pfoxtct.
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de qu'elle commença ù avoir cours dans les éco-

les , parce que les Scholaftiques , au lieu d'étu-

dier les faims Pères , voulurent décider les quef-

tions par les raifonnemens fophlftiques d'une
mauvniie philofophie. C'eft encore une obferva-
lion de ce favani Prélat.

L'ancienne doftrine s'efl: toujours religieufe-

ment confervée dans l'Eglife gallicane ; & on
voit par la manière dont Ce comportèrent les

Evéques c'ETpague au Concile de Trente
, qu'ils

avoient les mêmes principes. On a tait en France
diverfes tentatives , pour y faire pafTer ce nou-
veau fyflcme ; & ce font les Religieux qui ont
les premiers tâché de l'y introduire. Comme ils

tiennent du Saint-Siège tous leurs privilèges , &
qu'ils ont fouvent parmi nous éprouvé des con-
tradictions dans l'exercice qu'ils en vouloient

faire
;
pour le mettre à l'abri de ces contradic-

tions, ils rifquerent dans des thefes cette nou-
velle manière d'envifager la juriCdiftion ecclé-

ilaftique : le fuccès ne répondit point à leurs

elpérances.

L'un des premiers qui Ce mit fur la fcène ce

fut Jean Sarazin , Religieux de l'Ordre de S.

Dominique. Il fut accufé d'avoir avancé dans
fon Afte de Vifvtr'us , des propontions dont
ceux qui les entendirent furent extrêmement blef-

Céi ; & d'avoir dit entre autres , que toutes les

jurifJiftions qui font dans l' Eg'ife , différentes de celles

du Pape , viennent du Saint-Siège dans leur in/Ii~

talion d' dans leur collation
;
que conféquemmenl elles

ne font point de droit divin , ni d'infiuuton divine ;

çu'on ne peut prouver qu'elles le font par aucun
texte de lEvangile ; que cela répugne même à la

vérité.

La Faculté s'aflembla suffi-tôt , 8c jugea que
des pareill.s ailertions ne pouvoient être tolé-

rées. Elle cita Sarazin à fon tribunal , lui pref-

crivit une forme de rétraftation publjqvie , & une
profeffion authentique des vérités contradiftoi-

res aux propolliions qu'il avoii avancées ^ &
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c'eft ce qui fe fit le 30 Msrs 1430 ( a ).

Nicolas Chartier , Auguftin , avoir gliffé en

1442 dans une de fes thefes une propofition ,

qui énonçoit la même doftrine qu'avoir foure-

nue Sarazin , en exceptant préciîëmenr la puif-

fance d'ordre. Il fur également obligé de la ré-

voquer , & de faire profeflion de la doftrine

conrraire.

Encore en 1524 , un fécond Dominicain , Frère

Louis Combour , ayant formé fa thefe d'aulique

d'après le même principe , & établi que Saint

Pierre a été feul confacré immédiatement par
Jefus-Chrift ; que les Curés ne font que de droit

pofitif
;
que même nul Evéque n'a été établi im-

médiatement par notre Seigneur ; ce fut un mur-
mure univcrfel dans l'Affemblée ; & dans l'inf-

tant même , on exigea qu'il promît de fe fou-
mettre aux anciennes déterminations de la Fa-
culté fur cet objet. Quelques jours après il fut

interrogé , fous ferment , s'il avoit eu connoif-

fance des décilions précédentes ; & ayant répon-
du qu'elles ne lui avoient pas été connues , il fut

ordonné que dans fa forbonique , il foutiendroit

une conclufîon contraire à celle qu'il avoit avan-
cée , Si qu'il ajouteroit que celle-ci n'étoit pas
probable. Voici celle qui lui fut ordonné de
mettre dans fa forbonique {b). Q_utmadmodum Pe.

I

((t'I i^. Omnes potefiatcs

jurifdiftionis l ccleliae > alias

à p.ipali poteftate funt ab

ipfo Chrifto ,
quantum ad

inftitutioiiem & collationem

primarium , à ^'apâ autem &
ab L.cclefiâ q'uanium ad li-

niitationem & dirpenfatio-

nem nvinitierialem- i°- Hu-
juGnodi poteftate s fûnt de

jute divino , fie immédiate
inftittitas à i3eo. 3". Inveni-

tur in S. Scriptura Chrif-

tum... alias potefiates à pa

pali expreisc piàinaûe, 4S'-

5°. Fx textu Fvangelii &:

dcftrinâ /poftolorum habe-
tur exprefse ApoftcUs Sx. î if-

cipulis à < hriflo miflîs jurif^

ôiciionem cfle collatam. 6°.

Dicere inferiorum 1 raïlato-

xum poteftatem jurifdiftio-

nis, f5ve Epifccpi) live Curati
lint , elle immédiate à Cco,
apoftolica! & evangelicae con-
fonat veritati.

{b) Voyez, la ecnfure confie

Jacques Veinant ,
que nous,

allons citer ou ccUe-ci c&
lappoicée.
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trus ' i Chrifio fummus Pontifex ordlnatus fuijj'e

credUur & quUibet caterorum Apoflolorum ab eodetn

Chn(lo , nullo mediante , Epïfcopus creatus efl ,
6»

Ordo Curatonim injîitulus , & eodem illo div'tno jure

tripUcern illum hierarchicum Ordinem habet Ecclefia ,

nec korum oppofita (^ cùm ctrlum fit veritate Evan»
geliccc illa refragari ) pojfunt probabiliter fuflinerï (a')i

Depuis ces cenfures , cette doftrine n'a plus

ofé fc montrer en France clans des ihefes ; & il

quelque fois elle a été infinuée dans des Ouvra-
ges , auxquels la Faculté ne prenoit pas même
intérêt , elle l'a également réprouvée lorfqu'ils

lui ont été déférés. C'eft ce qu'elle fit en 1664,
à l'occafion du Livre de Vernant

,
qui ne recon-

rioiffoit point d'autre jurifdiflion dans l'Egiife

,

venant immédiatement de Jefus-Chrift, que cella

de S. Pierre Se du Pape ; 8c prétendoit même que
fans cela il y auroit une égalité parfaite entre

le Pape & les Evêques, fur lefquels le Pape n'au-

roit aucune fupériorité de jurifdidion. Cette doc-

trine fut cenfurée dans toutes fes parties (b). L'é-

tat de la queftion efl clairement fixé par ces ju-

gemens de la Faculté ; car lorfqu'on dit que les

Evêques tiennent leur jurifdiction immédiate-
menrdela main de Jefus-Chrift , on n'a jamais
imaginé que c'eft lui-mêmic , qui dircflement ,

Si fans le miniflere de perfonne , la communi-
que 5 cette idée feroit abfurde. Il faut bien une
ordination , une million , & une inftitution ca-

nonique ; tout cela ne fe fait que par k minif-

tere des homimes ; & tout cela eil auffi nécelTaire

(a) lL-!d.

(h) HsG propofitiones. . . .

<]riae afleriint Apoftolos non
fuifi^e confthutos à Chrifto

rpifcopos... poteftatem jii-

yifdiftionis Fpifcoporumnon
cfle immédiate à Chrifto ,

falfac funt & verbo f'ci cor-

tiariae... In quantum vcrb
/|)ofitâ inilitutionc iinmediatà

ipiXcopoiufli a Ciulflo 3 c9i-[

lit au(flor inter rpifcopos
&: rumrniim Fontificem om-
nimodam fore «cqualitatem ,

o: nulism lubordinationem ,

falfae funt , tcmcrariae j &
pr.xbcnt occaSoncm fubver-

tendi Ordinem Ireraichicum
& praifertim primatum fuîn.»

mi Pontificis. CoHecî. J-'d^ i\

3- p. io; > 104.
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pour la Papauté comme pour l'Epifcopat. Mais
ce qu'on foutient , c'eft que la jurifdiftion épif-

copale eft auffi bien d'origine immédiatement di-

vine , que la jurifdiftion papale
; que Jefus-

Chriil a également créé lui - même le premrer
Pape dans la perfonne de S. Pierre, 8c le^ pre-

miers Evêques dans celle des Apôtres ; qu'il leur

a également donné tous les pouvoirs qui leur

appartiennent , avec le caraftere inhérent d'hé-

rédité qui les fait patTer à leurs fucceffeurs
;
qu'il

n'a point mis dans S. Pierre feul la plénitude

des pouvoirs , en le chargeant d'en communi-
quer à chacun des Apôtres la portion qui leur

convient : & il ne faut qu'ouvrir l'Evangile pour
s'en alTurer. Dans la fuite Papes , Evêques &
Prêtres ne font plus choiCis de la même manière
par Jefus-Chrift ; mais l'ordination , la miflîon ,

î'iiiilitution canonique qu'ils reçoivent , n'efl

que la continuation de la première miffion ,

qu'il a donnée à Saint Pierre 8c aux autres

Apôtres.
La jurifdi£lion qui appartient à chacun des

Miniftres hiérarchiques , n'eft .point une portion
de la jurifdiftion pontificale , qu'il ait laifle à

S. Pierre Si aux Papes à partager à chacun ,

fuivant le rang qu'il tient dans la Hiérarchie ;

c'eft lui-môme qui a réglé tous les rangs , leur

a donné à tous les pouvoirs qu'il a voulu , 8c

n'a fait autre chofe pour S. Pierre 8c pour les

Papes fes faccedeurs
,
que de leur donner le rang

le plus élevé , 8c la jurifdiftion la plus éten-

due.

Au défaut de l'Ecriture , les Théologiens qui
prétendent que toute jurifdidion vient immédia-
tement du Pape , ont cherché quelque appui dans
quelques textes équivoques des faints Dofteurs

,

dont quelques - uns , s'ils étoient pris à la ri-

gueur , formeroient ane grande difficulté contre
la primauté du Saint-Siège , en ce qu'ils fem-
blent annoncer que S. Pierre n'a rien reçu de
plus que les autres Apôtres } ^ que dans ce que
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1

Jefiis-Chrifl a fait pour lui , cet Apôtre ne fai-

foit que reprélenter le collège apolloliqiie , l'E-

glife même univerfelle. Car c'eft d'une partie

de ces textes même ,
que nous avon^ cités & ex-

plique's dans la quedion précédente , dont ils

tâchent de tirer parti ,
pour prouver que Jefus-

Ciirift ayant d'abord promis les clefs à S Pierre ,

fymbole des pouvoirs hiérarchiques , avant de

les confier aux autres Apôtres , c'étoit de cet

Apôtre & de fes fiicceiTeurs que les Apôtres , ou
au moins leurs fuccefTeurs , dévoient immédia-
tement les tenir. Cet argument pourroit avoir

quelque apparence de folidiié , ti notre Seigneur

s'étoii borné à cette première promefle;mais nous

avons fait voir d'après l'Evangile même ,
que

Jefus-Chrift avoit dan^ la fuite donné immédia-
tement au corps des Apôtres , la midion Si la

jurifdii^ion apofloîique , le pouvoir de lier & de

délier , de remettre les péchés , de prêcher ,

d'enfeigner , &c.
Ou ne peut donc conclure des textes des faints

Dofteurs , rien autre chofe finon ce que nous
avons dit nous-même , d'après l'Evangile qu'ils

expliquent
,
que S. Pierre eft le premier parmi

les Apôtres, à qui Jefus-Chrifl ait fait ces mag>
nifiques promelîes ;

qu'en les lui faifant ainlî

,

il l'a établi le Chef de tous les autres , Si que
cette confîdération fert beaucoup à relever la di-

gnité de Ton fiége.

Ainfi lorfque le Pape Innocent I dit que S.

Pierre eft la fource du nom & de la dignité épif-

copale , & de toute l'autorité qui y eft atta-

chée (<3) , c'eft parce que l'Epifcopat a commen-
cé dans S. Pierre ; qu'il eft le premier à qui le

Sauveur en a promis la dignité & les pouvoirs
{^b) Ainfi , & dans le même fens , S. Léon a dit,

(<t) A Petro ipfo Epifcopa- 1 {b) Pcr quem ( Petrum.^
tus Si tota auiàoritas hujiis Apoilolatûs & hpifcopatûs
nominls emerlit. Innoc. J. caspic cxoidiiim. Inîtoc, /,

Epi^. ad panes Conc. Cartli. [li>idx
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8c a pu dire {a)
,
que notre Sdgntur d mis dans S.

Pierre principplemeni , tout ce qui appartient à l'of-

fice & la dignité d' Apôtre . parce qu'il l'a fait le

premier & le Chef du Collège apoftolique. Il a
pu ajouter

, que de lui comme du Chef, Us dons

divins font découlés fur tout le co-ps ; mais qui les

a fait découler ? & d'où font-ils émanés immé-
diatement ? Ce n'eft pas S. Pierre qui les a com-
muniqués ; ce n'efl point de lui qu'ils fpnt éma-
nés : Jefus-Chrift a tout fait par lui-même. Les
chofes ne fe font pas même pafl'ées de la même,
manière , dont fe fit la communication de l'ef-,

prit de Moïfe aux 70 Vieilards (i). Il n'eft nul-,

lement dit dans l'Evangile, que le fo'uverain Inf-

tituteur prit une portion de l'efprii & de l'auto-

rité quil avoit donnée à S. Pierre, pour la par-

tager aux autres Apôtres ; c'eil fon propre ef-

prit , fa propre mifîlon , la puifiance qu'il avoit

reçue de fon Père , qu'il leur communiqua. Ce
que Saint Léon dit encore , que c'eft par Pierre
qu'il a donné tout ce qu'il n'a pas refufé aux
autres , ne peut s'entendre dans un autre fens

,

fmon qu'il a commencé par S. Pierre à le don-
ner , 8c que cet Apôtre l'a reçu avec plus d'a-

bondance.
Ainfi , & par la même raifon , S. Grégoire de

NyfTe a dit Se a pu dire , que cejl par S. Pierre

que Jefus- Chrifî a donné aux Apûtres , les clefs du
Royaume des deux (c)

; parce qu'il les a reçues

le premier , & que ce n'eft qu'après les lui avoir
promifes , qu'il en a fait pari aux autres Apô-

{a) Hujus' muneris facra-

mentum ita Dominiis ad cm-
jiium Apoftolorum officium

pertineie voluit > ut in B.

Fetio Apoilolorum omnium
iummo principaliter colloca-

vetit , ac ab ipfo qiiodam
quafi a capite dona fua velit

in corpus omne dimanare.
Léo > Eplfl. 10 & S^rm, j.

/» dis émi aJfttmptioHÎs fun^

numquaiT) nifi per ipruna

dedic , quidquid aliis noa
negavit.

[ô] Auferamde fpiricu tuo.
Num. II. v. 17 ^ z6.

[c] Pcr Petiuni dédit aliis

clave's rcgni coeloium. S^
Creg. Klyffcn. In cos qui caf^

tigari grave fçiunt, r. 3 , /»
314.
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très. S. Optât femble dire davantage : Petrus. .

.

praferri omnibus j4po(îoUs meruit ,
6* c'aves regni

cœlortm cxteris communicandas jolus accepit ( 'î )•

Mais le vrai fcns de Ton texte fc découvre aile-

ment , H l'on veut bien faire attention au but
que fe propofe le faint Dofteur. Son defTein eft

d'établir l'unicé de l'Eglife contre les Donatif-
tes; cette unité éclate iîngulierement dans l'unité

du centre de communion , où doivent le réunir

tous les Catholiques. Ce centre unique ell: la

Chaire de S. Pierre : c'clt pourquoi S. Optât dit

,

que Pierre a reçu d'abord feul Us clefs du royau-

me des deux ; qui dévoient être communiquées aux
autres Apôtres. Mais S. Optât ne »ous dit point ,

que c'efi S. Pierre qui les a communiquées ; 8c

l'Evangile démontre le contraire.

Mais pourquoi S. Optât dit-il que 5. Pierre a
Tcçu feul ces clefs divines ? folus accepit. C'eft

que lui feul en a eu la promefTe , Se qu'il les a
reçues le premier , 8c que réellement c'eft à

lui feul que notre Seigneur a adreffé ces paro-
les , tibi dûbo cUves regni cœlorum. S, Optât fuit

ici la penfée de S. Auguflin 8c de S. Cyprien ,

que nous avons déjà expofée. C'eft en effet la

dcftrine de ces faints Docteurs , que le divin

Légiflateur , lorfqu'il promit à S. Pierre les clefe

du ciel , ne l'envifageoit pas feul ; mais que cet

Apôtre repréfentoit alors l'unité du Miniilere

apollolique , l'Eglife dont les Apôtres dévoient

être les premiers Palîeurs ; & que ce qui étoit

alors promis n'étoit pas promis à lui feul , mais

à tout le corps des Apôtres dont il l'avoit fait le

Chef, fans préjudice néanmoins de ce qu'il y
avoit de particulier pour lui , conlequemment à

la qualité de pierre fondamentale de fon Eglife ,

qu'il lui donnoit en même tems. Mais , comme
nous l'avons obfervé , Jefus-Chrift ne fe born^
pas à cette première prorneffe générale , qui con-

cernoit bien plus immédiaiemeni S. Pierre que

L»] L. 7' Comra ParmeB.
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les autres Apôtres ; mais peu de tems après il la

renouvela , &t la fit direftemenc à tous les Apô-
tres , en leur difant , comme à S. Pierre . quX'
cumque aUigaveritis fupcr lerram , erunt ligata & in

ccclo , & cjuitcumque folv:ritis , &c. ce qui renfer-
me réellement le pouvoir des clefs , fuivani l'ex-

plication qu'il en avoit lui-même donnée en le

conférant à S. Pierre ; & dans l'exécution
,
prêt

de monter au ciel , ce fut en leur adreiïant à
tous également la parole ,

qu'il leur donna la

mifiion , & leur conféra les pouvoirs apoflo-
îiques.

C'eft ce qui a fait cire à S. C3'prien, que notre
Seigneur , en faiiant celte promefie à Pierre , dif-

polûit déjà tout pour établir la dignité de l'E-

pifcopat , l'ordre & le gouvernement de fon £gli-"

le (iî). La Doclrine de ces fsints Dofteurs bien
aprofondie , loin de former une objection contre
la vérité que nous foutenons , en fo''me une nou-
velle preuve. En efiet , & fuivant cette manière
d'expliquer l'Evangile , il fe trouve que Jefus-

Chrift a donné deux fois très-immédiatement à
fes Apôtres le pouvoir des clefs , la première
dans la perfonne de S. Pierre leur Chef, & re-

préfentant alors l'Eglife ; la féconde perfonnel-

lement & directement à eux-mêmes. Ces faints

Doftéurs y recoanoin"ent du myftere & une
conduite profonde de la Providence.
Dans l'Eglife il devoir y avoir plufieurs Paf-

teurs, plufieurs Miniitres , tous également de
la création de Jefus-Chrifl. A tous il a donné
la jurifdifton & les pouvoirs propres des divers

offices dont il les a chargés ; mais quoiqu'il y ait

plufieurs Apôtres ,
plufieurs Evêques , plufieurs

Minières , il n'y a au fond qu'un feul Apofto-
lai

,
qu'un feul Epifcopat ,

qu'un feul Miiiif-

(a) Dominus nofter Epif-

copi honorcm Se Ecdefia; fiia;

xationem difponens, inÊvan-
gelio loquitur & dicic Petro,

tibi dabo eluves > ^c. uiide

per temporum & fuccefllo-,

num vices , Epifcoporum or-,:

dinatio > & hcclefîx com-
munio decuaic. 5. Oi'''»
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terc , dont tous poffedent folidairement une por-
tion (a) ; & pour le faire mieux fentir , Jelus-

Chrift a mis d'abord entre les mains d'un feul

les clefs du royaume de cieux , qu'il devoit dans

la fuite donner à tous les autres Apôtres (^).

Par-là il vouloit faire éclater , former & re-

commander l'unité (c) , qui devoit être l'un

des principaux carafteres de fon Eglife , &
faire connoître que la Chaire que fondroit cet

Apôtre privilégié , feroit le centre inviolable

de cette unité. Aufli eft-ce dans les Livres qui

traitent de l'unité de l'Eglife , ou à cette occa-
fion , que ces faims Pères ont enfeigné cette

doftrine.

Elle fe réduit à dire , comme l'obferve M.
Boffuet , que les Apôtres & les Pa/leurs , confidé-

ris fous divers points de vue , ne font quun & font

néanmoins plu(ïcurs par la communion eccléjïaftique 1

6* parce qu'ils n'ont à paître qu^un feul & mime
troupeau ; ils font plufieurs , parce que répandus par

tout le monde , ils ont chacun à gouverner une par-

tie de ce feul & mêàie troupeau. Cejl pourquoi Je-

fuS'Ckrifî leur confie jufqu'à deux fois la même puif-

fance ; d'abord 'il la leur donne comme ne faifunt

qu'un dans la perfonne de S. Pierre , qui figurait

l'unité ; dans la fuite il la leur donne à tous

une féconde fois dans leur propre perfonne ,

en leur difant au nombre pluriel , recevez le S.

Efpnt ; ce que vous déliere^ fera délié. . . alle^ ,

prêche^
,

je vous envoie comme mon Père m'a en-

voyé. Mais dans l'une & l'autre circonfîance , c'e^

'Jefus-Chrifl qui confère prochainement & immédiate'

la ju'ifJiélion hiérarchique Çd). AinCl l'objeûion fe

tourne en preuve.

(a) E^ifcopat'js unus cft

cujus a lingulis pars tene-
tur. S. Cj/-. I de u.it. EccUf.

(b) Beatus Fetr'is piimus
Apoftolormn : in iilo uno
omncs clavcs acceperuut. V.

Aur. S'rma 4^. de verb.

AioflH,

[c] Quando Chriftus ad

unum loquitur, unjtascom-
mendacur S- Cyfr. de unir.

Ecd. & S. Attg. berm. lo}.

de divcrfi.

[-^] ' um /^poftoU U T^af-

totcs Fcdefiarum ununi fint

54 multi,,. ideo poteflas ipûs
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On ne doit point perdre de vue cctre confi-

dération décifive ; c'eft que les faints Docteurs
dans les texres qu'on nous oppofe

,
parlent

également de TAportoIat & de fes pouvoirs ,

comme de l'Epifcopat & de la jurifdittion épif-

copale. Or , prétendre que c'efi: Saint Pierre

qui a donné à fes Collègues la million , la )u-

jifdiftion & les pouvoirs apofioliques , c'efl la

chofe du monde la plus faufle , la plus abfur-
de , la plus contradidoire à TEvangile. On n'en

peut donc rien conclure par rapport à l'Epif-

copat , & la jurifdiftion épifcopale dont les

Evéques jouifient en qualité de fuccefleurs des

Apôtres. Ils en pofledent & perpétuent l'état ,

ainfi que le porte expreffément la promefle Se

le don des pouvoirs.

Ce que nous avons rapporté de M. BofTuet,
d'après S. Auguflin & S. Cyprien , explique très-

bien ce qu'on lit dans plufieurs Conciles , ou dans
les décrets qu'ils portent , les Evêques s'ap-

puient fur l'autorité que Jefus - Chrifl leur a

donnée dans la perfonne de S. Pierre , 8c dé-
clarent qu'ils agiCTent en vertu du pouvoir ac«

cordé au Prince des Apôtres , Chef de l'Epif-

copat. C'eft ainix que s'expriment les Pères du
Concile de Châlons , au neuvième fiecle , de
Vienne ,

{a) Sic. Prétendoit-ils par- là s'égaler

au Pape, fuccéder , comme lui . à toute la

puiflance du Prince des Apôtres ? on ne peut
pas même le fouijçonner. La fupériorité du
fiége apoftolique étoit alors dans fon plus grand
éclat. Ce qu'ils vouloient faire entendre , c'é-

diipUci modo \ Chrifto data

eft , primîiiTi ut uniim funt
id que fa£liim eft in Jetro
principe , unitaris figurai,

ac perfonain gerentc ; tibi

dabo &c. 2*. Lt muiti funt
plurali numéro, accipite &c.
qua; cumque ligaveritis , &c,
ltru:nque proximè & im-
médiate à Chriito. Bonnet

,

Def. C'.eri ^Jd/Zica/;/ , />. 3. /

3. c. 13.

[.î] Auftorjtatc ,
quam à

Chriiîo L;oiîiino noftro lum-
mo faccrdote in Petio acce-

pimus. C'onc. CubiU.an. 875,

\ iitute Spiritus fancli & ex
auctoritate B. i-etri r poftoli.

Cor.c. VîitiTt. c. i..r. IX' C«iiî»
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toit feulement qu'ils agifToient en vertu d'une
puiflance divine

,
placée d'abord dans la per-

lonne de S. Pierre , qui l'avoit reçue au nom
de toute la Hiérarchie , & comme la rcpréfen-
tant ^ communiquée enfuite aux Apôtres dont
ils étoicnt les fuccelTeurs. Cette puiflance don-
née à S. Pierre , & qui a palTée au Pape foa
fon fuccefl'eur, avec cette fupériorité qui ré-

pond à l'éminence de fon rang , & e(l confé-
quemment en lui une puiflance univerfcUe 8c

dans toute l'Eglife ; ils croyoient auflî la pof-

féder & l'avoir reçue également, mais fubor-
donnée 8c bornée au peuple qu'ils avoient à
conduire.

C'eft cette différence entre la jurifdiftîon

pontificale & la jurifdiftion épifcopale , qui fait

défigner dans le langage eccléfiaftique celle du
fouverain Pontife, par ces mois plenitudo potef^

tatis ; & celle des Evêques par ceux-ci
,

pars

foUicitudinis.S. Léon s'en eft fervi le premier,
dans fa Lettre à Anaftafe Evêque de TheflTalo-

nique
,

qu'il avoit fait fon Vicaire dans l'Il-

lyrie {a). Mais dans cet endroit le faint Pape
ne parle point de la jurirdittion propre de l'E-

pifcopat , mais de celle qu'il avoit commis à
cet Evéque en le faifant Vicaire du Saint-Siège.

Anaftafe n'en avoit pas ufé d'une manière con-

forme à fa commilîion ; & c'ell fur quoi S.

Léon lui remontre
,

qu'il ne lui avoit pas com-
muniqué toute la plénitude de fa puiffance en IHy-
rie, mais feulement une portion de fa folliciiude.

Cette façon d'exprimier la différence de la

jurifdiâion pontificale & de la jurifdidion épif-

copale , ayant paru propre à la bien défigner ,

a été dans la fuite adoptée ; & la puiflance du
Pape a été appellée pUmiudo potejlatis

, parce

qu'elle s'étend dans toute l'Eglife , & celle de«

[il] \ iccs r.oftras ita cre-!tuiiinis , non in plenitudi-
didimus charitati tue, ut nem poteftatis. i. Léo ^
fis vocatHS io partexn foliici- .E/'-T?. 12.
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Evêques pars folUciiudlnis , parce qu'elle cft

bornée à leur diocèfe. Le Concile de Bâle ,

qu'on n'accufe pas d'avoir porté trop loin l'au-

torité des Papes , & d'&voir rabaifle celle des

Evêques , s'en fert dans fa troiiieme réponfe

fj'nodale. Cum Petro daves daice. fmt à Domino &
(olus in plenitudînem potejîatis vccatus (ît , & ccz-^

leri in parttm foUicitudinis. Si le Concile l'appli-

que à S. Pierre par rapport aux autres Apô*
très , ce n'efl pas qu'ils n'euiVent aulîi une
miffion générale.

Mais il y avoit cette différence entre le Princç

des Apôtres & les autres , que c'étoit pour lui

une miffion ordinaire d'état , inieparable de
fa primauté qui donnoit à lui & à les luccef-

feurs, l'intendance & le gouvernement de l'E-

glife univerfeile ; c'étoit au contraire dans les

autres Apôtres , ainii que nous l'avons expli-

qué , une million £< des pouvoirs extraordinai-

res , néceffités par les circonftances aduelles ,

afin que par-tour où ils porreroient leurs pas

,

ils pulTent exercer leur Miniflere pour la con-
verfion des peuples. Aucun lieu , aucun peuple

particulier n'étoit afligné à aucun d'eux ; ce-

pendant leur mifiion , toute générale qu'elle

fut , étoit dans le fait bornée aux lieux où
ils portoient l'Evangile. Sans autorité les uns
fur les autres , de droit ils n'avoient point
d'infpeftion ; & pour l'ordinaire ils n'en pou-
voient avoir aucune fur les Eglifes fondées &
gouvernées par leurs Collègues. Ils pouvoient
feulement les y aider , les tupplcer dans leur ab-

fence , dans ce concert m.utuel qui écartoit

toute diverfité de conduite , & tout confliû de
jurifdiâion. Auiîî S. Paul n'adreflc Tes Lettres

qu'aux Eglifes qu'il avoit établies ; fi L'on efi

excepte l'Epître aux Romains
, qui n'étoit auflli

qu'une Lettre d'inilruftion , où il n'eft nulle-

ment queftion du gouvernement de cette Egiife.

S. Pierre , feul Chef du Collège apoftolique ,

avoit la charge univerfeile de l'œuvre divine

,

dont
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dont ils étoient tous folidaircmeni chargés. Ainfi

ce que dit le Concile de Baie peut , dsns un

certain fens , s'appliquer aulîi aux Apôtres ,^

parce que d'ailleurs S. Pierre, comme Chet\
avoit la prééminence S4 une autorité fupérieura

à chacun d'eux ; cependant c'eit plutôt par rap-

port à l'état de i'hgUle depuis les Apôtres,

par rapport au Pape & aux Evêques ,
qu'il don-

He au Pape la plénitude de la puifiance, 8c

qu'il attribue aux Evêques feulement une por-

tion de la Ibllicitude poilorale.

Le Concile de Bûle , ainli que les faints Doc-
teurs qui s'expriment de la même manière, ne

peuTent être entendus que relativement à cha-

que Evéque particulier , & non par rapport au

corps même des Evêques. Car le Conciie place

évidemment la plénitude de la puiQance hié-

rarchique dans le corps épiLccpal , puifqu'il a

fait un décret poiîtlt:', 011 il déSnit que ce corps

divin , afiemblé en Concile , a une autorité au-

quel le Pape lui-même cil furbordonné. Il eft

bon encore d'obferver ,
que ce que veut faire

entendre le Concile par cette portion de folli-

citude
,
qui eft le partage des Ercques particu-

liers , fignifie feulement que leur adinlnillratioa

eft renfermée dans les limites de leurs diocè-

fes
j

que c'eft le feul qui foit commis à leurs

foins. Cependant les ariaires générales de l'E-

glife , ce qui le palTe dans le diocèfei étran-.

gers , îk qui peut intérePfer la foi, les mcsurs ,.

ne peut leur être étranger. Ils ne peuvent faire

des ordonnances qui y aient force de loi -, mais
comme ils font partie du Corps hiérarchique»

auquel le dépôt de la foi & des mœurs , lea

intérêts de la Re'igion ont éi.é cûi.fîés , ils peu-
vent dans l'occaiion élever leurs voix; parler»

réveiller le z<;le de leurs Collègues & du Pa-
pe ; condamner les mauvalfes do^irines, quoi-
qu'elles n'aient pas pénétré dans leur diocèfe;

joindre leur jugement à celui de leur Collè-

gue qui les condamne j les condamner mâme ,

Hiérarchie, Tome L S.



4IO Crtife'renccs

lorfqu'il manque à cet égard au, devoir de| fort-'

Minillere.

C'efl pourquoi le Pape Hormifdas écrivoit

au Patriarche de Conftaminople
, qu'il devoit ;

ainfi que tous les autres Evêques , étendre Tes

foins & la follicitude iur tout ce qui concernoit
l'intérêt général de la Relig'on {a). S. Cyprien
de rAfri:jue

,
portolt fes regards fur l'Eglife en-

tière ; & voyant les Eglifes des Gaules troublées

par Marcien , Evéque d'Arles , qui s'étoit jeté

dans le parti de Novat & de Novatien , il foi-

licita auflî vivement fa dépofition , que fi ce

Prélat eût iié l'un des Evêques d'Afrique (ô).

Ainfi S. Alexandre , Evéque d'Alexandrie, ren-

dit compte aux autres Evêques des commence-
mens Se des progrès de l'hérélie d'Arius , comme
d'une affaire qui les intéreffoit comme lui-même.
(<:). Cette follicitude générale des Evêques , n'eft

pas fans doute de même nature que celle qui ap-

partient au fouverain Pontife: celle-ci s'exerce

avec cette autorité & cette plénitude de puiflance

qui lui efl: propre. Les Evêques n'y entrent ,

comme le dit S. Cyprien , que par des avis Sides

fecours de zèle & de prudence , cujus rei noflrum

efl confulere 6' fubve^ùre ; OU , comme l'explique

la Père Alexandre , fubvenire Confdio noftrum tfl ,

jubvsnirs auâoritate tuum eft, C'efl auffi ce que fit

le falnt Evéque de Carihage. Il déféra le fcan-

dale au Pape S. Etienne , afin qu'il fit dépofer

i'Evôque fchifniatique.

Innocent III , dans fon Epître 340 , femble

parler autrement que nous ne l'avons expliqué ,

de cette plénitude de puiilance qu'il s'attribue,

[a] Fer ftiiJium follicîtu-

dinis , Quibus e!l isi iinà

commnnicne & crediUitate

focietas. Hrrni'fiUs i Ef'fi^'-

U 77-

[6] Cui rei nofirum efi

confulere &: fubvenire,qui...

gubernanise Ecclclis libram

tenentes Sec. S- Opr. Efifi%

[c] Cum fit unum corpus
f-cclefiae Catliolics , confen-

tanciim eft , ut qui apud
unumquemque noftrûm ge-

runturlitteiismutubfignificc-
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1

2; de cette portion de follicitudc qui appartient à
chaque Evéque. Ce n'efl point à Jelus-Chrift
qu'il attribue cette diliribution de pouvoirs ,.

mais il dit que c'eft le lîége apoflolique qui l'a

faite , en retenant pour loi la plénitude de puii-

fance , & n'en accordant qu'une portion aux
Evéques fes confrères ; ce qui fembleroit ne
donner à la jurifdiftion épilcopale d'autre ori-

gine
,
que la difpolition du fouverain Pontife.

Si c'étoit la penlee de ce favant Pape i! fau-

droit l'abandonner , parce qu'il fe feroit e'carté

de la doftrine de l'Evangile , & de la doctrine

ancienne de la tradition ;
qu'afiez peu de tems

avant fon pontificat, S. Bernard rappeloit à
Eugène II , vous nous trompei , lui difoit ce faine

Abbé , avec cette liberté qui lui convenoit avec
un Pape qui avoit été fon Religieux Se fon Dif-
Ciple

, fi vous vous imagine^ que voire puijfance e[l

la fiuU qui dans l'Eglife vienne de Dieu (d). II y
a apparence que l'intention d'Innocent III ,

n'étoit pas qu'on prît fes paroles à la rigueur »

& qu'il vouloit feulement faire entendre qu'en
confirmant l'élection des Evêques , & leur don-
nant l'inftitution canonique , la plé litude de
la jurifdiûion lui demeuroit également ; que
dans ce fens il !a retenoit comme étant annexée
à fon fiége par J. C. C'eft dans le même fens

qu'il ajoute , qu'il ne donnoit à chaque Evêque
qu'une partie de la follicitude paftorale , parce
qu'il ne la leur donnoit que bornée au gor-
vernement de leur diocèfe , dans lequel elle

eft renfermée ; tandis que la fienne , très-fupé-

rieure de droit Se par fa nature , n'avoit point

j

d'autres bornes que l'Eglife elle-même.

!
Il ne faut qu'expofer la dodrine de l'Eglife

Gallicane fur cet article , pour forcer Bellarmiii

& tous fes partifans à reconnoître , que ce qu'elle

attribue à l'inftitution St à la collation immé-

I ^ [«] Erras, ficut fummam JtasaDeo auûcritatem tual»^

\ iti âc folam in.'-.icuta:» x>v.\s, Birn> l. j. de Confiât.

'

*

Si]
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diate de Jefiis-Chrift, ne peut être rcvoqué en
doute , & que dans la communication de la ju-

rilaitiion eccléliafiique , elle accorde au Pape-

tout ce qu'on peut juftemeni réclamer pour ho-'t

norer fa primauté. Nous allons l'expofer d'après '•

Gerfon (3) , celui des anciens Théologiens qui

'

a le plus contribué , au maimien de l'ancienne

doftrine en cette matière. Il ne faut pas le laifler

eiTaroucher par les termes un peu barbsres , dont'

on fe fervoit de ion tems dans les écoles _; en les

approfondifTanr , ou y trouvera des idées irès-

jultes 8c très-précifes.

La puilTance eccléHailique , dit cet habile Doc-
teur ,

peut & doit être coniîdérée fous trois rap-

ports difterens : 1°. absolument en elle-même ,

fbrmaliter in Je abfolutè & fine refptFiu , c'efl-à-

dire , dans fon inftitution primitive , & telle

qu'elle a été accordée St établie par Jefus-Chrift.-

2". Matériellement & refpeûivement , c'elt-à-

dire , dans le fujet qui en jouit , & à qui elle ap-
partient en vertu d'un droit légitime \ ce qui fe

fait communément dans les Evêques par l'é'ec-

tion & la confécration ,
parce que , fuivant ce

que le dit l'Apôtre , perfonne ne doit s'ingérer

de lui-même dans le Minii^ere hiérarchique. C'eft

ce qu'on nomme l'inliirution canonique , foit

qu'on la conlïdere adivement dans celui qui la

donne , ou paflïvement dans celui qui la reçoit.

Enfin ,
3**. on peut la conlidérer dans les aftes

ou fon exercice.

Cette dirtinftion , continue Gerfon , efl né-
celTaire , pour bien entendre & apprécier les di-

verfes manietes de parler des Cauoniites & des

{a) AHo modo materialiter;

8t refpeiiive , proiit appli

catur ad hanc vel illam per-

fonam juts légitime , quod
fit commaniter per confecra-

tioneai te eleftioncm. Peter
tas hscc dicitur inftiiutio

miniûiwum , tam aftivè

,

quam pcfTivé. î"* Modo
v]uoad exeicitium. Froficit

hxc cenhderatio qua; diftin-

;;uit &. refolvit Hiodes , lo

cjuenài varies... de Eccle-

liarticâ poteftaie. Gerfon , de

Ecctef. ^otejt;
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Théologiens , qui par ce moyen fe conciliant

plus tacUement qu'on ne le croiroit d'abord , S<

c'eft parce qu'on n'y fait pas adez d'attention ,

eu qu'on n'en fait pas faire ufage
,
qu'on eft

fouveni tombé dans des méprifes ; car il faut

certainement parler différemment de la puifTance

eccieliailique , ùùvani qu'on la confidere, félon

l'un de ces trois divers rapports.

Rien n'eft plus vé'-itable ,
que ce qu'obferve

Gerfon , qu'il n y a de difpute en cette matière ,

que parce qu'on aftefce de confondre ces trois

chofcs , au fond très-différentes. Inftuuiio & col-

laiiû pr:maria... applicatio cdhac vel iilam perfonani.,,

& exercïùum. Cette diflin(ftion , en effet , éclair-

cit tout , fait difparoitre toutes les difficuliés , Se

porte fur cette queftion une lumière
,

qui doit

réunir tous les fuffrages en faveur du fentiment

"de l'Eglife Gallicane. Car , comme nous le di-

fons , dans ce fentiment on accorde à ceux qui

ont le plus grand zèle pour l'autorité du Saint-

Siège , tout ce qu'ils peuvent raifonnabîement
prétendre , & l'on ne foutient que ce qu'ils ne
peuvent abfolument contefter. L'on avoue &
Ton rcconnoit que tous les pouvoirs hié archi-

ques de chaque Evéque & des autres Minières ,

/ont fubordonnés de leur nature & dans leur

exercice , à la jurifdicxion du fouvcrain Pontife.

On avoue Se l'on reconnoît encore que c'efl l'E-

glife , & fuivant la difcipline préfente , le fou-
verain l'ontit'e qui donne à chaque Evêque la ju-

rifdiftion épifcopale , par l'inftiiution canonique
qui l'établit Evéque de l'Eglife , dont le gouver-
nement lui efl commis , & lui foumet les peuples
confiés à fes foins On reconnoît également qu'en
vertu de cette jurifdicîion ainfi reçue , l'Evéque
à fon tour inftitue les Curés , & leur communique
la jurifdiftion pallorale du fécond Ordre. Ainfî

lout remonte au Saint-Siège , & fa primauté
paroît dans tout fon éclat.

C'eft ce que nous venons de voir enfeigné po-
fitivemeni par Gerfon, que la jurifdiftion épif-

S ii]
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COpale , C0nÇ\i4ïéQ materialhcr & refpefllvè ^ c'efî-

à-dire, quant au choix & à l'admiffion du fujet

auquel el!e efl donnée , vient de l'Eglife &c dvi

ibuverain Pontife
, par l'éleâiion , la nomina-

tion , la confirmation , la confécration , l'infti-

tution de ceux qui deviennent fucceffivent Mem-
bres de la Hiérarchie

, parce qu'il faut bien une
Toca[ion extérieure , & un Miniftere extérieur

pour en communiquer las pouvoirs.
Mais quel ell l'Auteur de la jurifdiâion hié-

rarchique ? quelle en efl l'origine 8; la fource
primitive ? Jefus-Chrifl l'a-t-il placée dans Saint

Pierre feul dans fa plénitude , pour en tranf-

metrre une portion aux Apôtres fes Collègues ?

C'eft une prétemion infoutenable & démentie
j)ar l'Ecriture. L'a-t-il donc au moins placée
dans S. Pierte & les Papes fes fucceffeurs , pour
être communiquée par eux feuls aux autres Mi-
jiiftres hiérarchiques ? C'eft encore une affertion

deftituée de toute preuve , dont on ne voit aucun
vefiige dans l'Evangile , inconciliable même avec
l'Evangile , où nous vo^'ons que ce qu'il a fait

imméciiatement pour les Apôtres, il l'a fait en
Blême tems & auffi pofitivement pour ceux qui

feroient élus, dans la fuite des fiecles
,
pour leur

fuccéder & perpétuer leur Miniftere ; 8c c'efl ce

qu'il ne faut point perdre de vue.

Jefus-Chriil fans doute ne reparoît plus fur la

terre
, pour faire en faveur de chaque Evêque ce

qu'il fit en faveur de fes Apôtres , comme il n'y

Tient plus pour placer chacun des Papes fuccef-

livemiCnt fur le fiége de S. Pierre ; mais ce qu'il

2 fait une fois , fubfifte 8c fe continue toujours.

Et l'Epifcopat , ainfi que la Papauté ,
qu'il a

également inftitués , fe perpétueront conftam-
ment dans l'Eglife , avec le caraftere primitif

d'inftitution & de collation divine , avec les pou-
voirs qu'il y a attachés dans leur création , de

même que les pouvoirs d'ordre ne le perdent pas

,

de l'aveu de Ballarmin même ; quoique ce ne
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foit plus Dieu même qui les confère immédiate-

ment.
En effer , de ce que les hommes donnent le

titre , l'inftitution , la mifrion , en conclure que

les Pafîeurs hiérarchiques ne reçoivent la jurif-

diction que des hommes , ce feroit , dit M.
BofTuet, une conféquence non-feulement irès-

faufie , mais encore très abfurde (j). Ce font

bien les hommes qui ont feparé les diocefes , les

paroifles , fondé les Egliies ; mais le pouvoir

de les gouverner , l'autorité nccefïairc pour le

faire , vient de Jefus-Chrift , fans quoi la jurif-

diftion pontificale ne feroit pas plus divine que
celle des Evc:|ues. Car ce n'eft pas certainement

immédiatement par JefusChrifl qu'il eft placé

fur fon fîege , & ce n'eft pas par fon choix im-
médiat qu'il eft: fait Evêque de Rome ; ce n'efl

pas lui qui le confacre Evéque de cette première

Eglife du monde chrétien , ou qui lui a conféré

l'ordination , fans laquelle il n'eût pu le devenir ;

il a bien falh' l'intervention des hommes , peur
défgner les fucceffeurs de S. Pierre & des Apô-
tres , 8{ leur donner une miffion extérieure ;

mais c'eft Jefus-Chrift mém.e qui l'a d'abord
donnée en général , 8c ne ceiTera jamais de la

donner. Car celui même , dit S. Auguftin
, qui

a appelé & envoyé les premiers, a également en-
voyé les féconds , & enverra de mém.e tous les

autres jufqu'à la confommation des fiecles. C'eit

(a) ll'.ud vero lonfè abfur

diflimum ert jurifiiitlionem

ab eo eiTe -, qui confert titii-

luin... iteir.que ab polioiis

eorum ne fuccefioribus efie •

qui diœccfes , Jeu parœci;)s

dirttibuerint , tcdeuas fun-

daiint ; cui enim non i.z ob-

vium ab .-*poftoIis, .Apofroli-

ciîqiie viris feparata loca

perfbnas delîgnata > à C hiil'

to tamen ipro jurirdiftionem

Cilç coUatam ? Jam ergo nec

papalis juiifdittio à Chri/Jo
lit. I crr.f.nus eiiini Poniitex
ab hciiùnibus eligitur , z\>

ominibas ordinarrr.Qiiisati-

tcm ci hoirianam feucm affi~-

gnavit , ciijus eft pecnliaris

) pifcopus ? ? n à i être & an-
ceteCcribuî jam pridcin in
cœlum aliuiîiptio ? An à fe

ipfo ut Fapa : Apage delirin.

\Difcuf. CUr. Gall. p. j. /. 8.

S il
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lui qui a donné immcciiatcment p.Uk premiers , 8c

( ont:ni;era de donner eux autres ia jurifdiction &
les pouvoirs , dont il eft la iource ; les homiTies
ne font que le canal par lequel il les communi-
que , non en leur nom & comme venant d'eux

,

rnai-> au nom de Jefus-Chrift , &c comme venant
de Jelus-Chriit

;
quSr.ium ad inftnutiojiem. & colla-

tior.ffTi primariùm , ainfi qug s'explique la Faculté.
Après de pareils éclairciiTemens feroitil poflible

ie ne pas s'j' rendre ?

On iriiillc trop fur l'inflirution canonique, que
les Evéques reçoivent aujourd'hui du fouveranl
Pontife. De cet ordre des choies on ne peut tirer

aucune ccniequence , pour prouver que la juril-

tiiftion épifcopale vient im.médiatement des Pa-
pes , privaiivcment à tous les autres ; car on i>e

pourroit tirer légitimém.ent cette confequence ,

qu'autant que le divin Infliiuteur eût tait du
raoii de communiquer les pouvoirs hiérarchi-

ques , un apanage efientiel de la primauté. Or,
c'efi ce qui n'eit pas , & ce qu'on ne peut jamais
dire , puifque cela n'a pas toujours .été , & que
la jurifdidicn a été très-long-tems donnée aux
Evcqnes , fans l'entremifc du fouverain Pontife

,

^; fans qu'ils, fufient obligés de lui deniander
rinfiiiuiion canonique. Ce qui fe pafle aujour-
d'hui eli un anivle ce pure difcipline , qui n'a

pas même une tort grande aniquité-

S. Pierre a fans difficulté créé plufieurs Evê-
chés , & tranfmis à un grand nom.bre d'Evêques
les pouvoirs de i'Epifropat. Mais chacun des

Apôtres en a fait tout autant
,
par-tout où il a

exercé fc=n miniilere ; & pour le m.ieu.x prouver

,

nous renvoyons à une autorité fupérieure à toute

autre , aux Actes des Apôtres Se aux Epîtres de

S. Paul. Or , eux feuls donnoient la mifiion &
rinlîiîuîion canonique, aux Evêques qu'ils or-

donnoicnt. C'efl S. Paul qui a établi Tite en

Crète , Tin-iOthée à Ephèfe , fans que S. P:erre

paroiiTey avoir concouru. Et comment les Apô-

tres eiificnt-ils pu peur cela avoir recours à S»
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Pierre , des pnys éloignes où ils fe trouvoient ;

forcés craiikiirs de pourvoir n l'indant au gou-

vernemenr des Eglifcs qu'ils fbndoient
, qu'il

leur talloit reraeare en d'autres mains. Ce fort

des faits conftans , auxquels on ne peut répon-

dre que par des fuppoiîtions chimériques , dont

il e(t* impoliible d'adminiftrer aucune preuve , Se

dont on ne voit aucun vellige dans l'iiiftoire des

Apôcres & de l'Eglife.

Ce qui le fît alors , s'eft fait également dans
la fuite par les Evêques apolloliques , à mefurç
que la foi s'ei^ étendue chez de nouveaux peUf
pies , ou dans de nouvelles villes. Les Evêques
qui avoient fait porter la lumière de TEvangile à
ces peuples, leur donnoient des Prêtres & des

Evêques ians recourir à Rome. Ainfi S. Atlianafe,

au rapport de Rufin ,1. i , fit Frumeniius pre-

mier Evcque des Ethiopiens. Ainfi les Catholiques
exilés fous Valens , ordonnèrent un pieux foli-

taire , nommé Moïfe , pour aller prêcher la foi

aux Saraiïns. C'eil ainfi qu'une multitude d'Eve*
chés fe font formés , & que la juiifdidion épif-

copale s'eft tranlmife , fans qu'on demandât
rien au Saint - Siège pour les nouveaux Evê-
ques*

Javnais dans l'Eglife d'Orient , lors même
qu'elle eiitretenoit la communion la plus intime
nvec le Saint-Siège , ce n'a été l'ufage d'y re-

. courir pour en recevoir l'inliitittion. Tous les

l^éques y jouiifoient pleinement de la jurifdic-

tion cpifcopale , fans l'avoir reçue des Papes ,

qui n'avoient aucune pari à leur ordination.

Dans l'Occident même , l'inftitution canonique
écoit primitivement donnée aux Evêques par le

Concile provincial, ou par le .Métropolitain,

lequel l'a recevoit également fans faire confirmer
fon éleâion à Rome. On n'y recouroit que lorf-

qu'il y avoit quelque difucuhé , fur l'élection ou
l'ordination d'un Evêque.

Les Patriarches acquirent dans la fuite dans
l'Orient , de nouveaux droits fur les ordinations^

S V
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Le Pape en acquit auflî en Occident à plus jiifle

litre , parce qu'il en eft non-feulement le Pa-
triarche particulier , mais encore le Chef divin

de toute l'Eglife. Sont venues encore d'autres

formalités , comme la néceffité de recevoir le

Pallium pour les Archevêques , avant de pouvoir

exercer certaines fondions épifcopales. Mais ce

qui dans ces formes variables eft favorable à

l'autorité du fouverain Pontife , ne prouve pas
davantage qu'il eft la fource divine de la jurif-

diction épifcopale , que les anciennes , où tout

fe faifoit par les Apôtres ou les Evêques fans

qu'il y eût part , prouvent que les Evêques ou
les Apôtres confécrateurs d'autres Evêques ,

avoient à leur égard la même prérogative «

d'être l'origine des pouvoirs qu'ils leur confé-

roient.

Obfcrvons encore que les diverfes manières
d*inftituer les Evêques , féparées de la confécra-

lion épifcopale, ne donnent qu'un commence-
ment de pouvoir & de jurifdiftion , & ne font

que des préliminaires à cette confécration ,

qu'elles fuppofent devoir fe faire , & qui feule

donne pleinement la jurifdiâion divine attachée

su caraâere. Jefus-Chrift n'a inftitué cette jurif-

dicîion que pour le Miniftere épifcopal : le carac-

tère & la jurifdiâion font de leur nature faits

jour être unis enfemble ; suffi font-ils conférés

en même tems dans la cérém.onie de l'ordina-

tion. Car on n'y donne pas feulement le ca0c:.

tere d'Evêque , mais on donne auffi au nouvel

Evéque la miffion & le pouvoir de prêcher l'E-

vangile au peuple qui lui eft commis. j4ccipt

£var^el:um
,
pradica populo tibi commijfo . Déjà CS

peuple lui étoit commis par l'éleftion , la nomi-
saticn & la confirmation du fouverain Pontife;

mais il n'en devient véritablement Evéque , il

n'acquiert pleinement le pouvoir de le conduire

tn Evéque que par l'ordination. C'eft par elle,

îèule qu'il monte au premier rang de la Hiérar-

«fid^ divuift à «LU^U acq^uiert la dignité de premier-
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Pafteur , avec la plénitude des pouvoirs pour
gouverner l'Eglife qui lui a été confiée. On pen-
fera ce qu'on voudra de cette efpece de jurifdic-

tion
,
qu'un Evéque élu peut avoir avant fa con-

fécration. Quand nous difons que la jurifdiftion

épifcopale vient immédiatement de Jefus-Chrift ,.

nous ne parlons que de la jurifdiftion exiflante.

en ceux qui font véritablement Evêques.

Du refte , nous convenons que la difcipline

préfente eft très-fage , très-conforme à Tefpric

de la Hiérarchie , Se très-propre à refferrer les

liens de la communion avec le Saint-Siège , cen-
tre de l'unité établie par Jefus-Chrift. Auflï nos
F.vêques

, pour lui rendre hommage , dans les^

titres qu'ils prennent , fe déclarent Evéques »

premièrement ,
par la miferico'-de divine , en figne

de l'origine divine de leur inllitution; ^m%par la.

grâce du Saint-Siège apofloUque , par refpeft & par
déférence pour le premier fiége , & en recon»
noifTance de l'inlîitution canonique qu'ils en re-
çoivent. Cet article graluî fedis apojhlicœ , a fouf-

feri quelque difficulté en France
,
par la crainte

qu'on avoit de compromettre l'origine de la ju-

rifdiftion épifcopale. Mais c'étoit \\n fcrupule

mal fondé ; & on voit dans l'explication que nous
lui donnons, explication très- naturelle » qu'elle

ne la bleffe en aucune manière.

Ce qui concerne les Patriarches ^ les Primats
& les Archevêques , 8< leurs difterens pouvoirs ,

n'eft ici de nulle conféquence. Ces dignités ne
font point d'inftitution divine , non plus que la
jurii'diâion qu'elles donnent droit d'excercer
dans cette partie , qui les diftingue. D'ailleurs la
part qu'od veut donner au fouver?.in Pontife y.

pour réieftion de ces dignités dans l'Ordre épil^

copal , n'eft pas dans la vérité telle qu'on la re-
préfente ; & pour commencer par les Métropo-
les , il eft vrai qu'aujourd'hui il faut dans l'Eglife

catholique que l'autorité du Saint-Siégc inter-

vienne , pour l'éreftion d'un Evêché en Arche-
vêché. Mais elle n'elt entrée pour rien dans la

S v]
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création des premières Méiropoles ; l'Eglife a
fiiivi ordinsirement en cela l'ordre civil ; & les

. Mc'tropoles civiles font devenues inrenfiblement,

à l'occafion de la propagation de la foi des Mé-
xropoîes ecclclisfîiques

, parce que c'eft commu-
nément de CCS villes principales

, que la foi s'efl

répandue dans les villes de leur dépendance , Se

qu'il a paru convenable de rendre cet hommage
?.ux Evcques des villes , dont on avoit reçu ce
don précieux. Ces Evêques , pour cultiver la fe-

mcnce qu'ils avoient répandue hors de leurs dio-

cefes , ne pouvoieni manquer d'y conserver une
eipcce d'inipeftion. L'éreftion des Métropoles
remonte aux tems apoftoliques. On peut même
leur sttribuer ce:te inftitution ; car Tite , que
S. Paul avoit cha-gé du ibin de l'Eglife de Crète,

paroît moins y avoir été placé comme un fmple
Evéqne ,

que comme un métropolitain , qui de-

voit avoir fous lui pluf eurs Evêques ; ainl'i que
nous l'avons déjà obfervé , d'après S. Chrylbf-

îôrae. On comprend aifément que ce que fit alors

S. Paul , fut & dût être imité ; 8c que dans les

Provinces où la foi n'avoii eu que de foibles

commencemens , les Apôtres , en y laiffant à

leur place un Eivcque , le cbargeoient du foin

d'y étendre la Pvcligion , & de placer de nou-
veaux Evêques dans les viiks , où la foi com-
mencoroit à s'établir.

La relation entre ces nouveaux Evêques &
l'Evêque apoftolique qui les avoît ordonnés , ne
fouvcit être que très-intime, Se accompagnée
de leur part d'une grande déférence , & d'une
cfpece de dépendance. Cette relation entre l'E-

glife m.atrice 84 les autres forma un ufage ref-

peclable ,
qui paffa en droit con-mun Si ordinaire

à caufe de foc utilité. Ce furent les Conciles pro»

vinciaux on généraux , qui dans la fuite donnè-
rent , confirmèrent , étendirent ou refferrerent

cette jurifdiftion métropolitaine \ ce ne fui qu'a-

près un certain tems
,
que cet article a été ré-

jfervé au fouverain Pontife. Il ne paroît pa?
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même s'en être jamais mêle dans l'Eglife d'O-
rient.

Il en cil de même des Primaties & des Pa-
triarchats , dont l'éredion efl pofterieure aux
Métropoles. Les premiers Patriarches font ceux
d'AntiOche Se d'Alexandrie. La part qu'a eu S.

Pierre à la fondation de ces deux grandes Egll-

fes , à pu entrer pour beaucoup dans l'ëlévatioa

de ces deux ficges , à la qualité d'Eglifes pat iar-

chales - de limples Métropoles qu'elles étoienc

auparavant. Mais c'a été principalement la di-

gnité de ces villes , & les grands progrès que la

Religion y avoir faits
,
qui ont fait prendre un

rang diilingué à leurs Evêques. Dès le Concile
de Nicée ils en jouilToient déjà ; & le Concile

conarma ces privilèges , & ceux de quelques au-
tres Eglifes

,
qui avoient également acquis par

Pufage une eipece de tupériorité.

Dans la fuite on fit. le même honneur à celle

de Jeruialem -, d'en faire une Eglife patriarchsie.

Mais déià Coniiantinople étant devenu la capi-

tale de l'Empire , fon Evêque avoit afpiré à Ja

même dlitinftion
,
qui lui fut accordée dans le

fécond Concile général tenu dansceite ville. Mais
il ne fe borna pas ù cet honneur : il ambitionna
bienîoî le premier rang dans TOrlent ; il lui fut

alîuré au Concile de Calcédoine , malgré les Lé-
gats de S. Léon & S. Léon lui-même

,
qui ne

voulut jamais y confentir. Cs n'eil pas le lieu

d'cApoiér ici comment , dans quel tems & de
quelle manière , s'ell fait l'érection des autres

Eglifes patriarchales , des Primaîies & des Exar-
chats, 'i'out ce qui nous intérefie ici , c'eft que
tout cela s'eil fait par les Conciles , qui r4e

font encore que conlirmcr l'ufage établi , fans

qu'on ait penfé à s'adreffer aux Papes , & quel-

quefois même contre leur volonté , ainfi qu'il

paroît par ce qui s'eft pafle par rapport à l'Eglife

de Conftantinople.

Ni les Patriarches d'Orient , ni les Exarques

,

ni les Primats de Csrthage Si d'ailleurs , ne pre-
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noient point à Rome l'inveftitiire de leur di-

gnité. Plufieurs de ces Evêques des grands fiéges,

ont fait fouvent part au Pape de leur éleftion ;

mais ce n'étoit que pour témoigner leur refpeft

& leur dépendance du premier fiége , Si la né-
ceffité d'être en communion avec l'Eglife princi-

pale qui en eft le centre.

On pourroit peut-être alléguer quelques faits

poftérieurs aux tems dont nous parlons , & qui

femblent donner au Pape plus d'influence dans
l'inftitution des Primats , S(c. pour en conclure
que ceux-ci la donnant aux Métropolitains & aux
Evêques de leur dépendance , il faut toujours en
dernière raifon remonter jufqu'au fouverain l'on-

îife. Mais il fuffit que les chofcs fe foient pafl"ées

dans leur origine , comme nous les avons expo-
fées , pour montrer qu'on ne s'eft point cru né-
cefTairement tenu de recourir au Pape , à l'effet

de donner aux Evêques l'inflitution canonique ,

& la jurifdiftion épifcopale ; & ainfi cette infti-

tution qu'ils reçoivent aujourd'hui , ne prouve
nullement qu'elle efl le principe immédiat & né-
cefTaire de cette jurifdiftion.

On dit encore que fi les Evêques tenoient leur

jurifdiftion immédiatement de Jefus-Chrift , le

Pape ne pourroit la leur ôter , ni la reltreindre

par réferves & des exemptions
,
puifque le Pape

ni l'Eglife ne peuvent rien changer dans l'infli-

tution divine. Or on ne peut douter que le Pape
n'ait le droit de dépofer un Evéque ; le priver

de toute jurifdiflion ; relTerrer fon autorité par
des réferves ; de communiquer la jurifdictioa

épifcopale à des privilégies, qu'il foufirait à l'au-

torité de l'Evêque diocéfain.

Nous répondons que ce qu'on pofe en prin-
cipe , n'a nullement ce caractère ; car quoique
la jurifdiction des Evêques vienne de Jefus-

Chrift & non du Pape, le Pape peut néanmoins
faire tout ce que porte l'objeftion , dès que cette

jurifdiftion n'a été donnée aux Evêques qu'avec
le cara^ere de jurifdiâion fubordonnée à cell$
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fceile du fouverain Pontife , 8c nous avons prou-
vé cette fubordination dans la quftion précéden-
te ; car alors le Pape eft pour l'Evêque un Juge
fupérieur. Si l'Evêque, quoique placé de la main
de Jefus - Chrift , s'écarte de fon devoir , & fe

rend par-là incapable de conduire les âmes d'une
manière confoime à la volonté de ce Dieu fau-

veur , qui les lui avoit commifes , foit en tom-
bant dans le fchifme ou l'héréfie , foit en s'a-

bandonnant à des défordres fcandaleux , le Pape,
comme Juge fupérieur , en vertu de fa primauté
divine , après l'avoir reconnu coupable

,
peut le

dépofer , en fuiVant néanmoins les formes que
les canons prefcrivent pour le jugement des Eve-
ques. Ce n'eft pas feulement lui qui a ce pou-
voir , le Concile provincial le peut également.
On n'en peut pas néanmoins conclure que la

jurifdiftion de chaque Evêque vient du Concile
de fa Province. Le Pape lui-même peut être dé-
pofé

, q .'oique perfonne ne doute que fa dignité

& fa jurifdiftion ne viennent immédiatement de
Jefus- Chrift. Le canon/ Papa y efl exprès pour
le cas d'héréfie ; 5c Benoît XIII fut réellement
dépofé malgré lui , par le Concile de Conftance,.

fans qu'il fut néanmoins hérétique. Martin V ,

élu en conféquence , fut certainement tiès-cano-

niquement élu.

Qu'on ne dife pas que l'Eglife ne peut priver

de la puiffance d'ordre , & de l'exercice valide

de cette puifTance , parce qu'elle vient immédia-
tement de Jefus- Chrift, & que puifqu'elle peut
le faire à l'égard de celle de jurifdiftion , il faut

bien qu'elle n'eii vienne pas de la m.ême manière.
Car ce n'eft pas précifemcnt parce que la puif-

fance d'ordre a cette origine , que l'Eglife , après

l'avoir une fois conférée , ne peut l'ôter , mais
c'eft i". parce qu'elle eft attachée à un carac
tere 1 qui fubfifte toujours dans celui qui a reçu,

l'ordination •,
2°. qu'elle vient toute entière de

Jefus-Chrift
;

3°. qu'elle s'exerce fur des facre-

mens , dont la matière & la forme ayant été
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déterminées par Jerus-Chriiî , confervent îeur

efficacité , Icrfque le Miniitre divin emploie cette

matière & c»tte forme de la manière qu'il l'a

prefcrii.

Il n'en eft pas de même de la puilTance de ju-

rifdidion. 11 y a dans cette puiOance quelque
chofe qui vient de l'Eglile , c'efl la défignaiioa

des fujets qu'elle loumet à la jurifdidion de l'E-

véque. L'Èglife n'exerce point alors l'autorité

fur le fonds même de la jurirdiction divine j mais
elle y fouftrait ceux qui y étoient fournis , & en
empêche ainfi l'aftivité

,
parce qu'elle leur fe-

roit préjudiciable. On comprend très aifément
que Jefus-Chrift a pu être l'Auteur immédiat de
la jurifdiûion épifcopale , U ne l'avoir pas don-
née d'une manière irrévocable , en laifiant le

droit à fon Eglife d'en arrêter l'exercice dans
ceux qui ea abuleroient. L'autorité ù^ chaque
Apôtre venoit très - immédiatement de Jefus-
Chrift; or fi depuis i'afcenfion de N. S. il fe fût

trouvé parmi eux un nouveau Judas
,
qui eût trahi

fon Miniftere
, qui pourroit penfer que S. Pierre

8{ le Collège des Apôtres n'eût pu dégrader cet

indigne Miniftre , îk fouflraire tous les fidèles

à fon autorité ? &; cela eft fi peu oppofé à notre
fentiment

,
que d'après le Chancelier Gerfon ,

nous avons fait dépendre de l'Eglife l'exercice de
la jurifdiâion hiérarchique. Ce qu€ Jefus-Chrift

a donné immédiatement refte toujours , le ca-
raftere &c miviie la puifiance /adicaie de jurif-

diftion demeurent dans l'Evêque dépofé , & il la

reprend toute entière, fans nouvelle infîitution

canonique , Icrfque i'abùacle ell levé par fon
abfolution.

Ce que nous difons de la jurifdiâion exté-
rieure , s'entend également de la jurifdiftion in-

terne du facrement de pénitence
, quoiqu'il s'a-

giffe d'un facrement
, parce qu'outre la matière

& la forme ce facrement exige néceffairemenc
des fiijets fur lefquels on en puifîe exercer le pou-
voir j 5(. un Prêtre qui n'en a pas ou qui n'en a
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plus , efl:

,
par rapport à ce facrement , comme

ii le feioit par rapport à l'Euchariflie , s'il n'a-
voit ni pain lii vin pour confacrer.

QaanJ aux réfervcs & aux refrrictions du pou-
voir, elles ne fuppoiein que la fupériorité de
}urirdicîion dans le fouverain Pontii'e. Il en eft

ùz même des exemptions
,
qui ne font vériiable-

rner.: qu'une reitriction de ia jurirdjcaon épiico-

pale fur les exempts
,

qui demeurent néan-
moins fournis à l'Evêque fur un grand nombre
d'articles.

On fait encore une autre obieiiion, tirée de
ccîie multitude u'hvéques titulaires qui font au-
jourd'hui dans l'Eglife , & qui n'ont aucune ef-

pece de jurifdidtion qui leur foit propre. Ils re-

çoivent néanmoins dans l'ordinanon tout ce qui

appartient de droit divin à l'Epifcopat ; com-
ment peut-on donc foutenir que la jurifdictioa

eft uno prérogative qui appartient de droit divin

aux Evêques ?

Il ne faut que connoître ce que font ces Evê-
ques , Si pourquoi ils ne jouifTent poir.i de la ju-

rinjlcîion, pourvoir diiparoître cette difficulté.

lis font ordonnés comme les autres fur le titre

d'un Evcché ; ce fiége formoit anciennement une
Eg]iie catholique , dont l'Evéque avoit un peuple
à conduire avec le pouvoir ordinaire de jurifdic-

tion. Mais la foi s'y eft éteinte : rintidelité ou
l'héréûe y font tellement dominantes

,
qu'il ne

s'y trouve plus de Chrétiens on de Catholiques,
ou qu'il n'eit pas poffibîe d'y faire palTer un Evé-
que pour gouverner le peu qui en refte. Il femble
que les choies étant dans cette iltuatlon , il eft

Ircs-inutile d'en nommer un qui n'y peut rendre
aucua fervice ; aulii le Cardinal de Lorraine fit

tous fes efforts au Concile de Trente pour les

faire abolir.

On ne crut pas devoir déférer aux remontran-
ces du Cardinal. Les Papes ont cru par ce moyen
devoir conferver le fouvenir de ces anciens hé-
ges , occupés autrefois par de très-grands Pré»
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lats , 8c rappeler ainfi la mémoire des grands
fervices que les Evêques de ce nom ont rendus à
la Religion & à l'Eglife. Ils fe fervent aufli très-

utilement de ces Evêques
, pour prêcher & éten-

dre la foi dans les pays infidèles , où les circonf-

Tances ne permettent pas d'ériger des Evéchés

,

ou de rétablir les titres anciens qui par le mal-
heur des tems font abfolument éteints.

Ces Evêques ne peuvent plus à la vérité exer-

cer la jurifdiftion épifcopale dans les diocefes

dont ils portent le nom ; mais ce n'efl pas leur

faute ni celle de l'Eglife : ce n'eft que par acci-

dent , & parce qu'ils n'ont plus de peuple en
faveur duquels ils puifient l'exercer. Si la fitua-

tion des chofes changeoit , & que ces Eglifes

puffent renaître de leurs cendres , ils pourroient

& devroient en prendre l'adminiftration. Ordon-
nés fur ce titre , ils ont reçu avec le caraûere
la jurifdiûion fur les fidèles de ces diocefes (a").

S'ils n'y vont pas , comme les Apôtres ,
porter

la foi , c'eft qu'ils n'y voient aucune apparence
de fuccès , & qu'ils font plus utilement employés
ailleurs.

Il y eut autrefois une autre forte d'Evêques,
qu'on appeloit régionaires , & qui n'étoient point

ordonnés pour un fiége particulier. C^omme il y
avoir encore beaucoup de nations infidèles dans
notre continent à convertir, ils étoient ordonnés
pour travailler à cette fainte œuvre. Ces Evêques
recevoient immédiatement de Jefus-Chrift dans
l'ordination la jurifdiâion épifcopale , comme
les Evêques titulaires , avec une défignation de
fu'ets fur lefquels ils dévoient l'exercer. Elle fe

faifoit d'un manière générale , & qui reffemble

bien à celle dont les Apôtres la reçurent. Ces
fujets étoient les nations payennes , où ces Pré-

[ a ] Nulius confecratu!

Epifcopus nili ut certœ pr«-

ficiatur l cclefix , vel aâua-
liter ab eo regenda: > 11 pa-

teat ad eam accelTus , vel

faltem habitualiter , fi ad
cam fub jugo infidelium ge-

mentem accedere piohibea»

tur Bened. X2VdeS}»od.L IJ.

f. 8. n. 12.
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Ists vraiment apofloliques alloient exercer leur

Miniftere; ils devenoient les premiers Evêques
àc ces peuples

, y établifibient leurs fiqges , où
ils ont en des fuccefieurs. C'eft par les travaux
lie ces Evcques

,
que les nations du Nord ont été

converties aux neuvième & dixième fîecles ; 86

ce font eux qui ont donné naiflance aux divers

Evêchés qui y ont été établis. C'eft ainfi qu'au-
paravant une grande partie de l'Armorique fut

convertie à la foi ; & ce qui prouve que tout

cela eft fans conféquence
, pour rapporter au

fouverain l'ontife la jnrifdiftion épifcopale, c'efî

que ces premiers Evcques de l'Armorique n'y
furent point envoyés de Kome : ils y vinrent di-

-redement de la Grande-Bretagne,
Pour prouver que la jurifdidion épifcopale

vient immédiatement du Saint - Siège , on ne
peut pas davantage alléguer la manière dont font

aujourd'hui adminiftrées les Eglifes dans les pays
infidèles , & dans les Royaumes oii i'héréfie eft

dominante , & où la fucceffion des Evêques ca-

tholiques n'a pu fe confervcr. Le Pape les gou-
verne par des Vicaires apofloliques , qui n'en
font point les Evêques & lesPafteurs ordinaires j

auffi nous n'attribuons point à ces fortes d'Evê-
ques , qui ne font proprement que les Vicaire?

du Pape , & que par cette raifon on nomme Vi-
caires apofloliques , une jurifdiftion immédiate-
ment divine. Ils la tiennent du fouverain Pon-
tife

,
qui les envoie dans ces régions infidèles ,

oîi la fucceffion apoftolique n'a point été établie,

ou n'eft plus connue, ou a été tellement inter-

Tompue
,
que les circonfîances n'ont pas permis

de la renouveler. Comme il n'y a point dans ces

pays de titre d'Evêché , ou que les titres font

l placés fur la tête d'Evêques hérétiques , ces Vi-
caires apofloliques ne font point ordonnés fur les

titres de ces Eglifes , ou nouvelles, ou livrées à

Phéréfie ; elles font reftées fous le gouverne-
ment du Pape , chargé particulièrement , en
îfertu de fa primauté ^ de pourvoir à la propaga-»
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tion Se au rérabliflement de la vraie foi.. Et voici

le motif de cette ditcipLne.

Depuis que la Religion a pris une confiilance

folide , & qu'il a fallu fixer cliaque Evéque ,

chaque Pafteur au gouvernement d'un peuple
particulier , à caufe du grand nombre de fidèles

qui forment par-tout des fociétés nombreufes,
chacun des Lvéqaes , afiez occupé dans fon
diûtèfe , ne peut pins porter ailleurs les feccurs

de ion Miniftere , & les nations infidèles fe-

roient abandonnées , ainfi que les catholiques
dirpeiies dans les pays idolâtres ou hciétiques,
il le Saint-Siège ne travaiUoit à y faire porter
les fecours néceffaircs. Cet article ne concer-
nant aucun Lvéque particulier , il pourroit ,

par cette raifon , y avoir entre eux conflit de
jurifdiftion , Sî peut-être oppoiîtion & peu de
concert dans les moyens de convertir ces infidè-

les , ou de fecourir ces catholiques ; c'efi: pour-
quoi pour prévenir cet inconvénient , 5c biea
d'autres encore , &. faire cette bonne œuvre
d'une manière plus utile & plus régulière , il

a paru convenable de charger par préférence

les Papes d'y pourvoir ; S* ils fe font très-juf-

tement retenus cette portion de l'autorité apof-

tolique.

Mais une chofe que nous ne devons pas ou-
blier ici , parce qu'elle efl ukc fuiie de la mif-

llon divine 8c vraiment apoftolique des Evê-
ques , c'eiî que fi les chofes n'en étoieni point

venues au point où elles font , les Evéques
.pourroient encore étendre leur vigilance au-delà

des limites de leur diocèfe dans les pays infi-

dèles , & dans les lieux qui n'ont point de Paf-
leurs catholiques

, y former de nouvelles Egli-

fes , ou y rétablir les anciennes , & fuppléer ,

par toutes les œuvres du zèle , au défaut des

Palpeurs ordinaires & légitimes , dont manquent
ces Eglifes abandonnées. Ainfi dans le tems de
la cruelle perfécution des Ariens

,
qui s'étoient

jgmparés d'une grande partie des fiéges de l'O-
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rient ,• qnelqiies-uns des Evoques catholiques

parcouroient les Provinces , afiembloient les fi-

dèles des diverfes Eglifes , leur donnoieni de
nouveaux Evoques pour les gouverner. Ainfi

S. ChryToftome , dans la tems de Ion exil ,

faifoit toures les fondions épilcopales , dans les

vilks qu'il trouvoit deftiuiees de Paileurs , en
ordonnoit de nouveaux ; & ce tut alors qu'il

donna un Evéque à la nation des Goths.

S. Grégoire le grand , dans la Lettre à Théo-
doric & Théodebert , Rois de France , recon-

noît cette prérogative apoftolique de l'Epifco-

pat (j) ; car il y reproche à ceux des Evéques
du Royaume

, qui étoient plus à portée de

l'Angieterre , d'avoir négligé de profiter de la

bonne difpûlition dans laquelle ils voyoient la

nation , & d'y envoyer des Prêtres pour tra-

vailler à Ta converlïon ; & c'eft pour fuppléer
•à leur négligence, qu'il Te déclare obligé d'y

envoyer le Moine Auguflin, qu'il recomman..e
à ces deux Rois.

Il avoit eie eftedivement ordonné par le Con-
cile de SardiquE , canon 4 ,

que lorfqu'il ne

reftoit plus qu'un Evêque dans une Province ,

8i qu'il negligcoit de pourvoir aux iîéges vacans

,

les Evêq'ies des Provinces voiiines , après l'a-

voir inutilement averti de le taire, pouvoient

s'y traniporter , iaire élire de nouveaux Evé-
ques, les ordonner, même dans Ton abfence ,

s'il ne répondoit pas à l'invitation qui lui au-
roit été faite de s'y trouver. Cette invitation

ne pouvoit avoir lieu s'il n'y reftoit aucun
tvêque , & bien davantage s'il n'y en avoit

jamais eu. Suivant ce canon, les Evêques des

côtes voifines de l'Angleterre , eu égard à l'é-

t-j] Pervcnit ai nos gen idere facà exhortatione fuc-

tes Anglorum , ad bdemlceiidere ob id igitur Au-
chriftianam i 'eo miferancc Jguftinum fcrvum Lei cnra.

velle conveiti , fed Sacei-lahis illuc piovidimus diti-

dotes é \icino negligere ,'gendum. 6. Gr?^. iV/*»^. /. û.

diliJtiria comm patvi pen-l^fî/. 5.
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tat où elle fe trouvoit , er.flent pu y portei*

leur zèle , & y créer des Prêtres & des Evéques.
Or . puifque les Evéques onr pu faire , & ont
réellement fait autrefois les mêmes chofes qui

font aujourd'hui dévolues au Pape , quant à la

communication de la jurifdiftion épifcopale , :

dont il eft ici uniquement queflion ; ce qui lui

eft maintenant en ce genre réfervé , ne peut

être un titre qui puilî'e lui afTurer à lui feul le

droit de la communiquer ; 8c qui l'en rende
le feul principe immédiat en vertu de l'inflitu-

tion divine.

Nous ne difons pas que les Evéques puif-

fent faire en cette matière , toi.t ce que peut

taire celui de Rome ; la différence eft extrê-

me , quant à l'étendue de l'autorité. Mais com-
me il n'efl queftion que de l'origine de la ju-

rifdiûion épifcopale , dès que nous montrons
qu'on peut la recevoir d'un autre que du Pa--
pe , que les Evéque ont eu le pouvoir de la

communiquer indépendamment de fon autorité,

même dans les lieux qui ne font point foumis

à leur jnrifdiûion , en vertu de leur titre par-

ticulier, tout ce qui eft aujourd'hui en cette par-

tie dévolu au Saint-Siège, ne peut faire preuve
en faveur du fentimeni de Bellarmin , & des

autres Théologiens ultramontains.
Cette manière de pourvoir à la propagation

de la foi chez les infidèles , 8c à la maintenir
parmi les nations chez qui la Religion catlio-

lique n'efî plus dominante , n'a été introduite

que par la nécefiné des circonftances qui l'ont

exigée. Dans le tems des difputes des Régu-
liers d'Angleterre, à l'occaficn des pouvoirs

de l'Evéque de Calcédoine , les défenîeurs de

ces Religieux hafarderent diverfes opinions fur

la Hiérarchie , évidem.ment dcfiruflives de l'or-

dre établi par Jefus-ChrKu Suivant ces nou-
veaux Dodeurs , il fuffifoit qu'il y eût un cer-

tain nombre d'Evêques répandus dans le mon-
de , pour donner l'ordre 8c la confirm^iion ;,
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& ils prétendoient qu'avec ce fecours , l'Eglife

feroit très-bien gouvernée par le fouverain
ï^ontife feul, & des Délègues qu'il commet-
iroit en qualité de Miffionnaires apoftoliques
dans l'univers chrétien. La Sorbonne & le

Clergé de France fe fouleverent contre cette

nouvelle dodrine ; & pour la détruire , il ne
falloit que montrer que c'eft d'après des maxi-
mes oppofées que la Religion s'efl établie ,

qu'on y a toujours reconnu la jurifdidion du
fouverain Pontife ; mais qu'on y a toujours

mis aufli à la tête des Eglifes différen es des

Evêques particuliers
;

qu'à mefure que l'EgUfe

s'eft étendue, on a établi de nouveaux Evêques
titulaires pour la conduire

;
que ii dans les der-

niers fiecles on n'en a point créé dans les pays
infidèles , à la Chine , dans les Indes & ailleurs ,

c'eft que le tems n'eft pas encore venu d'y éta-

blir l'ordre primitif, à raifon de l'état très-in-

certain de ces Eglifes , & fur-tout de la nécef-

fité d'y envoyer d'Europe des Prêtres des Evê-
ques , & de pourvoir en Europe à leur fubfif-

tance. On n'en juge pas moins que lorfqu'on

pourra y fonder foli^ement des Eglifes , & trou-

ver dans les peuples qu'on y convertit des fu-

jets propres à les conduire , il faudra en reve-

nir à l'ordre primitif, & donner des Evêques
titulaires à toutes ces nations (a).

Il en eft de même pour les mifîions dans les

pays où l'héréfie domine. Le Pape adminiftre

ce qui refte de ces Eglifes par des Délégués ,

parce qu'il n'eft pas poffible d'y placer des Or-
dainaires , dans l'état préfent des chofes ; ce

qui ne pourroit tourner qu'au préjudice des

âmes , au falut defquelles tout eft & doit être

fubordonné. Ainfi cette manière de gouverner
les Catholiques dans les pays infidèles ou hé-

rétiques , ne pofe que fur la néceffité où eft

[a] Déjà même on a créé à la Chine deux Evêques
titulaires de Pékin & de Nankin.
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le" Souverain Pontife , comme Chef de TEglife,

de retenir lous Ion adminiilration irriniédia-

le, des pays fur lefquels il n'eit plus pofii^y

ble d'établir des Evcques propres , cunfurmé-
meni à l'ordre divin , qui ne peut s'étendre à

ces fortes de circonllances.

Du reite , cette quellion bien prife fe rédui-

Toit à peu-près à une queftion de nom , fur la-

quelle on ne veut pas s'eniendre & peu inté-

reiî'atiie , fi Beibrmin Si les Uitramontains , pour
appuyer le parti qu'ils ont pris , n'éioient for-

cés d'avoir recours à une fuppolîiion faufle , Sj

qui dérangeroit toute l'économie de la Hiérar-

chie ; car des deux côtés on convient que ia Pa-

pauté , l'Epii'copat, le Sacerdoce for.t d'inftitu-

lion immédiatement divine , & que Jefus-Chrilt

a donne immédiatement dans l'origine, à Sain:

Pierre £< aux autres Apôtres, la puiffance atta-

chée aux Ordres hiérarchiques. Nous leur accor-

dons auffi volontiers
, que pour la tranfmettre

aux fucceffeurs des Apôtres qui en jouifient , il

faut un Miniltere extérieur , & que c'ell du Pape
que Jefus-Chrifl fe fi;rt pour la leur communi-
quer. Il femble que nous foyons tous d'accord ;

& nous le ferions eftedtivement fi les Ultramcn-
tains , confequemment à l'Evangile , vouloicnt

convenir de leur côté , que Jefus-Chrift a origi-

nairement accordé la jurifdiûion épifcopale aux
Evéques , dans la perfonne des Apôtres.

Mais voici le point important de divifion : plu-

tôt que d'accorder ce qui paroît fi clairement

renfermé dans la million donnée par Notre-Sei-

gneur au Collège apollolique , Bellarmin a ima-
gine que les tveques n'éioient pas les fuccelTeurs

des Apôtres dans le fens propre & véritable , &
que ceux-ci n'éioient dans l'Eglife que des Paf-

teurs extraordinaires (û). Cette idée eft fi nou-

(4) P.omanus i'ontifex pro-, jurifdiclionem à qiio habuit

piie liKcedic etro , noa ut jpetrus> ut Epifcopi propriè

Apoftolo , fed ut Paftoiri or- non fiiccedunt Apoilolis.

dinaxio, & ideb ab ilio habctls^uQuiam ApoltoU non fue«

veile,
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velte , & fi évidemment faulTe , qu'il eft furpre-

nant qu'elle ait pu entrer dans un Ci bon efprit

que Bellarrnia : aulTi ce favant Cardinal
, qui lait

fî bien citer à propos l'Evangile & les Pères , n'y

trouve rien pour appuyer cette imagination. Il

ne fe fait pas même l'objeûion qui fe préfcnte lï

naturellement dans l'Evangile, où Jelus-Chrifl:

donne les pouvoirs aux Apôtres , comme devant

avoir des fuccefleurs julqu'à la conn-nimation

des ilecles , & les leur donne à ce titre. C'eil éga-

lement fous cette qualité que la tradition repré-

fente conftamment les Evêques ; la diftînéion

exprimée en termes fcholaftiques , de fuccciîeurs

propr'ù & impropriè , eil infoutenable , nous euf-

lions prefque ajouté indécente. Car quelle fuc-

certion plus propre & plus vénérable
, que celle

où le fuccelTeur revit par état dans fes fuc-

cefleurs : teJle eft la fucceffion apoflolique , fui-

vant la notion que Jefus- Chrifî lui - même ea
donne.
La tradition la plus uniforme & ia plus for-

melle , affure également aux Evêques la qualité

de fuccelfeurs des Apôtres , & cela dans les

mêmes termes qu'elle alTure au Pape la qualité

de fuccefieur de S. Pierre. Elle infiiie davan-
tage à la vérité fur la fucceflion des Evêques de
Rome , parce qu'ils font les Chefs de l'Êglife

;

& qu'en montrant la fucceflion apoftolique dans
cette Eglife principale , c'étoit la prouver dans
les autres qui font en com.munion avec elle.

Mais les Pères qui parlent de cette fucceflîon
,

comme S. Irenée(j) & Tertullien (i) , marquent
en même tems

,
qu'i'ls pourroient également la

prouver pour un grand nombre d'Eglifes par-
ticulières -, 8c qn'ils ne s'en abfliennent

, que
pafrce qu'il feroit trop long d'entrer dans ces

runt ordinaiii fed extraoïdi-

naiii & quaii delcgati afto

res, quibus non fiicceditur..

Icd psr quamdam fimilituii-

lîiérarchie. Toms I,

nem. Eellar. de Rum, Ponf-

t. 4. c. 25.

[a] Irener. 1. 5. c. 3.

[6] Teuull. de { ixCcn^x,
c. il. ^

T
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détails. Nous en avons rapporte les textes , 8c

nous en citerons encore d'autres. Il n'eft au-
cune vérité qu'on ne pût obfcurcir . avec des
folutions de la nature de celle de Bellarmin ,

propriè (S* impropriè. Quels font donc les propres
fucceOeurs des Acôtres , fi les Evêques ne le

font pas ? 8c s'ils n'en ont point de cette natu-
re, que devient l'oiacle de Jefus-Chrift ?

On eut pu encore demander au Cardinal Bel-
larmin dans quel endroit de l'tcriture il a trouvé ,

84 lequel des Pères , de ceux même qui ont
monte fur le fiége de S. Pierre , a jamais dit

,

que le Prince des Apôtres étoit le feul Pafteur
ordinaire de l'Eglife dans fon origine , & que
les Apôtres ne ï'étoient pas. Nous voyons dans
l'Evangile que Jefus-Chrift a donné à tous la

miflîon en commun
,
pour établir & gouverner

fon E%[ïCs ; & comment cette miflîon peut-elle

faire de S. Pierre un Pafteur ordinaire , & n'en

pas faire également de chacun de fes Collè-

gues ? Nous lifons dans les écrits des Pères ,

que les Apôtres ont eu une puiflance égale à
celle de S. Pierre

,
parem pofletattm ; nous en

avons rapporté les textes. Ils forment une dif-

iîcuké contre la primauté : elle difparoît lorf-

<Iu'on répond avec M. BofTuet , que c'étoit biea

la même
, quant à la nature des pouvoirs qui

leur furent donnés , mais dans un degré inégal,

fupérieur dans S. Pierre. C'étoit donc en eus
aulîi des pouvoirs de Pafteurs ordinaires ,

puif-

que c'étoient des pouvoirs de même efpece. Sans

doute à ces pouvoirs ordinaires , d'autVes ,
qui

ne font pas fufceptibles de fucceffion , ont été

ajoutés , comme celui de faire des miracles ,

d'être infpirés de l'Êfprit-Saint pour inftruire

l'Eglife par leurs écrits, d'être confirmés ea
grâce. Les Papes ne revendiquent point ces pri-

vilèges ; ils n'en font pas moins les fucceffeurs

de S. Pierre. Nous ne les réclamons point poui:

les Evêques , & ce ne peut pas être davantage

pour eux nu obftaile à la fuccelTion apoflolique^



far î.i F//er4rch'e. 45 ç-

Mais à ces diftcrences entre les Evêques &
les Apôtres , Bellarinin en ajoute une autre qui
forme une difficulté plus apparente ; c'eit que
les pouvoirs des Apôtres étoie«t illimités , &
que ceux des Evêques font bornés chacun à
leur diocèfe. Mais 1°. cette difficulté ne touche
nullement le point de la queftion , & eft tout

à fait étrangère au fentiment de l'Eglîfe gal-

licane ; car elle n'a rapport qu'à la limitation

Se à la reftridion des po.uvoirs apoftoliques Et
c'eft-là aaffi une partie du fentiment de l'E-

glife gallicane
,
que cette reftriftion & cette li-

mitation ne viennent point originairement de
Jefus-Chrirt.

i". Nous avons déjà par avance réfuté cette

objeâion , & montré que quoique l'autorité des;

Apôtres & celle des Evêques fut au fonds la

même , elle a dû , quant aux lieux oîi elle de-

Yoit s'exercer , être illimitée dans chacun des

Apôtres , & dans chacun de leurs fuccefleurs

,

limitée à leur diocèfe. M. Bofluet dit beaucoup
mieux encore , c'eft que la puiffance aportoli-

que , quoiqu'accordée d'une minière générale 6»

illimitée y étartt donnée à plufiturs , par cela feul

portoit la. reÇiriàion dans ce partage
,
paiCe qu'ils

n'avoit tous une égale puilTance que pour fe

porter en divers lieux , y rendre les mêmes
fervices , fans avoir befoin du fecours de leurs

Collègues j & chacun d'eux ayant slTez de fa

miffion , y étant même trop occupé , étoît for-

cé de s'y renfermer. Ils prenoient fans doute
le plus vif intérêt aux benédiftions que Dieu
répandoit fur leurs communs travaux ; mais
c'étoit un intérêt de charité, & non un con-
cours d'autorité. Nous avons fait obferver la

différente manière dont S. Paul écrit aux Ro-
mains , & aux Eglifes qu'il avoit fondées. Il

le fait à la vérité avec l'autorité d'un Ecri-
vain infpiré , & en leur donnant , en ce. te qua-
lité , les inftruûions les plus importantes ; mais
quant à l'état & au gouvernement de i'Eglife

T ij



4,^6 Conférences

de Rome , il ne fait à cet égard aucun régifi-'

msnt. Il fe contente de féliciter les Romains
des progrès que la foi a faits parmi eux , 8c

de l'honneur qu'elle fait à la Religion, {a).

S. Paul y témoigne aufli le delîr qu'il a de

les voir , & de leur communiquer les dons de

la grâce , & les bénédictions céleftes que
Dieu répandoit fur fon Miniflere. Ce deHr cil

une fuite de fa vocation particulière ,
pour la

converfion des Gentils ; & Rome croit le trône

delà Gentilité;& le fcge principal delà Religion

payenne. Encore n'y alla-t-il que parce qu'il y
y fut conduit prifonnier ; il y demeura deux
ans dans les fers avec une certaine liberté

, qui

3ui fournit le moyen de rendre les plus grands

fervices à cette première Egliie du monde. La
Providence ménagea cette réunion de deux
grands Apôtres , pour aftérmir & étendre la

foi dans une ville où il étoit le plus intéreffant

de rétablir folidement
,
parce que prefque tout

l'univers connu étcit fournis à fon empire.

Indépendamment de ces circonftances parti-

culières , les Apôtres demeuroieni toujours dif-

perfés , pour répandre la foi en plus d'endroits

,

& remplir dans toute ion étendue la miflion que
leur divin Maître leur avoit donnée. S. Paul ,

malgré l'immenfité de fon zèle, dit de lui-

même ,
qu'il ne portoit l'Evangile que dans les

lieux où le nom de Jefus-Chnlt n'avoir pas

encore été prêché ,
poui ne point entrepren-

dre fur la moiflbn d'auirui : Non ubi nominatus

e(î Chriflus ne fuper aUer.um juniamentum cedU

ficcrem.

Il paroît encore que S. Jean , qui furvécut

aux autres Apôtres, ne prit la conduite des

KgJfes de la petite Afie , où il finit fes jours

,

t«] DeCdero vos vidcrc ut

aliquid impertiar v<.bis gia

t'ix fpintualis, ut & aliquem

ftuttuin habeant in vobis

,

ad confirmandos vos. , id eft

Iimul confolari î per eain ,

qu« invicem cft tidem vef-

tiam atqucfiieam. tiom, ni.
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qu'après la mort de S. Paul ,

qui avoit fondé

pluiieurs de ces' tgllfes.

AinH la nécefiué & le bon ordre même de-

man:lcit que chacun des Apôtres reftreignît fon

ininiilere & fes pouvoirs dans les lieux qui lui

éroi'.Mit échus en partage , & les mêmes vues du

bien ayant obligé i'Eglife de concentrer cha-

cun des Evêques dans Ion diocèfe , cette reftric-

rion de pouvoirs n'empêche en aucune manie-

vJ"c ,
que les Evêques ne foient les fuccelTeurs des

Apôtres , & cela dans le fens plus propre & le

plus' exaft , comme ils l'ont toujours été recon-

niiS dans toute la fuite des fiecles. Et c'eil ce

que nous m/ontrerons dans la queftion fuivan-

te , oîi nous verrons avec peine que l'idée du
Cardinal Bellarmin a été faifie 5c empoil'onnée

par le Minilire Claude , 8( qu'il s'en efl fait un
-point d'appui pour détruire tout l'ordre du gou-
vcrnen.ent eccléfiBftique.

3°. Nous pouvons encore ici ajouter , d'après

M. Bolfuet ,
que cette commifi-.on générale d'an-

noncer l'Evangile à toute créature , donnée au
Collège apoftolique , a pafTée toute entière au
corps épiicopal qui lui a fuccédé : ofsrions-

nous même expofer une penfée qui fe préfente

à notre efjrit ? C'eft que Jefus-Chrifl , en laif-

fant les Apôtres les maîtres de fe partager en
quelque forte entre eux le théâtre immenfe où
ils c'evoiÊnt exercer leur Miniftere , ce qui ref-

treignoit de fait l'exercice de leurs pouvoirs à
des contrées particulières , a voulu par-là au-
torifer d'avance le partage que l'Eglife feroit

dans la fuite de divers territoires
,
pour y fixer

l'un des fuccolTeurs des Apôtres , & y reftreindre

leur rniffaon divine.

Qu'on ne dife point encore que les Apôtres
ne le fixoient point dans les Eglifes

, qu'ils ne
faifoient que paHer d'une ville à une autre

,

de province en province , & que dans chaque
Eglifê.ils plaçoient un Pafîcur particulier. Car
S. Pierre & S. Paul tirent la même chofe àRo-

Tij
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Bîe ; toute la tradition attefte qu'ils y ordon-
aerent S. Lin & S. Clet ,

qui , de leur vivanr,

gouvernoit fous eux cette Eglife. Cependant S.

Pierre n'en a pas moins été le premier Evêque,
& les Papes regardés comme fes fucceffeurs.

Quoiqu'on ne puiffe douter qu'il n'ait , comme
les autres , donné la plus grande étendue à fon
2ele , en portant fouvent ailleurs la lumière de
l'Evaigile , la capitale de l'empire fut néan-
moins le principal théâtre de fes travaux , &
le centre où il fe rendoit après fes exécutions

évangéliques ; dont l'hifloire ne nous a pas
plus confervé le détail , que de celles de la

plupart des autres Apôtres. On peut revoir ce

que nous avons dit, de la manière dont les

Églifes étoient gourvernées par les premiers
Evéques , du vivant des Apôtres qui les avoient
établies , & dont ces premiers Palleurs étoieni

>a conquête & les Oifciples.

III. d U E S T I O N.

X>€S Eveques [ont tU de drok divin fupe-

rieurs aux Prêtres dans rOrdre de ta Hié^

rarcbie ^

\^yETTE queftion fut propofée & traitée en

1709 , dans nos Conférences , & elle le fut

avec beaucoup plus de foin & d'étendue qu'on
n'avoit coutume d'en doiîmer aux queftions dog-
matiques. Mais comme celle-ci peut avoir beau-

coup d'influence fur la morale & la conduite

,

on crut qu'elle méritoit une attention particu-

lière , & un plus grand développement.

M. Babin , notre prédéceffeur , y dirige tou-

tes fes preuves contre les Calvinilles , & fîn-

guliérement contre le Miniftre Blondel , qui

«*eil fait un no;n dans fon parti ;
par un grand



fur la Hiérarchie, 4^9
Ouvrage qu*il a publié fur cette matière, fous

un titre capable d'en impofer , celui d'Apolo-

gie de S. Jérôme.
Si l'Epifcopat lî'avoit point d'autres adver-

faires que ces anciens ennemis de tout l'Ordre

hiérarchique , nous eaffions pu nous contenter

de renvoyer à nos premières Conférences. Mais

il a paru depuis, dans le fein même de l'E-

glife catholique , ua fi grand nombre d'écrits

,

dans lefquels on cherche à jeter des nuages fur

la prééminence de l'Epifcopat , &c à en atibiblir

les prérogatives , qu'il nous faut encore reve-

nir fur le même objet ,
pour mettre cette vé-

rité dans tout fon jour , 5c la préfenter avec

toutes fes conféquences.

Nous avons d'autant plus de raifon de le

faire , que pour foutenir les nouveaux fyftemes

,

quoique plus modérés & plus refpeftueux pour le

dogme , on fait reparoîire fur la fcene les mêmes
autorités , dont les hérétiques fe fervent pour
détruire la fupériorité hiérarchique des Evéques,

qu'on fait néanmoins profeffion d'admettre en
général. On n'a point de honte de rendre en quel-

que forte douteufe & incertaine la viftoire , que
nos plus habiles controverfiftes ont remportée
contre les anciens ennemis de l'Epifcopat , en
«'opiniâtrant à renouveler les mêmes difficultés ,

comme fi elles n'avoient pas été pleinement réfo-

lues. C'efl le jufte reproche qu'on a droit de faire

à l'Auteur des Pouvoirs légitimes , & à quelques

Ecrivains modernes , fes trop fidèles copiftes ,

qui paroiflént ne s'être propoi'é que d'affoiblir

les caraderes & les preuves de la fupériorité de
l'Epifcopat , & d'en rapprocher de telle manière
le Sacerdoce

, que cette fupériorité dilparoît

prefqu'entiérement.

Le rapport qu'a notre Ouvrage à nos premiè-
res Conférences , ne nous permet pas de répéter

ce qu'on y trouve fur cette matière ; mais comme
il convient que nous l'en rendions indépendant ,

& que c'efl ici un article fondamental , fans re*

T iv
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prendre ni îes preuves ni les ob)eciions , nou!f

tâcherons de donner une nouvelle force à ces

preuves , de les appliquer aux controvenes pré-
fentes , & de monirer que les réponfes qu'on y
fait à ces objections , objefîions que nous voyons
avec peine reparoître dans les nouveaux écrits ,

font plus que fufiifantes pour empêcher qu'on en
puiffe tirer aucun avantage.

Il ne s'agit point précirément d'une préémi-
nence de rang Se de dignité , mais d'une piéémi-
minence hiérarchique d'autorité 8c de jurifdic-

tion. C'eft une principauté facrée , fucer prïn:i~

patus ; & on ne peut imaginer une principauté

fans puilTance , fans autorité , fans jurifdiâioa

(c). Il ne s'agit point auffi d'une fupériorité de
droit eccléliaftique feulement. Nous avon^ dit

dans nos Conférences , qu'elle éto'a au moins de

dtoit eccUfiûjliqiie : ce n'eft pas que cet aveu pût
feul nous fuffire , & répondit à la nature de nos
preuves. Nous ne nous femmes ainli exprimés

que pour forcer nos adverfaires dans les derniers

retranchemens.
Car quand même la fupérioriié des Evcques

fur les Prérres , ne viendroit que de Tordre
ctabli dans l'Egiife, un ordre fi ancien , & au(îî

ancien que l'Egiife elle-même , un ordre fi uni-

verfel , fi coufrant , S; qui n'a jamais varié ,

fufiiroit pour fermer la bouche aux contradic-

teurs ; & c'eft ici qu'auroit fon application la

plus naturelle , la maxime fi connue & fi fenfée

de S. Auguflin : Si q-iid per laum orbtm fréquentât

Eccufij y qu'in iilud fjciendum fit dilputare injolen'

tiHirr.œ eft ir.fanix. Et pourquoi ? c'eft que pour ne
pas croire à l'Eglile il f?ut abjurer l'Evangile ,

qui fait de l'Egiife la colonne & l'appui de la

vérité, ainfi que l'enfeigne S. Paul.

Cependant nous remontons beaucoup plus

{a.) L'bi vero piincipatuslreperiri , fed vcl nec cogitari

abrque poteftate, auctcri ate quidem finji vcl poteù.' iïâff

Sx. juiildittionc non (inïimi\bert > de tiierarçh.
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1

haut , jurqa'au droit divin même , fur lequel

portent néceiïairement la Hiérarchie & le gou-
vernement d'une Ejslife , dont Dieu eft l'Auteur
8c le I.égiflatcur. Cette ùipcriorité hiérarcliiqua

de TEpiicopat , eft une de ces vérités du Chrif-
tianirme , qui , dès fa première origine & dans
tous les tems , ont été ii clairement enfeignées ;

fi univerfellcment reconnues , qu'à la première
propofition contraire , tout l'univers chrétien 3
réclamé , & les Novateurs on trouvé fi peu d'ap-
pui dans l'Ecriture & la tradition ,

que leur

opinion a été bientôt abandonnée ; en forte qu'il

n'a fallu prefqu'aucune difcuflion pour la conH
damner. L'Eglife ne s'eft point mife en mouve-
ment : il n'a point fallu alTembler de Concile ;

elle a feulement oppofé fa foi ancienne , publi-.

que &" toujours maintenue, & l'erreur a ex-
piré, fans prefque rendre le moindre combat.
Nous l'avons déjà obfervé : Aërius eft le pre-

mier qui ait entrepris d'établir une égalité entra

les Prêtres 8c les Evêques. Il s'éleva un cri géné-
ral contre lui : fa doctriae fut condamnée comme
hérétique , ninfi que i'atteftent S. Auguftin 8c S.

Epiphane; AX^iclef marcha fur les traces d'Aëritis,

piiblié depuis plufîeurs fiecles ; 8c caufa fur cet

article , & fur pluheurs autres
,
quelques trou-

bles en Angleterre , qui n'eurent que très-peu

de fuite. Le Concile de Conftance , aflemblé

pour un autre objet , en prit connoilTance , ré-

prouva les erreurs de Wiclef , 8< ordonna que
dans la proteiiion de foi qui devoir être exigée

d-js pôrfonnes fufpeftes de vvicletîfine , on leur

fit attefter qu'ils croyoient que le pouvoir de ju-

rifdiction des Evoques , eft fupérieur à celui des

Prêtres , même Curés.

Sont venus enfin Luther 8c Calvin ; 8c ce n'eft

point par-là qu'ils ont commencé la querelle

qu'ils OiU faite à l'Egiife catholique. S'ils ne l'a-

voient attaquée que par cet endroit , ils n'eufient

eu aucun fctlateur. Ce ne fat qu'après être venus

à bout ds fcduire par degré les peuples fur d'au-
lx vj
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très articles très-importans , mais moins fenfi-

blcs ,
qu'ils attaquèrent & renverferent celui-ci ;

encore ne fut-ce que pour fe préparer la voie à

la deftruflion de tout le Corps hiérarchique.

Cette partie de la doârine proteftante fut difcu-

tée au Concile de Trente , & anathématifée pat"

ce célèbre canon
, y? quelquun foutient que les Eve-

ques ne font pas jfupérieuTS aux Prêtres , qu'il foit

anaihême.

Après des décifions Ç\ précifes , il femble qu'il

re devroit plus refter parmi Catholiques aucune
difficulté : cependant c'eft ce canon-là même du
Concile , qui forme une efpece de nuage. Les
adverfaires mitigés de l'Epifcopai en abufent ,

pour en afîbiblir les prérogatives , & le titre

divin fur lequel elles font fondées. La raifon en
eft que le Concile définit, à la vérité , la fupd-

liorité hiérarchique de l'Epifcopat ; mais il n'a-

joute pas que cette fupériorité eft fondée fur le

droit divin , 8c de plus l'omiflion de ces mots
décififs & précis jure divino , eft une omiffioa

combinée & réfléchie. C'eft pourquoi , avant
Joutes chofes , nous croyons devoir donner une
attention particulière à cette conduite du Con-
cile de Trente.

Nous obfervons d'abord , d'après M. Bofluet

dans fes Inftruftions fur l'Églife
, que dans les

Conciles , ce ne font ni les démarches fecrettes ,

ni les vues particulières qu'il faut confidérer ,

mais le fonds même de la décifion. Seul il eft

l'ouvrage de l'efprit de Dieu. Le refte eft l'opé-

lation de l'homme; & l'Efprit-Saint fait dans
les Conciles fe rendre affez fupérieur à toutes les

manœuvres humaines
,

pour empêcher que la

vérité n'en fouffre aucune atteinte. C'eft ce que
r JUS pouvons plus aifément pt^uver du Concile
de Trente que des autres ,

parce qu'il eft plus

proche de notre tems , & que nous avons des

mémoires plus circonftanciés de ce qui s'y pafTa.

Nous y voyons que malgré tous les obftacles qu'il

fidlui furctionter > la Providence veilla coûftaci^
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ment fur tout ce qui devoit porter le caraftere du
Concile , dans l'ordre de la foi 8c des mœurs ;

que la conclufion fût toujours en faveur de la

vérité j & que lors même que le fuftrage du plus

grand nombre n'alloit pas jufqu'à définir tout ce

qui pouvoit l'être , l'Efprit-Saint redifioit tout,

par la manière dont il faifoit former la dé-
cilîon.

Nous n'en apportons ici qu'un exemple , celui

de la réfîdcnce des Evêques ; & il vient ici d'au-

tant plus à propos , que félon Palavicin , de qut

l'on tient toutes les particularités' des faits qui fe

font pafTés à cet égard , 8c au fujet de l'article

qui nous occupe , ce fut la crainte qu'on ne re-

vînt fur l'article de la réfidence, qui engagea les

Légats à fupprimer dans le canon propofé fur la

fupériorité des Evêques , les termes jure divino.

Ils avoient peur que cette expreflion ne réveillât

le zèle des Evêques d'Efpagne , de France , de
plufieurs même des Prélats italiens , fur la ma-
tière de la rélïdence. Ces Evêques avoient fait

les plus fortes inilances
, pour les faire inférer

dans le canon fur cet objet ; & ils n'avoient cédé
aux repréfentations des Légats

, que pour le

bien de la paix , dans l'efpérance & fous la pro-
meffe d'y revenir dans un tems plus favorable.

Le canon pafTa donc fans cette addition. Oa voit

avec complaifance tous ces Evêques fi empreffés ,

à vouloir rederrer les liens d'une de leurs plus

étroites obligations , la reconnoître de la plus

grande néceffité , & n'héfiter fur le principe du
devoir , qu'à raifon de certaines circonftances

extraordinaires , fans qu'aucun penfe à rien

mettre dans le décret qui contredife le principe.

C'efl l'eftet de i'affiflance que Jefus-Chrift a pro-»

mife aux premiers Pafteurs , dans les décifions

des vérités qui appartiennent à la foi ; & elle

paroît vifiblement dans le décret même. Car
l'Efprit-Saint qui le difta , en mefura tellement
les termes , qu'ils emportent une néceffité de
droit divin •, puifque ge décret fonde cette né-

T vj
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ceffité fur des obligations, qui y font déclarées
(le droit divin même, Se qu'un Evêque ne peut
remplir qu'autant qu'il rcTide dans fon diocefe.

l.a conféquencc eft certainement de même nature
que le principe , l'obligation que le motif & le

fondcrreni fur lequel elle eft appuyce.
Aufiî c'ell d après le décret même du Concile,

que les Théologiens & les Cancniiles établiflent

fur le droit divin , la néceflité de la réfidence des
Paileurs du premier Se fécond Ordre.

l.a même chofe efl arrivée par rapport à la

matière que nous traitons. Les Légats Se les

Evêques de leur parti fe réunirent
,

pour em.pê-

cher qu'on inférât dans le décret fur la fupério-

rité des Evéques , les termes précis S* caraftérif-

tiques jure dhino ; mais néanmioins po^ r fatis-

taire , à quelques égards , les Prélats qui infif-

toient fur !a fupéiioriié de droit divin , ils firent

dans les canons propofés les changemens que
ceux-ci exigèrent, pour conferver cette vérité

dans fon intégrité. Et le S. Efprit au milieu de
ces agitations , réunir tous les efprits dans la

formule qui fut arrêtée , Si qui fans avoir la der-

nière précifiOn , renferme néanmoins la vérité

lotite entière fi poniivement , que fi les Hiûo-
riens du Concile ne nous euffent point confervé

l'anecdote de i'oppofition des Légats, jam^ais on
fe fut avifé de foupçonner que le Concile ne fiit

pas aficz précis fur cet article. Car dans le Cha-
pitre 4 , & dans les canons 6 & 7 qui y répon-
dent , on voit l'équivaleni de la précifion , que
les Evéques les plus éclairés demandoient; & tout

y annonce un dogme de foi & une fupériorité du
droit divin.

En eSct le Concile y déclare formellement, que
la Hiérarchie eccUfiaflique n'efl point un établif-

fem.ent humain, miais vraimient dh'm ; que cette

Hiérarchie réglée S< arrêtée par Dieu même , eft

COmpoféc d'Evèques , de Piètres , de Miniftres (<»).

^a) Si quis dixeiit ÎQ Eccleûà catholiçà nen eSç Hie^
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Or , dans cet Ordre hiérarchique vraiment divin

,

les Evoques font placés au premier rang fuvéncurs

aux Freins , comme ceux-ci le Ibnr aux Diacres.

Le Concile décide enfuite précil'énient
,
que les

Evêques font fupérieurs aux Préires dans l'Ordre
hiérarchique (^) ; & quoiqu'il n'ajoute pas que
c'efl le droit divin , l'a décifîon emporte cette

fupcriorité , puifque la Hiérarchie ell: d'inltitur

tion divine. Il ajoure même que c'efl le Saint-

Eiprit qui les. a placés dans la Hiérarchie , pour
gouverner l'Eglife de Dieu. Le Concile termine
ia décilion en prononçant l'anaihéme contre ceux
qui nient la divine origine de la Hiérarchie , 8c

la rupéricriLé de l'Epifcopat fur le Sacerdoce
(c). Dans tout cela on ne voit rien qui ne porta

le caraftere de la fupériorité de l'Epiiccpat

furie Sacerdoce, & d'une fupérioriré de droit

divin.

Au(n les Evêques qui avoient eu peine à entrer

dans les vues des Légats , ne voyait dans cette

formule, quoique moins précife , rien qui con-
tredit , rien même qui ne favorisât la fupériorité

divine de l'Epifcopat, crurent devoir s'en con-
tenter, 84 proteiierent en même tems qu'ils ne
s'écsrtercient jamais de la profeft^on de cette

vérité, r.e Cardinal de Lorraine , qui avoir lui-

riéme beaucoup contribué à réunir tous les ef-

prits , fit plus encore ; il envoya à Rome- un
P.iéraoire , dans lequel il déclare au nom de l'E-

glife gallicane , que telle a toujours éié la doc-
trine conftante de cette Eglife 5c la fienne

,
que

rarchiam divinâ ordinatione thema fit i6 , c. 7.

con'iitutam , quz confiât ex (;) Déclarât S. Synoàus ad
ïpifcopis, Presbyteris & Mi- ilUrm hierarchicuni Ortlinem
riftris . anathemafit.S'',f- 23 .piscipiiépertîncré Epifcopos
de Sncr. Ord. c. 5. qui in Apoflolorura locuin

(h) Si qais dixerit ïipifco- fiicccflerunt & pofitos ficut

pos non efie Presbyteris fu-Apoftclus ait ( Au. 20 J à
periores vel poteftatem con- Spiritu Sanfto regere Ecc'e-
firmandi &ordinandi...quam fiam Dei, eofcjiie Prcsb^teiis
habent , illis ^K(^ cum Fres-Mupçiioies. ibid. c. 4,

b/tiiis çoainiuncin , ana-
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l'opinion contraire eft infoutenable & fauffe , &
que jamais l'Egliie de France ne fe départira de
ce feniiment.

Ce n'eft point à nous à difcuter les motifs »

qui portèrent les Légats à empêcher que les ter-

mes précis
,

qui manquent dans le canon , fuf-

fent ajoutés. Ils dirent d'abord , que ce n'étoit

point une des héréfies principales des Proteftans,

que ce n'é'oit qu'une fuite de leur fyftême fur la

Hiérarchie ; ils alléguèrent même que les nou-
veaux hérétiques ne formoieni point de contefta-

tion fur cet article : mais ce n'étoit là que des

prétextes. La véritable raifon étoit celle que
nous avons donnée , l'article de la réfidence , 8c

la crainte de blefTer l'autorité & les droits du
Pape , fur le pouvoir d'en difpenfer les Evê-
ques j de donner occafion aux Prélats d'infifter

de nouveau fur l'addition de ces mots
,
jure di.

vino ; de les appliquer à la néceffité de la réfi-

dence confédérée en elle-même , & non pas feu-

lement quant aux motifs , comme il fe trouve

dans le décret.

Une autre raifon fecrette fut cette opinion des

ultramontains , que toute la puidance de la ju-

rifdiftion que Jefus-Chrift a donnée à fon Eglife,

étoit renfermée dans la perfonne de S. Pierre Se

de fes fucceffeurs , comme dans fa fource & foa

principe , pour être par eux communiquée à tous

les Evêques du monde chrétien , chacun dans
fon diocefe. Ils fe gardèrent bien de propofer au
Concile de confacrer cette opinion : les Evêques
de France & d'Efpagne s'y fuflent vivement op-

pofée. Elle fut jetée néanmoins incidemment dans
les avis de quelques Théologiens.

Mais en éé/itant de mettre cet article en quef-

\>ion , ils ne furent que plus attentifs à écarte?

d-es décrets ce qu'ils croyoient ne pouvoir fe con-
cilier avec les prétentions du Pape qu'ils repré-

fentoient. Or, ils appréhendoient que d'une dé-
cifion trop formelle de la fupériorité des Evêques
fur ks Prêtres de droit divin , on ne tirât quelc^ue
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avantage contre ces prétentions ; car celte fupé-

riorité n'eft pas une iupëriorité d'Ordre , confi-

déré comme facrement , puifque pkilieurs Théo-
logiens eftiment que l'Epifcopat n'eft point un
Ordre particulier , qu'il n'eft que Textenfion Sx.

la plénitude du Sacerdoce. La décifion ne poiz-

voit porter fur cet objet ; le Concile s'étoit fait

une loi de ne point prononcer fur les articles

controverfés entre les Théologiens.
Ce ne pouvoit donc être qu'une fupériorité de

jurifdiftion. Or , en établiffant formellement que
cette fupériorité eft de droit divin , il étoit tout

naturel d'en conclure que la jurifdiftion , fur

laquelle elle eft fondée , appartient aux Evêques
de droit divin ; 8c en poulfant la conféquence
encore plus loin

,
que les Evêques la reçoivent

immédiatement de Jefus-Chrift ; que ce divin

Fondateur de l'Eglife l'a donnée direftement aux
Apôtres , pour paffer de la même manière à leurs

fuccefTeurs , & qu'il ne l'a point renfermée dans
la perfonne de S. Pierre & des Papes

, pour la

leur communiquer. Auffi dans le mémoire que le

Cardinal de Lorraine envoya à Rome , foutint-il

également en fon nom & au nom de l'Eglife de
France , que les Evêques tiennent immédiate-
ment de Jefus-Chrift la jurifdiûlon qu'ils exer-

cent dans leur diocefe.

Il eft encore conftant par l'Hiftoire du Con-
cile ,

que l'omiflion des paroles plus expreftives

& plus tranchantes , n'a point eu pour principe

des doutes fur l'objet même , mais des confidé-

rations étrangères , qui firent préférer dans le

moment une décifion aftuelle moins précife ,

pour éviter de très graves inconvéniens qu'au-
roit eu une plus longue difcuffion. Car on étoit

alors dans un moment critique , où tout deman-
doit la prompte conclufion d'un Concile trop

longtems prolongé, fans quoi on rifqUoit de
laifler l'ouvrage imparfait , comme il étoit déjà

arrivé deux fois j ce qui auroit réplongé la répu>

i)li<^ue chrétienne dans de nouveaux malheurs ,
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Se eût rendus inutiles tant de foins , ds dé'peafes

& tour ce qu'on avoit fait.

Le grand âge du Pape , une maladie récente
qui avoit mis fa vie en danger , une fanté lah-
guiiTante , un grand nombre d'objets importans
qui redoient encore à régler , étoient des motifs

bien prefTans de terminer bientôt , & de s'en'

tenir à une forme de décret qui réunilToit tous

les fiiffrages , ne contenoit rien qui ne rentrât

dans l'efprit des décifions anciennes , fufiifoit

pour maintenir les Catholiques dans la créance
des vérités qu'elles renfermoient , mettoit à l'abri

de toute conteftation la fupériorité des Evêques,
fur les Prêtres , en ordonnant de la croire fous'

peine de l'anathéme (^0- Après ce récit exad de'

ce qui s'ed paflé au Concile de Trente , nous
formons deux proportions : i". il eft rigoureufe-

ment de foi que les Evéques font fupérieurs aux
Prêtres ;

2'. cette vérité ne peut appartenir à la

foi
, qu'autant que cette fupériorité eft de droit

divin.

Déjà nous avons indiqué la preuve de ces deux
propofuiôns : l'anathéme ajouîé dans le canon à

la-condamnation de la dodrine cantraire , efc la

marque caraftériftique d'une dodrine oppofée à

la -foi , an jugement de tou5 les Théologiens ; Se

fi l'on entreprenoit de chicaner contre toute rai-

fon fur cet article, nous appuyeiions la décifion

du Concile par le juf^emcRt que l'Kglife a porté

contre Aërius
,

qu'elle a mis au rang des héréti-

ques
, pour avoir enfeigné que les Evêques n'é-

toient pas fupérieurs aux Prêtres. La foi efi: in-

variable , & ce que rEgliTe 2 qualifié d'héréfie

au ive. iiecle, eft encore aujourd'hui formeile--

iTient hcrétiiT.ie , ^a ne. pe'ît r-^ff':'" ôp ''êtr'^ Nous
invoquerions encore la profeffion de foi que l'E-

{a) Ecclefiae catholicx fir-

miffimam dogma eft h pifco-

pos elTi-" fupeiiores Presbyte-

rls non folum poteflats orii-

nis , fed etiam jurifdiftionis.

Hanc vctitatem contra Cal-

venum definivit Tridenti-

num. Ber.edici. XIV' L' 1}

de Sjntd, (• l> ". i^
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glife , ddns le Concile de Confiance , veut qu'on
exige des partifan? de Wiclef & de Jean Hus ,

lorlqu'ils fe piei'tnreni pour revenir à l'unité {a).

Ainfi c'eft mal s'expliquer que de dire, comme
le tait le tameux '1 ravers

,
quU ne/? pas de foi

que Us Evcques foient èe doit ûivin jupérieurs aux
Prêtres , à moins qu'on n'a oute que cette fupé-

rioriic eit néanmoins un dogme de toi : lans cela

la propoiuion eft infidieui'e bi plus que Tulpecte.

C'q^i qu'ajoute Travers
,

que fi Us fondions des

Evê:jU€s ne pmvent être aujowd'hui déU^uéiS aux
Prêtres , c'e/l qu'il s'efl fait dans r Eg-ife un change"

ment , qui réferve aux prerr.iers certaims fonflions.f

ei\ encore infoutenable & faiis ; f^ tout^; La tra-

dition dépofe contre ce changement chimérique ,

au moins par rapport à l'ordination , la plus im-

portante des fonctions hiérarchiques , comme
nous aurons occalîon de le montrer-
La féconde proportion eft une conféquence

renfermée nécefTairemer.t dans la première ;

car , fuivant notre première propoiition , la

fupériorité hiérarchique des Evéques fur les

Prêtres , eft une vé.'ité de toi formellement
-décidée : or cette ûipériorité ne peut appar-

tenir à ïa foi , qu'autant qu'elle eft fondée
fur le droit divin. En elfet , une vérité ne peut

être de foi
,

qu'autant qu'elle efl connue par la

révélation : or c'eft la révélation qui forme évi-

demment le droit divin. Ainiî , quoique les mets
.précis , jure divlno , aient été omis dans le canon
pour les coniidérations que nous avons dit , fi

l'on veut raiionner confequemment , la dscifion

qui y a été portée , jointe aux autres , qui con-
cernent le même objei dans le Concile

, y mené
nécefiairement.

Il eit donc arrivé ce que nous avons d'abord

(a) lJtr:im credum auclori

t.trem junfdiciionis E}nfcov

in li^^ndJ & fû/vendo [ C'ei

le pouvoir des clefs ) ejfei

maj.^yem auzfori.ate fimflicii

Sacerdotis eciamji curum ank"
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obfcrvé

, que quoique les termes jure^ iïvîno

n'aient point été inférés dans le canon du Con-

)

cile de Trente, TEfprit-Saint a tellement veillé i

fur l'enfemble des décrets qu'il a porté fur cette

matière, que non-feulement le dogme de la fu-

périorité des Evêques fur les Prêtres y eft claire-

ment décidé , mais encore que tout y porte l'em-

preinte d'une fupériorité de droit divin , & que
la décifion qu'il a portée ne permet pas delà ré-

,

voquer en doute.

Et en effet, cette fupériorité vient de l'ordre

établi par Jefus-Chrift dans la Hiérarchie, don-t

il eft rinftituteur. Cet ordre eft conftaté par l'E-

vangile même ; il eft foutenu d'une tradition

conflante , & cette tradition eft , fuivant la belle

penfée de M. Bafnage lui-même , la voix de

J, C, ÀuttuT 6» confommattur dt noirefoi ; cette voix

^ui fe fait entendre dans tous Us fiectes , qui fe jont

écoulés depuis lui jufqu'à nous. Or , c'eft ce qu'il

fera aifé de démontrer , comme nous l'avons

fait dans nos Conférences. Nous avons déjà pofé

ici les fondemens de cette démonftration , en
parlant le l'origine de la Hiérarchie.

Nous commençons par l'Ecriture , qui , de
l'aveu des hérétiques mêmes , forme le droit

divin. Or, nous voyons dans l'Evangile, i**.

que Jefus Chrift a donné à fes Apôtres le premier
rang , & la principale autorité dans le gouver-
nement de fon Eglife. i^. Que les Apôtres ont
riû , en vertu des promeffes de J. C. avoir jufqu'à

la confommaiion des fiecles des fucceffeurs , hé-

ritiers de leur miffion , de leurs pouvoirs , de
leur autorité, & des prérogatives attachées à cette

divine miffion. 3°. Que les Evêques font à cet

égard les vrais fucceiTeurs des Apôtres , & que
la tradition l'attefte d'une manière éclatante &
non équivoque. Ceci une fois bien prouvé , fuffit

pour alTurer à tous les fiecles la divine origine

de l'Epifcopat , 8c fon autorité de droit divin

fur tous les fidèles , & fur tous les Ordres delà
Hiérarchie.
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Et i*. on ne peut douter , & c'eft une Térité

lie foi atteftée par toute l'économie évangéli-

que
,
que Jefus-Chrift n'ait donné le premier

rang & la plénitude de l'autorité dans le gou-
vernement de l'Eglife à fes Apôtres. Nous en
avons déjà donné la preuve , en parlant de l'inf-

liiution de la Hiérarchie ; & ce qu'il ne faut pas

perdre de vue , c'eft qu'il n*eft pas pofïîble de
préfenter d'après l'Evangile celte inftitution di-

vine , fans y montrer les Apôtres & leurs fuc-

cefTeurs au premier rang , rang unique & dif-

tingué , chargés en chef de l'établifTement & du
gouvernement de fon Eglife. C'eft pour celai

que Jefus-Chrift les laifTe & les envoie dans le

monde ; & que revêtu par fon divin Père de la

fouveraine puiflance , pour la miffion qu'il en
avoil reçue , il leur tranfmet cette divine mif-

fion. Il leur promet en même tems d'être con-
tinuellement & toujours , tant que le monde &
fon Eglife fubfifteront , avec eux , dans l'eser-

cice du Miniftere divin qu'il leur confioit , 8c

d'y être d'une manière invifible , avec cette puif-

fance fouveraine que fon Père lui avoit donnée ,

& dont ils alloient voir à l'inftânt une preu7e
éclatante par fon afcenfion dans le ciel.

Il fera également toujours avec tous ceux qui
croiront à leur parole , avec la fociété qu'ils

form.eront , avec les Miniftres fubalternes qu'il

a créés
,
pour être leurs coopérateurs dans les

travaux de leur miffion , fuivant la mefure des

pouvoirs qu'il a annexés à chacun des Ordres
de la Hiérarchie. Car quoique nous ayons ob-
fervé que ceux-ci n'éioient pas préfens , ce n'a
point été pour les exclure de la promeffe , ni

pour faire entendre que les Prêtres 8c autres

Miniftres fubordonnés , ne tenoient rien que
des Apôtres ; mais feulement que le divin infti-

lituteur n'avoit voulu les leur communiquer que
par le miniftere des Apôtres ; ne vouloit les

perpétuer que par celui de leurs fuccelTeurs, pour
en fâiiTe dâvîiaiage featir la fub ordination > Se
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faire connokre quTils n'avaient droit à ces poi

voirs qu'en vertu de leur union au Collège apo
tolique , auquel feul ils avoieni été primitiv

•ment confiés ; & c'eft auffi tout ce qu'ont prt

tendu MM. de Bifly, Languet, & les autres Eve
ques , lorfqu'ils ont tait- obfer ver que c'étoit au:

Apôtres & Evêques leurs fuccelTeurs , que le

promefles d'autorité & d'affiilance avoient ér
laites , comme aux Chefs de l'œuvre fainte, don
Jelus- Chrift

,
quittant la terre, leur remettoi

la conduite. C'ell ce qui fait par avance tombe'
.une multitude de railbnnemens trè's-ipécieu-x :

. que font les adverfaires des modernes prcro
gatives de i'Epi'ccpat

,
qui prouvent très-biei

:que les Prêtres , quoique non prétens lorfqu-

Jeujs-Cliriil' fit à fcn Eglife les promeifes , 8

confia à fes Apôtres les pouvoirs
,

pouvoirs 8

promeffes qui font les titras de fa conititution

:fans y être dénommés , y avoient néanmoin
-part , ainlî que les Evêques. Mais cette portioi

n'eft que celle de Miniftres coopérateurs , fii

bordonnés & inférieurs , & qui lailTe à l'Epif-

copat la fupériorité divine , à laquelle on n<

.peut élever le fécond Ordre fans renverfer- l'éco-

nomie divine de la Hiérarchie.

La chofe eft fi claire , par rapport aux Apô-
tres

, que les Proteitans , S< en i^articulier M
Claude , n'ont pu le refufer à l'évidence de 1<

prééminence du Miniftere apoftolique ; ik il

veulent que ce fut un Miniflere extraordinaire

uniquî , attaché a leur perjonne
, faris fuccsjjlon

fans communication , fans propagation . comme fi

par i'inflitution même , ce Miniilere n'eût pa

dû être un Miniilere toujours fub^ilant
,

pou:

régir TEglife jufqu'à la fin du monde.
Et effedivement

,
pour révoquer en doute l'é

minence & la fupcriorité du Alinifî:ere apofto'

lique , il faudroit anéantir le nouveau Tefra'

ment tout entier , ouïe mettre en pièces. Dan
les Aftes des Apôtres , dans leurs Epîtres , oi

Vûiï les Apôtres agir toujours en qualité de-Chef
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l'Egîife , -qu'ils commençoient à former. Ils

i/rdent à tout , ils conduifent tout ; on n'efl

ifé Chrétien qu'autant qu'on fuit leur doc-
le , & qu'on y elt inviolablement attaché (j).

voit dans les Epîtres de St. Paul , appelle

nme les autres Apôtres au Minillere apoi?LO-

.le , comment il annonce l'étendue de l'auto-

: que Jefus-Chriit a attachée à ce Miniftere ,

force des armes puijfantes qu'il lui fournit ,

\r détruire ù" abattre toute hauteur qui s^éleve con^

la fcience de Dieu (<!>), c'eft-à-dire , contre
vérités qu'il enfeignoit , & qu'il avoit ap-
fes de Jefus-Chrift , & pour réduire en efcla-

je tous les efprits/juj l'obéijfance de ce divin

uveur ; JcCïiS'Çhvïù. avoit dit lui-même, qut

cor.i^ue ne croirait pat à lit parole des j^pôires jtrait

idarnc (r). .: ,

[l leur a fall.u fans doute des aides & des coo-
'ateurs dans rétablilfement de la Religion ;

lis Jefus-Chrift n'a donné immédiatement à

cun de ces coopérateurs les pouvoirs hiérar-

;ques. Il a voulu qu'ils ne les reçurent que de
main & par le miniitere des Apôtres.

Ceîie fupériorité dont ont joui conllammenE
-Apôtres, cette autorité qu'ils ont eue dan§
rdre de la Religion , à laquelle tous les ordres

s fidèles étoieai foumis , c'eft évidemment de
fus-Chriit qu'ils la tenoient. Ce font donc des

îtogacives divines. Nul des Difciples de Jefus-

iriil , n'a été par lui placé au môme rang dans
Hiérarchie. Il n'en a mérae chargé peri'onnel-

nent aucun dilîerent de fes Apôtres, de tra-

iller encore moins de prélider à i'établilTement

») irrant petfeverantes iii; lentem fe adverfus ffientiam
iiiaà ApoRolorum. /45î.2.i Cet & in çaptivitat'em tetii<

4Z. ! gentcs omnem inteUectutn

^) rma mirria; non »."ar-" in cbfeqiHum hiifti <x ia

lia funt, fea ^oicnda L^eo, promiu liabentes ulcifci om-
dciltu6tu)..e.ii munitio- nnn inobedientiam, i, C«r,

m , conlilia d;itraences &j c. ^V. '^. 4 , 5 > 6«

mem âUituduiem CStol-j (c) M. ult,
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h. au gouvernement de fon Eglife ; eux feuîs

eu immédiatement la miffion divine. Ce font «

qu'il a fpécialement choifis pour lui rendre
témoignage authentique, prêcher & établir

Religion à Jérufalem & dans la Judée , dans
Samaiie , & jufqu'aux extrémités de la ter

Aa. I.

z^. Il eft encore de foi que les Apôtres aur(

jufqu'à la conforamation des fiecles des fucci

feurs , héritiers de leurs places , de leur dignii

de leurs pouvoirs , d'autres eux-mêmes ,
qui d^

vent toujours les reprélenter dans l'EgliA;. L'
racle de Jefus ChriA y eft précis. Il a exprefl

ment promis d'être conftamment avec eux ,
ji

qu'à la confommation des fiecles. Ils fufifterc

donc toujours , non dans leur perfonne , m;

dans celle de leurs fuccefTeurs qui les rempla(

ront. Comme hommes , ils fubiront la loi coi

mune, ils feront fujets à la mort ainfi que le re:

des hommes ; mais comme Apôtres, ils revivro

& fe perpétueront par des fuccefTeurs dans
Miniftere apoftolique. Les Miniftres changero
les uns après les autres -, mais le Miniftere apc

tolique fera perpétuel dans l'Eglife , durera a

tant qu'elle , avec les mêmes droits à l'accor

plilTemeni des promelTes , avec la même aff

rance de cet accompliffement infaillible. Jefi

Chrift fera également avec ceux qui remplac
ront les premiers , comme il avoir été avec 1

Apôtres mêmes ; les mêmes paroles qui donne
îa midion aux uns , la donnent également ai

autres. Le titre eft également fans reftriftion po
lous les lems , & fans aucune différence ; & to

ont précifément le même titre. Le Miniftere t

un Miniftere unique , donné aux Apôtres n(

comme à des hommes extraordinaires & infp

rés , il n'en eft point queftion dans la pri

me fie , mais en quali é de Pafteurs , dont k IV!

niftere ne finira jamais.

Voici donc la perpétuité de la fucceflîon :

Miniftere apoftolique liairejiieni établie , fur 1'
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racle le plus formel prononcé par Jefus-Chrift

,

k fur le titre même conftitutif de la miffion ,

qu'il a donnée pour l'établifTement de la Reli-

gion. Or ,
quels peuvent être , dans la Religion

chrétienne , les fucceffeurs à la puifiance apofto-

lique que les Evéques ,
qui y ont toujours tenu

e premier rang , & qui ont erteftivement pris la

slace des Apôtres , dans le gouvernement des
Eglifes que les premiers ont fondées (j) C'eft

jne vérité conftamment reconnue dans le Chrif-

ianifme , depuis fa naiflfance » & même dans
outes les communions chrétiennes

, qui ont con-
ervé l'ancienne forme du gouvernement , établi

k fuivi par-tout dans le tems de leur féparation.

î'il étoit arrivé quelque changement dans la for-

ne du gouvernement établie par les Apôtres , les

)remiers Miniftres de Jefus-Chrilt , c'eût été une
;hofe trop fenfible pour n'être pas remarquée,
ic l'on eût bientôt retourné au commencement
i à l'origine , ainfi que l'obferve le favant Dod-
i^el , dans fa première Diflertation fur S. Irenée.
)n a mênve remarqué au contraire comme une
nnovation

,
que les Montaniites ne meitoient

es Evéques qu'au troifieme rang (^). Nul des
dverfaires de la fupériorité hiérarchique des
Lvcques , n'a pu prouver que l'Epifcopat & fai

prééminence fuffent une nouvelle forme d'admi-
liftration , introduite par entreprife ou par ara-
lition.

On connoît ceux qui , en divers tems , ont
oulu troubler l'Eglife , dans la pofleffion du
ouvernement épifcopal que Jefus-Chrilt y a
tabli ; les Aérius , les Vaudois , les Wiclefs ,

:s ï^jiher , les CaWin , tout eft marqué au coin

(*) Chrtflus fubiturus in

ïlos , EcGÎefiam /^poftoUs

)mmen'dVvit , ac per cos
inquam hc-ereditario jure ,

iccelioribus eoruni , nobis
ilicet > quos Paftores &
fi'copos ôi Pontiâces fupei

ipfam conftituit. Nict!, /,

b) c'eft S. Jérôme qui le

rapporte . en a outant que
les hvéqucs tenoient le pre-
mier rang dans l'iglife ca-

tkolique>
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de l'innovation : aucun d'eux ne s'cft annoncé
qu'à litre de réformateur des idées 2»; des prati-

ques univerfellement reçues. Mais la fuits. des

rafleurs , fans interruption jufqu'aux Apôtres &
à Jefus-Chrilt même , revêtus de la même au-

torité extérieure , fous le même titre d'Lvêques ,*

étoit un fait fi frappant & fi fenfible
, que les

^jremiers Novateurs ont été à peine écoutes , Si

n'ont prefque pas forme de fede ^ & que les Pro-
leftans euilent eu le même fort , s'ils ne s'é-

coient pas trouvés dans des circonftances lln-

gulieres , qui ont favorifé le progrès de leurs

erreurs.

Que les Evêques foient ces faccefleurs privilé-

gias Si promis par Jefus-Chriil ,
qu'il a déûgnés

ix eu en vue , lorfqu'il a promis d'être avec fes

Apôtres jufqu'à la confommation des fiecles ,

c'elt le langage uniforme de la tradition. Or ,

comme M. Bafnage eil forcé de l'avouer , on

découvre dans la tradition , Us traces de ta foi qu'on

doit fuivre. Cette tradition efl la voix de Jefus-Chri(î ,.

^ui je fait comiriueUement entendre dans la fuite dis

fiicks. Cette vérité efl donc dans l'ordre de la

foi , & lui appartient véritablement.

:C'e{l-conféquerament à cette tradition univer-

feile
i
que S. Auguftin'' expliquant ces paroles du

P('eaumei^4 , -Pro patribus tuis nati junt tibi'fitii t"

conftituts eos. principes fuper omnem lerram , qu'il

applique à l'Èglire chrétienne , lui adreffe ces .

paroies : « Eglife de Jefus-Chriil , ne vou«
w croyez point abandonnée de vos premiers Peies,

•n parce que vous ne voye^ plus à votre tête ni Pierre ,

•» ni Paul , ni aucun des Apôtres. De ces Ptres qui

>î vous .ont donnéi Id naiffanci ^ font nés des enf'^t

» qui ont pris leur place, leur ont fuccédé ,
-<

» font devenus vos Pères à leur tour. » Ce lonl

les Evêques , établis les Princes & Iss E^^es^des

iîdéles dans tout l'univers (a). i'i^»-.

(a) Gcnuenint te Apofto-|tres > (ti. numquid nobifcura
il ) ipfi miin funt... i^ni Pc- Mcniper coipoialiter cfie po-

La
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La fucceflion apoftollque des Evêques a tou-

jours été reconnue (1 hautement 5c (i univerfeile-

ment , & regardée dans la Religion comme ua
article Ci important, que dès le lecond & troi-

fieme Hecle on l'a fait entrer dans-les controver-

fes contre les hérétiques , pour fervir d'appui

aux vérités catholiques que ces Novateurs corn-

battoient ; & on jugeoit avec raifon , comme
nous le tailbns encore

,
qu'ils n'avoient rien à y

oppofer qui méritât d'être écouté , dès qu'on
les leur montxoit confervées dans le corps des

Evêques , fiiccefleurs des Apôtres. Ainfi on pré-

fentoit la fucceffion & la perpétuité de la vraie

dodrine, toujours liées intimement à la ruccef-

Hon , au minifrere & aux fiéges apolloUques.
En effet , cette doctrine que Jefus-Chriil e{l

venu enseigner aux homm.es , 84 dont il confia

le dépôt facré à fes Apôtres , ne devoit s'y per-

pétuer , fuivant fes promeffes
, que par la per-

pétuité de leur Apofîoiat , qui feroit toujours

continué jufqu'à la fin du monde par des fuccef-

feurs
,

qu'il a également prorais d'afiifler & de
conduire dans l'enfeignemcnt qu'ils en feroient,

Se dans les autres fondions de leur Miniflere quî

y ont rapport (a). Ce droit de fucceQlon des
Evêques au Miniftere & aux privilèges apoftoli-

ques , a toujours été jugé dans rKglife il conf-
tant &c fi inconteftable

, que les plus anciens Pè-
res le propofoient comme un premier principe quf
portoit fa preuve avec lui-même , & qui ne leur

iaiifoit que le foin de montrer l'ordre , dans le-

tuerunt.,. numquid ufqiie'conflituit in feJibus Fs-
ad hoc tempus ?... crgo iîlo- trum... hxc eft catholica Ec-
lum abfceffu deferta eft i_c-

clefîa abiît ; Pro Parribu! tyJs

jtati fiint tibi fiUi... Patres

raiflî ilint Apoftoli, pro Apof-
tolis fiUi nati funt illi , conf-

•tituti funt , Epifcopi... ipfs

Ecc'iefia i-atres illos apoeUat.

Ipfi illos genuit , & ipfa iUos

Hléranhie, Tome L

clelia. ////; c'y.s principes ftt-

frer omnem tee'iin... pio Fa*
tribus. Agnofcant qui prsecifî

funt vcnianc ad unitateni, bi.

Aag. in rfil. 45.
(it) Enntes docere.,. iso-

lantes > cc\,e vobifcum fum
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quel les Evêques des Eglifes fondées par les Apô-
tres leur avoient fuccédé ; & c'éroit à leurs yeux
un moyen vi£torieux qu'ils employoient pour
confondre les hérétiques , qui ne pouvoient fe

flatter du même avantage.
Nous venons de citer S. Auguftin. Les témoi-

gnages de S. Irenée & de Tertullien , font bien

connus & plus frappans encore.

S. Irenée , après avoir montré la nouveauté
des fectes hérétiques de Ton tems ; aj-oute : «

5) Pour nous , nous remontons à Jefus-Chrift

« par les Apôtres , & aux Apôtres par la fuccef-

» fion des Evêques , auxquels les Aipôtres ont

3) tranfmis leur liège , & en même tems la doc-
3j trine qu'ils avoient apprile de leur divin Maî-
3} tre. M Qui fucctjjionim hahenl ab y?po(}clis ,

qui

cum Epifcopatûs fuccejjione charifma vtriiatis acce-

perunt (j). Voici les Evêques bien poiïtivement

reconnus fuccelfeurs des Apôtres dans le gouver-

riCment de TEglife , & confervateurs authenti-

ques de la dodtrine que les Apôtres avoient ori-

ginairement enfeignée. « Moi-même , ajoute S.

:>. Irenée
,

j'ai eu le bonheur de voir dans ma
« première jeuneiTe , Polycarpe , ce vénérable

>j vieillard, non pas feulement Difciple des Apô-
w très , mais encore fait par eux Evèque de
>j Smyrne {b).

» Mais , comme il feroit trop long de faire

« ici le catalogue des Evêques fucceffeurs des

M Apôtres , dans les diverfes Eglifes qu'ils ont
ïj fondées , & gouvernées en qualité de premiers

« Pafteurs , pour confondre tous ceux qui s'é-

>> cartent de la vraie doftrine. Il nous fuflit ,

J> continue S. Irenée , d'expofer la fucceffion

ij des Evêques jufqu'à nous dans la plus illuftre

« Eglife , la première en dignité , & avec la-

(a)C.4. n. iz. I ^^myrnenfis conftitutus .

(l) Folycarpus non folumjqucm &l nos in prima in^^

ab Apoftolis edoÊtus , fedlfantiâ vidimus. ii'<i. «• 4'

etiam ab ipiis Lpifcopusl
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» qu'elle toutes les autres fon unies , celle de
» Rome , fondée par les glorieux Apôtres Pierre

w & Paul , qui en confièrent le gouvernement à

» Lin
,

qu'ils en firent Evêque , auquel , après

» plulieurs autres qui fe font fuivis conlecutivc.

» ment , a fuccédc Eleuthere
,

qui occupe aii-»

» jourd'hui le même fiége {a).

C'eil cette fuccelîion qui affure à l'Eglife le

titre d'apoftolique 5 ce titre ne lui appartient

pas feulement parce que les Apôtres en font les

fondateurs ; mais encore parce que ceux qui

l'ont toujours gouvernée , ne l'ont fait qu'en
vertu du titre primitif accordé aux Apôtres , & ,

comme leurs fuccefleurs , tirant tout leur droit

,

tous leurs pouvoirs de cette iuccelîion, fans qu'il

fe foit fait aucun changement dans le genre de

gouvernement primitif , que Jefus-Chriit avoit

établi. Car , com.m.e le dit encore le même Saint

Irenée , l'ancien état de l'Eglife Se le caraftere

diftin£lifde ce corps myftique de Jefus-Chriil

,

c'eft d'être gouvernée par des Evéques établis

par les Apô-res , & qui fe fuccedent continuelle-

ment. Aniiqucz EccUfia ftatus & caraÛer corporis

Chrijli fecundum fucajjionem Epi/'coporum
,

quitus

Apoflùli eam , qiicz in unoquoque toco e(î , tradide-

tunt fidem quce pervenit ufque ad nos.

Tertullienrend également hommage à la même
vérité , 5i en fait le même ufage que S. Irenée.

11 repréfente les Evêques de fon tems , fous la

même idée de fuccefleurs des Apôtres. L'Apôtre ,

ou l'homme apoftolique , fondateur de chaque
Eglile , il le nomme prédécefl"eur de celui qui la

gouvernoit dans le tems qu'il écrivoit. Il ajoute

que les Evêques font affis fur la môme Chaire
qu'ont occupé les Apôtres , ou pour rendre plus

littéralement fon expreffion énergique, que les

Chaires des Apôtres préfidoient encore dans ces

Eglifes {b)
,
parce que ces Eglifes étoient les

[î] s. Irenée > /,4. c, 33.I ( i j Percurre i*po':olic3S

n, %, de hxref, j Eccklias apuJ quas ipf* ca-
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fiégcs que les Apôtres avoient d'abord remplis j
où ils avoient d'abord enfeigns , dans lesquelles

ils enfeignoient encore , &c préiîdoient dans la

perfonns de l'Evêque qui les remplaçoit. Les
Chaires

,
quand on les entendroit des Chaires

matérielles qu'on eût confervées par relpeft

pour l'Apôtre qui y avoit donné les premières
leçons de la foi aux fidèles , ne font dans Ter-
tullien que le fymbole du miniftere & de l'auto-

rité apoftoliqae , toujours fubfiiiant dans la per-
fonne de l'Evéque leur fucceffeur.

Le texte de Tertullien mérite d'être ici tranf-

crit. Il commence par délîér les hérétiques de
fpn tems , de donner à leur feâe une origine

qui la faffe remonter jufqu'aux Apôtres , par

desf Evêques fuccefleurs de ces premiers Paf-
teurs de l'Eglife de Jefus - Chrift. Evolvant or-

dinem Epifcoporum fuo-um , per fuccefflones ita de-

curreniem. ut primas ilU Epifccpus aliquini ab ^poflo-
lis aui apoflolicis vins qui cum j^poflolis perfeverave-

rit habuerit autorem 6= anuceffonm. Telle eft la

marque diftinftive d'une Egiife apoftoiicjus & véri-

table. Un Apôtre en a été le fondateur ; mais-

comme ils n'ont pu feuls fonder toutes les Egli-

fes , il faut au moins un homme apoftolique ou
envoyé par les Apôtres , ou agifiant de concert

avec les Apôtres , & par eux afibcié au faint Mi-.

Tiiftere , qui cum Apojhlis pirfcveraverit. Car com-i

me ce font les feuls que Jefus-Chrill ait immé-
diatement envoyé , ils font le centre de tout. Il

faut même , félon Tertullien , que l'homme
apoftolique ait continuellement perfévéré dans la

communion des Apôtres. On voit ici que dans

l'ordre de la fuccelfion eccléfiaftique , il faut

toujours à la tête S; pour premier Pafteiir ds

i'EgUfe , un Apôtre ou un homme apoftolîque

uni aux Apôtres, dont tous les autres font les

fuccefleurs : Hoc modo EccUfia apo/îolicce cenfus

thcdtas Apoftolorunifuis locis prafident. Tertnll. defrefcrîjj;
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fuos deferunt.., exhibent quos ah ÀpofïoUs in Epif'

copatum ccnjlitutos apofiolic'i feminis iraduces haheant»

Nous voyons dans les écrits des faiats Pères i

& les canons des Conciles , cette qualité de luc-

cefieurs toujours attribuée aux Evèques. S. Cy-
fiUn , dans une Lettre au Pape Corneille »

Epicre 10, la lui donne, & la prend lui-même.
Laboramus ut unhattm à Domino & per u4poftolQs

nobis fuccejfûribus traditam... obùnere curemus. Saint

Paulin en écrivant à Viftrice , Evéque de Rouen
,

Epître 2 , S; à un Evéque de Cahors , les place

l'un Se l'autre fur une Chaire apoftolique , Se

reconnoît en eux le rang & la dignité d'Apô-
tres. Mais ici les textes particuliers font fuper-

flus : c'eft-là le fentiment Si le langage de tous

les Hecles.

On connoîircll aifêment [" E^life , dit M. Bafnage,
y? elle avoit toujours eu une fnccefjion éclatante. Or ,

en voit cette luccefficn invoquée & propoiee «

comme une chofe incontellsble , dès le fécond
fiecle , par les deux plus illuftres Auteurs qui

aient alors brillé dans le Chriftianifme. Il fallo.it

qu'elle fût bien alTurée & bien éclatante jufqu'à

leur tems
,

puifqu'ils en parlent comme d'un

fait évident & avoué , & très-certainement de-
puis elle eft également conflatée jufqu'à nos

jours.

Ils ne parlent à la vérité que des Eglifes immé-
diatement fondées par les Apôtres , mais en re-

connoifiant les Evéques qui les gouvernoient de

leur tems
, pour les fuccefleurs de ceux que

JefusClirifl en avoit choifi pour les premiers

Palpeurs 5 ils sfTurent les droits de cette fuccef-

lion à tous leurs Collègues dans l'Epifcopat. Car
quoique la fondation de plufieurs Egliles foie

poftérieure au tems des Apôtres , 8< qu'elles ne
comptent point pour premier Evéque l'un des

Membres du Collège apoflolique, celui-ci néan-
moins envoyé & conf^cré par l'un des Evéques
des Eglifes apofloliques , remonte par-là juf-

Qu'aux Apôtres mêmes. Comme il jouit dans fon

Y iij
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diocefe de la même autorité & des mêmes pou-
Yoirs, dont jouiiToii dans l'EgliTe apoftolique

l'Evéque fuccefTeiir de l'Apôtre
,

pnil'que par-

tout l'Epifcopat elt un , une feule 8( même dignité

(<i) ; il s'enfuit évidemment qu'il fuccede égale-

ment à l'autorité & au Miniftere apoflolique ,

par rapport à la portion du troupeau qui lui

eft confié.

Mais pourquoi chercher dans la tradition des

preuves de la fucceiTion des Evéques , au rang 8c

à la prééminence des Apôtres ? La preuve tirée

de l'Ecriture , forme feule un argument tran-

chant Si décifif. Jefus-Chrift lui-même nous af-

fure qu'il fera avec eux , non confidérés comme
des hommes mortels , mais comme Apôtres 8<

Miniflres en quelque forte immortels d'une

£glife ,
qui doit toujours durer. Il auront donc

toujours des fuccefleurs , dans lefquels fe perpé-

tuera leur autorite ftc leur Miniftere. Or , il n'y

2 que les Evéques qui puiflent prétendre à cette

fucceflïon dans toute l'étendue ; & la tradition"

ne fert qu'à nous afi'urer qu'ils l'ont recueillie ,

& recueillie feuls , & que c'a été la créance uni-

verfelle de tous les fiecles.

Qu'on faffe attention à ce que nous avons déjà

obfervé, que ces illuftres défenfeurs de la Reli-

gion & de l'Eglife , ctabliffent conftamment une
liaifon elTentielle entre la vérité de la dottrine &
la fucceflïon apoftolique

,
parce que Jefus-Chrift

avoit promis la même aflïltance dans l'enfeigne-

ment de la doctrine , la même autorité pour gou-

verner rtgUfe aux fuccefleurs des Apôtres ,

qu'aux Apôtres eux-mêmes.
Mais, dit-on, TApcftolat & l'Epifcopat font

des chofes bien différentes ; & l'état des Apôtres

( < ) \ bicumque fuevit

Fpifcopus live ' orna livc

ïugubui 3 five 1 hcgii , five

/.lexandris , live .anis ejiii

éem eil mciiti cjuivieui eli Si^eliam,

^r.ccriiotii... cjetenim omn«s
liint apoftolorura fuccefl-rcs.

S. Hier n. Epijh. ad Evr.^rittm

' l'/i nova eàititne ) ai £-v^.'J«
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étoli très-fiipcrieur à celui des Evoques. L'auto-
rité des Apôtres étoit illimitée & iiniverfelle , 8c

s'étendoit l'ur tous les lieux où ils vouloient por-
ter l'Evangile ; celle des Evéques eft circoni^crite

dans les bornes de leur diocele. Chaque Apôtre
étoit infaillible dans la prédication de l'Evangile:

il n'en eit aucun parmi les Evéques qui prétende

avoir hérité de ce privilège. Jelus-Chrift avoir

donné aux Apôtres le pouvoir des miracles ; ce

pouvoir n'a pas certainement pâlie à ceux qu'on
dit leurs fucceffeurs.

Nous ne faifons pas cette objeôion ; nous ne
faifons que la copier. Déjà nous avons établi le

principe de lolution , & nous n'avons mC^me pu
expofer l'initituiion de la Hiérarchie , fans poler

ce principe ; tant il y eft intimement lié. Déjà
encore dans la queftion précédente , nous nous
fommes tait propofer cette objeftion par le Car-
dinal Beliarmin

,
qui néanm.oins convient avec

nous , 8? étoit trop Catholique pour ne pas con-
venir de la fupériorité divine de l'Epifcopat.

Mais ici oîi il en eft principalement queftion ,

nous devons donner plus de développement à n,os

réponl'es. El d'abord quelle cbjeâion plus anti-

évangélique : car où tend- elle ? rien moins qu'à

démentir Jefus-Chrifl lui-même , 8i fes promcf-
fes les plus folemnelles. Car enfin il a promis
authentiquement , que les Apôtres auroient des

fuccefieurs jufqu'à la confommation des fiecles ;

U li les Evéques ne le font pas , il eft impoflible

de montrer comment cette fucceffion s'ell perpé-

tuée. Les Pères de l'Eglife n'ignoroient pas ce

qu'on objecte ici ; 8c ils n'en ont pas moins re-

gardé les Evcques comme les vrais fuccefieurs

des Apôtres , en qui & par qui fe vérifient 8c

s'accomplifienr les promefiés du divin Fondateur
de la R.eJigion.

C'eft que ces différences ne font que des dif-

férences accidentelles. Elles ne concernent point

ie fonds même de l'état , qui, fuivant les pro-

meffes , doit fe perpétuer toujours ; elles ne
V iv
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viennent que de la cJiverfité des fituations Se des
circouilances. C'eft la rncme mi(ïion , ce font
les mtmes pouvoirs afîoftis aux diver? états de
l'E^liie , d'abord à former par la prédication des
Apôtres, fe formant peu-à peu par leurs foins,
fe répandant enfin dans tout l'univers , & y for-

mant cette fociété faints
,

qui a fournis toutes les

nations à l'empire de Jefus-Chrift,

Lorfque ce divin Sauveur monta au cieî , &
lâiffa fes Apôtres fur la terre , il n'avoii encore
que jeté les fondemens de fon Eglife , réduite à
un petit nombre de Difciples, tous Juifs d'ori-

gine , fournis à l'autorité des Chefs de la Syna-
gogue , reliant toujours unis au corps de la na-
tion , & inviolablement anachés aux obfervances
de la loi judaïque. Aucun peuple , aucune pro-
vince , aucun état n'avoii encore embraffé la

nouvelle Religion
,
que Jefus-Chrifl; étoit venu

enfeigner aux hommes ; fes Difciples unis feule-

lement par la foi & par la charité , ne faifoieut

point un corps extérieur & féparé. Les Apôtres
croient déi'ignés & établis les premiers Pafteurs

<3e cette Eglife naifTante ; mais comme elle n'a-
voit point encore d'étabiiflement fixe , celui

qu'elle avoit à Jérufalem n'étoit qu'un foible

commencement , où eiie ne devoit point fe bor-

ner ; & cette ville n'entreit même dans les def-

felns de la Providence
,
que pour être le berceau

delà Religion naiffante. C'éioit de- là feulement
que la lumière devoit fortir

, pour éclairer tous

les hommes : elle alloit même bientôt s'y éteindre

par fa deftruition prochaine
,

que le Sauveur
avoit prédite. Le nom de Jefus-Chrift n'étoit

point encore connu à Rome
, qui devoit être le

centre de la Religion ; il ne devoit l'être qu'a-
près plulîeurs années de la prédication de l'E-

vangile. Dans cette (Ituaiion des chofes, l'Egîife

n'ayant encore aucun lieu où les pouvoirs don-
nés par Jefus-Chrift puflent être concentrés , il

falioit bien une univerfalité de pouvoirs, & une
milîîûn générale & fans bornes données à chaque
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Apôtre. C'efl aufli celle que Jefus-Chrhl leur

donna , conféquemment au commandement qu'il

leur avoir fait , de porter la lumière de l'Evan-

gile à toutes les nations.

Son intention n'ctoit point par-là qu'ils aliaf-

fent tous les douze enfcmble , pour y annoncer
l'Evangile ; il n'aHlgna auiîi à aucun d'eux au-

cune portion diltinguée de l'univers
, pour y

exercer leur JMiniftere. L'efprit-Saint devoit def-

cendre fur eux , & y difcendir ; 8t Jefus-Chrifl

les abandonna aux mouvemens Se aux infpira-

tlons de cet Efprit divin , pour les lieux où cha-
cun d'eux remplircit la portion du Miniilere ,

qui leur étoit à tous folidairement confiée , fans

diftindiion de pnys & de peuples. L'univers entier

étoit le lieu de leur mifl'.on , l'immenfe thé2tr&

préparc à leur zelc. Les dcffcins de Dieu , fur

les lieux qui feroient favorifés des prémices
de la fui , ne dévoient fe manifefîer qu'avec
le tems.

Ce ne furent pas feulement les Apôtres
, qui

dans ces commencemeus eurent un pouvoir illi-

mité , ils le communiquèrent à quelques-uns de
leurs premiers coopérateurs d'un mérite plus dif-

tingué , tels que S. Barnabe , Silas , &;c. & cela
étoit rcceffaire pour étendre par-tout l'empire
<le la R.eîigion naifi'ante, lui donner de nouveaux
accroiflemens , & profiter pour cela des mo-
mens favorables que la Providence ménageoit ,

dans les lieux où ces Prédicateurs évangéliques
portoient leurs pas , & où la grâce les appeloir.

Les Apôtres fe tinrent durant quelque tems réu-

nis à Jérufalem pour y affermir la foi , dans le

lieu m.ême où elle avoit pris naiflance , où tous
les myiîeres s'étoient paflés , & où il étoit im-
portant de tormer un corps nombreux de nou-
veaux fidèles, qui plus à portée de connoître la

vérité des faits que les Apôtres prêchoieni
, puf-

jent les attefler comme eux au refte de l'univers.

Ils fuivoient en cela les ordres qu'ils avoient
reçus de leur divin Maître

;
qui leur avoir com-

Y V
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mandé >le commencer leur ininiflere par Jcrufa-

km , d'où , fuivar.t le bcioin , ils le repan-
droieni dans loues les villes de la Judée.

Le moment enfin marqué dans les deffeins ds
Ditu pour leur difperfion , on les vit le féparer

pour ne plus fe réjoindre, au moins tous enfem-

ble , & aller chacun . félon que l'Eiprii de Dieu
le conduifoit , annoncer l'Evangile de ville en
ville , de province en province . au-delà même
des boines de l'Empire romain. Mais avant de
fe leparer , ils eiabhiTent l'un d'eux , S. Jacques
le Mneur , furnomme le Julie ,

premier Lvéque
de Jérulalem ,

prei.ve évide- te de l'identité de
rApoliolat & de l'Epifcopat. S Jacques fe borna
à la conduite de tetie Eglife

,
qui avoit dans fon

dii'lrift toute la Judée. C'eft aii.lî que l'autorité

apoftoiique commença à fe borner dans fon exer-

cice à un teriitoire paiticulier.

Ici commence la féconde époque. Ce que les

Apôtres avoient fait à Jeiufcikm, ils le conti-

rucrent dans l'exercice de leur miniitere. Char-
gés de porter par- tout la foi , ils alioient dans
les lieux où ili fe fcntoieni attirés par une in/'pi-

ration divine : & fi Dieu y béniîR^it leurs tra-

vaux , ils y formoicnt une Egiife qu'ils gouver-
roient un certain tems

,
pour l'ordinaire aflcz

court. Mais comme le r zèle n'avoit pas plus de
bornes que leur milTion , dès que les nouveaux
fi éles pouvoient fe paffer de leur préfence , de
îr.éme qu'ils avoient chc/ifi S Jacques pour le

rocitre à la tête de l'Eglife de Jérufulem en qua-
lité n'Lvêque , ils mettoieni égalem.ent à leur

pkce un Evéque
, qui leur '"uccécoient dans le

gouvernement de cette Eglife , cvec le pouvoir
néanmoins d'étendre fon zck plus loin dans les

territoires voifins , loifqu'eux-mémes n'avoient
pu établir la foi que dans un feul endroit d'une
vafte Province , mais toujours lans préjudice de
rtglife, à laquelle il avoii été primitivemcnr
m.i< hé.

C eit aiafi ^U3 Tiu fm laiffé par S^ini Paul

I
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dans rîfle de Crète , pour y ordonner des Evé-
ques dans les villes où il porteroit la lumière da
l'Evangile. Car , comme robferve S. Chryfoftô-

me , c'eft moins des Prêtres du fécond Ordre
que parle S. Paul, que des Prêtres du premiei:

Ordre , c'eft-à-dire , des Evéques , parce qu'un
feul Evéque n'eut pas fufii pour une île fi peu-
plée & Çi étendue. Ce pouvoir donné à ces pre-
miers fuccelTeurs des Apôtres , de créer de nou-
veaux Evêchss , étoit néceiTaire pour favoriiec

la propagation de la toi , & pourvoir aux befoins

des fidèles qui fe convertiroient dans des lieux ,

diftcrens de ceux auxquels les premiers Apôtres
l'avoieni d'abord établie.

{;;e que fit S. Paul pour l'île de Crète , les au-
tres Apôtres le faifo ent également dans les Pro-
vinces où la foi s'étoit plutôt établie, & avoit

fait plus de conquêtes par leurs foins. Audi nous
voyons du vivant même de S. Jean , jufqu'à fept

Evêchés dans la petite Afie , qui n'étoit qu'une
partie de l'Afie mineure. C'eil que plufieurs des
Apôtres , & fur-tout S. Jean qui s'en eft moins
éloigné , & qui y eft mort , s'y font arrêtés plus

long-ten'ïs , à caufe des bénédiftions que Dieu y
répandoit fur leurs travaux.

Dès le fécond fiecle , on trouve une multitude
d'Evêchés, fondés par les Apôtres & leurs fuccef-

feurs ; d'abord en Orient , qui étoit le berceau
de la foi , & le théâtre des travaux de la plupart

des Apôtres 8c de leurs premiers coopérateurs ;

puis en Occident , par le zcle de S. Pierre & de
S. Paul qui s'y tranfporterent

, premièrement à
Rome, dont S. Pierre fut le premier Evéque,
& d'où la Religion s'eft répandue dans les dif-

férentes contrées de l'Occident.

Il eft inutile d'entrer dans un plus grand dé-
tail , fur l'éreftion des diilérens iiéges , & la

manière doEt elle s'eft faite. On voit par ce que
nous en avons dit , comment l'autorité apoftoli-

que , d'abord illimitée & fans être fixée à un ter-

ritoire particulier dans les Apôtres , a été par
V vj
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eux-mâme concentrée dans une certaine eteir»

due , qui rentermoit la ville où ils plaçoieni les

premiers Evéques, & les lieux qui en étoient

voilins ou en dépendoient. L'autorité de ces Evé-
ques eût été ailleurs inutile , parce qu'on y éia-
blilToit ou qu'on devoir bièn-tôi y établir d'au-

tres Pafteuis du même Ordres elle fe refiérroit

par cet établiiTement , à m^efure qu'il s'en faifoit

un nouveau. C'eft ainfi que des parties confidéra-

bkf. du monde , 8t en quelque forte le monde
«ntier s'étant enfin converti , l'autorité apoftoli-

qive de ces premiers Evêques à pafiee à leurs

fuccefleurs ( c'eftla troilleme époque ) ; reiTerrée

dans un diocefe particulier , don- les bornes font

exaftement déterminées pour l'utilité générale

du monde devenu chrétien , & pour l'utilité par-
ticulière de chaque portion , bien mieux gouver-
née par un Evêque qui en eft fpécialement char-

gé , & auffi pour empêcher la contuiion & le

conflit des autorités , inconvénient du premier
Ordre

,
qui n'étoit pas à craindre dans les Apô-

tres , & le commencement de l'Eglife , Se qui

l'eût été infiniment dans la fuite & dans leurs

fucceffeurs , moins favorifés des dons de la

grâce.

La milîicn générale & fans bornes ctoit donc
réceffaire dans l'origine , cù il falloir créer les

Eglifes , & où il n'y avoit aucun peuple parti-

culier à gouverner , la ReJigion n'a) ant encore
que des efpérar.ces de fe répandre ; les pouvoirs

.Etiaché? à la miffion apoftclique étoient , & dé-

voient erre de la nature de fes efpérances , fans

limites , fans bornes , fans territoire fixe. Mais
îes efpérances s'étant fucccûivement réalifées ,

3a reftridion devint également nécefiaire
, quand

jl y eut un alTcz grand nombre de fidèles avec
l'efuérance d'une plus riche moiflbn , pour fixe?

à cette tome œuvre parriculiere un premier
Paflcur , fuccefleur des Apôtres. Les pouvoirs

3pcRoliques fe font ainfi trouvés reflre^nts né-

çefrairtrneni
,

par la raïuf s mçme des chofes
^
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dans un diftridt particulier , pour le bien de
chaque Egliie , Se chacune ayant fon propre
Evéque , chaque EvOque ne pouvoit franchir

les bornes de î^on dioccfe , fans empiéter fur les

droits S< la mifîion de Tes Collègues. iMais dans-

ées deux iuuations d'une jurifdiftion illimitée ou
reftreinte dans un territoire circonfcrit, c'eft

néanmoins toujours la même autorité , les mê-
mes pouvoirs , la même miPnon , ainfi que l'ex-

plique très-nettement M. Bofluet, par la dii-

tindioa f\ naturelle Si fi fenfible du fond de l'au-

torité , d'avec les bornes qui lui ont été don-
nés. L'autorité vient de Jefus-Chrlft toute en-
tière dans chaque Evêque , comme elle étoit

dans chaque Apôtft , bornée néanmoins dans
l'Evêque à Ton diocèle , Si ncceffairement bor-
née par cette grande raifon ,

que les autres dif-

tricts où elle pourrroit s'étendre , ne font plus

fans Pafteur , comme dans l'origine , & font

maintenant fous la conduite d'un autre Evêque ,

revêtu de la même autorité.

Ainfi l'Epif-opat n'eft autre chofe que l'A-

pofiolat même , perpétué fuivant les promefies
de Jefus-Chriil , S< concentré par le même mo-
tif du bien de la Religion

,
qui l'avoit exigé

fans bornes dans fon institution & dans le com-
mencement de i'Eglife , 8; néanmoins reftreint

dans le fait par les Apôtres eux-mêmes, ainfi

que nous l'avons déjà fait voir , & fmgulié-

rement dans h queflion précédente.

C'ed ce qui faifoii dire à S. Pacien , Evêque
de Barcelone au ive. (îecie

,
que tout ce que les

Evcqucs peuvent en csiie qualité
,

prend (a foiirce

dïns le pouvoir <S* d^ns la forme du pouvoir qui a
été accordé ori^inairernent aux Apôtres

,
qu^ ils font

ajfi fur la mJme chaire que les Apôfes , 6* qu'ils

po'terit efecltvernent dans Us Ecritures le nom d'A-
pôires. Et il le prouve par l'exemple d'Epaphro-
dite, Evêque de Philippes , que S. Paul par
cette raifon en appelle l'Apôtre

,
quoique ce

fut lui-mêoie qui eut fondé cette Eglifc. £>/««
^
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coniinne le faint Dofteur , a fait plus tncort pour
les Evéques , il Itur a donné le nom de fon fils

unicjus , & les a é'ablis fgs Vicaires (j).
2^. L'iiitaillibilité perfonnelle S; le don des

miracles viennent du même princi-e , que la

miiîîon aniverfeile accordée aux Apôtres , & ne
forment point une différence efTenrielle entre

rApoftolat & l'Epilcopat , par rapport au gou-
vernement de rE-:;iile. Quant au don des mira-
cles , ce n'étoit point un attribut de i'Apofto-

lat , un don particulier aux Apôtres. Ce n'eft

point à eux feuls que la promefle a été faite ,

mais à tous ceux qui croiroient en Jefus-Chrift
;

il leur éioit nécefîaire dans les premiers tems

,

pour la converfion des pa3'fhs & l'établiflement

de la lleligion , mais non pour le gouverne-
ment de l'Eglife & le maintien dî la foi. Le
don des langues , dit S. Paul , & l'on doit dire

la même chofe des autres grâces fem-blables

,

de tout don des miracles , eil accordé pour ap-

ptUer Us infidèles à la foi , 6* non pour le fdlut des

fidclii (b) ; & comme on ne peut pas dire que
les Ciirétiens de nos jours ne font point les

héritiers de la foi des premiers fidèles, parce
qu'ils n'ont plus le don des miracles

,
prorais

par JefiS-Chrid à ceux qui croiront en lui ; on
ne doit pas davantage

, par le même motif, dif-

jnuer aux Evêques , la qualité de fuccefleurs

des Apôtres.

II y eut auffi un motif particulier tiré des
circonftances , par rapport au don d'infailibilité

accordé à chaque Apôtre. Dieu les avoit tous
choifis pour rendre témoignage à fa doctrine ,

à fes miracles , Si finguherement à la vérité

(a) otum ad nos ex for-

ma 5c pote'}ate poftolorum
dc.Uicluiii eH ... 8i pilcopi

/.pofto i ncrainantur , liciit

deE a )hro 'ito edifffrit au
lus

;
Phi'ip. 2 V. s. ) Dens

Ulud nobis 2c cathcdxam

Apoftoloriim non ncgavit ,•

.]uiii & Epilcopis nomeii
unigf Riti i\iï\ndu\ih. EptJ/-. j.

(h: Lingujc in fignum Aint
non tidelibus , l'ed infideli-

bus. Ad Corint, i. c, 14,
•V. 2Z.
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î

de fa réfurreftion. Ce témoignage ne pouvoir
avoir de force , qi)*autani qu'il fe nouvel oit

parfa temerit unitorme
, parce que tous fe di-

foient St éioie i également témoins de la vie ,

de miracles & des enleignemens de leur com-
mun Maître S'il y avoit entre eux la moindre
variation , la moindre oppofuicn , on n'eût fa

à quoi s'en tenir \ £v leur témoignage , fur le-

quel la foi portoit toute entie e , eut perdu
toute créance, (^omme ils dévoient d'ailleurs fe

difperfer par-tout, fans avoir poui la plupart

aucup.e communication les uns avec les autres,

il falloii néccfTairement que la Providence
veillât à prévenir toute erreur , toute méprife
dans chacun des Membres du Collège apofto-
lique

, pour qu'ils enfeignaffent par-tout la mê-
me doftrine. De-là le privilège de l'infaillibilité

acccrcie à chaque Apôtre, relativement à fa qua-

lité de fondateur de l'hglife , de tém.oin oculaire

de la vie , des miracles , de la dodrine de Jefus-

Chrift. Cette infaiilibilité de témoignage étoit

néceiTaire à la Religion ; elle fublifte encore

non dans chaque Evéque particulier, prodige

que la lituation préfente de l'hglife ne demande
pas , mais dans le corps même des fucceffeurs

des Apôtres, 8^ elle fe perpétue ainfi d'une ma-
nière 'rès-fuffifanie

, pour diriger les fidèles

dans l'ordre de la foi & du falur.

Les qualités de fondateurs de l'EgHfe , de
tém.oins oculaires des actions 5; des miracles

du civin Infliti.tcur , étoieni perfonnelles aux
A'fôtres , & n'etoieni pas fufceptibles de fuc-

Ccfiion : il n'eft pas étonnant que les privilè-

ges annexés à ce titre , n'aient pas paffé aux
ivéques. Us ne leur ont fuccédé que dans la

qualité de l'afteurs de l'iglife , qui feule leur

s pu être trar fmife. Ce n'eft auffi que cette

qualité, 8c les prérogatives qui y font atta-

chées , que rous reclam.ons en faveur x'.es hvê-
qucs , & que toute la tradition leur aflure ; &
jamais on n'a tegarcie ni ie don des miracks
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ri l'infallibllité petTonnelle , comme faifant par-

tie des prérogatives hiérarchiques. Ce ne Ibnt

que des dons accidentels , néceUaires pour conf-

tater la première dépoution , & la mettre hors

d'atteinte. Coniervée dans le corps des luccef-

feurs des Apôtres , elle n'en brille pas avec

moins d'éclat, quoique quelques-uns de leurs

fuccelTeurs tombent dans quelques erreurs. Ceux-
ci n'ont ni vu ni entendu Jefus-Chrift ; 8< leurs

méprifes ne répandent aucun nuage fur la réa-

lité , l'unitormité , & la certitude du témoigna-
ge que lui ont rendu les Apôtres , qui ont eu

le bonheur de le voir S< de l'entendre.

Mais les Prêtres font suffi bien fucceficurs

des Apôtres ( pourroit-on dire ) que les Evè-
ques

,
puifque de la manière que nous avons

préfenté les chofes , c'eft î?ux Apôftres que Je-

fus-Chrifl a comimuniqué les prémices de fon
divin Sacerdoce ; on peut donc les effocier

aux Evoques , dans la qualité de fuccefTeurs de
ces premiers Difciples du Sauveur.

Ce n'eft point-là nous faire au fond une ob-

jeftion
, pourvu qu'on veuille fe tenir dans les

bornes que nous avons expofces : les Prêtres

du fécond Ordre ont réellement quelque part

dans cette riche fucceflion. Nous l'avons dit ^

les Apôtres ont été les premiers , & quelques
,tems les feuls Prêtres de l'Eglife chrétienne.

Les Prêtres leur fuccedent dans le Sacerdoce;
8i c'elt ce que leur remontrent fouvent les Pè-
res 8c les Conciles , & en particulier celui de
Trente , pour leur faire fentir la dignité & l'ex-

cellen-ce de leur Miniftere , la grandeur des

obligations qu'il impofe, & la fainteté de la

vie qu'il exige.

Les Prêtres fuccedent aux Apôtres dans le

pouvoir d'oftiir le facrifice , & celui d'adminif-
trer la plupart des facremens. Mais fuccedent-
ils à la plénitude des pouvoirs apoftoliques , au
rang que les Apôtres lenoient dans la Hiérar-.
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chie , & aux prcrogaiives qui caraddrifent cer

premier rang ? OiU - ils à ia fucceffion de^
• Apôtres les mêmes droits que les Evêques ?

Ont - ils fiiccédé à l'état , à la dignité d'A-

pôtre ? C'eft ce que depuis l'origine de l'E-

gliCe dans aucune des communions cliréticn-

ncs , on n'a jamais imaginé jufqu'aux der-

nières hérclîes ; c'eft cepejidant ce qu'il fau.

droit
,

pour donner aux Prêtres abfoîument
& fans reliridion le titre de fuccefleurs des

Apôtres , qui a toujours été regardé comme le

titre 8< le caradere dillinftif de i'Epifcopat.

Parler & penfer autrement , ce fcroit contredire

toute la tradition Si le langage qu'elle a coti-

facré ; & s'il en étoit ain(i, il faudroit placer

l'Ordre tacerdoial au premier rang de la Hié-

rarchie , 2U même titre que les Evêques. Il

fiîudroit trancher le mot , & dire que l'Eglife

de Jeius-Chrift , cette Eglife à qui il a promis

une alTiilance continuelle de lumières & de
protection , n'a jarnais connu fa conilitiuion

,

ou l'a depuis bien des fiecJes ejitiérement mé-
connuSi

En effet, on n'eil proprement l'he'ritier de
quelqu'un

,
qu'autant qu'on l'efï à titre d'hé-

ritier univerfel ; 8c quand il s'a^t de dignités

Se de pouvoirs ,
qu'autant qu'on fuccede à la

dignité , au rang qu'elle donne , aux préroga-
tives qui y font attachés. Or , les Evêques feuls

ont ainlî fuccédé aux Apôtres : eux feuls ont
recueilli la fucceflion toute entière , ont fuc-

cédé non-feulement à leur Sacerdoce , comme
les Prêtres , mais encore à leur Apoflolat , &
à la plénitude des pouvoirs qu'ils avoient re-

çus pour le gouvernement de l'Eglife. Les Prê-
tres n'ont eu qu'une portion de ces pouvoirs

,

encore avec dépendance. Ce font les Evêques
Sk non de iimples Prêtres , que les Apôtres ont
mis à leur place , à la tête des Eglifes qu'ils

ont fondées , à Rome , à Alexandrie , à Aa>
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tioche , à Ephèfe , à Philippes , &c.
Aufli les Pères & les Conciles , lorfqu'ils par-

lent de la part qu'ont eu les Prêtres à la luc-

ceffion apoftolique , ne font ailulion qu'aux
fondions facerdotales , que les Apôtres leur ont
tranfmifes ; réfervant toujours aux Evêques le

titre facrc de fuccefleurs des Apôtres. S. Ignace
repréfente , à la vérité , dans chaque Eglife le

Collège des Prêtres , comme tenant la place du
Sénat apoitolique ; mais c'eft pour rélever en-

core bien plus haut la dignité de l'Evcque qu'elle

ne l'eft , lofqu'on ne les envifage que comme
fucceffeurs des Apôtres ,

puifque c'eft la place de
Dieu même qu'il lui donne. Horior vos., dit-il ,

dans Ton Epîire aux Msgnéfiens , in concordiâ

Dei omnia agere , Eptfcopo pru/ldente Dei loco ,
6»

Presb\ teris loco fenaiûs apo(ïolici , & Diaconis niilù

fuavil/imis , quibus ccmmijfum ejl miniflerluffi Jefu-

Chrifli.

Voici les trois Ordres de la Hiérarchie bien
diftingués , placés chacun dans leur rang , 8c

l'Evêque mis au plus haut degré d'élévation.

L'Evêque préfide à tout , tient la place de Dieu
même. Les Prêtres repréfentenî les Apôtres, tels

qu'ils étoient dans la compagnie & auprès de
Jcfus Chrift, comme des inférieurs & des Difci-

ples auprès de leur Maître. Loin donc que cette

qualité de repréfentans des Apôtres , donnée par
S. Ignace aux Prêtres , conduire à établir une
forte d'égalité entre eux & leur Evêque , on voit

que le point de vue fous lequel il la préfente
;

elt au contraire le titre d'une plus grande dépen-
dance , puifqu'elle les oblige de regarder leur

Evêque comme tenant la place de Dieu même ,

celle de Jefus-Chrift dont il eil le Vicaire (a)
,

ce qui emporte la nécelUté de i'obeiflance la plus

foum'ife.

C'eil donc un avis affez déplacé que celui que

(«J Apoftol & eorum fuc-jS. Thom, j. f. ^ 64. art, a,

ccàbres fuju ChrilU Vicarii.J.-j.'i 3.
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donnent quelques Auteurs aux Evêques , de ne
pas le glorifier du titre de fuccefleurs des Apô-
tres

,
qui leur eft commun avec les Prêtres. Les

Evêques ne s'en glorifient pas ,- mais c'eft un
titre d'honneur auquel ils ne peuvent renoncer ;

il leur appartient , & leur eft lînguliéremcnt zï-

fefîé : toute la tradition le leur ailure ; les Prê-
tres ne lavent point le contefter. Ceux qui dans
le Sacerdoce fe font tait un plus grand nom ,

Théologiens, Canonises , les Facultés de Thé-
logie en corps , rendent tous hommage à la fuc-

celfion apoPiolique de l'Epifcopat.

Pour affoiblir cette tradition , on va chercher
dans les Pères , les Théologiens, les livres de
piété , des textes , où l'on repréfente les Pr.tres

comme ayant aufli fuccédé aux Apôtres. Rien de
plus véritable ; & ce font fouvent des Ev'ques
qui les en font fouvenir ; mais aucun n'avance
que c'eft au mîme titre , avec la m.'me étendue ,

avec les m?mes prérogatives & avec égalité. Nous
venons d'en donner une preuve bien confiante ,

dans ce que nous avons rapporté de S. Ignace ,

celui des Peres qui établit une plus granc^e ref-

femblance entre le Collège des Prêtres 6; le Col-

lège apoftolique.

Aufli quand il s'agit de fixer préci ement l'ef-

pece de fucceffion
,

qui appartient aux Pr.tres

du fécond Ordre , & de la comparer 3 celle qui

convient aux Ev'ques , ce n'eft plus jufqu'aux

Apôtres qu'on s'élève : on fe borne aux 72 ; en
laifTant toute entière la qualité de fuccefleurs des

Apôtres aux Evoques
,
premkrs Minières , ccm-

nie les Apôtres de Jefus-Chrift d?ns le gouverne-

ment de i'Sglife Sicni i" Ap.'(îoiis fo ma t(î Apo(~

tolaum , fie in fepiuao'mta duobus Difcipulis forma

ef} Preib iterorum (ecundi ordinis , du S. Thom. 2. 2.

Q. i£4 , art. 6 ad z'"" C'eft tout ce que reven-

diquent en leur faveur les Théologiens, les Ca-
coniftes , & les Jurlfconfultes , lors m'me qu'ils

cherchent le plus à relever les prérogatives du
fécond Ordre, & du Miniftere paftoral des Curés.
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Ce qui mérite encore une attcntioa particu-

lière , c'eli que dans ce qui concerne le Sacer-

doce même , dont les Evoques 8c les Prêtres font

honorés , îl s'en faut beaucoup qu'il y ait entre

ks uns 8< les autres une parfaite égalité. Les Evê-

ques ponedent le Sacerdoce d'une manière plus

excellente 8^ plus fublime que les fimples Prêtres :

c'ell ce qui a fait dire à l'Auteur des Conftitu-

tions apofioUques, 8t ce ne font point de pareils

trsivS qui décréditent cet Ouvrage, que le Sacer-

doce de Jefus Chrift eft communiqué au Prêtre ,

mais que l'Evoque feul en a là royauté , c'eft-à-

dire , que tous dcuK en ont le caraftere & le

minidere , mais que dans l'Evêque ce caractère

& ce miniflere font d'une manière diftinguée &
plus excellente. Jefus-Chrift eft le fouverain Prê-

tre de la nouvelle alliance , Pritrc félon l'ordre

de Melchifedec
, qui rénniflbit enfemble le Sa-

cerdoce Si la royauté. C'eft cette qualité de fou-

verain Prctre que Jefus-Chrifl: a communiquée
r.ux Evoques, ce qui Us fait appeller dans les

faints C^ons , fummi Sacerdotes
,
(ummi antif'

tites , ainfi que l'obf^rve Thomaffin. L. i , c
2, «.5.

Ainfi le Sacerdoce même
,
quoique commun

aux Préires & aux Evêques , elt le titre primitif

de la fupériorlté de l'Epifcopat , parce que ceux-
ci le pcffedeiit d'une manière bien plus fublirne ,

dans fa plénitude , avec cette fécondité qu'il

avoit en JefusChrift. Dans les Prêtres du fécond
Ordre , ie Sacerdoce eft ftérile ; c'eft un fimple

Miniftere. îl expire avec eux , fans qu'ils puif-

fent fe donner des fucceffeurs ou des (Collègues.

Il n'a ce caractère de grandeur 8; d'excellence
que dans l'Evêque.

Le célèbre Petrus Aurélius explique très-bien

cette éminence & cette fupérioricé du Sacerdoce
épifcopal , fon témoignage n'eft pas fufpeft.

L'Evêque, dit-il (j) , eft l'image & le Vicaire

(<i} Cluifium lefert Epifco^ns , ut f-'^e doccnt S. Ta-
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de Jerns-Chrift , il poflede , comme lui , la per-

fedion &. la plénitude du Sacerdoce de la nou-
velle alliance , avec toutes les prérogatives qui

y font attachées , & finguliéreraent la double
puilTance d'ordre & de jurifdiftion. Jefus-Chrift

les communiqua à fes Apôtres , lorfqu'il les en-
voya comme fon Tere l'avoit envoyé lui-même ;

& les Apôtres les ont traofmifes aux Evéqucs
leurs fuccefleurs , qu'ils ont envoyé su nom 8c

par l'ordre de Jerus-Chrift , en vertu de la raif-

lion qu*ils en avoient reçue les premiers ,
pour

être continuée par ceux qui dévoient les rem-
placer.

Telle eft donc , continue Petrus Aurdiius ,

réminence de la dignité épifcopale fur le Minif-

tere facerdotal , que celui-ci peut être féparé de
la purfTance aâive , même intrinféque de jurif-

diftion , parce que ce miniftere étant de fa na-
ture dépendant de la puiiïance épifcopale , ne
peut de lui-même entrer en aftion, & doit par
elle être dirigé dans toutes fes opérations , ainli

que les canons le prefcrivent. Mais la dignité

épifcopale fouveraine de fa nature, en renfer-

mant toute la perfeftion du Sacerdoce chrétien ,

ne peut être privé de la puifiance de jurifdiftion

,

de même que la dignité royale , à laquelle les

faints Pères comparent fouveat l'Epifcopat ; 8c

c'eil en conféquence de cette prééminence du Sa-

cerdoce éptfcopal , Se pour is mieux faire fen-

tir , qae jufques dans la fonftîon la plus elTen-

t.ielle du Sacerdoce , la célébration du faint fa-

criftce , plufieurs Conciles rappellent aux Prê-

tres la dépendaiice où ils font a cet égard même ,

très. Sicut ctgo Chcifti Sa-?&; inter fe lefciadere piact-

cerdotium viin omnem Sa- lum fie , non fecus ac divî-

ccrdotalem , peipetua^nqueinitatis... dotes 5c perfeftio-

gregis pafceadi poteftatem'nes... fie Epifcopaïus gleni-

compleditur , ita ut vajii in 'tiidineiii Sacerdotii , 6c Paf-

eâ plénitude & peifeftione toralismuneris perfeftioncin
conclofas poteftates dilceme- naturà fiià contijiet , Sic. T»

£e<jui(icai U,ceat > ^iiToçiate i, p. i§s,
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en leur défendant de le célébrer en prcfence de
l'Evêque , li ce n'elt à fon défaut & avec fa per-

miliîon : 8c les veftiges de cette ancienne difci-

pline le confervent encore fous nos yeux , dans
îe rit toujours fubfiitarjt ,. de ne commencer la

r.IeiTe qu'après avoir relpectueufement falué l'E-

vêque , lorfqu'il y aflîlte.

Cette fupériorité de jurifditllon paroît encore
d'une manière plus feniîble dans les foni^tions

facerdotaies , qui ne demandent pas feulement
une puiflsnce d'ordre , mais auili une puifTance

de jurifdiction , telle qu'eft l'adminiftration du
facrement de pénitence. C'eil qu'on ne peut ré-

voquer en doute , & ce que nous prouverons
par furabondance de droit (j).

Un Jurifconfulte moderne , défenfeur zélé du
fécond Ordre , n'aime pas ces fortes de raifon-

nemens ,
qui agrandirent l'idée qu'on doit fe

former du "Sacerdoce épifcopal. Il les traite dans

Petrus Aurélius ,
qu'il fait d'ailleurs profeffion

d'eftimer, comme Abbé de S. Cyran , de ver-

biages , d'amplifications collégiales , &C. comme
fi , dit-il, la Méfie d'un Prêtre n'ctoit pas pré-

cifémeut le même facrifice , n'avoit pas le même
degré d'excellence que celle d'un Evêque ; com-
me fi le Prêtre n'y repréfentoit pas également
Jefus-Chrift. Petrus Aurélius ne veut nullemert

faire entendre le contraire ; ce qu'il veut dire ,

& ce qui eft exaftement vrai , c'eit que le Sacer-

doce dans l'Evêque a un degri. d'excellence

,

qu'il n'a pas dans un fimpie Prêtre ; & que l'E-

vêque étant le fouverain Prêtre dans l'Eglife

chrétienne , Summus faarios , il repréfente plus

parfaitement à l'autel Se dans les autres fonc-

tions , Jefus-Chrid fous cette qualité de fouve-

rain Prét-e
,

qu'il a communiquée aux Evêques
& non aux Prêtres du fécond Ordre , ainfi que
le démontre ce nom même de fécond Ordre , le

feul dans lequel nous Prêtres puiflions-nous pla-

Çi) Dioit du fccpnd Oïdxc , T. z , p. ^14 & f.
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ccr. Et pourquoi ces gens ,

qui paroKTent fi zéle's

pour voir briller l'Epiicopat de tout l'éclat de la

lainteté qui lui convient , veulent-ils ravir aux
Evêques , ou afîbiblir les motifs les plus puiiTans

qu'ils aient pour en remplir dignement les fonc-
tions , & répondre par leur conduite à l'excel-

lence de leur vocation.
Mais , dit encore le même Auteur , eft-il

étonnant qu'un Prêtre ne pût dire la Méfie en
préfence de TEvêque, fans fa permifîion ? Il n'y

avoit qu'une Eglife ; l'Evéque en étoit le Curé.
Il en étoit fans doute le Pafteur , non comme
Curé , mais comme Evêque ; avec une autorité

vraiment fupérieure à celîe des Curés.
Ainf, les fondions même qui font communes

au Prêtre & à l'Evéque , font exercées par l'un

& par l'autre d'une manière diflerente ; & de

même que Jefus-Ciirift lorfqu'il baptifoit ,
qu'il

remettoit les péchés
,

qu'il célébra fon divin fa-

crifice en l'inftituant ,
qu'il prêchoît fon Evan-

gile , faifoit tout cela d'une manière qui lui étoit

propre , 8c avec une excellence qui n'apparte-

noit qu'à lui : ainfi l'Evéque , à qui il eil légué

la plénitude de fon Sacerdoce, exerce les mêmes
fonctions , d'une manière correfpondante à la

qualité de fouverain Prêtre , apanage de l'E-

pifcopat.

Nous convenons volontiers qu'il n'efl; rien de
plus grand

,
que le pouvoir de confacrer le corps

du Fils ds Dieu , & de remettre les péchés ; 8c

que par cet endroit on a droit de dire , avec S.

Chryfollôme
,
que le Sacerdoce qui confère ce

double pouvoir , s'approchf de bien près de l'E-

pifcopai : non mu'.tum diilat. Mais il faut aufli

avouer que fi tout eft à-peu-près égal dans le

fonds du pouvoir , il y a néanmoins une grande
fuperiorité pour l'Evéque , dans la manière de le

poffeder & de l'exercer , dans le pouvoir de le

communiquer ; & ce qui efl plus encore , de
tranfmertre à d'autres 1^ méms prérogative U kl

«Déine pléniiude.
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On fetit que toutes les compsraîrons que nous
avons faites , d'après les Saints , de Jefus-

Chrift avec les Evêques , de fon fouverain Sacerr

doce avec le Sacerdoce épifcopal , renferment

\^& limiisftlons qu'exigent nécedalrement les qua»

lités de FUs de Dieu , d'Auteur & d'Inftituteur

.de ce Sacerdoce divin , dont il poffede feul la

propriihé & ia fouveraine perfeftion ; les Evê-

ques , ainli que les Prêtres , ne font que fes

Miriiftres.

Mais ces comparâifons âinfi entendues ^ nous

montrent jufque dans le Sacerdoce même
,
quoi-

que commun aux Prêtres & aux Evêques , un
titre inconteflable de fupérlorité pour l'Epifco-

pat , principe de tous les autres Ordres , Se fans

lequel ils ne pourroient fe perpétuer. C'efl ce

qui fait dire à un des plus favans Archevêques

de l'Eglife grecque {a)
,
que ce qu'il y a de plus

parfait dans les dons hiérarchiq.ues , que la fa-

culté d'éclaîrer les fidèles , le pouvoir de com-
muniquer à d'autres les divines lumicres , la

prérogative de les recevoir immédiatement de

Dieu , font propres à l'Evêque
;
que c'eîl par

lui que tout Ordre eii conféré , tout facrement

tout myflere s'opère , que découlsnt comme
de leur principe toutes les opérations eccléfiEf-

tiques.

C'eft aufli ce que fuppofe le fentiment le plus

favorable au Sacerdoce , & qui le rapproche le

plus de l'Epifcopat , en enfeignant que celui-ci

n'eft point un Ordre différent du premier, n'en

eft feulement que l'exienf.on. Car celte exten-

(a) Gratlam commimicaltione Tuà... qiiae ad minn''e-

tivam non liabet Presbyter... rium , perfeclionem 6: il!'

nec aliquid psrfsaivum vel

illuminativum producere po-

teft... veriim Epifcopiis illu-

minandi vim habsî, eo quod
Patrem luminiim imitatur

,

ipfiufque viitutem abundé
gofiidcr. Ipfe enim oïdiiia

minationem pertinent , pj

hccre potell... omnia cnii

ecclefiaftica ab ipfo vcluti \i\

minis fonte proficiicitv :

S'mscn, Theffal. i'» de S- Ord.

nat, Cl 1%

fion
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ron , car cette extenfion dans la doQrine de ces

^liueiirs , efl la perfeftion du Sacerdoce , l'élevé

îans l'Evéque à un degré de grandeur qu'il ne
)eut avoir dans les iîmples Frcires , & lui donna
les prérogatives qui leur font même incoramuni-
:ables.

Cette prééminence hiérarchique de dignité 8c

!e jurifdidion
,

prérogative divine accovdee in-

;onteilabIement par Jefus-Cliriit à les Apôtres,
)Our eux & leurs fucceûeurs , nous la voyons
Ians i'Kcriture attribuée aux Evéques par les

apôtres eux-mêmes.
On peut voir dans nos Conférences les preuves

larticulieres que nous en avons rapportées :

'oici en abrégé comme nous avons raifonné.

^eux que l'Efprit a établis pour gouverner TE-
[life de Dieu

, qu'il a chargés de lui donner
les Prêtres Se des Miniftres pour la fervir , de
eur impofer les mains pour les rendre capables
es fondions du faint Minidere , qu'il a confli-

ués Juges des Prêtres, leur font certainement
upérieurs de droit divin ,

puifque c'eft fur l'E-
riture même qu'on fe fonde

,
pour aiïïirer ces

rérogatives à l'Epifcopat (j). Or , les textes que
ûus avons cités , font précis & formels.

On a fait fouvent , 8t on fait encore tous les

Durs des efforts, pour enlever aux' Evéques I3

reuve tirée du chap. 20 des Aftes des Apôtres

,

ù l'Apôtre S. Paul dit , que les Evéques ont été

tablis par l'Efprit-Saint , pour conduire & gou-
erner l'Eglife de Dieu. On prétend que ce n'eŒ
oint aux Evéques que le faim Apôtre adrefTe

es paroles, mais aux Prêtres de l'Eglife d'£-
hèfe qu'il avoit alTemblés , ainfî qu'il eil mar-
ué au verfet 17, vocavit majores nj.tu EccUfix ,

u comme il y a dans le texte grec , Presbyeros ,

e que le vulgaire a coutume de rendre à la let-

e ^zx fcnlo'es OU majores natu , fignification pri-

litive du m.ot Presbyteros. Mais ce n'ell pas cinfî

ue S. Irenée , bien plus à portée que nous de
{a) Confiir. fur l'Ordre , Mai , 170^. i. 2-

Hïwaiihie, Tome l, X
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le ravoir , l'entend dans la circonflance que nous
parlons. Le faint Docteur alFurc que 1:S Prêtres

convoqués par S. Paul , n'étoient pas de fimples

Prêtres , mais des Prétres-Evêques , Prtsbyteris

Epifcopis (j).

En effet le difcours que tient ce faint Apôtre ,

annonce toute autre chof-?: qu'une afiemblée de

i'réires d Ephèfe ; il y déllgne clairement des

perfonnes raîTeniblées des divertes villes, par

lefquelles il avoi: pafle dans ie cours de fes pré-

dications évangéiiques : P'os omms p^r quos iran-

fivï pradicans Evangetium regni Dci (i). Ces ex-

preliions portent dans l'elprit une toute autre

idée que celle d'une feule ville , & ont un rap-

port vifible à des lieux différens. Le motif 8c

l'objet de l'aflemblée , à s'en tenir au difcours

que tient ie faint Apôtre, le prouvent égale-

ment.
Il avoit un fecret prefî'entiment , qu'il n'au-

roit plus l'occalîon de revoir des Eglifes qui lui

ctoient fi chères , & qui lui avoient coûté tant

de travaux , ainii qu'il le marque au v. 25. Il

étOit tout naturel que ne pouvant paffer dans
chacune de ces Eglifes ,

parce qui fe hâtoit de fe

rendre à Jérufalem (c) , il en convoquât les Lvê-
ques à Ephèfe , pour leur faire fes derniers

éidieux & ranimer leur zèle. C'eft ce qu'il fait

effeftivement dans fun difcours , de la manière
la plus attendriflante , & qui tira les larmes de
tous les yeux (J). Il ed impolîîble de lire avec
attention ce difcours , fans y reconnoître qu'il eft

adrefie à une grande aflemblée , non d'une
Eglife feule , mais des Eglifes voifines.

Nous venons de voir que S. Irenée affiire poH-
tivement , que c'étoit les Evêques de ces Eglifes

qu'il avoit appelés à Ephèfe. C'eft à eux que S.

[<t] A Milcto convocatis
Epifcopis Presbyteiis qui
eiant ab Ephcfo ce proxiinis

aliis civitaribus. S- lici.em ,

it 3. centra hsief. c. 14»

[t] V. 2S,
[c]V. IC-.

[d] Magnus fletus ùànS
eft omnijiu , v. 37.
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î''âul adrefTe ces paroles : Pofuit vos Spîruus fane-
tus Epifcopos regere EccUfiam Dei (^a)

; pour les

aeimerà veiller fur eux-mêmes , & fur le troupeau oui

leur étoit confié. Nous ne doutons point qu'il n'y
eût des Prêtres dans l'aflembiée ; mais ce que
dit ici S. Paul , s'adrefle direûeraent aux Prê-
tres-Evêques , ainli que les appelle S. Irenée

,

chargés en chef de la conduite de fE^lifc de

Dieu.

Outre que cette expofition eft très-naturelle

,

très-propre à taire bien entendre le chap. 20 des
Aûes , & qu'elle eft de S. Irenée

, qui la pro-
pofe fans témoigner le moindre doute, elle eft

encore confacrée par le Concile de Trente
,

qui , au chap. 4 de la fefT. 24, applique le texte
dont il s'agit auxEvéques, entant qu'ils fonc

didingués des Prêtres. Il eft alTez fmgulier que
l'Auteur de V Inflitution divine des Curéi

, pour
aiibiblir cette preuve tirée du Concile de Trente,
cite un Mémoire des Théologiens de Rome

,

envoyés au Concile par Saint Charles , où ces

Théologiens foutiennent que le texte de S. Paul
concerne les Prêtres d'Êphèfe ; comme fi ce Mé-
moire n'étoit pas une pièce étrangère au Concile.

C'eft une preuve au contraire que ce n'eft qu'avec
beaucoup de maturité

, que les Pères du Concile
ont appliqué aux Evêques le texte dont il eil

queftion , & qu'ils n'ont point été frappés des

raifons de ces Théologiens , auxquels ils ont
jugé ne devoir donner aucune attention , après

les avoir bien pefées.

Mais ce qui efl plus direft encore pour prouver
la fupériorité des Evêques fur les Prêtres , &,
ce qui ne fouffre point de réplique & ne peut

être éludé , c'eft ce que nous avons cité des

Epîtres de S. Paul à Timothée. Le faint Apôtris

fuppofe vifiblement dans Timothée , la plus

grande autorité fur les Prêtres de fon diocefa;

ce n'eft point feulement une prééminence de rang

{1) Attendue robis 5c univerfo gregi , v. iJ,

X ij
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& de dignité qu'il lui attribue , mais encore de
jurifûiftion. Leur promotion au Sacerdoce dé-
pend abfolument de lui, ainfi que i'enfeigne le

laint Apôtre ; & lui recommande d'ufer en cela

de la. plus grande précaution , &c de ne point le

-hâter d'impofer les mains , à ceux qu'il defline

au Sacerdoce (<2). Loin que par celte promotion
ils puiffent s'égaler à Tim.othée , ils n'en font

que plus fubordonnés à Ton autorité. ( C'eft tou-

jours fur l'autorité de S. Paul que nou,s le di-

rons. ) lis le font même à un nouveau titre : l'E-

vêque eft le Juge des Prêtres comme des autres

,

& en quelque forte plus des fimples fidèles. Si

.l'on a quelque plainte à faine contre un Prêtre ,

ç'eft au tribunal de l'Evêque qu'elle doit être

portée. S. Paul ne veut pas qu'il reçoive légère-

ment ces fortes d'accufations, mais feulement

autant qu'elles font foutenues , fujvant la loi,

de deux ou trois témoins. Mais cet avis-là même
fuppofe dans Timothée Evêque , le droit de re-

cevoir ces accufations , d'écouter les témoins ,

de juger , d'abfoudre ou de condam.ner en confé-

quence , de punir les coupables , comme aufli

de récompenfer ceux qui s'acquittent avec dif-

tinftion de leur Miniftere , ainfi que le prefcrit

encore au même Difciple le faint Apôtre {b).

C'eft dans le droir divin même que nous trou-

vons cette fupériorité éminente des Evéques fur

les Prêtres , fupériorité de jurifdidion qui fou-

met les Prêtres de leur diocefe à leur jugement
& à leur correûion. Aulîi dans tous les tems c<

dans toutes les Eglifes , l'Epifcopat a toujours

joui de cette prérogative. Tout ce qui , dans les

Conciles , a rapport au jugement des Prêtres , la

fuppofe. Nous ne parlons que d'un jugement ca-
nonique : l'autorité de ce jugemenî étoit telle*

ment reconnue , que le Ccnciis d'Aniioche , ca-

(d) I. nATîmoth. s. 1). zz. accurationem noli reciperc

Manus nemini cicb impo-
fueris.

{]>) AiJY€ifu.s Pieibytemm

ni): lub duobus âne tribtis

teftibus. Ibi^, V, \9,
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ncn 16, défend aux Evîques même d'admettre

aux tonûions facrées un Prêtre ou un Diacre

condamné par Ton Evêque ; & cette condamna-
tion , fuivantles canons même les plus anciens,

peut aller jufqu'à prononcer des peines très-graves

contre les Prêtres coupables , telles que la luipen-

fe , l'interdit , la dépofuion même & l'excommu-
r.ication.

Quoique S. Cyprien Ce fût fait une loi de ne
rien faire que de concert avec Ton Clergé ', il né
fe regardoit pas moins comme le fupériour , le

Juge de droit divin de Tes Prêtres S>( de Tes Ecclé-

fîafiiques ; Si c'eft ce qu'il rcpréiente avec beau-
coup de force , dans fon Epître 55. Il s'y plaine

très-vivement que quelques-uns de (on Clergé

avoient agi d'eux-mêmes , Se lani attendre fes

ordres , oubliant que s'il n'y a qu'un Dieu dans

le Ciel , il n'y a auflî qu'un Juge fur la terra

dans un diocefe : i/nus ad t:mpus m terra SacerdoSf

up.us ad îempus judex x'ix Chrifii II déclare fans au-
cun ménagement , que fi les coupables per^éve^s.

rent dans leur défobcirfance , il les interdira de
la célébration du faint Sacrifice ; Si cette auto-

rité qu'il s'attribue , c'eil de Jefus-Chrift qu'il

protelle la tenir. Wcar admoniiioie quâ me uti Do-
minus jubet , ut intérim prohlberentur cfferre,

S. Cyprien le fit à l'égard de Féliciffime , Prê-

tre de fon Eglife
,

qui avoiî refufé de fe confor-
mer aux ordres qu'il avoit donnés , pour l'exa-

men des Ordinans. I.e faint Ev2que ayant appris

dans fa retraite , le trouble qu'avoit caufé Féli-

cillinii a cette occallon , l'excommunia ,• Epître

41 , avec tous les adhérens , ordonna en môme
lems de publier cette cenfure dans l'afîemblée de
fidèles , avec défenfes de communiquer avec ceux
qui l'avoient encourue. Ce fut ce qui lui fit écrire

fa 43me. Epîrre , où il dépeint avec tant de
force l'unité de l'autorité dans un diocefe , en
difant

, que comme il n'y a qu'un Dieu , qu'ua
Chrift , il n'y a auffi qu'une Eglife ,

qu'une
Chaire appuyée fur la parole de Dieu , un feui

X
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Autel , un feul Sacerdoce , un feul Evêque , &
quoiqu'il y ei'it dans Ion Eglife plufieurs Prêtres

,

jl s'en dit néanmoins feul Prêtre , Unus adiempus
Sacerdos j exprefîïon énergique

,
qui fait fentir

fortement la grande fupériorité qu'il s'attribue

fur tous les autres. Tertuliien , l'rêire , que S.

Cyprîen appeloit fon maître , rend le même
hommage à la fupériorité de l'Epifcopat , & re-

conncît également la dépendance du Sacerdoce.
C'eft pourquoi il appelle l'Evéque le fouverain
Prêtre , Summus Saierdos ; & il ajoute que fi les

autres Miniftres , Prêtres & Diacres ont droit

d'exercer des fonctions facrées , ce n'eft qu'avec
dépendance de l'Evéque , non tamen fine Epifcopi

auéloritate , fans quoi la paix & l'union ne pour-
roit fe maintenir

;
propier EccUfia hononm , quo

J^lvo falva pax efl (<j). _
On dclireroit peut-être dans cette queftion une

précifon logique , formée par des raifonnemens
ferrés & précis. Nous avons cru qu'une expofi-

îion hifiorique , de la manière dont les Egliies

avoient été fondées par les Apôtres , en plaçant
conftamment à la tête de chacune un Evêque 8c

un feul Evêque , formeroit un argument plus

preflant & plus convaincant encore , & que l'en-

îemble des faits 8c des raifonnemens que nous y
svons ajouté , fe foutenant & s'éclairant mutuel-

lem.ent , formeroit un réfuliat , qui auroit tou»

Je mérite & la force de la précifion logique la

plus parfaite. Car que dem^ande cette précifion

démonfîrative ? qu'on montre que les Apôtres
avoieni le premier rang dans la Hiérarchie «

que tout dans l'Eglife & les Miniftres de l'Eglife

étoit fubordonné à leur autorité
;
que leur Mi-

niltere n'étoit point un Miniftere extraordinaire,

qu'ils ont dû avoir des fucceffeurs héritiers de
leurs prérogatives 8c de leurs pouvoirs; que les

Evêques font ces fucceflears / renfermés comme
eux dans les promelTes , placés de leurs mains

(«; L. de Eaptif.
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dans les Egîifes qu'ils fondoieni , & dont ils leur

remettoienc la conduite pour en fonder d'autres ;

que la tradition afTure aux Evéques la qualité de

fuccefleurs des Apôtres. Or , c'eft ce que nous
avons prouvé par des textes & des faits fenfibles,

par l'Ecriture & par les Pères ; S: tout ce que
nous avons dit entre dans la preuve , la fortifie ,

en forte qu'après l'avoir remife fous nos yeux ,

bien rèfolus de retrancher ce que nous jugerions

de fuperflu , ce que nous y avons laiffé nous a
paru néceflaire pour la mettre dans tout fon

jour, Si. compléter la démonilration , appuyée
fur des fondemens inébranlables.

1°. Ces fondemens font la volonté de Jefus-

Chrift lui-même, qui a donné à fes Apôtres le

premier rang parmi fes Dilciples & dans fa Hié-

rarchie , avec aifurance de re'vivre dans des fuc-

celfeurs fans aucune interruption.

2*. Sur l'ordre fuivi & établi par les Apôtres
dès l'origine de i'Eglife , conftaté par leurs Aftes

& les Epîtres , qui présentent conftamment à la

tête de chacune des Egîifes un Evêque , chef &
fupérieur à tous les autres Miniflres.

3°. Sur les décifions des Conciles les plus for-

melles , de celui de Confiance
, qui fait un point

de foi de la fupériorité hiérarchique des Evêques;
de celui de Trente

;
qui la décide par la même

formule
,

qui en matière de doârine indique una
décifïon de foi.

4°. Sur la tradition confiante & unanime , la

pratique invariable de I'Eglife , le fuftrage même
de toutes les communions chrétiennes , fi on en
excepte les Proteflans , évidemment novateurs

fur cet article , & qui ne m.ériteroient d'être

écoutés, qu'autant qu'on pourroit fuppofer que
Jefus-Chrift eût attendu plus de 15 fiecles , de-

puis l'établifTement de la Religion , à défabu-
fer les fidèles d'une vieille erreur , née avec
elle , & toujours perpétuée fans contradiftion ;

ce qui ne peut jamais entrer dans l'efprit d'aucun
Chrétien.

X iY
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5°. Sur le témoignage de tous les Pères fans

exception. Les quellions fuivantes répandroni
une nouvelle lumière fur celle-ci.

I V. Q^U E S T I O N.

Quelles font les prérogatives de la fupeYiQrhs

des Evêques fur L' fécond Ordre ^

\.yE que nous avons dit de la fupériorité d'or-

dre 8c de jurifdiftion des Evêques , annonce par
avance les diveifes prérogatives de cette iupé-

rioriié. Rien même n'eii capable d'en donner
une plus haute Idée que ce que nous avons prou-
vé , que la puifiance fpirituelle toute entière a
été confiée par Jefus-Chrift aux Apôtres

,
que

les Evêques ont fuccédé à cette puiffance , 8^

qu'aucun des deux Ordres inférieurs n'en peut
pofTéder aucune portion , qui n'ait pafTé par le

canal des fuccelTeurs des Apôtres , & qui ne foit

conféquemment une émanation de cette puifiance

fupréme qui leur a été donnée. Mais il ne fuffit

pas d'avoir une notion générale de cette fupé-

riorité de rEplfcopai : elle fe fera mieux con-

noîire en eiurant dans quelque détail fur les pré-

rogatfves de cette prééminence , & la dépen-
dance du Sacerdoce même à l'égard ds l'autorité

épifcopale.

Dans l'Eglife catholique, on n'ofe attaquer
de front la fupériorité de l'Epifcopat. On fait

que c'eit un dogme, qui entre dans la conftitu-

lion même de l'Eglife. C'eit pourquoi lorfqu'on

en combat les conféquences les plus claires & les

mieux prouvées , ce n'eft jamais qu'après avoir

fait un profeflîon fur le fonds du dogme. Ces dé-

clarations vagues Se -générales ne coûtent rien à

donner : on n'en parvient pas m.oins à fes fins

,

qui font d'en reflreindre les droits, & de la îé-.
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!uîre prefq^ie à un vain titre d'honneur & de
lignite ; & c'eft ce qu'a tait à-pcu-près l'Auteur
'es pouvoirs Icguimts du premier &• du fecorid Ordre ,

lo:u nous avons eu plus d'une tbis occalion de
larler. Il n'a que trop d'imitateurs Se de co-
)iftes.

Comme il y a beaucoup de traits derefleni-

ilance entre les Evoques & les Prêtres , plus en-

:.ore entre les Evéques & les Prétrss- Curés , Palp-

eurs les uns & les autres de droit divin, a5anc
;hacun une portion de peuple à conduire , & à

onduire par les mêmes moyens, la prédicatioa

le la parole de Dieu , l'adminiftratioQ des facre-

nens , la vigilance poltorale ; on fait beaucoup
'aloir ces traits de reflembiance

,
pour faire

)ublier & difparoître en quelque forte la ditie-

ence qu'il y a entre les deux Ordres ; mais ce

l'elt montrer qu'une paitie du tableau. Pour en
)ien juger , il le faut préfenter tout entière dans
"on enfemble , Les traits de reflembiance qui rap-

)rochent les deux Ordres , & les diffirences qui

es diftinguent. Il n'y a point à craindre d'avilir

4 de rabaifi'er par-là le Sacerdoce , trop grand
;n lui-même , trop fublime dans fes fonctions ,

[ui lui font communes avec les Evoques , 5i les

)iiis auguftes de l'Eplfcopat.

Telles font les vues que nous nons propofons ;

ii le Sacerdoce , ni le Aîinifiere paftoral du fe-

:ond Ordre , ne peuvent perdre de la haute con-
ideration qu'ils méritent , en expofant ce quî

liflingue l'Epifcopat , 8c le relevé au-deffus de
eus les autres Ordres. Déjà nous venons d'en
îtablir la pré^fminence , Se de la placer m.ême
ni nombre ùci dogmes de la foi ; il nous relie à

)3rticularifer davantage les prcrcgaiives de cette

upériorité , que nous n'avons eypofées qu'ea
général, & en en préfontant à part tous les traits,

le les rendre plus fenhbles. Nous ne ferons qu'indi-

quer ceux qui font déjà entrés dans le portrait

iue nous en avons tracé , ou que nous devoiîS

îans la fuite expofer avec plus d'étendue.

X y
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1°. I,a première différence & le premier titre

de fupériorité de l'Epifcopat Air le Sacerdoce , i

c'eft l'unité de l'Epifcopat dans chaque diocèfe.
i

Toutes les ParoifTes d'un diocèfe réunie;:, for-
j

ment une feule & même Eglife , dont l'Evêque

efl répeux, le Pafteur 8c le Chef. On peut y
multiplier le nombre des Prêtres à volonté , fui-

vant que l'exigent les befoins des fidèles ; £<

jufqu'ù quel point ne le font-ils pas dans les di-

vers diocèfes , fous différens titres , avec divers

offices , & diverfes fondrions ? Quelle refpeftable

multitude de Pafteurs du fécond Ordre , de Cha-
noines , de Vicaires ! mais l'Evêque eft dans un
diocèfe néceflaireraent unique , & fi on lui don-

ne quelquefois un Coadjuteur , ce n'eft point à

titre d'Evêque du diocèfe , mais feulement pour
ie foulager dans fes fondions. Celui-ci demeure
leul Evêque-diocéfain , feul ordinaire. Aufli le

Coadjuteur eft ordonné fur un titre étranger,

& n'a d'autorité 8c de jurifdiftion
, que celle

que l'Evêque veut bien lui communiquer.
Quelques-uns ont prétendu que S. Lin 8c S.

Clet ont été en m.ême tems Evêques de Rome,
\\\n facré par S. Pierre, l'autre par S. Paul,
& l'on a ajouté que l'un étoit pour les Juifs ,

& l'autre pour les Gentils. Celte diflinâion

<5e Juifs 8c de Gentils avec des Pafteurs difîe-

rens, n'a jamais été connue ni pratiquée dans
l'Eglife. Elle feroit même contraire à la nature
du Chriftianifme , établi pour réunir les deux
peuples dans un feul , Se faire difparoître l'an-

cienne différence qui les divifoit ; -Se on voit

dans les Aftcs des Apôtres , avec quel zèle 8c

quelle attention ils travailloient à écarter ,

tout ce qui pourroit empêcher ou altérer cette

union.
Il peut fe faire que pour pourvoir à cette pre-

mière Eglife du monde , S. Pierre 8c S. Paul
aient confacré ces deux premiers Evêques de
Rome ; mais le premier en a été fait feul Eve-

.que ^ & ie feccnd fn.ï flOQ-.aié fewlçmçflt f o.»i
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1

îui fiiccéder. La règle invariable a toujours

été d'un feul Evêque dans une Egiife , feul placé

au premier rang de la Hiérarchie , fupérieur de
tous les Prcires 8c des autres Minières , tous

fubordonnés à fon autorité , le centre 5c le

principe de tous les pouvoirs divins, qu'il leur

communique par l'ordination. L'Eglife d'An-
tiochc eut au ive. fiecle en même tems deux
Evêques catholiques ; Meiece

,
que quelques-

uns n'avoient pas voulu reconnoître
,

parce
que les Ariens avoient contribue à fon clcûion;
& Paulin

,
que quelques années après Lucifer

de Cagliar donna pour Evéque à ce parti de
Catholiques , qu'on nommoit les Eufthatiens ,

à caufe de leur attachement à S. Eufthate , in-

juftement dépote Se exilé , ce qui eau fa un fchil-

me dans cette Egiife ; mais des deux côtés on
convenoit qu'il ne devoit y en avoir qu'un feul,

& on regardoii l'autre comme un intrus.

Tel eft l'ordre hiérarchique établi par Jefus-

Chrift , & néceffaire pour maintenir dans un
diocèfe l'unité de doftrine 8c de difcipline

, pouB
tenir les Pafteurs & les Minières du fécond Or-
dre unis eafemble , fous les loix d'un même fu-

périeur ; prévenir les partialités, les divifions,

les conflits des prétentions oppofées ; entretenir

entre eux l'équilibre , la paix 8c la concorde.

Sans ce centre d'unité , il n'y auroit dans un
diocèfe que trouble & confufion ; l'un feroit à

Paul, l'autre à Apollon. D'où vient, difoii S.

Cyprien (a) ,
qu'il s'élève quelquefois dans une

Egiife des fchifmes 8c des hcrélies , fmon parce
que l'Evêque qui eft néceflairement feul , 8c qui

feul y préfide , n'j eft pas afl'ez refpeûé ; Se

que celui que Diej a jugé digne d'être élevé à

à cet haut rang , eft jugé par les hommes in-

(a) Inde haîiefes & fchif

mata oborta funt & oriun-

tur , duin fpifcopus Si qui

Fcclefis praeeft iupeibâ qvio-

ïum4aui ptftfumptiçne «on-

temnitur , 5c homo digna-

ïione Cei hor.oiatus , indi-

gnas homiuibus judicatur.

X vi



4.91 Conf'ren.'es

digne de cet honneur. Remarquons que c'efl Si

Cyprien qui parle ainfi , c'eft-à dire celui des
faints Evûques qui a eu plus de confidcraiipn
pour fon Clergé.

Un Chef dans toute l'Eglife , un Evêque dans
nn dioccfe, un Curé dans une ParoifTe , tous
fubordonnés au corps même des premiers Paf-
teurs. Tel eft le pian divin de la Hiérarchie;
plan parfaitement analogue à refprit d'unité ,

il recommandé par Jefus-Chrift , & dune ma-
nière Ç\ touchante dans la dernière prière qu'il

fit im.mcdiaîemient avant fa pafiion ; & il en
a fait le caraélere le plus elTenticl de fon
Eglife.

Ce plan , fi digne de celui qui en eft l'auteur,

.
renferme les moyens les plus efficaces pour
maintenir cette unité de doftrine , de fentimens,
de moeurs , de conduite , St réprimer tous ceux
qui. entreprendroient de la troubler. Ils font ré-
primés jsrochainem.ent par l'autorité de chaque
Evêque dans fon diocèfe ; enfuite s'il le faut

par le fouverain Pontife Chef de l'Eglife ani-
"verfelle , dont le fiége eH; le centre de l'unité;

ou bien encore par les autres Evêques qui
,
pris

en particulier, font les Collègues du Prélat,
dans le diocèfe duquel les troubles ont com-
mencé , & tous en corps fes fupérieurs- Or

,

comme perfonne ne partage avec l'Evêque dans
fon diocèfe , le caraâere & le rang dont il eft

honoré , à quel titre fes Prêtres pourroient - ils

prétendre à l'égalité
,

partager ou reflreindro

fon autcirité , eux à qui Jefus - Chrifl ne l'n

point communiquée , & qu'il a placés dans un
jang inférieur dans fa Hiérarchie.

z'^. Caraftere de fupériorité dans le gouver-
nement de l'Eglife. Le gouvernement de l'E-

glife ell un gouvernement épifcopal , en vertu

de l'inftitution divine. Confié d'abord par Je-
fus-Chrift lui-même à fes Apôtres , il a nécef-

fairement paiTé à leurs fuccefieurs à titre de

àïQïi hçrédUîvire ,
pcfiàyemeni & ej^prellénieiiï
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renfermé dnns l'ordonnance du fouverain Lé-
gillateur , qui ieul a pu régler la rorme de fou

gouvernernent. L'Elpric-Saipt y a placé les Eve-,

ques pour la régir ibus fou autorité & avec Ion

airiflance , ainlî que l'a décidé le Concile de
Trente, d'après ce que S. Paul en a dit lui-

même. Qu'on remonte julqu'aux tems apollo-

liques , nous voyons chaque Egliic particulière

gourvernée par un Evcque , n'être diftinguée

des autres que "par ce cara5:ere.

C'ell cette prééminence 5t cette autorité dans

le gouvernement de chaque Eglife , qui failbit

quelquet^ois briguer l'Epilcopat jufques dans les

tcms les phis voilïns des Apôtres , tu il expo-

foit aux plus grands dangers ; mais l'ambition

Se le défir du premier rsng tailbient oublier ceà

périls ; & tandis que les premiers canons, com-
me nous l'avons dit , failbient des déténfes de

retufer l'Epiicopat
,
parce que ce n'étoit que

les plus dignes
,

qui par modeflie ou par timi-

dité , & par défiance de leurs forces & de leur

courage en cas de perfécution , refufoient cette

dignité , on voyoir d'auires Prêtres faire des

brigues pour s'y é!e?er. De- là ces divifions

qui s'élevèrent danr l'Eglife de CorJnthe (u)

pour l'élection d'un Evéque , & qui engagè-
rent S. Clément de leur écrire cette belle Let-

tre , la feule qui nous relte de ce faint Pape.
Thebute , dont parle Hégéiippe (ô) , Valentin ,

fuivant Teriullien (c) , Marcion , fuivani S.Epi-
phane (a) , ne devinrent hércllarques & Ichif-

matiques dès le commencement du fécond fie-

cle ,
que par dépit de n'avoir pas été faits Eve-

ques. Ce Diotrephes , dont parle S. Jean (r)
,

étoit vifiblement un de ces ambitieux qui s'étoit

ingéré dans i'Epifcouar , ou vouioit s'y élever

malgré i'Apôtre. Preuve certaine que dès c§

(a) Eftfr. S. Clern. v. 53. j ~(d) Efiph. htref ^i. ». 2i-j

(c) Advcrf. YMenr, c. 4. l
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tems-Ià , l'Epifcopat étoit une dignité avec prf»

msuté de jurirdiftion dans le gouvernement de

rtgUfe : amat primaium gerers , dit S. Jean de

ce Diotrephes (j).

Dans la luite on a été obligé de donner quel-

que portion de peuple à un Paileur particulier *

qui n'étoit pas de l'Odre des Evêques. Jamais
ces parties divifées n'ont formé des Eglifes par-

ticulières : elles ont toujours continué de faire

partie de l'Eglife , dont le gouvernement a été

confié à l'Evéque ; 8c cet ordre divin s'eit tou-

jours perpétué Se fe perpétuera toujours dans
l'Eglife de Jefus-Chrift.

Toutes les affaires publiques 84 communes
de la Religion, ont toujours été adminiftrées

par les Evêques , réglées par leur autorité

,

dans le tem.s même des perfécutions. Ils ne
pouvoient alors tous s'aflembler en corps ; mais
ils fe réunilToient dans les diverfes parties de
l'empire , des lieux les plus voifins , lorfque

les circonllances le pouvoient perme::re. Là , ils

décidoicnt fouverainement de tout , Se le con-
fentement de leurs Collègues éloignés

,
qu'ils

dem.andoient fouvent par letrres , & auxquels

dans le belbin ils rendoient compte de ce qu'ils

avoient réglé , mettoit le dernier fceau à ce

qu'ils avoient décidé. S'ils ne fe propofoient

que l'ordre particulier de leurs diocèfes refpec-

lifs , de leur province , ou d'y déterminer les

différends qui s'y étoieiit élevés , tout finiffoit

par la décifion qu'ils portoient ; tout plioit fous

leur autorité ; elle étoit univerfellement recon-

nue & refpeclée. On ne vit jamais les Prêtres

afpirer à la partager. De-!à ces premiers Con-
ciles de l'Orient & de l'Afrique, tenus par les

Evêques & par les feuls Evêques. On nous a

confervé les canons de plufieurs de ces Conci-
les , qui en même lems font de précieux mo-
numens des iifages de i'Eglile primitive , Si de

(<i) ihid. V. 9, C'eft pourquoi S. Jean n'écùvit joint à

fou tglife,
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la forme de Ton gouvernement. Dans un diocèfe

tout fe rapporte à i'Evêque , comme devant ren-

dre compte à Dieu des âmes de tous fes Prê-
tres , de tous fes Eccléfip.ftiques , de tous fe-s fi-

les. C'eft ce qui faifoit dire à Origene , qu'ho-
noré comme il l'étoit du Sacerdoce , il auroit

un plus grand compte à rendre à Dieu qu'un
Diacre

;
que Dieu exige aufii plus d'un Diacre

que d'un Laïque ; mais que celui qui eft à la

tête du gouvernement de toute l'Eglii'e ( c'eft

l'Evéque qu'il déligne ), fera tenu de lui ren-

dre compte de l'E^life toute entière (a).

îl ne faut que faire attention à la nature de
la Hiérarci'-ie

,
pour reconnoîire cette préroga-

tive eUeniielle de la dignité 8; de la jurifdii^ion

épifcopale. Car fuivant l'ordre établi par Jefus-

Chrift , les Evéques font feuls au premier rangj
tout conféquemment cfl fubordonné & au-def-

fous, puifque la Hiérarchie eft un Ordre divin

de Minières facrés , dont le premier rang ren-

ferme néceflairement la fupérioriié d'ordre &
de jurifdiftion. De-là le pouvoir l'égifiatif a tou-

jours été entre les mains des Evéques : nous
l'avons démontré dans nos Conférences fur les

Loix. De-là les Conciles , qui iont les Tribu-
naux où ce pouvoir s'exerce avec plus de fo-

lemnité , ont toujours été regardés comme des

aflemblées d'Evêques.

Des hérétiques ont-ils quelquefois tenté d'in-

troduire de nouveaux dogmes , ou d'altérer la

pureté de ceux que les Apôtres avoient tranf-

mis ? ce font toujours les Evéques qu'on a
confulté

,
qui ont prononcé-, & quiconque ne s'efl

pas rendu à leur décilion , a été rétranché de

î'Eglife fans retour , à moins qu'il n'ait mérité

fa grâce par fa foumilîion. A-t-il fallu affembkr

(a.) '"lus à me exigitur , àltius Fcclefia: > pro omni Ec-

Presbytero quàm a Diacono
plus à Diacono quàm a Lai-

^e fed «jui aiççi» içpet to-

clelia rationem leddet. Orî"

len. t. 5. p. J74- & h'jrn, ïi,
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des Conciles pour faire des régîemens fur le

dogme , les règles des mœurs , ou la difclpline?

ce font les Evêques qu'on y a convoqué? feuls ,

pour y exarcer la fondion de Juges. Des Prê-

tres ont pu s'y trouver , ou conduits par leurs

Evêques , ou même y être invités à caufe de

leur mérite particulier, de leurs lumières, &
de leur veitu. Mais la définition , les canons

& les loix , ont toujours porté fur l'autorité

des Evêques , ii attribuées au corps épifcopal.

Nous ne trouverons aucun adverfaire ,
quand

nous n'en tirerons que cette conféquence ,
que

les Evêques ont la principale autorité dans le

gouvernement de l'Eglife. On nous prévient mê-
me volontiers à cet égard ; mais comme c'eft

la feule chofe qui nous occupe ici , nous n'y

inufterons pas davantage , nous réfervant à en ti-

rer ailleurs une conféquence plus importante

encore. Mais nous nous arrêtons
,
pour ne

point entamer la queftion des Juges de la foi.

3''. Caraftere de fupériorité dans la ptiif-

fance d'ordre même , d'où l'on tire les plus

beaux traits de reflemblance entre l'Epifcopat

S: le Sacerdoce. Plulleurs des fondions de l'Or-

dre font communes aux Prêtres & aux Evêques.

Mais c'efl-là même que paroît davantage l'é-

minence & la fupériorité de l'Epifcopat , parce

que, ainfi que nous l'avons obfervé , cette

puifiance d'ordre a dans l'Evéque un caradere
de grandeur & de fécondité , qu'elle n'a point

dans hs Prêtres même Curés ; que dans cciiX'

ci-eiie eft bornée , 8c qu'il ed deux des facre-

mens , celui de l'Ordre & de la Confirmation ,

auxquels elle ne s'étend pas , tandis qu'elle eft

illimitée 8t fans bornes dans les Evêques : &
,

ce qu'il faut obferver , c'eft que ces deux fa-

cremens font des facremens de perfeftion , &
que le premier elt celui-là même qui eft le

principe de la Hiérarchie. Quant à la Confir-

r:ation , il y a quelque diverfité de fentimens

entre ks Théologiens j mais dans .tous les fen-
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timens la' fupériorité demeure toujours à l'E-

véque , univerfcUement -reconnu feul Miniftre

ordinaire de ce facrement ; tandis que les Prê-

tres ne peuvent le devenir que par privilège,

&: en vertu d'une délégation. La lupérioriié eit

fi grande, que le Concile de Trente frappe

d'anathême ceux qui oleroient avancer que le

pouvoir de confirmer eft commun aux Prêtres

.& aux Evéques.
La prééminence Z< la fupériorité de l'Epif-

copat paroit encore dans les autres facremens-,

que les Prêtres ne peuvent confacrer fans en

avoir reçu le pouvoir des Evêques , & ce pou-
voir ils ne -l'exercent & ne peuvent l'exercer

qu'avec fubordination à fon autorité ; & les mo-
numens les plus refpeûablcs de la tradition «

& d'une tradition qui remonte jufqu'aux Apô-
tres par leurs Difciples immédiats , nous attef-

tent que dans les premiers fiecles où l'efprit

de la Hiérarchie étoit fi bien connu, & l'ordr»

Ç\ fidèlement fuivi , les Prêtres n'exerçoient les

Ibnclions facrées les plus propres au Sacsrdo-

. ce , telles que celle de baptifer , d'offrir le fa-

crifice qu'avec dépendance des Evêques, plus

grande encore qu'elle ne l'efl aujourd'hui. Nous
l'avons déjà obfervé ; mais le fujet que nous
traitons, demande que nous le rappe.-lons ici.

.Ce n'efl pas que ces pouvoirs n'appartiennent

bien véritablement aux Prêtres de droit divin,

en vertu de l'ordinaiion qu'ils avoient reçue ,

fans qu'ils eufTent befoin d'une permiilfion par-

ticulière de l'Evéque pour les exercer valide-

mène ; ce feroit outrer la dépendance, ôter à

l'ordination fon efficacité ; mais c'eft ce qui

montre bien la fupériorité & l'autorité de l'E-

véque fur les Prêtres , dans l'exercice des fonc-

tions facerdotales , puifqu'ils ne pouvoient exer-

, cer légitimement l^ans lui , qu'en union avec lui,

8c même fans
;
fa perrailiion & par fes or-

. dres,ainri que le marque, d'après S. Ignace
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{a) , Tertullien que nous avons cité.

4°. Carai^tere de fupériorité par la puiflance

de jurirdiftion. Nulle puiffance de jurifdidion

dans l'Eglife, qui ne tire fon origine de l'E-

piicopat , & ne fe communique par les Evé-
ques. Celle des Curés efl d'inftitution divine ;

mais ils ne la pofiedent qu'en vertu de l'infli-

tution canonique qu'ils reçoivent de leur Evê-
quc , & ce moyen de l'obtenir ed fi elTentiel «

que lors même que l'Ordinaire n'a pas droit de

difpofer d'un bénéfice-cure
,

qu'il n'en a pas

même la collation , tou es ces provilïons qui

ne viennent pas de l'autorité épiicopale , & qui

peuvent fuffire pour jouir de tous les droits tem-

porel, ne fuRifent point pour exercer aucune
des fonftions de la juril'diûion paftorale.

La dépendance des autres Prêtres dans l'exer-

cice des fonctions hiéiarcluques , & en particu-

lier par rapport à la jurifdiftion nécefîaire pour

adminifîrer le facrerrent de pénitence , va bien

plus loin , piifque le pouvoir de remettre les pé-

chés qu'ils reçoivent dans l'ordination eft inef-

ficace 8c fans activité , à moins qu'ils ne foient

approuvés de l'Evêque , dans le diocefe duquel

ils l'exercent. Ainfi l'on voir le principe géné-

ral , que nous fomm.es forcés de rappeler fou-

vent , de la plénitude de la jurifdiûion
,
placée

par Jefus-Chrifl dans le corps des Evcques, re-

préfemés par les Apôtres , dont ils Ibnt les fuc-

celTeurs , fe vérifier dans toutes les fonctions

hiérarchiques ,
que les Minidres du fécond & du

iroifiemc Ordre ne peuvent exercer ,
qu'autant

qu'ils en ont reçu le pouvoir des Evcques : pre-

mièrement dans l'ordination , fecondement par

une députation ou une miffion canonique. Sans

cette mifîion , on n'a jamais regardé dans l'E-

glife comme légitime l'exercice des pouvoirs re-

çus dans l'ordination , & toujours ils ont été fu-

bordonnés dans leur exercice à l'autorité des

(a) Non licet fine Epifcopo aut baptLfare aut agapen».
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premiers Psfteurs , comme nous aurons occa-
fion de le prouver dans une queftion particulière,

pour les tems même où la miflîon fe donnoit
avec l'ordination , qui ne fe tailoit que fur le

titre d'un office eccléfiaftique. Cependant alors

même les pouvoirs divins reçus dans L'ordination j

comme l'obferve le P. Thomaflln , étaient limi-

tés en autant de manières , (ju''il plaijoit à V Evéque
de les limiter (j). Ce favani Oraiorien avoit bien
étudié l'ancienne difcipline eccleilaftique. On Tac-
cufe de n'avoir point de principe , & de ne fa-

voir que compiler des faits & des textes ; m.ais

ce n'efl que par les faiis 8c les textes qu'on peut
favoir ce qui s'eft pratiqué.

Mais , dit-on , les Evêques font auffi bien or-

donnés par d'autres Evéques , ainfi que les Prê-
tres i ih en reçoivent également la million di-

vine , &t cependant on n'en peut tirer aucune
conféquence d'infériorité de l'Lvêque confacré »

par rapport aux Evéques confécrateurs.

Audi il y a une grande différence entre la con-
fécration épifcopale , & l'ordination facerdorale.

La première place au premier rang de la Hié-
rarchie l'Evéque nouvellement confacré , au ma-
me rang auquel fes confécrateurs font élevés ;

il devient en tout leur égal. La féconde au con-
traire ne donne que le fécond rang dans la Hié-
rarchie , inférieur de droit divin au premier.

Ce n'eil point pour les aider dans le gouverne-
ment de leurs tgiifes , que les Evéques confé-
cratsurs impofenr les mains fur le nouvel Evé-
que ; mais pour prendre foin d'une autre Egli-

fe , au même titre & aux mêmes droits qu'ils

ont fur celles qui leur font confiées. C'eft au
contraire pour l'aider & le foulager dans le gou-
vernement de fon Eglife

,
que l'Evéque ordonne

les Prêtres & les autres Minières facrés , fui-

-vant la mefure des pouvoirs qui appartiennent

aux divers Ordres qu'il leur confère.

5°. Caraâere de fupérioriié dans l'enfeigne-

£aj Difc. Ecc. 1. I j ch. I , n. 10 j II , II.
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ment c^e la dodrine de la Religion , dont Is

dépôt facré a été primitivement confié aux Apô-
tres Si à leurs fiiccefleurs , avec promefle d'un.

alïïilance cofitinuelie dans cet enleignement. No-
^i(fimi recumbentibus undscim, , . . dixic eis , euntes

i mundam univerfum ,
picedlcare Evangdlurn omm

crearurcE , &c. (j).

Mais eft-ce donc que les Prêtres ne font pas

audl bien que les Evéques , chargés du dépôt de
la foi ? Les Prêtres ne reçoivent-ils pas dans
leur ordination le pouvoir de prêcher & d'en-

feigner ? c'eft même une obligation que Die.i

leur impofe en les élevant au Sacerdoce. Les
Curés ont ce pouvoir & l'exercice de droit di-

vin : & lî c'elt pour eux un devoir , fi le pouvoir
qui leur en eft donné eft vraiment de droit di-

vin , peut-on douter que Jefus-Chrift ne leur

donne en même tems les fecours néceflaires pour
le bien remplir. Ne doit-on pas même aller plus

loin ; & les prome:Tes que nous avons bornées
aux Apôtres S; à leurs fucceiïeurs , les regarder

comme s'écendant également aux Prêtres , au
moins à ceux qui font , comme les Evéques ,

chargés du foin des âmes ,
puifqu'elles font fai-

tes à ceux que Jefus-Chrift a envoyés pour pré-

chei- 5c baptifer , 8< que ce font-là deux obliga-

tions & deux fon£licns du Sacerdoce paftoral ,

ain:ï que de l'F.pifcopat. Auiîl fait-on obferver-

que M. BolTuet , dans les deux Inilruftions fur

l'Eglife , applique également aux Pafteurs du
premier & du fécond Ordre , les promefi'es qui

font les titres de fon autorité & de ion infail-

libilité dans l'enfeignsment de la vérité 1

Il eft tort aile de démêler l'équivoque de ces

divers raifonnemens
, qui ne touchent en aucune

manière le point de la queftion ; ils renferment
plufieurs ariicks que nous fommes très-é':oignés

de contefter. Les Prêtres reçoivent dans l'ordi-

naiion le pouvoir d'enieigner Se de prêcher : c'eft

[«] Marc. ult. y. 14 & ij,
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pour eux un devoir. Le pouvoir d'enfeigner ap-
partient aux Prêtres Curés de droit divin , & l'o-

bligation de le faire a pour eux la même ori-

gine. Nos Conférences font remplies de cette

doftrine , & nous avons fortement inf.fté fur To-»

bligation étroite qu'elle impofe. Mais ce pou-
voir des Prêtres Se des Curés efl-il fubordonné
à l'autorité des Evéques ? Eftce des Evéques ,

comme leurs fupérieurs
,
que les Prêtres , les

Curés même doivent recevoir la miffion , pour
enfeigner & pour prêcher ? Mais eft-ce du corps

épifcopal , dépofitaire de la doârine de Jcfus-

Chrift , & choiii immédiatement par lui-même
pour la conferver & l'enfeigner aux autres , que
ies Prêtres reçoivent cette doctrine divine, qu'ils

doivent enfeigner à leurs peuples \ & fi cela eft,

comme on ne peut le révoquer en doute , la fu-

périorité & la prééminence dans l'enfeignement

refte toute entière aux Evéques.
La difcipline de tous les fiecles dépofe conf-

tamment en faveur de cette fubordination du fé-

cond Ordre , Se ne s'efl jamais fait mieux fentir

gue dans les premiers fiecles. C'eft dans cet ef-

prit que S. Ignace , dans fon Epître à i'Egiife

de Smyrne , entre les autres leçons qu'il lui don*

ne , défend de rien fsire dans tout ce qui con-
cerne la Religion , fans l'aveu & la permiffion de

l'Evêque.

Tels étoient en effet les feniimens Se les ma-
ximes , fuivant lefquels on fe conduifoit dès le

commencement du Chriftianifme. Et de qui pou-
voir- on tenir cette difcipline? finon des Apôtres
même

,
qui avoient établi les premiers Prêtres Se

les premiers Evêqucs dans les Eglifes qu'ils fon-

doient ; & Ç\ cet ordre ne venoit pas dfs Apô-
tres , & par les Apôtres de Jefus-Chrifl: même ,

il faudroit dire que S. Ignace , ce Prélat fi hum-
ble , fi modefte , Ci écla.ré , Si les autres faints

Evéques de fon tems , fe feroient réunis poup
s'affujettir les Prêtres

,
pour les rabaiiTer au-

dej^ous de ce qu'il^ devoié;u êtje , en vertu de
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l'inflitution du SacerJoce , & que les Prêtres ert

même lems auroient vu tranquillement lans ré-

clamer & fe plai/idre , les Evêques leur impofer
un nouveau joug , & les dépouiller des préroga-
tives qu'ils tenoieni de l'ordre de Jeius-Chrifl:

même.
Car il eft certain , & l'hiftoire de ces premiers

tems eft pleine de traits qui confirment cette vé-

rité ,
que la tbnftion de prêcher & d'enfeigner

dans les aiîemblées publiques de Religion , éioit

une fonction réfervée aux Evêques , & qu'ils ns
permettoient pas ordinairement aux l*iêtres de
faire.

Nous en avons une preuve bien connue , dans
Ce qui le pafla en Afrique au lujet de S. Auguf-
tin , nouvellement promu au Sacerdoce, 8< que
Valere fon Evêque

, qui déjà penfoit à le faire

fon fucceffeur comme il le devint, fit prêcher dans
fon Eglife. Les Collègues de Valere lui en firent

des plaintes très-vives , 8c lui remontrèrent très-

fortement qu'il s'étoit en cela écarté de la difci-

pline généralement reçue dans l'Eglife d'Afri-

que. Il fallut toutes les bonries raifons qu'avoit
eu cet Evêque , déjà très- avancé en âge, pour
calmer tous les efpriis ; & l'on ne s'y rendit

qu'à caufe du mérite éminent d'Auguftin , des

vues de Valere fur lui , & de la difticulté qu'avoit'

cet Evêque , Grec d'origine , de s'exprimer ea
latin

, qui étoit la langue qu'on parloit à Hyp-
pone. Ce fut même cet exemple qui donna oc-,

callon au changement qui- fe fit à cet égard ,

ainfi que le témoigne Polîidius. Cet Hiftorien de
la vie du faint Dodeur remarque

,
que depuis

on vit dans plufieurs Eglifes d'Afrique , des Prê-

tres exercer le minillere de la prédication. Mais
comment ? après en avoir reçu le pouvoir de
leurs Evêques , accepta ah Epifcopis pottftate.

Quand il ne s'agiroit que d^ la faculté de prê-
cher lorfque l'Evéque eft préfent , cela fufîi-

roit pour annoncer la fupériorité de l'Epifcopat ;

ï* montrer que le miniiîcre de i'enfeigncment
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Ipî eft fpécialement refcrvé. Mais le mot de Pof-
/îdius tait entendre davantage , & que le pou-
voir de prêciier ne s'exerçoit que , comnie il le

dit , accepta ab Epifcopis potefiaie. On VOit &t

dans l'ufage ancien , & dans le changement qui
s'eft iait , éclater également la prééminence Si

la fupériorué des tvêques , dans l'exercice du
miniltere de la prédication & de l'enfeigne-
ment.

Optât de Milene témoigne (a) qu'il n'y avoit
que l'Evêque qui avoit droit dans l'Fgiiié d'ex-
piiquer publiquement l'Ecriture. TraCiandi (b)....

propnum Epilcoporum e{i. S. Cyprien tait allulioil

à cet ufa,;e , dans la lettre qu'il écrivit à ion
peuple de fa retraite , lorique la periécution
l'obligea de s'éloigner de Carthage, & il l'exhor-

te de -ne point fe troubler de ne plus entendre
la parole de Dieu dans fon abfcnce. Il ne dit

point qu'il a laifle des Prêtres qui peuvent le

fuppléer ; il les rappelle feulement aux exhor-
tations qu'il leur avoit faites , tant qu'il avoit pu
fe conferver au milieu d'eux.

M. de la Chambre prétend que c'étoit auflî

l'ulV.ge de l'Egliie d'tlpagne , & il le prouve
par le fécond Concile de Seville , où Afapius,
Evéque de Cordoue , fut blâmé d'avoir foutîert

qu'on eût donné quelque atteinte à cette dilci-

pline ; mais ce qui eft plus certain ?< nous fuf-

tit , c'eft ce que décide ce Concile que les Prê-
tres ne peuvent exercer le miniflere de la pré-
dication

, qu'avec la permilîîon de l'ordre de
l'Evéque ; ce que le Concile étend aux autres

fondions facerdotales
, fine praccpio Ep'.fcopi , Se

[•^] O^tatut, /. } > ttâ Par- traité & d'cxpofition de l'E-

mcii. vangile, ou des autres l ivres

(i) S- Cjpiia.». Ep'fi' 7r!raints , que l'Lvéqae expii-

ad CltTi'.m (a prédication pu-iqiioit a Ion peuple, v'eft ce

blique s'sppelcic en .-^.friq'.eique les Grecs appcloient ho-
traciariû

,
paice que le fuiet îinslie. te niot 'j'raciarus , cil

en étoit pris de l'hcriture , mis à la tête de plufieurs des

^uc c'étoit une ei^pece de'dilcouiîfûics^ai b.Âuguûic.
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la raîfon qu'il en donne , c'eft que les Prêtres

n'ont pas le fouverain degré du Sacerdoce
,
quia

pontifîcatns apicem non habent. Il y a donc dans

l'Epifcopat un degré de fupériorité par rripport

à l'enleignement ,
qui rend les Evêques les pre-

miers Minières de la parole de Dieu , & leur

donne droit de diriger tons les Minières, infé-

rieurs dans l'exercice de ce miniftere
,

pour

lequel tous doivent recevoir la miffion Se l'ordre

de i'Kvêque.

Au relte , nous n'infiflerons point fur Tufage

particulier à l'Eglife d'Afrique , & peut-être à

celle d'Efpagne. Les Prêtres exerçoient cer-

tainement en Orient le miniftere de la prédi-

cation.

La feule chofe qui nous intérefie ici , Se ce

qu'au milieu des divers ufages on a toujours re-

gardé comme une maxime fondamentale dans

l'ordre de la Hiérarchie , c'eft que la difpen-

fation de la divine parole dans les alTemblées pu-

bliques de Religion , à toujours été regardée

comme un miniitere de préfidence , qu'en con-

féquence c'étoit une fonftion épifcopale , dont

les Evoques n'avoient point coutume de fe dé-

charger fur ks Prêtres , dans les Egiifes où le

peuple fe raffembloit fous leurs yeux.

Voulons-nous donc que Us Prêtres fe taifent pour

pe laijfer parler que les Evêques (<a) ? C'efl une de-

mande qu'on nous fait ; mais ce n'efl pas à nous

qu'on doit l'adrefler. C'eit à S. Ignace Evêque
d'Aniioche , c'eft aux Evêques de l'Eglife pri-

mitive , c'eft à S. Cyprien , aux Evêques de l'A-

frique. Nous y répondons néanmoins Se nous

difons , que nous fommes fort éloignés de vou-

loir que les Prêtres fe taifent. Nous fouhaitons

au contraire qu'ils continuent de parler , en le

faifant avec fubordination à l'autorité de leur

Evêque , ainfi que cela s'eft toujours pratiqué

[*] Voyex. l'Ouvrage intitulé : les Piètres Juges de la
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•ëans l'Eglife ; en union avec le corps épifco-

pal , primordialement chargé & en ciiet'de ce mi-

niftere
,
premier authentique & infaillible dé-

pofitaire de la parole de Dieu , choiii par Jelus-

Chrifl même ; 8c c'eil tout ce que nous avons à

prouver ici.

Les Prêtres ne foit-ïls donc établis que pour no~

tïfier les décifions des Evêques , & pour répeter les

in[}ruâions qu'ils en reçoivent {a) , nous demande-

t-on encore ? Ce n'eft point-là l'idée bafTe que
nous donnons du Sacerdoce. Les l'rétres font

faits , comme les Evêques
,
pour enfeigner la

doûrine de Jefus-Chrift : nous n'en connoin"ons

point d'autre. Mais s'il y a quelque difficulté

fur qaelques - uns des articles ds cette divine

doctrine , & que les Evêques Juges des contro-

verfes en cette matière , avec promefle d'une af-

filtance perpétuelle , aient prononcé , les Prê-
tres doivent fans doute s'}'- conformer dans leurs

inftrudions, parce qu'il n'y a qu'une feule vraie

doftrine de Jelus-Chrilt.

C'efl l'ordre établi par Jefus-Chriil lui-mê-
me , dans le choix qu'il a fait des Apôtres 8c

des Evêques leurs fucceffeurs
, pour être les pre-

miers maîtres 8c les chefs de l'enleignement. C'efl

le véritable ordre hiérarchique , fuivant lequel ,

comme nous l'avons expliqué , les illuflrations

divines , feul moyen de connoître furement les

vérités furnaturelles , puifque la grâce eft auilî

réceffaire pour les connoicre que pour faire le

bien , font communiquées plus immédiatement à

l'Ordre le plus élevé
, pour de-là être tranfmiles

aux Ordres inférieurs , Se par eux & leurs inf-

truftions aux fimples fidèles. L'Auteur du célè-

bre Traité de la Hiérarchie , dit à cet égard
des chofes auffi folides qu'édifiantes ; S< elles ont
été trouvées fi juftes , Ci pleines de lumières

,

que les Scholailiques les plus rigides , les Ecri-

vains les plus dogmatiques , tels qu'Habert 8c

[«] Voyez, l'ouvrage intituli : les Prêtres Juges delà foi.

Hiérarthie. Tome /. Y
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M. Hallier , font tous de concert entrés dans fa

penfee.

C'eft conformérrent à ce principe , que The'o-
philafte (d) 8c S. Jérôme {b) appliquent aux
Apôtres & aux 72 Difciples , d'aptes Origene ,

ce qui efl dit dans l'Exode du campement des

Ifraëlites à Elim , où il fe trouva douze fon-
taines & foixante-dix palmiers. L'un & l'autre

comparent les Apôtres à ces fontaines , & les -jz

Difciples à ces palmiers
, que ces fontaines

,

en les arrofant , font croître & produire des

fruits. On ne doit point douter , dit S. Jérôme ,]

qu'il ne foit ici parlé des douze Apôtres : c'eft

d'eux que font Ibrties ces eaux falutairès qui'ar-

rofent tout le monue. C'eft de ces eaux qu'ont
été nourries les foixante-dix branches de pal-

mier
, qui délîgnent les Miniftres du fécond Or-

dre. Car S. Luc , dans fen Evangile , nous, ap-
prend qu'il y avoit douze Apôtres , 8c foixante-

dix Difciples inférieurs arx Apôtres.
Voici la progreliion dont nous parlons. Les

Apôtres font les fources remplies des eaux fa-

lutairès de la célelle doftrine : c'eft de ces di-

vines fources que ces eaux fe font écoulées fur

les foixante-douze Difciples. S. Jérôme l'enfei-

gne d'après Origene. C'eft égaleinent de leurs

fuccefleurs qu'elles doivent découler fur les Prê-
tres du fécond Ordre , Miniftres inférieurs aux:

Evêques , comme les foixante - douze l'étoient

aux Apôtres , ainlî que le reconnoît encore ici

S. Jérôme. Cette fubordination du lecond Ordre
dans Tenfeignement , ne(} denc point diamétrale-

ment oppofée à V inditution diviae du Sacerdoce ,

comme on nous robjede (c).

Mais, conùnue-t-on , Jefus 'Chrtfî na-t-il pas

dit aux foixante - dou^e Difciples : celui qui vous

écoute m écoute , celui qui vous meprije me viiprije ?:

[a"] Theophyl. in c. lo LticK.

[/»] Epift. ad Fabiolam > ?d Aîauficnes.^

Cf] î-es Picties Juges de la foi.
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n en a jamais douté ? Ces paroles regsrdoien.t

:rs:temeiic la midion qu'il leur donna durant

1 vie mortelle. Elles ont également leur appli-

uion à tous les tems par rapport à tous les

rétrcs , auxquels les fucceireurs des Apôtres
>xnmiiniquent la miHioa évangélique ; & qui

cercent le miniilere de la parole , fuivant l'or-

'e hiérarchique établi par le divin Inftiuiteur.

es Evêques l'exercent dans la fuborJination .u
)rps des Paileurs de Ton Ordre , les Prêtres dans
lubordination de leur Evéque uni au corps

:s premiers Pafteurs. Car s'il enfeignoir une
3ctrine différente , l'obéilTance qu'on lui doit

cet égard leroit transférée au corps même ,

jnfervateur infaillible de la doctrine de Jelus-

hriit. (a) Ce dépôt , dit M. Boiluet , a été confié

IX Evéques ; c'eft donc d'eux que les Minières
X fécond Ordre la doivent tenir

,
pour leur pro-

e inftrudion Si celle de leurs peuples.

Eft-ce donc que les Prcires ne doivent pas vtîHer

tjji i la confervat'on de ce facré dépôt ? Avons-
3us jamais dit le contraiee ? Prêtres , nous nous
croyons même cbligés. Mais le moyen d'y
Hier utilement , c'efr à l'étude des Livres faims
de la tradition , de joindre la connoiirance de
doûrine généralement enfcignée par les pre-

iers PaTieurs , interprètes infaillibles de l'Ecri-

re & de la Tradition. Tout doit ain'î remon-
r jufqu'aux Evêques ; ainli qu'il ell rnarqué
ms l'Epître de S. Pail à Thimothée {h). Le
int Apôrre y recommande à fon Difciple Evô-
le , de communiquer à de fidèles Miniftres les

andes vérités qu'il lui avoit enfeignéi;s , ana
le ceux-ci les lîffent tranfmettre à d'autres,

oilà l'ordre divin de l'enfeigneraent de I?. doc.

ine primitive : tout vient de l'Apôrre. Il en-
igne Ion Difciple Evêque, S; lui confie en c.tce

C*»] Luc. 10, jda fidelib-'s homiiùbus qiù

[è] Quï a-.Kiiftl à me per idonei eiunt & alios dj;-

iUos tefies hxc com.r.en-[ceie, i , ad T'm. z , %. z^

Y ij
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qualité le dépôt de la viaic doLlrînc. De TF-vâ-

quc elle doit paflcr aux Prêtres ; ceux-ci doi-

vent être des Minières fidèles pour la conler-

ver , telle qu'ils ront reçue de l'Evéquc , fana

altérer les vérités faiincs qu'ils ont ainll ap-
prit es.

Que font donc , dit-on encore, Us Prêtres & fur-

tout les Cw^cs ? Jcfus-Chrifl divife (on Eç,life en bre*^

bis 6» en Pajhurs ; voulons-nous donc les réduire au
rjn^ de /Impies bretis (j) ? Nous en fommes bien

cloignc's. Les Cures font vraiment Payeurs , re-

lativement au peuple qu'ils font charges de con-

duire ; mais ccrifidércs par rapport à rKvcquc,
eux & tout le Cierge inférieur font partie de foa

troupeau : ils font fournis à fon autorité St à fa

conduite , tous brebis , & l'Evéquc lui - même
fous Jcfus-Chriil le fouverain Paileur des âmes.

Dans quelle chjfe font-ils dans la promt/ft que

Jtfus - Chrifl a faite .; fon Eç^life ? quelle part y
ont-ils ? Us font dans le raisç; , & ils y ont 1

part qui convient à leur état. Ils y font coram
Prêtres S; Paiîeurs du fécond Ordre , chargés en

fécond de l'enfeignement confié en chef au pre

niior , auquel la plénitude de la puilVancc a éi^

donnée pour le fakit des fidèles. Ils y font dans

le rang que leur donne S. Paul de yUviilres fide-

Us
,
qui ayant reçu des Evcqucs la dcdrinc apof-

toliquc , la confervent avec foin , fans fe per-

n;ettre d'y rien ctianger ; Miniflres éclairés
, qu

par leurs lumières & leur capacité font propre!

fv delMnés à l'enfeigner aux autres dans fa pu
reté. I,e texte de S. Paul répond à tout \ c'efl

même conformément à l'ordre qui y eft indiqué,

que les chofes fe pafient encore dans l'Kglife.

Comme Timothée à F.phcfe , l'Evêque eft charJ

gé de donner à fon Eglife , des Prédicateurs 8g,

des Miniih'es éclaires pour bien inftruire. Aucusjl

n'y peut prêcher fans fa milnon & fon appro-

bation , & les Curés eux mêines ,
quoique nom*

[fl] Dans rOuvra^jc ci-deffjs cité.
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B-ivis par d'autres, ne peuvent exercer le minif-

lere de la parole auquel ils font tenus d'cfiice,

qu'après avoir reçu la miffion de l'Lvcque.

On a invoqué à cet égard rai^toriié de M.
BofTuei

,
pour prouver que les Tafteurs , tant

du premier que du fécond Ordre , font compris

dans la mifTion
,
que Jefus-Chrift donna de prê-

cher l'Evangile dans tout l'univers. Nous n'a-

vons jamais prétendu le contraire. Nous avons
bien dit, conformément au texte facré ,

que ce

n'eft qu'aux Apôtres & aux Kvéques leurs fuc-

celTeurs , dans l'ordre & le miniflere apofîo'i-

que , que la mifllon avoir été directement & im-

mcdiatem.ent donnée, & que les promefies avcient

été faites. Mais comme les Apôtres & leurs luc-

ceiïeurs encore davantége , dévoient avoir nc-

ceffairement bcfoin du feccurs des Préifes , dans

l'exercice d'une commiHion aufTi étendue , cette

ccmmifîïon renfermoit également le pouvoir de

fe procurer ce fecours a l'avantage de la Iveli-

gion. Notre-Seigneur en l'engageant à afTiHer

les Chefs de !a miffion ,
prorr.ettoit en même tems

qu'il aHifteroit les Prêtres qui leur fer&ient af-

fociés ; & c'efl pour cela qu'il a inflitué le Sa-
cerdoce , dont i'inftitution efl auffi divine que
ce!le de l'Epifcopat.

Mais les Prêtres en vertu de l'inflitution à la-

quelle on nous force de revenir fans cefTe , ne
font que des Minières inférieurs

, qui n'entrent
dans la mifTion , conform.ément aux ordres de
Jefus-Chrift

,
que parce que le premier Ordre de

la Hiérarchie devoit les y em.ployer , dans ce
rang que Jefus - Chrid leur avoir defîiné. Les
Prêtres n'en reçoivent les pouvoirs , qu'autant
que les Apôtres '& leurs fucceffeurs les leur com-
iruniquent. Ce n'eft auffi qu'à ce titre , & au-
tant qu'ils fe tiennent unis aux Apôtres Si à leurs

fucceffeurs , dans la jufte fubordinaticn qu'exige
le grade inférieur qu'ils ont dans la Hiérarchie ;

que Jefus-Chrift fera toujours avec ces Miniftres
fidèles ccmrae avec fes Apôtres. Ses promefîes

y iij
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auront également leur accompliffement en leur

iaveur , con-irae en faveur des Evêques. Car fi le

corps des prenaers Paflcurs doit , en vertu ce cesi.

promefles divines , conferver toujours fidèlement
le dépôt facré de Ja doârine de Jeius - Chrift »

pour maintenir cette fainte doctrine parmi les

lîdeles , le corps des Minifîres du fécond Ordre
qui aident les Evcques dans l'enfeignement de
cette doctrine aux fidèles , la recevra toujours
de leurs mains

, pour la faire palier dans fon in*

tégriié au peuple Se au reiîe du Clergé , parce
que l'Eglife fera toujours catholique & vii-.ble ,

& que c'eil à la communion dss Pafieurs & dts

troupeaux ; comme le dit M. BolTuet , que Jefus-'

Chrifi a premis d'être jufquà la confommalion dts

fiuUs,
Ce n'eil point comme .perfonnes privées qu'il

s'eft engagé avec les Apôtres & leurs fuccefTeurs,

mais comme Pafleurs de fon Eglife , ayant tou-

jours un troupeau à conduire , & des Mmiftres
fubordonnés ponr les aider dans cette condui-
te \ & puifqu'il leur promet d'être toujours avec
eux comme Paileurs , il leur promet également
& un troupeau docile, Se des Minières fubor-
donnés fidèles , efientieilement néceOaires pour
la conduite de cet immenfe troupeau.

Ainfi il fe trouve très-véritable que les pro-
mefies , quoique faites feulement aux Apôtres

,

en leur afl'iirant & à leurs fuccefieurs , le pou-
voir du gouvernement & l'autorité fuprême de
l'enfeignement , leur aflurent conféquemment ua
troupeau docile , fournis , & les Âîiniiîres fe-

condaires qu-i leur font ncceifaires pour le gou-

verner ; car il ne les a pas confiitucs Pafleurs

fans troupeau. Ainfi la réflexion de M. Eofluet

eil irès-jufte , s'accorde parfaitement avec nos

principes , & vient très- bien à l'objet qu'il fe

propofoit à l'endroit oîi il l'a placée ; car ce

qu'il prétendoit prouver , c'éioit la vifibilité per-

pétuelle de l'Eglife (a).

[a\ z. Inftruft. z, 3 & feq.
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Pour mîeux connoître quelle fupéiiorilé M.
Eofi'uet donnoit aux Evoques dans l'enfeigne-

Kient , il ne faut que lire les trois ou quatre Mé-
moires qu'il prcfenta à Louis XIV, lorique con-

formément aux réglemens de la Libi airie , oa
voulut exiger pour l'imprelîîon de l'un de fes

ouvrages , qu'il obtînt l'approbation des Cen-
seurs royaux, djlun articU de foi ^ y dit- 11,^2^6

ks Evéïjuis font iiablis p.ar Jefus-Chiiil Us depofi-

t-i:ires de la duBrine ; & Us fupérieurs des Prêtres,

Vctre Aiajefté ne voudra pas Us ajfujtttïr à ceux qut

le S. Efprit a mis fous Uur autorité &• leur gouver~

nemcnt. Et dans le Mémoire qu'il fit au fujet de

la bibliothèque eccié!;aftique du (îeur du Tin , il

reproche vivement à ce Dodeur d'avoir dit feu-

lement , t. I , p. 619 ,
que Us Evêques font fupé-

rieurs aux Prêtres , fans y avoir ajouté ,
quils le

font de droit divin.

Ici fe préfente encore une preuve de la fupé-

rioriié. des Evêques dans i'enreignerr.en! ; c'eft

que ce font les Evêques qui en font^ la fource

dans les diocefes. Cette preuve efl fcûs les yeux
de tout le monde. Ce font les Catéciiifmes qui ,

fous \mQ forme plus ou n"oins étendue , coniien-

nent les vérités qr.e le- fijeles font obligés de
croire , les chofes qu'ils font obligés de prati-

quer ou d'éviter , & que tous les Miniftres fa-

crés , les Curés eux-mêmes , fout obligés d'en-

feigner au peuple. Or , il n'y a que l'Evêque qui

ait droit de faire des caréchifmes pour i'inftruc-

ticn de fon diocefe. Il les fait avec autorité, 8c

avec injonftion de les enfeigner : tém.oins les

mandcraens qui font à la téie de leurs catéchif-

mes , fans excepter celui de M. Colbert Eveque
de Montpellier

, pour le célèbre catéchifme qu'il

a publié , & jamais les Evêques n'ont été trou-

blés dans cette poCTeflion. Les Cures eux-mêmes
fe font toujours connus obligés de s'y conibr-
rcer; à moins que l'Evêque ne s'y fût écarté de
la doctrine de i'Eglife , & de celle du corps épif-

copal. Aiors tout ce qu'ils fe font jamais per-
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mis , c'eft de faire à leurs Evcques de très-hum.
bks rémonirances pour fe diipenfer d'ciifeigner

les articles qui auroient ce caradere ; non en-

core pour en faire des différens , mais unique-
ment pour s'en tenir aux anciens , donnés par
les prédécefiTeurs de l'Evéque aûuel

,
qui pourroit

s'en être écarté.

Et quelle confufion dans un diocefe , fi cha-
cun des Curés étoit en droit de taire

,
pour fa

ParoilTe , un catéchifme particulier & à fon gré ,

que fon fuccefTeur pourroit conféquemment chan-
ger , réformer , anéantir à volonté.

Fin du premier Volume,



5n

U^:

T A L -^

ALPHABETIQUE
DES MATIERES

Traitées dans ce Volume.

_/\P0TRES. Choifis 5c ainfi nominés par J. C.,95.
Quand ordonnés par notre Seigneur 5c comment j 54. En
ont reçu feuls Tordination , 106. Quand ordonnés Prêtres

,

S%. Evéques , ibid. loi. Font & règlent tout au commen-
cement de l'Eglife ) 105. Miflion que Jefus-Chfift leur

donne , pS , 09. Différences de cette féconde miflîon avec

la première & celle des 72 , 99. Leur miniftere étoit un
miniilere ordinaire, 452, 433. Succeffif) 454. & fuiv.

F.toient-ils tous égaux en dignité: 299. Tous les pouvoirs
hieiarchiqucs leur ont été donné , 98 , 99 > 451-
ARCHKVEQUES. Origine de la dignité d'Archevêque >

123. & fv-'-v.

ARCHIDIACRFS. Leur origine , 117. Rang qu'ils ont
dans la Hiérarchie, 118 , 239. & fuiv. Ont jurifdiftioa

fur les Cures de leur Arcliidiaconat , 239.

A rH ANASE ( b. ). Rend hommage à la primauté du St.

Siège ,
sfio.

AUGUSTIN ('S, ). Explication qu'il donne du pafTage c»

f! Fetrus 5 &c. 293. ibid. Explication du mot du S. Doc-
teur caiifa finita efl > 3 II. tn quel fens il dit que les clefs

ont été données à l'tglife , 317.
AURÉLIUS( Fetrus. ) Comment il relevé la dignité de

l'Epifcopat , 476 & fitiv.

B

BaSNAGE. Maxime trcs-renfée de cet Auteur, iz6 &
fitlv. 461.
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RELLARMIN (le Cardinal) explique très-bien ce qui

dans la piimautc eft de fci, 368, 365. Cite fur l'oiigine

de la jurif'diftion épifcopale , 3PI '^'' Julv. 412. Sur la luc-

ccfîioa apoftcHqiie
, 432.

BEVl.KlD&fc. ( Evoque anglican ) cité > loi.

BOSSL'ET. Comment ilexpliquclespaiolcsdespromefTes

faites à l'Eglifc, 98^140. Allure, que tout porte fur l'Epifco-

pat , toj. L'indépendance de la puiil'ancc tempoicHe » i6<)>

174. Comment il regarde S. Pierre comme le icprelentant

de l'Eglife, 319 > ?2.o. Met la primauté au rang des véii-

tés de foi , 323 , 364.

C

CALCÉDOINE. ( Concile de) Fxplicafion du canon
28 , fur la primauté de l'Evèque de Rome , if'i & fnii^,

Contirméei 346. & fuiv.

CARDINAUX. Ce qu'ils étoicnt originairement, 121,

Comment i's appartiennent a la fHérarchie , 12°. Carac-

tère de la prééminence qu'ils ont fur les Evéques , 'm.
CHANOINES de l'i glife cathedrr.le , 240,
CLEFS ("pouvoir des). Sa natuie, 1S3. Donné d'abord a

S. Pierre TtuI > 00. En quel fens il rcprefentoit alors tout

le Colicge aportolique , 91 , 307 ,313. l'L glife , 3i5 & f.

L'unité) 3/1 ei^ /ît/'o'. Tous les Eve. ues> 3i2.

CLERc.E de France. Les 4 aniiles o'pliqués 5375 & f'

CKORÉVEQftS. Leur cii.inc, 154. Etoient-ils vé-

TÏtablcment 1 vèques : 156 ci"/ iv. A quel tit.e fuccelTeurs

des 72 Difciples , is? : 158.

CONSTANTIN (Enipereur). Relevé ladignité de l'Epif-

copat j 224.

CONSTANTINOPLE (premier Concile général de)
cité , 261 , 244 , 24s.
Cures. I^-ufaitement Membres delà l'itrarchic divine,

2^1. Soumisala jiuifoit^ion des grandt-\ icïiies, 24s. Les
Archidiacres j 240. Du (.hapitre , le liège vacant» 242.
C PRIEN ( . . Tejioignage de ce Saint en faveur de

la primauté du Pape , 266. De la fuperiorite des Evêques»
485. Le texte Frhna.us Petro danir , eft vraiment du S,

Dûtteur, 300. Sa diQute avec le Pape S. Etienne,"^ 3 57.

D'AGL'ESSEAU. Son réquisitoire peur le Bref d'Inno"
• cent XII , 386 & fuiv.

DACOt\nT. Quand inftitué, 104, 10$. Rang qu'ildon-
ne daps la Hiérarchie» 115. Autorite desDiacres", iis, 219.

DiS(;jPLLS(:2;. S. Luc eft le feul des Evargéiiliesqui
en parle 13 4. Mifiion qu'ils reçoivent de notre Seif.neur; 13 s»
Diftetcnte de lamiflion évangelique» 141 & fuiv. Con-.n.ent
ont-ils eu part à la miHicn'evangélique ? 146, 148. <:nt-ils

étepiéfensàqueLiues-unesdcsappaxitionsdcnotre^Sci^ium
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-i;';-'s la refurreôion , 144 & fui-j. Ont été ordonnés par les

Apôtres , leur lont inférieurs , 143 j 146. Premiers Prêtres

dii [écond Ordre, 147. Les Curés Ibnt leurs principaux ^uc-

cefl'eurs , 145. Preuves de cette fiiccefiîon ,151 6^ fui-^.

DUGUEl ( l'Abbé ). ion fcntiment fur l'état des Apô-
tres durant la vie de notre Seigneur, 517. Des 72 Difci-

ples ,161 & fuiv.
D\J PERRON. Beau trait de ce Cardinal fur la primauté

dji Pape , 32}.
pu'pl^J ( Doaeur de Sorbonne ). Ton Traité furl'auto-

lité des Papes goûté par les Proteflans fi mal le^u par

les Catholiques , 255 & fv.iv. Explique mal un pallage de

S. Innocent! ,35s.

E

EGLISF. Eft dansl'état Scdans quelfenS) 173. Son gou-
vernement eil un gouvernement épifcopal )459 > 453-
EPHESE (Concile dy.Reconnoîtia primauté du Papcjj 44.
EPIPHANE (S.). Ce c.nW peoie des 7^ , 153.

EPISGOPA'I. Tout porte dans rEgiife iur l'Epifcopat

,

103. Son origine divine reconnue par Bainage ) m. Eft le

même Ordre que TApoitolat , 457 , 465. La million & les

pouvoirs font les mêmes > S2 > 99 , 464. Tourquoi illimités

dans les Apôtres & retlreints dans les F.vêques, 43 5 , «^

fiiiv. 464 ) 468, & fiii-v. ïs'eft une'.piincipauté queparce que
c'eft un minillerc Sx. un dévouement au fervice des fidèles,

38 , 3P, 45. Unité de l'Epifcopat dans chaque Eglise , 226.

ÉVE(^'. ES. Ont le premier rang dans la Hiérarchie» 11.

Sont fucceiieurs des."Apôtresi3 3 &fuiv. 457 & fù-v. placés

par les Apôtres à la tête des dirférentes Eglises , 466. Supé-

rieurs aux Prêtres, 466. & fàv. De droit divin 440 , 449 ,

4S4. Cete vérité appartient à la foi , 449. Un Eveque !éul

peut-il fe remettre en pofledion des droits que la dilcipUne

réferve au Pape, 371 & fuiv.

EVEQ.- ES in partibus42S & fuiv,

ÉVEQ.UES régîcnnaires , 420,

FIOREXCE. Son décret fur la primauté du Saint-Siège,

347 & fuiv. Vraifens de ce décret , 349. Ne renferme rien
au-delà de ce que décide le Concile de Ccnftance, 3 52.

GTEGOIRE de Nazianze ('S.) Ce qu'ildit deréminencc
de l'Eplfcopar > 42.

GKHGOIRE le Grand (S.) Rejette le titre de Patriarche
& Evêque univcrfel ) 2S2.

GKuriUS. Ccqu'ildicdes£vcqiies&derEpircopat;74,
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èi luivi , Inr la manière dont les N'iniftres îitciês appat-

tier.nent à la Hiérarchie , zsz ^ fuî'j.

HIÉRARCHIE. Ce que c'cft , s° e^ />'-''''• Etîmologie de
ce nom , 32. Son véritable efprit s 3 5 , 50. Eft une prin-

cipauté & une magirtrature fpirituelle , 50, si- Instituée

par J. C. 7 5 & futv. 83 & fu'fj. Idée qu'en donne S. Paul,

69 c^ fuiv. Reprefentée par le Miniitere levitiaue , 78.

Compofee de trois Ordres , si j 84 & p.iiv. Toujours re-

connue dans le ehriftianifme > So . 86. EtabiifTement

très-fage au jugement de plufieujs habiles Proteftans , '>.

Ecaute du plan de la Hiérarchie ecclefiaftique , 63. Fondée
primitivement fur le facremeni de l'Ordre , 53 > ^i?- Réu-
nit les deux puilîances d'ordre & de jurifdiûion > 218.

Subordination des Minières hiérarchiques, 54 eS^yai'"-'. Ji3

Pouvoirs donnés a la Hietaachie, S5. Secours qui lui font

promis, 51. Ses fonctions, 66. Sa perpétuité, pz. Sa

fin , 68 , 7r. 11 n'y a pas deux Hiérarchies , l'une d'or-

dre , l'autre de juriidiciion , 232.

HIÉRARCHlt,. ('Livres de la) Ne font pas de S- Denis
l'Arcopagite , 46. Cet Ouvra^^e renferme des chofes fort

utiles , 4ii. ^
J.

JEAN. (î.) Ne Te fètt point du nom d'Apôtre , i5<S.

JEAN Chryfoftoirie. (fS.) Relevé la dignité Se l'autorité

de l'Epifcopat, 39, 41. Son témoignage en faveur de la

primauté de S. Pierre > 18S , zzi.

Ji-SLS-CHRIS'I. Durant la vie feul Hiérarque & Pafieut
de l'Fgli'e > 9; , 95.

INS I il Ll EUR de la hiérarchie , 83 , 96 & fuiv.
IGNACE Evéque d'Antioche. {s) SesLettrescirees, 88.

Sur la dignité de l'Epifcopat , 4.74.

IRE SE*-. (S) Témoigne que les Evèques des villes voi-
fînes d'Fphéfe y furent convoques par S. Paul 440 é^/îs/v.

Ce qu'il dit de la fucceOion apoftolique des Evèques , 459.
JUHlSD'.niON eccleliaflique. Son vrai caraciere, 167,

F.ft purement Ipirituelle , ibid. & f^iv. 377. Ne dorne
aucune atteinte à l'autorité fouveraine des Pois, 166 &
/h;V. Eft fouveraine dans Ion objet , 171, 173. Eft une
jurifdiction véritable, 185. Jurifdifticn extérieure, 201
& fui-j. N'e/î pas feulement rn miniftere do perfualîon ,

18^, A droit de prononcer des peines , 196 & Juiv. En
quel fens a-t-elle droit de contraindre: 199. A-t elle be-
foin de l'appui de la puiflance temporelle , 206. Ce qu'elle

tt«nt des Souverains > 214. A-t-elle été donnée £ai Jelus-



des Marieres. f 1

7

Chrift à Pierre feul , 391 , ii>î. Ou au Papepourla faire

palTcr aux EvSques , 395 & JUiv. \ ient immediatemeut
de Jcfiis-Chrift ,

qv.anttim ad inffirutioiiem & colla-rionem

frimum
,
411 , 412 & p.:'iv. Du Pape Sc de l'Eglife dans

chaque particulier qui la polTede , &. quant à Ton exercice,

412. Textes fur cette matière expliqués j 401 & fuiv.

JURlEb. Application d'un de fes principes , 130. Rai-

fonnement de ce minirtre réfute , 109.

JURlSpICl'ION ordinaire & déléguée, 333. Jurifdic-

tion déléguée fuffit-elie pour être Membre de la Hiérar-

chie ? 219, :s>5- Pouvoirs d'ordre renferment une elpecc

ëc jurifdiction , 235 , & fuiv. 251.

M.

MIRACLES. ( don des ) N'eft point une. prérogative

hiérarchique , 64-

O.

OPTAT de Mileve. (S.) Cité en faveur de la primauté,
267.

ORDRES hiérarchiques. Tous d'inftitution divine , 57.

Leur nombre , 84 > 88 j 103. Se confèrent par un facre-

ment, 55 , 109. A chaque Ordre répond une puillance

hiérarchique. 119. La puifTance d'ordre leule eft.elle

vraicment hiérarchique, 252.

ORIGENE. Comment ilreprcfente l'Epifcopat > 45.

P.

PAPE. Chef de l'Eglife & de la Hiérarchie , 255. Vi-
caire de Jefus-Chrilt , 376. Monarchie fpirituclle du Pape,
56. Succclieursde S. ficrre & de fa prérogative, 265 , 326,

Sa primauté eft de droit divin , 323 > 363 . Appartient a la

foi, 36-i & Jkiv. Attachée irrévocablement à fon liège ,

J23. l,e rend le centre de l'unité , ^25. Toujours recon-
nue dans l'Eglife, 34r. Par les Percs & les Conciles,
2rt5

, 342 > 2s8 & fii-a. Parles Eglifes orientales avant le

ichifme , 359. Primauté de jurildiilion (iir toutes les

Eglifes, Patleurs & fidèles, 280^ Juiv. i6\ & [k'iv.

Exercice de cette primauté j 343 & fuiv. 257 & fuiv.
Prérogatives de cette primauté . 3<5i & fuiv. Droits ac-

cetloiies de cette primauté , 370. Zèle de l'Eglile gallicane
pour la défenfe de la primauté du S. Siège > 373. L'ufage
des droits de la primauté réglé parles canons , 377.

PARIS. ( llxienv: Concile de ) Beau trait de ce Concilej
176 , 209.

_
PAUL. (S.) Eft-il comme S. Pierre Chef de l'Eglife ? 303

& fuiv. Lui éioit-il égal î 301. Apôue des Gentils ch
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guel fens > 303. Autorité qu'il exerce dans ITglife de

Corinthe , 36 , 37.

fihRKt. (S.^ A reçu de Jefus-Chrift la primauté > 26p.

Chapitre l'i de S. Jean explique , iSo & jm-j. Le S. ^Ja-

thieu ) chapitre is explique , 28s & ff-'v. En quel lens il

eii la pierre fju.lame'itaie de rhglire , 292 & juiv. f.xer-

cice qu'il a fait de la primauté > 270 & p.iv. 2S7 , 297 é^

yî»/-u. Lft-il le Cephas dont parle S. Paul dans l'i-pitre aux
Galates > 27J. [^oyz. Rome.
PtlÊTRES. Succeiieurs des Apôtres dans le Sacerdoce >

103 , 472. duaud ont commencé dans l'i^glife , 108 &
fui-v.

PUISSAMCE eccléfiaftiqiie. Divine dans fbn origine >

171. Souveraine dans fcn ^b)et , 180. ^on étendue , i8t

.& fv.iv. Donne drcit de commander, 188. De régler &
gouverner, 192. Par des loix Ipiriiuelles , 278. Sanction
de ces loix, 279. Harmonie des deux puillances , 170.

Ne fouftraii point a l'autorité temporelle , Tso & fuiv.

S'élève par degrés depuis les £)iacies julqa'aux Papes ,218

R.

RELIGIEUX. Sont-ils en cette qualité Membres de la

Hiérarchie ? 224.

ROME. Eft-ce fitr la dignité de la ville de Fome qu'eft

fondée la primauté de Ion Lveque ? 261. Efi-elle delignee

dans l'Apocalypie par le nom de Eabylonc r 326 j 331. S".

Pierre a ete a Rome , 3 2 s. En a été tveque , 328,338.
Durée de fon Epilcopat > 336 &fuiv.Y eft mort? 328.

S.

' S'EGE. (S.) Diftinaion entre le S. Siège & le Pape,

579&fiiiv. Ufage de cette diftiuftion > 383 & fu'v. Inu-

tile pour fe dsfendre des Buues acceptées par l'Eglilé ,

379 &/'<!v. 38s , 3S7. Forme dp lés décrets cft-elie qi;el-

^ue chofc «i'eliéntiel, 3 s 8.

TERTULLIEN. Tc'mcignagc de Tertullien en faveur

de la fucceflion apoftolique des Evéques» 459.

THÉOLOGIE. ('Faculté de j-'aiis ) Autorité de les ju-

gcmens. 22. Cont'ulté par les Rois > les Magiftrats , 24

& fuiv, C.'enlure plulieurs propofitions d'Auteurs réguliers

fur là Hiérarchie, 223 , 224. Contre la jurifJiftion im-

Biediatement divine des Evéques , 396 & Juiv. bacenluxe

au fujet des 72 Difciples &i des Cuiés , 148.



^es A-fat-èref. ^19
THOMAS. (S.) Sa doctrine fur l'état rclîgietix & fes

rapports a la Hierarciiie , 229 , 234.
TUliXTK ( Conçue de) )uftirie contre Frapaolo , szé"

fniv. Pourquoi n'a t-il point fait de canon fur la primauté
du Maue i 34^ > ao & falv. L)ek.ret du Conci.e fur la fu-

pcriorite ue l'Epifcopat , 444, 445. Pourquoi n'a-t-il pas
ajouté ces raots^Mr^ uivino i 441 > 444 & /iiiv,

V.

VICAIRES-Géncraux des Evêques. Origine de cet of-

fice , 247. Quels ibiu leurs pouvoirs? 248. Supeiieurs

aux C;n(;s, 243 &fu:-v. Cv^.iunent Icnt-ils Membres delà
Hiérarchie ? 242 , 250.

fin de U 3"<tiV .V; 2 xt'tTti,








